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RECUEIL D'ORDONNANCES 
DE LA 

COUR ROYALE DE GUERNESEY. 

-
Le 2e FJvrier, 1861, decant Pien·e-Stajj'ord Carey, 1861. 

Ecuyer, Bail/if; presents, ~·c. 

Monsieur Jean Cochrane, proprietaire de Mai!o;ons, Machine-a-
. . , l d C vapeur. et Terrains en derrH~re, s1tue~ t't a Rue es ~ornets, 

en la Paroisse de 8nint Pierre-Port, s'ctant ce jour 
applique a la Cour pour permission de faire eriger 
dam; nn edifice en derriere des su~dite:o; maisons nne 
Machine-a-vapeur de la force de trois chevaux, pour 
couper du tabac,-LA Coun, aprc::; qu'il a paru que 
les publication::; neces::;aires ont ete faites pour donner 
connaissance publique de ladite application, a, oules 
les conclusions du Procureur de lu, Reine, accorde 
ladite permission, nul ne s' etant presente pour s'y 
opposer ; ,1, la condition de ne pas produire nne fumee 
incommode au voisinage, et de se servir de com­
bustibles qui ne donneront pas plus de fumee que le 
Charbon du payH de Galles de la qualite appelee 
"Fiery Vein Steam Coal ;" et de plus a la con­
dition que ledit Cochrane sera toutes fois et quantes 
tenu de porter remede aux nuisances qui pourraient 
etre causees par ladite Machine-a-vapeur, et meme 
de faire cesser en entier son travail, si le cas le 
requiert. 

VoL. IV. 1 
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1861. 

Warburton. 

1861 

Machine-a­
vapeur. 

1862. 

Anemometre. 

ORDONNANCES 

Le I3e Juillet, 1861, devant Pierre-8tajjord Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, q·c. 

Le Conunissaire-Geueral Jean-Saumarez Dubree 
ayant presente <t la Cour lc Manu::;crit Original de 
l'ouvrage sm· l'Histoire et la Con~titution de cettc Ile, 
attribue a Monsieur Thomas vV arburton, r:;avant 
antiquaire du regne de Charles 11,-LA Couu a 
accepte avec reconnaissance ledit Manuscrit, et a 
ordonne qu'il sera loge au Grefie pour former partie 
des Hecords de cette Ile. Et est Monsieur le Daillif 
prie de transmettre copic dn prl·seut Acte audit 
:Monsieur Dobrec. 

Le 9e Novembre, 1861, devant Pierre-St((jford 
Carey, Ecuyer, Baill?f; presents, tfc. 

[Acte semblable a celui du 2e .Fevrier, 1861, accordant iL Mon­
sieur Henry-D. Mauger, agi~~ant pour Messieurs Reidy ct Cie., 
de placer et faire travailler nne on plnllieurs Machincs-it-vapC'tu' 
pour casser des pierres, sur un morceau de terrain situc sur lc Cote 
du Nord du Havre de Saint Sampson, en Ia Paroisse du Valle, 
appurtenant aux Etats de cette Ile.] 

Le I8e lllars, 1862, de,vant Monsieur le Baill[f; 
presents, tfc. 

Attendu qu'un compatriote, qui n'a pas revele son 
nom, a bien voulu presenter aux Etats un Anemometre; 

Attendu que les Etats, par leur deliberation du 
24e Janvier dernier, ont autorise le Comite de !'Arsenal 
a faire les preparatifs necessaires pour la reception 
dudit Anemometre ; 

Attendu que le donateur a exprime son desir que 
Samuel-E. Hoskins et Thomas-Lukis Mansell, Ecuyers, 
soient charges de la surveillance de cet Instrument ; 

Attendu que ledit donateur a signifie a Monsieur le 
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Baillif qu'il desire que la nomination des surveillants 
duclit Instrument soit faite par la Cour ;-

LA Coeu, en :-;e conformant ~'t la volontt' dudit 
Donatenr, a uom1w'• lesdit Me:-~~ienrs S.-E. Hoskius ct 
T.-L. Mnn~cll pour surveillee et avoir lu charge dudit 
lu;-; tnnnen t. 

1862. 
Paques. 

Le 22e ~Iars, 1862, decant Pierre-Sta.ff'ord Carey, 1862. 

JEcuyer, Baillif; pr(;sents, ~·c . . 

3 

[Aete semblaLlc it celni du lc Nonmbre, 18-!0 (Yoir page iJ6:3, Chapcllcal& 
Tome Il), accordant Liccnee pom la Celebmtion de l\lariagcs dans Rg~~~fccepour 
1a Chapclle situce it la Couture, en la Paruisse du Valle, lieu de ~e ~~r~:~~.n 
deYotion de la denomination elite "Wesleycnnc Methodifite.::] 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 28e 1862. 

Avril, 1862, devant Pierre- Sta.fford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, lj'c. 

Ordonnance pour regler la Proceclure en Matiere de 
Cession. 

LA Uoun, en renonvellant les dispositions de l'Or- Procedure en 

l . . d 
1
,, . 

18 
l Matiere de 

< onnance prov1s01re n 25e 1 evr1er, 60, ou!es es Cession. 

conclusions de~ Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. La demande u' etre admis au benefice de Cesi:iiou 
envers le Creancier arretau t se fer a par le moyen 
d'une action t't voir dire que le Debiteur sera admis au 
lH~netice de Cession. 

2. L'ajour 8era oservi, au plus tard, le jour avant 
la mi:::;e de la Cause, ct sera aecompagne d'un bilan 
uu inventaire des Biens-meubles et Effets, et Dettes 
Actives du Debitem· sous son seing. 

3. Avant que la Cause soit mise, le Debiteur 
declarera par serment devant Justice que ledit Inven­
tail'e contient un etat :fidele de tout ce qu'il possede. 
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1862. 
Pdques. 

ORDONNANCES 

Ordonnance ayant rapport a Ia production de Pieces sous 
le Sceau du Bailliage. 

~l!rn: en LA CouR, ou'ies les conclusions de Officiers de la 
~~~~~!~·e~n Reine, a Ordonne et Ordonne :-
~~s~~.de 1. Est rappelee !'Ordonnance des Chefs-Plaids 

d'apres Noel, 1666, relative t't la production de Pieces 
sous le Sceau du Bailliage dans la Cour des Plaids 
d'Heritage. 

2. Pareillement l'Actem· en Jugement et en Vue 
de Justice n'est pas oblige d'avoir ses Pieces sous le 
Sceau du Bailliage. 

1862. Le 10e lUai, 1862, devant Pierre-Staj"ord Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, £j!c. 

ClOturedeiiJ, Monsiem· le Baillif ayant fait part ala Cour que le 
"Reformatory C · ' ' d' ' l'A · l d 1'0 d School." om1te, nomme · a pres rtlc e 1 er e r onnance 

Repavement 
dubasdela 
Ruedu 
Bordage. 

ayant rapport a 1' Administration de !'Ecole dite 
"Reformatory," passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint Michel, 1860, s'est tronv(~ dans la necessite de 
clore ledit "Heformatory ;'' et Monsieur le Lieutenant­
Gouverneur ayant informe Monsieur le Baillif que le 
Secretaire d'Etat ne voit point d'objection ~1. ce que 
les jeunes gar<;ons qui y sont maintenant detenus, 
vertu d' Actes de la Cour Royale, en soient relaches,­
LA CouR, ouies les conclusions du Controle de la 
Reine, a Ordonne que lesdits jeuues gart;ons serout 
elargis le 15e Mai, 1862. 

Le 3le Mai, ] 862, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ifc. 

Messieurs les Connetables et Douzeniers de la Ville 
et Paroisse de Saint Pierre-Port, s'etant ce jour 
appliques ala Cour pour obtenir permission de faire 
repaver a ueuf le Bordage de bas, dep'uis la Pompe 
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lmbliqne, J'nsqn'an J1aut de la Rue de la Fontaine, en 1862. 
Sf. ~Jicllel. 

clmngeant le niveau de ladite rue <t partir de la partie----
de haut comme Ruit, saYoir : 

Hausse de lmit pouces vis-<1-vis la porte de la 
maison appartenant a Bonamy Collings, Ecuyer ; 

Donze pouces vis-a-vis laporte de celle appartenant 
l\ Monsieur J.-T. Gallienne ; 

Six pouces vi~-<1-vis les nouveaux escaliers de 
"Tower Hill," et de ·h\ en pente gradnelle jusqn'an 
haut de la Rue de la Fontaine ; 

LA CouR, a.pres qn'il a parn que les publications 
llCCessaireR OUt ete faites pour donner COnnaissance 
puhlique de ladite application, a., miles les conclusions 
des Officiers de la Reine, accorde ladite permission, 
nul ne s'etaut preseutc pour s'y opposer. 

Aux Cltefs-Plaids d'apres la Saint jfichel, tenu.fJ 
le 6e Octobre, 1862, devant Pien·e-Stajford 
Carey, Ecuyer, Baillif; presents, tfc. 

1862. 

Attendu que Mercredi, le 17e Septembre dernier, v
8 

isAiteRde
1 

D 
... e uc 

Son Altesse Royale le Due de Cambridge, Comman- de Cambridge. 

dant en Chef de I' Armee de Sa Majeste, arriva en cet 
Ile et se rendit au Chateau Carey, lieu de residence de 
Son Excellence le Major-General Marcus-Jolm Slade, 
Lieutenant-Gouverneur de Guernesey et dependances; 

Que le lendemain, le 18e, sadite Altesse Royale, 
ayant prealablement signifie son bon plaisir t\ cet 
e:ffet, la Cour Royale, extraordinairement assemblee, 
se reudit a deux heures de l' a pres-midi an Chateau 
Carey, ou les membres de la Cour presents enrent 
l'honneur d'etre presentcs individuellement t\ sadite 
Altesse, apres quoi Monsieur le Baillif lui lnt l'adresse 
dont la teneur suit*:-

* * * * * * * 
" rour l'adresse et la r6ponse voir le livre des Eta.ts de l8621 
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1862. 

1862. 

Fourneau et 
Four. 

1862. 

Four. 

1863. 

Police du 
Havre de St. 
Sampson. 

ORDONNANCES 

Que sadite Altesse daigna faire la reponse suivante 
a ladite Adresse :-

* * * * * . * * 
Que sadit Altesse quitta cette Ile a trois heures de 

l'apres-midi dudit jour; 
LA CouR, desirant perpetuer la memoire de la 

Visite de Son Altesse Royale, a etc d'avis, onies les 
conclusions des Officiers de la Reine, d' en faire record. 

Le l8e Octobre, 1862, deu(.tnt Ililary- 0. Carre, 
Ecuyer, L?~eutenant-Baillif,· pre.~ents, q·c. 

[Acte accordant permiHsion a Messieurs Thomas Johns et Cie. 
(l'eriger un petit Fourneau et un Fom dans des Ma.ga.."lins situes sur 
!'Esplanade du Sud du Havre en la Parois8e de Saint Pierre-Port, 
aux conditions usitees.] 

Le 22e Novembre, 1862, devant p~·erre-Stalfm·d 

Carey, Ecuyer, Baillif,· presents, ttc. 

[Actc accordant permission au Sieur Daniel-Pierre Mauger 
cl'eriget· un Four en derriere d'nne :Maison situt'•s au Bouillon, proche 
Ia Longue Store, aux conditions usitees.] 

Aux Cltef.<J-Plaicl~ d'aprds Noel, tenu.~ le I9e 
Janvier, 1863, devant Pierre-Sta:fford Carey, 
Ecuyer, Bail/if; presents, 9·c. 

Sur la demande dn Supervisenr de la Chaussee, 
James Sansom a {·M sermente Assistant-Maitre de 
Port pour le Havre de Saint Sampson, et ce jusqn'a 
autre ordre avec autorite d'agir comme Connetable 
Special dans les cas snivants :-

1. Tons crimes on delits commis au bord de 
navires on bateaux on dans le fonds cludit Havre~ 

2. Toutes infractions des proviRions de l' Acte de 
Parlement dit " The Merchant Shipping Act," 
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3. Toutes infractions d'Ordonnance et Reglements __ 1_863_. __ 

pour le Havre de Saint Sampson et dependances. 

Ordonnance relative a l'inter~t d'argent. 

LA CouR, ouieFi les conclusions des Officiers de la InterH 

Reine, a rappele l' Ordonnance des Chefs-Plaids d'argent. 

d'aprrs la Saint 1\iichel, 1725, ainsi que les Ordon-
llnnces anterieures par rapport a !'Interet d'Argent. 

~e 3e Mars, 1863, devant Pierre-St~f}orrl Carey, 1863. 

Ecuyer, Baillff; presents, 9-c. 

[ Acte i>emblable a celui dn ie N ovembre, 1840 (Yoir page 563, Chapelle a 
T II ' d t l' 1 C 'l'b t' d M · d Delancey Hill omc ), accor an tcence pour a e e ra 1011 e ~ anages ans licenciee pour 
nne Chapelle situee a " Dela.nL:ey Hill," dans la Paroisse de Saint lda CMele~ration 
u l' 1 d' . 1 l l, . . 1' " M' h. d' e arlages. oampson, 1eu ( e evohon ( e a ( enommat10n ( 1te et o 1ste 
Independante."] 

Le 7e Mars, 1863, de·vant Pierre-Stajjord Carey, 1863• 

Ecu!Jer, Baill?f; presents, <tc. 

. Atten~u que Ma~~i, le l.Oe Mars pr?chain est le r,~~:l~1~e 
JOUr fixe pour la Uelebratwn du Manage de Son Prince de 
'Al · Galles. tesse Royale le Prmce de Galles ; 

Attendu qu'il est propose t\ cette occasion de decorer 
l:t Grande Rue, et de tirer un feu d' artifice dans les 
environs du Chateau Cornet,-

LA CouR, sur la representation des Connetables de 
la Paroisse de Saint Pierre-Port, ouies les conclusions 
des Officiers de la Reine, a Ordonn6 et Ordonne :-

1. La circulation de V oitnres, Charrettes, et 
Chevaux dans la Grande Rue est interdite depuis 
Lundi matin le 9e Mars jusqu\\ midi de Mercredi 
le lle Thiars, et lesdits Connetables sont autorises ~\ 
placer les barrieres IH~cessaires pour cet effet. 

2. La circulation de Voitures, Charrettes, et 
Cheva11x est interdite depuis six heures jusqu'a dix 
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1863. heures de la soiree de Mardi, le 10e Mars prochain, 
Pdques. 

---- sur les Quais du Havre de St. Pierre-Port, depuis la 

186ll. 

Routes, Rues, 
et Chemins. 

Chaussee du Chateau Cornet jusqu'au Truchot, ainsi 
que sur les Chaussee dudit Havre dam; toute leur 
etendue, et le8dits Connetables sont autorises tt placer 
les barrieres necessaires pour cet effet. 

3. Et sera cette Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ordinaires, afin que pe~sonne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Au.x Chifs-Plaids d'apres Paque.'l, tenus le 13e 
Avril, 1863, devant Pierre- Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g.c. 

Ordonnance Supplementaire relative aux Routes, Rues, 
et Chemins. 

LA CouR, en rennissant les diSpositions de plusienrs 
Ordonnances ayant rapport nux Chemins publics de 
cette Ile pn.sBees depuis I' Ordonnance generale de;;; 
Chefs-Pla.ids d'apres Noel, 1840, oui:es les conclusions 
des Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne que 
les articles. suivants seront en force comme supple­
mentaires a ladite Ordonnance :-

1. Les proprietaires des terres bordant les Grandes 
Routes, RueA, et Chemins seront tenus de couper en 
talus toutes broussailles, jean, epines, et branchages 
croissant en dehors et au-dessus de leurs Haies, a nne 
hauteur de dix pieds du cOte du marchepi~d, et de 
douze pieds du cote oppose du chemin, pendant leR 
derniers quinze jom·s du mois de J uin, et pendant les 
premier~ quinze jours du mois de Septembre de 
chaque annee, et de retirer et enlever de suite les 
coupm·es, et ce sur la peine de £3 Tm1rnois d'amende. 

2. II est defendu de jeter on deposer dans les 
Grandes Routes, Rues, et Chemins sur les Galets de 
la Ville, plus haut que cent verges au-dessous du 
plein de Mars, pardessus les Quais de Glategny, ou 
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de lu Piette, on dans aucune Largisse, Lieu Public, P~863. • 
uques. 

on V enelle, aucnnes Immondices, Ordures, Eaux- ----
mrnugi\res, Decombres on autres encombriers, sur la 
peine d'une amende qui ne sera pas moins de 
.£3 Tournois, en n'excedera pas £14 Tournois. Et 
seront les Occupants de Maisons ou Edifices, ou de 
parties de Maisons et Edifices d'ou de tels objets 
nnront ~~te jetes prenables pour ladite amende. 

3. 11 est defendn de vuider aucune Latrine on 
Pnits-perdu dan~ la Ville et paroisse de Saint 
Pierre-Port, avant dix henres du soir, et a.pres cinq 

. henres du matin, on d'en vnicler ~ur les Galets que 
lor..:qne lamer monte; sur la peine d'une amende qui 
nt- sera pas moins de £7 Tournoi:-;, et n'excedera pa~ 
£2k Tonrnois, tant sur les propri{•taire~ desdits 
Lntrinef' on Pnits-perdus, que sur les personnes em­
]•lo~·t'·es ;\ les vuider. Et Ri en vnidant nne latrine on 
pnit~-perdu, aurune:-:; immmHlice~ tombent dans ancune 
rne on autre lien public, le proprietaire de telle 
latrine on 1mits-perdn les fera nettoyer avant six 
lH~Urf:'~ dn ma tin sur I a mt·me peine. 

4. Seront p:u.:..:ibles cl'nnc amende clepnis £~. 2 sols 
Tonrnois jnF\qn\\ £7 Tournois inclnsivement : 

1 o Cenx qui anront snspendn on attache des 
Effets on Marchandises en dehors d'nne Maison 
on Edifice dans la Paroi..:se de Saint Pierre­
Port de maniere <t p1·ojeter sur la voie pnblique ; 

2~ Ceux qui anront embarass6 la voie publique 
dans ladite Paroisse en y etalant des Effets on 
Marchandise.01 de mnnit~re :\ nnire ;\ Ia liberte du 
pasRa.ge. 

5. II est defendn de faire aucnnes mwertnres, 
tranchees, ou antres onvrages, ro;nr les Grandes Routes 
de cette lie sans la. permission clu Comitt~ des Etats 
pour les Routes, et ce sur la peine d'nne amende, t\ 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £28 Tonrnoi..;; 
et apres la premiere infraction d'une amende, t\ disc1'f-
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l863. tion de Justice, qui n'excedera pas £140 Tournois, et 
Pdques. h · f · b ' d 1' · -----pour c aque m ractwn su sequente ans an et JOur, 

Gages des 
Ouvriers. 

d'une amende, t\ discretion de Justice, qui n'excedera 
pas le double de l'amencle adjugee par la sentence 
precedente ; le tout en outre le retabli~sement des 
lieux dans le meme etat qu'aupara.vant. 

6. II est defendu de laisser ecouler dans les 
Grandes Routes les eaux provenant des Ca.rrieres, 
sa.ns la permission dndit Comite, sur la peine d'une 
amende, a discretion de J nstice, qui ne sera pas moindre 
de £7 Tournoi~, et n'excedera pas £28 Tournois ; et 
aprcs la premiere infraction, d'une amende, a discre-· 
tion de Justice, qui n'exceclera pas £140 Tournois, et 
pour chaqne infraction subsequente dans l'an et jour, 
d'nne amende, <l discrl•tion de J usticc, qui n' excedera 
pas le double de ]'amende adjngee par la sentence 
precedente. 

7. Les Voitures et Charrettes ne doivent sta­
tionner dans la Rue de la Fontaine pendant le Samedi 
au-dela de quinze minutes sur la peine d'une amende 
de £3. 10 Rols Tournois, exigible ~m· le proprietaire on 
conducteur de tonte Yoitnre on charrette contrevenant 
n ce Reglement. 

8. Sont et demenrent rappeles les Articles 4, 53, et 
56 de !'Ordonnance Generale des Ohef.g-Plaids d'a11res 
Noel, 1840, relative aux Routes, Rues, et Chemins, et 
les Ordonnances des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1853, des Chef.~-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1S54, et des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1838, au sujet de~ Chemins publics. 

Ordonnance relative aux Gages des Ouvriers. 

LA Coun, en renonvelant !'Ordonnance Provisoire 
passcc le 25e Aoi'tt, 1860, on1es les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Les Gages d'un Onvrier ne pom·ront etre arretcs 
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entre les main~ dn maitre que jusqu'a concurrence de 
la moiti(>. 

Ordonnance relative aux Cibles destinees au Service de 
la Milice Royale. 

1863. 
Ptlques. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la Olble!.'. 

Reine, a Ordonne et Ordonne :-
Il est defendu de faire usage. des Cibles destinees 

an F;ervice de la Milice Royale sur les Communes de 
l'Anrre:;;:;;e, anx Grandes Roques, au Honmet, et it la 
Corhit'•rf', snns y Nre pr{•alablement autoris1~ par Son 
Excellt>ncc :Monsieur ]e Lieutenant-Gouverneur on 
pnr l'Offirier Commandant le Regiment dn District, 
sur 1a ]Wine d'nne amende, £1 di:o:cr1~tion de Jnstice, qni 
ne sera pa:-; moim; de £7 TournoiR, et n'excedera pns 
£3(1 TonrnoiR. 

Ordonnance portant Reglement pour les Cabaretiers et 
Detailleurs de Liqueurs Spiritueuses. 

V 11 1' (h·d(illlumce proYisoire des Chefs-Plaids d'aprrs 
N''E~l, 1em1::.; lc 20e Janvier, 1862, J}ortant w\glement 
pnm le~ Cn haretiers et Dl-tailleurs de Liqueurs Spiri­
tuen~e:-;, rt la dMib6ration des Etats du 2le tTmwier, 
186:3, nn :-;ujet de ladite Ordonnance,-LA Coun, 
mfies ](•s conclnsions de:l Officicrs de ln, Heine, a 
Ordonu{· et Ordonne :-

11 

1.* Il est defendu it qui que ce soit de vendre des Liqueurs Defense de 
Spiritnense::; Pn rletail, c'e:-;t-iL-Ilire en qnnn'titL•f; an-rlessons ue deux IJ~~~·~~~es 
gallon:-;, ou d'exercer le metier (\e ( ~n baretier, sans a voir prealahle- Spuitueuses 
ment obtenu l'autorisation de la Conr RoynJe, sur la peine d'nne ~~~~risation 
amende f)Hi ne sera pas moindre de Vingt-hnit Livres Tonrnois et 
n'excedera pa.<; Trente Livres Tonrnois, et, au defant de paiement, 
d'un emprisonnement d'autant de jours que de livres tournois, et, 
lors de la deuxibne infraction, cl'nne amende, h discretion de J nstice, 
qui n'cxcedera pas Nonante-lmit Livres Tonrnois, le delinqnant, 

., Par une Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1873, un 
nouvel article fut substitue au premier article ci-dessus, auquel nouvel 
adfticle nn autre fnt snbstituc par uue Ordonnance passec aux Chefs-Plaids 

a pres Noel, 1878, 
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1863. s'il est etranger, etant de plus sujet a donner caution, a discretion 
Paques. de Justice, on a vuider l'ile ; et, apres la deuxieme infraction, sera 

tout delinquant passible d'une amende qui n'excedera pas Deux 
Cents Livres Tournois, on de punition corporelle, a discretion de 
Justice. 

Definition de 2. Est cense Cabaretier :-Cabaretier. 
Tout individu qui occupe un endroit, que ce soit 

Maison, partie de Maison, Magasin, on Echoppe, 
1 o Dans lequel les Liqueurs Spirituenses ou les 

Vins se vendent pour y etre bus ; 
2° Dans lequel il se donne entretien pour le boire 

et le manger, et des Liqueurs Spiritueuses on 
des Vins sont bus, quoiqu'ils aient ete achetes 
ai1leurs. 

"Cordials" et 3. Les Liqueurs dites (anglice) "Cordials" et les 
~6\!~u~~s sont Lfqueurs Liqueurs melangees son t censees Liqueurs Spiri-
Spiritueuses. tueuses. 

~g~~~t~~~! 4. Tout individu qui se propose de s'adresser t\ la 
~6r~!~i ~!ire Cour pour obtenir l'antorisation, sera tenu d'en donner 
X~~~?e~~~~J: connaissance anx Connetables et Donzeniers de la 
~~~~risation. pa.roisRe dans laquelle est situe l'endroit ou il se 

Autorisations 
seront 
accordees par 
la Cour en 
Corps. 

propose de Yendre des Liqueurs Spirituenses, ou 
d'exercer son dit met.ier de Ca.baretier, lesquel:o; feront 
un rapport, par ecrit, qui contiendra leurs objections, 
si aucunes out. Et sera ledit rapport mis devant la 
Cour lors de la demande. 

5. Les antorisations seront accordees par la Cour 
en corps sur nne demande, par ecrit, laquelle con­
tiendra la description du lieu pour lequel l'autorisation 
est demandee ; de tout quai il sera fait acte. 

Autorisations 6.* Les autorisations seront annales et devront expirer le 3le 
serontannales. D, b 1 h , L . . , ecem re ( e c aqne annee. es autonsatwns presentement en 

force expireront le 3le Decembre prochain. Les demandes en 
renouvellement doivent etre faites a la Cour des Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, en prodnisa.nt au Greffier de la Reine 
l'extrait des Records con tenant l' Acte d'autorisation. II sera fait 
nn Acte contenant nne liste de licenses renouvelees. 

* 6, 11, 12, 13. Ces articles furent rappeles et d'autres y furent substitu~s 
par une Ordonnance pass~e aux Cbefs-Plaids d'apres PAques tenus le 
~w Avril, 1865, 
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7. Il est defendn a tout Cabaretier et Detaillem· __ 1_863_. _ 

de Li(1uenrs Spiritueuses d' exercer son metier aillem·s Defednse de ven re 
que dans l'endroit f.;p6cifi1'> Janf.; l'acte d'autorisation ailleurs que. 

- - o - - ' dans l'endro1t 
sons les peines portees dans le premier .AJ:ticlc. speci:tie. 

8. Tons Cabareticr1"! et Detailleurs de Liqueurs Taxe pour 
- . licence, et 

Spiritueuses seront tenus de payer au Snperv1seur de maniere de Ia 
. . payer. 

Ia Chaussee la somme de Qun.tre L1vres Sterlmg par 
semestre d'avance, Iadite somme payable comme suit, 
savoir : dans les derniers quinze jours du mois de 
Decembre, pom· les six mois depnis le ler Janvier au 
30c J uin de chaque annee ; et dans Ies d~rniers quinze 
jours du mois de Juin, pour les six mois depuis le ler 
Juillet au 31e Decembre. Et tout cabaretier on 
Detaillenr de Liqueurs Spiritueuses qui exercera son 
metier apres lc commencement dn semestre sans avoir 
payl' Iadite somn1e, sera ceuse avoir cnfreint le pre­
mier Article de cette Ordonnance. 

U. IJors de I'antori:-:ation, ii sera paye Ia somme de MC?de de 

Q t L. S I" I t , pa1ement ua re 1vres ter mg pour e semestrc com·an , a lora de 
. I . . . I . 1 • l'autorisation. 

nwm~ que eB prenuers trms mms <. uu1t semestre ne 
soient ccims, dans lequel ca;-; il ne ;-;era pay6 que Deux 
Livre~ Sterling. 

10. L'autori:::;ationne pourra etre demandee qu'apres Rembourse-

1 . , d l'A . I , , ment en cas de que a sonune mentwuuee -ans rtlC e 9 am·a ete refus. 

versee dans Ia caisse du Superviseur de Ia Chaussee, 
leqnel remboursera la somme ainsi ven·H~e dans le cas 
ou Ia dcmande serait refus{·e. Pareillement, si un 
Cabaretier uu Detaillcur ce::;se d' exercer son metier 
autrement qd'en consequence d'un aete judiciai.J:e, 
avant l'echeance des premiers trois mois d'un semestre, 
le Superviseur de la Chaussee lui rembotusera la 
somme de Deux Livres Sterling. 

11. Le Greffier de la Reine livrera· a tout individu auquel l'auto- Acte 
risation aura ete accordee, un extrait des Records contenant l'Acte :~a8~~:_~~~e 
d'Autorisation ainsi qu'un imprime contenant la presente Ordon- imprimee 

1'0 d 1 ('1h '-" PI "d l' , 1 S . . seront livres a nance et r onnance ( es __~ e1s- a1 s ( a pres a amt M1chel, chaque. 
1859, relative a la fermeture des Cabarets le jour du Dirnanche ; cabaretler 
et tout renouvellernent sera certifie a l'endos de l'extrait. 
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1863. 12. Il sera tenu par le Greffier de la Reine un rcgistre special 
Registre pour les actes d'autorisation et de renouvellement. 
special. 
Honoraires 1:3. Et sem paye pour chaque autorisatioh un honoraire de Sept 
payables pow· ~chellings Six Penni~ ala Cour, un honoraire de Cinq Schellings au 
chaque 
autorisation. Procnreur de la Reine, un honoraire de Cinq Schellings an Cont.l't,lc 

de la Reine, et nn honoraire de Cinq S<.:hellingB an Greffier do la 
Reine. Il Bera payc pour chaque renouvellemcnt un honorairc de 
Cinq Pennis au Greffier de la Reine. 

Liste de 14. L' .Assistant-Superviseur de la Chaut:sec fera 
Cabaretiers . l I . ffi . ll l l G . , 
sera inseree lllSerer ( ans a Ilarhe 0 Cle C ( C a azette autonsee 
dans la Gazette. 

pour les annonces judicinirei'i du premier Sumedi dn 
mois de Janvier de chnque annee, nne lil:lte de toutes 
Ier.; per~onne~ ayant de:-; autori~ation:-:: en vcrtu ue la 
presente Ordonnance. 

Caparetiers ne 15. Tons Cabaretiers et Detailleur~ ue Liqueurs 
d01vent pas S . . ,1 • f' l .1 · ' b · d donner a boire p1ntucuse;;; umvent re user < e uonner a on·e ou e 
aux gens d · '1 l · I .1! • ivres, &c. ven re aux personnes 1 vres ; 1 s ( 01 vent es Ian·c 

Defense de 
falsifier lea 
Liqueurs. 

conduire chez eux on en avoir un soin convenabie, 
veiller au bon ordrc et ~\ la conduite des compagnie~ 
qui sont chez eux. Ils doivcnt appaiser les querellc:o:, 
ct s'ils ne peuvent lcs appaiser ou etabiir Ie bon ordre 
quand il est trouble de faits, de jurements on de pa­
roles indecents on mena\ants, ils doivent en avertir 
iucessamment un des Connetables de leur paroisse. 
Ils ne doivent permettre aux enfants ni aux mineurs 
au-dessouB de seize ans de jouer chez enx a aucnn jeu 
de hasard, ni rester chez eux apres neuf heures du 
soir, sans I a preBence de leur pei·e, mere, maitre ou 
tuteur, le tout Hll' une amende qui ne sera pas rnoindre 
de Sept Livres Tournois et n'excedera pas Trente 
Livres Tournois, ~uivant 1' exigence du <?aB, et de 
forfaiture de licence, t\ discretion de ~T ustice. 

16. Ilieur est defendu de meier avec des Liqueurs, 
Vin, Cidre on Biere~ ·aucun ingredient pour en 
accroitre Ia force apparente on aucun ingredient 
pernicieux a la sante, a peine d'une amende ou 
punition exemplaire, a discretion de Justice, suivant 
1' exigence du cas. Et les Connetables atu-ont acces 
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aux CalJ<trets et aux enclroib dans lesquels la vente 1863. 
• J>aqztes _ 

des hoissom; est autorisee pour y go{Lter ct exannner ----
les hoissonf::. 

17. lllem· est di·fendu de vendre on donner ~\ boire Defense de 
. " , l . d vendre aux anx mmeurs ages t e mom:;; c quutorzc ans, on aux mineurs ou 

. "l l . _1 , aux_Qauvres 
J>anvre~ des Hop1taux de cettc 1 e, sur a peme u nne des H6pitaux. 

amende qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedcra pas Quaton~e Livres Tonrnois, 
suivant l'exigenee du ens. 

18. II leur est dffemlu de permettre anx militaires Defense de 
· tt "l 1 · ' · 1 permettre aux en gnrmson eu ee . e 1 e t e .Joner a aucun Jell f e !lJilitaires de 

hasard, tel que cartes, tles, roulette, rouge et noir, Jouer. 

quilles, on autres, sur la pqine d'une amende qui ne 
sera pn:-~ moindre de Sept Livres Tom·nois, et n'exce-
dera pn:.-; Qnatorze Livres Tonrnois, suivant l'exigence 
du cas. 

1 H. Il est defendu aux Cabaretiers de donner credit Defense de 

] b . l . d' d l t t donner credit, pour es mssons, sur a peme en per re e mon an . ; 
toutd'ois, ils pourront repeter contre cenx qui logent 
chez eux leur compte pour les boissons fonrnies 
pendant nn mois. Il lem· est egalement defendu de 
rien prendre ou recevoir en gage, sur la peine d'en 
rendre la valeur et rendre l'cffet engage. 

20. Les amendes portees dan:::; la presentc Ordon- Amendes. 

nance seront appliquees nwitie t\ Sa Majeste et moitie 
au dela~eur. 

LA Co-uR, en renouvelant l' Ordonnance provisoire Devai.oirs et 
. Murailles sur 

relattve aux Devaloirs et Muraille8 bord.ant les cotes les Cotes. 

de eette 1le, passee aux Chefs-Plaids d.'apres Noel, 
tenus le 20e Janvier, 1862, a Ordonue et Ordonne, 
ouies les conclusions des Officiers de la Reine :-

Il est defendn de deposer du V arech sm· les Deva­
loirs on sur les Murailles bordaut les cotes de cette 
ile, sons }Jeine d'une amende qui ne sera pas moindre 
de £3. lOs. Tom·nois, et n'excedera pas £14 Totunois. 
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Le 18e Avril, 1863, devant Pierre-Stqfford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, <}·c. 

Cphapelille s~.A [Acte semblable a celui du 7e Novembre, 1840 (voir page 563, 
aul cenci.,e . 

pour Ia Tome II), accordant LICence pour Ia Celebration de Mariages dan:-; 
Celebration de I Ch 11 1 S . t p I . , b d I R S . J Mariages. a ape e c e • am · an , srtnee an as e a ue , amt ames, en 

la Paroisse de Saint Pierre-Port, lieu de devotion de la denomina­
tion elite (anglice) "Methodist New Connexion."] 

1863. Le 27e Juin, 1863, devant Hilary-Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Bail/if'; presents, 4·c. 

~~~~~:~~ro:e Les Etats ayant ete d'nvis, suivant lem· deliberation 
~~~~tdu du 3e Juin, 1863, qu'il serait ~\-propos d'abolir le droit 
~~:!~tun d'Un Penni par tonneau sur les Navires qui jettent 
conseil. I' an ere dans I a Rade sans y charger on decharger des 

marchandises, et. sans y embarquer on deuarquer des 
passagers. 

LA CouR, en attendant que le bon plaisir de 1:'3a 
lVIajeste soit connu tt ce sujet, ouies les conclusions c.les 
Officiers de la Reine, a autorise le Superviseur de la 
Chaussee ~\ suspendre la perception actuelle dudit 
droit, ~\ compter du ler J nillet prochain ; bien eu­
tendu que dans l'intervalle ledit Snperviseur tiendra 
un compte ouvert avec le Proprietaire on Agent de 
chaque navire Sl~et audit droit. 

1863. Le ler Aout, 1863, devant Pierre-Stafford Carey, 
Eeuyer, Baillif'; presents, cf·c. 

r.~~~~~ture· Le Sieur Jean J\tiogford s'etant ce jour adresse ala 
Cour pour permission d'etablir nne Manufacture-t\­
Savon, et a-Chandelles, dans un edifice situe au haut 
de la Rue du Parcq, en la Paroisse de Saint Pierre­
Port, appartenant t\ Veuve Hammond, et sur !'oppo­
sition de Monsieur William Brice,-LA CouR a 
decide qu' elle se transporter a en Vue de Justice sur 
le lieu pour faire droit sm· ladite opposition. 
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(L'Acte fiUivant est enregifitr6 dans le LIVRE DES JUGE:MENTS.] 

Vue de Justice passee le 14e AmU, 1863, devant 
Ililary-0. Carre, Ecuyer, Lieutenant-Baillif,· 
presents, q·c. · 

f:;m· l'action dn Sieur Jean Mogford contre Monsieur William 
Brice it voir la Cour, par Vue de J mtice sur le lieu, fairc droit sur 
l'oppo:;ition faite par ledit William Brice le ler Aout, 1863, h 
!'application faite par ledit Jean Mogford pour permission d'etablir 
nne Manufacture-a-Savon, et a-Chandelles, dans un edifice situe au 
haut de la Rue du Parcq, en la Paroisse de Saint Pierre-Port, 
appartenant a Veuve Hammond, apres que par Acte dudit jour, 
ler Aout, 1863, sur !'opposition dudit William Brice, la Cour a 
decide qu'elle se transportera en Vue de Justice sur le lieu pour 
faire droit sur ladite opposition,-LA CouR, apres avoir oui les 
parties et leurs avocats a longue et mure deliberation en tout ce 
qu'ils ont voulu dire et alh)guer pour le merite de la cause, et 
entendu ledit Brice, et les temoins dudit Mogford, a, par Jugement, 
et Vue de Justice sur le lieu, accorde ladite permission, et ce it 
condition que ledit Mogford s'oblige de ne pas faire fondre del~ 
graise sur les lieux pour en faire du suif, comme aussi d'avoir un 
(anglice) "Smoke-consumer," ala fournaise de ladite Manufacture, 
et que le tuyau de ladite fournaise sera conduit dans la grande 
chemin6e qui existe deja dans ledit edifice; et de plus qu'il sera 
toutes foirs et quantes tenu de porter rernede aux nuisances qui 
pourraient etre causees par ladite manufacture, ct meme de faire 
cesser en entier le travail de ladite manufacture si le cas le requiert, 
et ce d'opinion uniforme. 

1863. 

Aux Cltefs-Plaids (faprcs la Saint-~ficltel, tenus 1863. 

le 5e Octobre, 1863, devant Pierre Stajford 
Carey, Ecuyer, Baillif, presents, q·c. 

Ordonnance relative ala :Milice Royale de l'Ile de 
Guernesey. * 
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Attendu que les Reglements adoptes de temps en Milice Royale. 

temps ont ere reunis dans une seule Ordonnance pro-
vi.soire, dont les dispositions sont restees en vigueW' 
lusqu' a ce jom· ; -

LA CouR, en l'enouvelant lesdits Reglements, owes 

* Lea dispositions de cette Ordonnance qui se trouvent en contradiction 
~ec l'Ordie en Conseil du 13e Ao~t, 1877, sur 1& Milice, sont tacltement 
u•VOQUtell. 

Vox.. IV. 2 
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1863. les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne 
St. Michel. 
---- et Ordonne ;-
Mille e. TITRE I. 

De l' Obligation du Service. 

1. Le service de la Milice Royale, tant dans cette 
ile de Guernesey que dans les autres iles du Bailliage, 
est obligatoire et personnel. 

2. Tous les grades et emplois de ce service sont 
pareillement o bligatoires. 

3. Toutefois, personne n'est tenue d'accepter une 
commission d'officier de quelque grade que ce soit. 

4. Les jeunes gens qui n'ont pas atteint l'age de 
seize ans, et les individus qui ont depasse l'age de 
soixante ans, ne pourront etre appeles au service qu'en 
vertu d'une Ordonnance speciale. 

TITRE II. 

De l' Organisation de la Milice Royale. 

5. La Milice Royale de cette ile de Guernesey est 
organisee par districts. 

6. La circonscription des districts se fait par l'au­
torite du Lieutenant-Gouverneur. 

7. Le premier regiment d'infanterie appartient dn 
district de l'Est ; le deuxieme regiment d'infanterie ap­
partient du district duN ord ; le troisieme regiment d'in­
fanterie appartient du district du Sud; le quatrieme 
regiment d'infanterie appartient du district de I' Ouest. 

8. Ceux qui sont appeles au service de la Milice 
appartiennent du regiment d'infanterie de leW' dis­
trict, a moins qu'ils ne soient portes sur le controle de 
quelque corps special. 

9. Le district de chaque regiment d'infanterie est 
divise en quartiers, au dire de l'officier commandant 
ledit regiment. 

10. Les miliciens de chaque quartier forment une 
compagnie de bataillon, a !'exception de ceux qui sont 
designes a quelque autre service ou emploi de la milice. 
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11. Lei-i tirailleurs et autres compagnies d'elite 1863. 
St. Michel. 

seront choisis parmi les miliciens du regiment. 
12. Chaque quartier est subdivise en cantons, au Milice. 

dire de l' officier commandant le regiment. 
1:3. Le~ miliciens sur chaque canton (~'t !'exception 

de ceux qui sont designes u quelque autre service ou 
emploi) forment nne section de compagnie, f.ious la 
charge du sergent du canton. 

14. Il sera dresse pour ehaque annee nne liste de 
tons les habitants males qui se trouveront sur chaque 
canton depuis l'uge de ~eize ans jusqu'~\. l'age de 
soixante ans, et sera ladite liste appelee la liste du 
canton. A cet effet chaque canton sera visite, dans le 
courant dn mois de Janvier, par un officier de la com­
pagnie dn quartier, ou par tel autre officier qui sera 
charge de ce service par I' officier com1nandant le re­
giment, accompagne du sergent du canton. 

Ponrra la confection de la liste etre avancee d'un 
mois si le Lieutenant-Gonvernem· l'ordonne. 

15. Pourra nne liste supplementaire etre faite toutes 
fois ct quantes qu'il plaira au Lieutenant-Gouverneur 
l'ordonner. 

16. L'officier faisant ht visite d'un canton est au­
torise a demander tons Ies renseignements necessaires 
pour la confection de la liste. Et tout individu qui 
refusera de repondre aux questions que l'officier lui 
fera lt cet effet, on qui y fera sciemment nne reponse 
fausse, sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £2. 16s. Tournois et 
n'excedera pas £7 tournois. 

17. La liste du Canton indiquera-
1 o Ceux qui sont appeles au service effectif 

dans la compagnie du quartier ; 
z• Ceux qui sont appeles au service effectif 

autrement que dans ladite compagnie ; 
3° Ceux qui sont dispenses du service effectif; 
4° Ceux qui sont exemptes de tout service. 
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1863. 18. Les listes cantonales seront deposees avec l'o:ffi-st. Michel. 
---- cier commandant le regiment du district. 
Milice. 19. Les listes rassemblees de tons les cantons du 

district constituent le registre du district. 
20. Tout milicien changeant de domicile est tenu 

d' en donner connaissance immediate a son vingtenier 
sur la peine de £2. 2s. Tournois d'amende. 

Toutefois, apres avoir change de domicile, quoiqu'il 
soit aile resider sur le quartier d'une autre compagnie, 
ou sur le district d'un autre regiment, il continuera tt 
faire le service comme auparavant jusqu'a ce qu'il soit 
porte sur le controle de quelqu'autre corps ou com­
pagnie. 

21. Le vingtenier est tenu de faire an sergent du 
canton un rapport de tout changement de domicile 
qui lui aura ete notifie, et ce dans les quarante-huit 
heures de la notification, sur la peine de £2. 2s. Tour­
nois d'amende. 

Dans la premiere huitaine des mois de Jan vier, 
d' Avril, de Juillet et d'Octobre, le sergent fera a 
l'officier commandant la compagnie un rapport de 
tousles changements de domicile qui ont eu lieu dans 
son canton pendant le dernier trimestre. 

TITRE III. 

Du Serviee Effeetif. 

22. Apres la confection des listes, l'officier com­
mandant chaque regiment procedera a la formation du 
controle du service .effectif, et du controle de reserve. 

23. Les compagnies seront formees sur le controle 
du service effectif; ceux qui sont inscrits sur le con­
trole de reserve seront repartis a la suite desdites 
compagnies, de maniere a pouvoir y etre incorpores au 
besoin. 

24. Le controle de reserve comprendra ceux qui, 
etant dispenses du service effectif sans etre employes 
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a.ux services legers, ne doivent etre requis que dans 1863. 

1 . d" . St. Michel. es mrconstances extraor ma1res. 
25. Est dispense du service effectif tout milicien Mllice. 

qui a atteint l'uge prescrit a cet effet par l'ordre de 
M. le Lieutenant-Gouverneur. 

26. Sont dispenses du service effectif en temps de 
paix, tons ceux qui ne sont pas natifs du Bailliage, a 
moins-

1 o Qu'ils n'aient ete reQUS habitants par la 
Cour Royale, on 

2° Qu'ils ne soient fondes en heritage dans 
cette ile, on 

3" Qn'ils n'y exereent quelque metier, com­
merce ou profession. 

27. Sont exemptcs ou dispenses en tout on en 
partie, eeux que l'infirmite met hors d'etat de faire le 
service. 

28. Les exemptions et dispenses pour cause d'in­
firmite ne seront accordees que sur le certi:ficat du 
Conseil Medical, lequel est charge d' examiner toute 
reclamation qui sera faite a cet effet. 

29. Le Conseil Medical est compose de medecins on 
chirnrgiem; qui y sont nommes par M. le Lieutenant­
Gouverneur. 

30. Tout certificat d'infirmite constatera si le recla­
mant est entierement hors d'etat de faire le service, ou 
s'il est neanmoins en etat de faire les services legers. 

31. S'il est entierement hors d'etat de faire le ser­
vice, il recevra un billet d' exemption total e. 

32. S'il est en etat de faire "les Rervices Iegers, il ne 
ponrra etre dispense que du service efl'ectif. 

33. Ceux ·qui sont dispenses du service effectif pour 
cause d'hrfirmite, peuvent neanmoins etre pris pour 
Vingteniers et Postes, et generalement pour tons les 
emplois du service leger. 

34. Les certificats d'infirmite peuvent etre sans ou 
~vee limitation de temps. 
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35. U n certificat sans limitation de temps de­
mem·era en force jusqu'a ce qu'il soit revoque par le 
Conseil Medical. Bien entendu qu'un certificat ne 
pourra point etre revoque sans que l'individu ::lit en 
!'occasion de se presenter au Conseil MPdical. 

36. Peuvent etre entierement dispenses du service 
effectif, a condition de cont.ribuer au service de l'a.r­
tillerie-

1.,) Ceux qui out He declares par le Conseil 
Medical n'et.re capaLles que deR services 
legers ; 

2., Ceux qui, ayaut atteint un uge assez uvance 
sans instruction dans le maniement des 
armes, ne sont pas aptes an service. 

37. Un Conseil d'Officiers nomme par Monsieur le 
Lieutenant-Gouverneur, et dans lequel il y aura pour 
le moins Un officier de chaqne regiment, eRt charge Ge 
statuer sur to~lte demande d' etre admi:-> aux di~penses 
conditionnelles specifiees dans 1' Article 36, et de r(~gler 
le montant des contributions, qui seront de Cinq Schel­
lings a Cinq Livres Sterling par an, selon le cas. Le­
dit Conseil s'assemblera pendant le premier trimestre 
de chaque annee, et le President dndit Conseil sera 
tenu de dresser un proces verbal specifiant sur chaque 
cas le nom du reclamant, la raison de la demande, la 
decision du Conseil ; et si la dispense est accordee, le 
montant de la contribution. 

38. Si la demande est admise, il sera livrl' au re­
clamant, nn billet d'autorisation, portant qu'il lui sera 
permis de se dispenser du service effectif en contri­
huant au serYice de r Artillerie la somme fixee par le 
Conseil d ~ Officiers. 

39. AussitOt que ledit billet sera livre au reclamant, 
il devra payer t\ la caisse dn Bureau des Etats le 
montant de sa contribution, dnquel paiement il sera 
donne un re<;u au pied du billet. 

En presentant ensuite au bureau de I' Adjutant-
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General son billet, portant le reC1u speci:fie. ci-dessus, 1863. 
St. Michel. 

le reclamant recevra nne carte, constatant qu'il est----
dispense du service effectif pour l'annee courante. Milice. 

40. L' Adjutant-General fera un role des Miliciens 
dispenses dn service effectif en vertu de l' Article pre­
cedent. Et enverra a l'o:fficier commandant de 
chaque regiment nne liste des miliciens sur ledit role 
appartenant de son regiment. 

41. Les miliciens qui auront ete nne fois dispenses 
du service effectif en vertu de l' Al·ticle 39, et qui 
voudront obtenir un renouvellement de leurs dis­
penses, devront s'adresser au Conseil d'Officiers d'an­
nee en annee pour leur billet d'autorisation ; bien 
entendu qu'ils pourront le faire par l'entremise d'une 
personne autorisee a l'effet, tl moins qu'ils n'aient reQU 
ordre de se presenter personnellement devant le Con­
seil. Et dans le cas ou un milicien voudrait faire 
quelque reclamation par rapport au montant de sa 
contribution, il sera tenu d'en avertir l'officier com­
mandant son regiment dans la premiere quinzaine du 
mois de Jan vier. 

42. Lorsque M. le Lieutenant-Gouverneur le jugera 
a-propos, il sera ajoute a chaque regiment d'infan­
terie des compagnies de Fort ayant pour service ordi­
naire la defense des Forts et Boulevards de cette ile 
appartenant a Sa Majeste. 

Les compagnies de Fort seront formees sur le con­
trole de reserve. 

TITRE IV. 

Des Corps Speciaux. 

43. Les corps speciaux sont assujettis aux memes 
reglemeuts que les autres corps de Milice, sauf les 
dispositions particulicres qui y ont rapport. 

44. I./organisation du regiment de l'artillerie est 
basee sur celle des regiments d'infanterie. 

45~ Les artilleurs seront choisis parmi les miliciens 
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l86S. on autres habitants qui se presenteront volontaire-se. Michel. 
---- ment, et qui reuniront autant que possible les qualites 
Miliee. exigees pour entrer dans l'artillerie. 

Bien entendu que l'officier commandant le regiment 
de l'artillerie, a aussi la facnlte de choisir parmi les 
recrues ou parmi les miliciens qui n'auraient pas servi 
au-dela de sept ans, ceux qui lui paraitraient posseder 
les qualites requises. 

46. L'officier commandant le regiment de l'artil­
lerie est autorise a procurer des chevaux pour le ser­
vice dud it regiment, aux frais des Etats, ·de la maniere 
Rpecifiee dans les Articles qui suivent. 

4 7. Les proprietaires de chevaux de trait, commune­
ment employes pour le public ou dans des charrettes, 
sont tenus de fournir des chevaux pour le service 
de l'artillerie, a la requisition de l'officier com­
mandant ledit regiment, moyennant une remuw~l·at.ion 
auxdits proprietaires, a raison de 3s. 6d. sterling par 
cheval pour chaque jonrnee de service.-S'ils refusent 
de le faire ils seront passibles d'une amende de 
£7 Tournois par chaqne cheval qu'ils auront refnsP 
de fournir. 

48. Tout proprietaire de chevaux qui en fonrnira 
pour le service de l'artillerie, en vertu de I' Article 
precedent, sera tenn en cas de la mort de qnelqn'un 
de ses chevaux,-ou en cas qn'il arriverait t't quelqu'un 
de ses chevaux un accident qui l'incapaciterait pour !e­
dit serYice, on en ca:-; qu'il se cleferait de qnelqn'un de 
ses chevaux par vente on antrement,-d'en rlonner 
connaissance immediate a l'officier commandant ledit 
l'!~giment., sm· la peine de £3. 16s. Tournois d'amenrle. 

49. L'officier commandant ledit regiment sera de 
plus antoriFH~ a fnire nn accord, toutes fois et quantes 
qn'ille jugera a-propos, avec des personnes qui vou­
draient s'engager a fonrnir nn nombre determine de 
chevaux pour !'usage de l'artillerie. Bien entendn 
que la remuneration stipulee par les parties COlltl'ltC-
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tantes, n'excedera pas 3s. 6d. par cheval pour chaque 1863. 
St. Michel. 

journee de service. 
50. Tout individu qui se sera engage a fournir des Milice. 

chevaux en vertu de l'Article precedent, ainsi que tout 
proprietaire de chevaux qui en fournira en vertu de 
l'Article 47, sera tenu d'avoir ses chevaux prets au 
jour eta l'heure qui lui auront ete indiques-et de les 
livrer au condncteur ( anglice) " driver " on a tel autre 
individu qui pourra etre autorise a les prendre-le 
tout sur la peine de £7 Tournois d'amende par chaque 
cheval. 

51. Tout individu, tout et aussi longtemps qu'il 
sera employe comme condncteur, sera porte sur le con­
trole du regiment de l'artillerie, bien entendu qu'il ne 
sera point appele t\ faire d'autre service que celni de 
conducteur. 

52. Tout conducteur qui aura maltraite les chevaux 
sons ses soins, on qui apres l'exercice fini ne les aura 
pas ramenes de suite chez le proprietaire, sera puni 
d'une amende, t\ discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £14 Tournois. 

53. En cas de besoin, il pourra etre forme des com­
pagnies speciales de marins, et d' ouvriers marins, 
ayant pour service ordinaire la protection des ports, 
des cote~, et des navires. 

TITRE V. 

Des Vingteniers et des .Avertissements. 

54. Tout milicien nomme tl la charge de vingtenier 
pretera serment devant Justice d'exercer fidelement 
les devoirs de sa charge comme a telle charge a.p­
partient. 

o5. Il y aura au moins lUl vingtenier pour chaque 
canton. 

56. Il est du devoir du vingtenier d'avertir les mili­
cieus de son canton des ordres de leurs chefA. 
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1863. 57. Bien entendu que l'officier donnant l'ordre 
St.l'rlichel. 

---- pourra faire avertir les miliciens par un de ses souR-
Milice, officiers on par un autre vingtenier du regiment. 

58. Les avertissements penvent etre donnes per­
sonnellement on lt domicile. 

59. Un avertissement verbal est valable ; bien en­
tendu que si l'officier donnant l'ordre le jugera ne­
cessaire, il pourra exiger que l'avertissement soit par 
ee1·it. 

60. Tout sous-officier on vingtenier cl_large de don­
ner des avertissements comme dessus, sera passible 
d'nne amende de £2. 2s. Tournois, pour chaqne milicien 
qu'iln'aura pas averti en conformite de l'ordre qu'il 
aura re<;u ; bien entendu que s'il en est incapable par 
maladie ou autre cause legitime, ille notifiera de suite 
a l'officier qui lui aura donne les ordreR, et ce sur la 
peine de £2. 16s. Tonrnois d' amende. 

61. Un avertissement verbal donne par un officier 
on sous-officier anx miliciens sons son commandement 
lorsque de service est valable. 

62. En temps de guerre les signaux concertes ser­
viront d'avertissement general. 

63. Tout milicien qui n'obtemperera pas a lm aver­
tissement sera passible d'une amende de £2. 2s. Tonr­
nois-sauf les cas auxquels il est applique par la. 
presente ordonnance nne penalite speciale. 

64. Le sous-officier on vingtenier qui a donne un 
avertissement est tenn d'en donner relation par eCI·it, 
s'il en est requis. 

65. Toutes les fois qu'un vingtenier recevra nne 
amende aux finR des Articles 130 et 131 de la presente 
Ordonnance, il sera tenu d'en donner relation par ecrit 
a l'officier ll !'instance duquel la ponrsuite aura etc 
in ten tee. 

66. La relation d'un sous-officier ou vingtenier fera 
foi jusqu'a preuve contraire. 

Le sous-offi.cier ou vingtenier qui aura donne une 
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fausse relation, sera passible d'une amende, a discre­
tion de Justice, qui n'excedera pas £14 Tournois. 

TITRE VI. 

De l' Uniforme et de l' Armement. 

67. Lorsque les armes de guerre sont delivrees ala 
Milice, le nombre d'armes reQUS sera constate au 
moyen d'etats emarges par les miliciens, n !'instant 
ou les armes leur seront livrees. 

68. Les miliciens sont respom;ables des armes qui 
leur ont Me livrees : les armes restent la pro11riete de 
Ra Majeste. 

Les u.rmes Reront poin<;>onnes et numerotee8. 
69. Tout milicien, lorsque dl'tment ayerti, se rendra. 

an lien qui lui aura ete signale ~1 cet effet, an jour et t't 
l'heure indique~:~, pour recevoir les habits d'uniforme, 
les armes, et les effets d' equipement de la Mil ice, sur 
la peine de £2. 16s. Tournois d'amende. 

70. L'entretien des habits d'uniforme et des effets 
d'equipement, est rt la. charge du milicien. 

71. L'entretien des armes est pareillement :1 la 
charge dn milicien : bien entendu qu'en cas d'acci­
dents causes par le service, les reparations sont n la 
charge des Etats, pourvu que l'officier commandant le 
regiment, sur le rapport du commandant de la com­
pa.gnie, en donne l'ordre. 

72. Lor~que !'accident arrive n l'exercice, le mili­
cien devra en informer l'officier commandant sa com­
pagnie avant d'etre congedie. 

73. II est defendu aux miliciens de preter n qui que 
ce soit les habits, armes on effets d'equipement qui 
leur ont ete confiees ; ou de s'en servir eux-memes 
autrement que pour le s-ervice de la milice, sur la 
peine de £7 To~rnois d'amende. 

74. Tout milicien etant dument averti, se rendra au 
lien qui lui aura ete signale a cet effet, an jour et t't 
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1863. 
St. llfichel. 

Mllice. 
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1863, l'heure in diques, pour deposer. les habits d'uniforme, 
St. Michel. 

----les armes et les effets d'equipement qui lui ont ete 
Mille e. livres, sur la peine de £2. 16s. Tournois d' amende. 

75. Des qu'tm milicien aUI·a depose ses habits, 
armes et effets, vertu de 1' Article precedent, il cessera 
d'en etre responsable ; bien entendu qui si lesdits 
habits, armes on e:ffets ne sont pas dans un bon Mat 
lorsque deposes, il sera tenu des frais de nettoiement 
et de reparation,-et sera de plus passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£7 Tournois. 

76. Lors du deces d'un milicien, ses heritiers, on les 
individus prenant soin· de sa succession, sont res­
ponsables · des habits d'uniforme, des armes et des 
e:ffets d'equipement du defunt.-Et a cet effet, ils sont 
tenus dans la qninzaine du deces d' en donner connais­
sance au sergent du canton duquel il appartenait, sur 
la peine de £3. lOs. Tournois d'amende. lis sont aussi 
tenus, sur meme et semblable penalite, de livrer les­
dits habits, armes et effets a telle personne qui leur 
presentera un ordre a cet effet, signe de roffi.cier com­
mandant la compagnie dudit defunt, ou d~ quelque 
autre officier superieur dudit regiment. 

77. Si les habits d'uniforme, les armes on les e:ffets 
d' equipement qui ont ete livres ~\ un milicien viennent 
en la possession de qnelqu'autre individu, celui-ci est 
tenu d' en donner connaissance immediate a l'officier 
comnlandant le regiment dudit milicien, a l'assistant­
inspecteur dudit regiment, on au bureau de 1' Adjutant­
General, sur la peine de £2. 16s. Tournois d'amende. 
Et est de plus tenu sur meme et semblable penalite, 
de livrer lesdits habits, armes on e:ffets, a telle per­
sonne qui se~·a autorisee a les recevoir. 

78. Tout milicien qui a gagne une medaille de 
compagnie en est responsable pepdant an et jour, et 
tout et aussi longtemps que ladite medaille lui sera 
confiee. Et il sera tenu de livrer ladite medaille a 
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qui de droit, lorsque requis de le faire ; faute de quoi 1863. 
St. Michel. 

il sera tenu d' en fournir une nouvelle, sur la peine de ----
£7 Tournois d'amende. Mllice. 

Les dispositions des Articles 76 et 77 relatives aux 
effets d'equipement, sont pareillement applicables aux 
medailles de compagnie. 

79. Tout milicien qui portera une medaille de 
milice n'etant pas en droit de porter ladite medaille, 
sera pa8:;ible d'une amende qui ne sera pas moins de 
£7 Tournoi:; et n'excedera pas £28 Tournois. 

TITRE VII. 

Du Service en GhuJral, et specialement des Revues et 
Exercices. 

80. 11 y aura dans chaque district un lieu d'exer­
cice pour la Milice, lequel sera fourni et entretenu aux 
frais de la paroisse ou des paroisses formant ledit 
district; faute de quoi l'officier commandant le re­
giment du district y pourvoira aux frais desdites 
paroisses. 

81. Les habitants ne ponrront se rassembler en 
etat de miliciens sans I' ordre de leurs chefs. 

82. Le reglement relatif au service ordinaire, aux 
revues et aux exercices sera arrete par M. le Lieu­
tenant-Gouverneur ou Commandant-en-Chef. 

83. Les chefs pourront, en se conformant a ce 
reglement, et sans requisition particuliere, faire toutes 
les dispositions et donner tous les orches relati.fs au 
service ordinaire,. aux revues et aux exercices. 

84. Les m·dres qu'un officier recevra de son officier 
superieur relativement au service, aux revues ou aux 
exercices, seront executes de suite. 

85. Tout milicien averti pour le service devra se 
trouver sous les armes suivant l'avertissement. S'il 
ne se presente pas en etat de milicien pour repondre 
a l'appel nominal, il sera passible d'une amende qui 
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1863• sera de £7 Tournois pour un officier, £3. lOs. Tournois 
St. Michel. 

---- pour un sergent, et £2. 2s. Tournois pour tout autre 
Milice, milicien. Et seront lesdites amendes doublees pour le 

deuxieme defaut pendant. l'annee, et triplees pour le 
troisieme; et pour chaque defaut subsequent dans le 
courant de l'annee, le defaillant sera puni par amende 
ou autrement, a discretion de Justice. 

86. L'absence de cette ile, dument constatee, sera 
un motif suffisant d'excusation : bien entendu qu'un 
milicien ne sera pas excuse pour cause d' absence si, 
a pres a voir ete averti pour le service, il n' est sorti de 
cette ile que pour aller ala peche on pour se rendre 
aux autres iles de ce Bailliage. 

87. Aucun officier de milice n' est autorise a dis­
penser de son devoir un offi.cier ou autre milicien, ni a 
lui donner permission d'absence : bien entendu que 
l'offi.cier commandant un regiment pourra dispenser 
un seul milicien comme son homme de service, et que 
tout autre officier majeur, toutes fois et quantes qu'il 
sera de service, pourra dispenser un milicien pour etre 
a ses ordres pendant la journee. 

88. Toutes dispenses donnees en contravention du 
precedent Article seront nulles et de nul e:ffet ; et sera 
l'officier qui les aura accordees passible d'une amende 
de £7 Tournois pour chaque officier qu'il aut·a dis­
pense, et de £2. 16s. Tournois pour tout autre milicien. 

89. Si un milicien averti pour le service en est in­
capable par maladie ou autre cause legitim~, il sera 
tenu de le noti:fier d'avance ; la notification de ma­
ladie ou autre cause d' excuse se fera comme suit :-

Dans le cas de l'officier commandant un regi­
ment, a M. le Lieutenant-Gouverneur ou 
Commandant-en-Chef; 

Dans le cas de tout autre officier, a l'officier 
commandant le regiment; 

Dans le cas d'un sergent, a l'officier comman­
dant la compagnie ; 
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Duns le cas de tout autre milicien, a un des 1863. 
St. MicMl. 

sergents de la compagnie. 
Tout officier qui aura manque de donner la notifica- Millce. 

tion exigee par cet Article, sera passible d'une amende 
de £7 Tournois ; tout sergent qui y aura manque sera 
passible d'une amende de £2. 16s. Tournois. 

90. Le rapport de l'officicr on sous-officier com­
mandant la compagnie constatant les miliciens qui 
auront manque a l'appel nominal, fera foi jusqu'a 
preuve contraire. Le rapport de I' Assistant-Inspec­
teur aura le meme effet pour les officiers. 

91. Tout officier ou autre milicien qui aura manque 
au service, sans avoir de motif suffisa.nt d'excuse, ou 
sans en avoir donne la notification requise, demeurera 
sons !'obligation de faire le service tel autre jour qu'il 
en sera ordonne, quand meme il aurait encouru une 
penalite. 

92. Lorsqu'un milicien est poursuivi devant Justice 
pour avoir manque au service, s1il cherche a s'excuser 
pour cause de maladie, un certificat de maladie donne 
par un des chirurgiens de ~on regiment sera admis 
comme preuve suffisante ; aucun autre certificat ne 
pourra etre produit devant la Cour. 

93. Tout milicien qui se sera present£ 1\ l'appel 
nominal avec ses habits d'uniforme, ses armes ou ses 
effets d'equipement mal-propres on en mauvais etat; 
ainsi que tout milicien qui se sera retire du lieu 
d'exercice, ou qui aura quitte les rangs avant d'etre 
congedie, sera passible d'une amende qui sera de 
£7 Tournois pour un officier, de £3. lOs. Tournois pour 
un sergent, et de £2. 2s. Tournois pour tout autre 
milicien. 

94. Apres l'exercice fini, tout ce qui restera des 
munitions livrees pour 1' exercice sera rendu ; tout 
milicien qui ne rendra pas a la personne chargee de le 
recevoir, tout ce qui pourra lui en rester, sera passible 
d'une amend~. de .£2. 2s. Tournois. 
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t863. 95. Tout milicien qui, en revenant de l'exercice, 
St. Michel. 
---- tirera un arme ~\feu dans les chemins publics ou ail-
Milice. leurs, sera passible d'une amende, a discretion de 

Justice, qui ne sera pas moindre de £2. 16s. Tournois et 
n' excedera pas "£30 tournois. 

TITRE VIII. 

Du Service du Guet. 
96. Tout milicien ctant commande pour le guet 

devra s'y rell<lre a l'hem·e indiquee, pour faire le 
service. Un officier qui y manquera sera passible 
d'une amende de £14 Tournois. Tout autre milicien 
qui y marquera sera passible d'une amende de 
£7 Tournois. 

97. U n milicien sera dispense de ce service toutes 
les fois qu'il sera charge de remettre u son chef le 
rapport du guet, et de rapporter le mot du guet. 

98. Tout milicien qui etant charge des services spe­
cifies dans I' Article precedent y manquera, sera pas­
sible d'une amende de £7 Tournois. 

TITRE IX. 

Des Recrues. 
99. Tout milicien est tenu de faire les exercices 

parmi les recrues avant d'etre porte sur le role de sa 
compagnie. Si, etant averti pour l'exercice, il y 
manquera, il sera puni d'une an1ende de Vingt-et-U n 
Sols Tournois, et sera la penalite doublee pour le 
deuxieme defaut pendant l'annee, et triplee pour le 
troisieme, et pour chaque defaut subsequent pe~dant 
l'annee sera le delinquant puni par amende ou autre­
ment, a discretion de Justice. 

TITRE X. 

De l' Obligation de fournir des Chevaux et des Charettes. 
100. Les Connetables de chaque pa1·oisse seront 

tenus, lorsque ordonnes, soit par M. le Lieutenant-
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Gouverneur on Commandant-en-Chef, soit par l'offi- I863. 
St. Michel. 

cier comnutndant un regiment on autre corps de ----
milice, de procurer les chevaux, voitures, paniers et Milice. 

autres attirails qui pourront etre requis pour le trans-
port des pieces de campagne, munitions de guerre, ct 
autres objets semblables ; et tout Connetable qui 
n'obeira pas aux ordres qu'il aura re9m; t\ cet effet, 
sera sujet tl. etre puni par amende on autrement, tL 
discretion de Justice. 

101. Les proprietaire~ de chevaux et de charrettes 
seront tenus, lorsque requi~ pas uu Connetable, de les 
fournir pour le service indique par ledit Connetable, 
et de les conduire ou les faire conduire au lieu et :'L 
l'heurc qui leur seront indiqu~H pour faire ledit ser­
vice ; sur la peine de £3 1 o~. Tournois d' amende var 
chaquc cheval, et de £3. I 0~. Tournois d'amende par 
chaque charrette qui ne sera point fotunie en con­
formite dudit m·di·e. 

102. Chaque individu qui conduira un cheval on 
nne charrette employee dans le service mentionne aux 
deux Articles precedents, sera tenu d'obeir t\ tout ordrc 
qui lui sera donne de la part d'un offieier on sous­
offieier de rniliee, sur. la peine d'uue amende qui ne 
sera pas moiudre de £2. 16s. Tournois, on autre 
punition, a discretion de Justice. 

'l'ITRE XI. 

De la Discipline. 
103. Tout milicien devra oheir aux ordres de ses 

chefs, en tout ce qui regarde le service de la Milice. 
104. Lorsqu'ils seront de service, les miliciens de­

vront obeir, non-~eulement aux ordres des officiers de 
leur propre regiment-nmis aussi aux ordres d'un 
offi.cier superieur d'un autre regiment. 

105. Un officier qui se sera rendu coupable de 
desobeissance sera passible d'une amende de £7 Tour­
noi~. 

VoL. IV. 3 
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l863. Un ser2.·ent qui se sera rendu coupaule de desobeis-st. 1-licltel. '-' 
---- sauce sera passible d'une amende de £3. 1 Os. Tournois. 
Milice. Tout autre milicien qui se sera rendu coupable de 

desobeissance sera passible d'une amende de £2. 16s. 
Tournois. 

Sauf les cas specialement prevus par la presente 
Ordonnance. 

106. Tout milicien qui etant de service sera dam; 
un etat d'ivresse, ou se rendra coupable d'insubordina­
tion, sera puni par amende on antrement, a discretion 
de Justice. 

I 07. Tout milicien qui etant de serv-ice se sera 
rendu coupable de desobeissance, sera puni par amende 
ou autrement, a discretion de Justice.-Et est l'officier 
qui a donne les 01·dres autorise ~\ faire la poursuite, 
quoique le dcHinquant ne soit pas de son regiment. 
· I 08. Dans les cas prevus par les · deux Articles pre­
cedents, l'officier commandant est de plus autor~se 1l 
faire amener le delinquant en prison par nne file de 
miliciens, sons le commandement d'un officier on sous­
officier, pour etre produit devant Justice. 

109. Tout milicien qui etant de service au guet s'y 
endormira, ou abandonnera ses armes ou HOD poste 
avant qu'il ne soit releve, sera puni 1\ discretion de 
Justice. 

110. Tout milicien qui etant de service au guet se 
sera rendu coupable des fautes specifiees dans l' Article 
precedent-on de celles qui sont specifiees dans les 
Articles 106 et 107, pourra etre enferme dans la 
maison de guet, pour etre par la suite amene dans la 
prison publique. 

Ill. Tous miliciens qui etant de service refuseraient 
de se saisir d'un milicien, et de l'amener en prison 
lorsqu'ordonnes de le faire, en vertu des Articles pre­
cedents, seront tenus d'en repondre devant Justice, 
suivant l'exigence du cas. 

112. Le Portier est tenu de recevoir et detenir dans 
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la pri:;on publi(Ittc, tout milicien qui lui sera livre par l863. , . ffi . . , , St. ,1/ichel. 
nn officwr ou sous-o <..:.ler, en vertu des Articles prece- ----_~ · 
dents. Milice. 

113. L'officier on sous-officier qui a amenc le mi-
licien en prison, en fera ~011 rapport a l'officier duqnel 
il aurait requ ses ordres. 

11-!. L'officier qui a fait amener uu milicien eu 
prison, en vertn des Articles precedents, en donnera 
counuissuucc dans les viugt-quatre heure:; <t Monsieur 
le Bailifl' ct au Procureur de la Heine. 

'l'ITUE XII. 

Heglements de Police Generate. 

115. LorS<IUe la Miliee est ue service, fofficier com­
maudant est autorise a faire eloigner la foule. 

Toute personne qui ne s'eloignera pas aussitut que 
l'ordre en a etc donne, sera passible d'une amende de 
£3 Tournois. 

116. Toute personne qui aura interrompu le service 
~era puni d'une amende, t\ discretion de J nstice, qui 
n. ex ceder a pas £30 Tournois. 

117. Tonte personne qui aura vendu, donne ou dis­
t.ribue de la liqueur, de quelque espece que ce soit, <t 
des miliciens lorsque sons les armes, sans a voir preala­
blement obtenu la permission de l'officier comman­
dant, sera puni d'une amende, t\ discretion de tT ustice, 
qui n'excedera pas £30 Tonrnois. 

118. Toute personne qui aura tire nne arme a feu 
aupres d'un regiment ou detachement de la Milice, 
lorsque sons les armes, sera passible d'une amende ou 
autre punition, a discretion de Justice. 

119. Les peines enoncees dans l'Article precedent 
pourront. etre appliqu(•es it toute personne qui aura 
tire nne arme a feu sur le lieu d'exercice pendant que 
la milice y etait de service. 

120. Toute personne qui aura tire nne arme a feu 
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st!.:!hel. pres d'une maison <.I.e guet, on <.l'un magal'lin ~\ pOluh-e, 
---- sera passible <.l'une amende ou autre punition ~\ dis-
Milice. cretion de Justice. 

121. Seront passibles d'une amende de £2. 16s. 
Tournois :-

Ceux qui auront monte sur les Forts et 
Boulevards de cette ile, pour y faire du dom­
n1age ; qui auront renverse les boulets qui s'y 
trouveront ranges en pyramide, ou qui auront 
touche aux canons pour les remuer de leur as­
siette. 

122. &'~ont punis d'une amende on antrement, a 
discretion de Justice, ceux qui atrront renverse, en­
clone ou endommage les canons de Sa Majeste dans 
cette He, on qui en auront brise ou endommage les 
d'fftlts. 

TITRE XIII. 

Des Poursuites. 
SECTION I.-En matiere de Police Generate. 

123. Ceux qui auront enfreint les dispositions de 
police generale ·contenues dans la presente Ordonnance, 
seront poursuivis suivant loi et coutume. 

124. Bien entendu que si la penalite qu'ils auront 
encourue consistera en une an1ende dont le maximun1 
n' excedera pas £30 Tournois, il pourra etre procede 
conformement a ce qui est prescrit par !'Ordonnance 
relative aux procedures en fait d'infraction d'Ordon­
nances, qui fut rati:fiee par l'Ordre de Sa Majeste en 
son Conseil en date du 19 Juin, 1844,-lequel Ordre 
est enregistre sur les Records de cette ile a la date du 
6 Juillet ensuivant. 

SECTION 2.-En matiere de Discipline. 

125. En toute pour~uite dirigee contre un milicien 
en vertu de la presente Ordonnance, il devra etre pro­
cede conformement a l'Ordre de sa feue Majeste le RDi 
George III, en date du 24 Fevrier, 1796, lequel fut 
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enregistre sur les Records de cette ile le 4 Avril en- 1863. 
St. Michel. 

suivant,-duquel Ordre le dispositif est conQU en ces ----
termes :- Mllice. 

" It is hereby ordered that for the future all 
'" causes arising upon the Ordinances of the 
" said Royal Court respecting the Militia of 
" the said Island of Guernsey be decided on 
"every Saturday in term a.nd out of term; 
"and that a President and three Jurats be, 
" and be deemed a competent Court to decide 
"all such causeF-:. '~ 

Dispositions PrOt1isoires. 

126. Les Articles ci-dessous, qui sont reproduit~ 
textuellement de !'Ordonnance des Chef.g-Plaid::; d'a­
prcs Paques, 1840~ relative a la Milice, seront en force 
jusqu\\ autre ordre :-

127. "La ponrsuite contre tout milicien pour les 
amendes, on peines, encourues vertu de la presente 
Ordonnance, se fera par les officiers de Sa Majeste 
ex-qfficio, a la requMe d'aucun officier de commission, 
de grade superieur au delinquant, et contre le colonel 
on autre officier commandant un regiment sur l'ordre 
de Monsieur le Lieutenant-Gouverneur on Comman­
dant-en-Chef .. , 

128. "Tout milicien accuse cl'avoir enfreint aucune 
partie de la presen te Ordonnance sera notifie de pa­
raitre devant la Cour Royale pour repondre de ladite 
infraction ; et sera tel milicien tenu de paraitre avec 
ses temoins jnstificatifs, s'il en a, sur l'avertissement 
par ecrit qui lui sera donne a cet effet par son officier, 
sergent, caporal, on vingtenier, deux fois vingt-quatre 
heure::; d'avance pour le moins. Et seront les temoins, 
tant a charge qu'i\ decharge, avertis verbalement par 
un offi.cier, sergent, caporal on vingtenier, de paraitre 
en Conr en meme temps que le delinquant : et tout 
temoin q_ui n'y comparaitra pas sera sujet a.etre puni, 
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1863• ~'t discretion de Justice. Et sera ledit officier tenu 
St .. Micltel. 

---- d'en informer les officiers de Sa l\fajeRte, et leur 
:M:ilicc. donner nne liste der; noms des delinquants et de;-; 

temoins ~\ charge, specifiant la nature et lei-\ circon­
stances des delits ilont ils sont accuses, afin que par 
leur entremise les cas soient soumis t\ la Com·, com­
posee dn President et de trois J ures pour le moim; nfin 
qn'elle en juge.~' 

120. "I...' officierfaisant la poursuite sera cen:-:e t/·moin 
idoine, et sera term, on de relater it la Cour a.voir lui­
Ineme di\ment averti le dMinquant de compnra!tre 
devant elle, on de faire relater per:o:onnellement le 
sergent, caporal, on vingtenier qui aura averti le de­
linquant, on de produire relation par ecrit de l'avoir 
dument averti de comparaitre <levant la Cour t\ hem·e 
et jour fixe, lesquels avertisF<ement et relation seront, 
autant que la nature de chaque cas le permettra., con­
formes aux formes A et B, njout6es :\ la fin de la 
pr<isente Ordonnance ; et tout delinquant qui ne com­
paraitra pas, sera condamn6 par clefaut t'tl'amende et 
aux journees des temoins, £1, !'exception de celle de 
l'offieier pom·suivaut." 

130. "Le d6liiH1nant ponrra, en recevaut l'aver­
tissement de se tronver en Cour, payer I' amende (en y 
8;jontant cinq pcnniF) pour Je port de l'avertiRsement) 
an vingtenier, qui :;;era tenu la remettre :\ qui de 
droit.'' 

131. "Le dc•lin(pmnt n,ura ('-gnlement ln. facnlte de 
payer !'amende au vingtenier aprrs axoir rec:;u l'aver­
ti:-:sement, pendant les Yingt-quatre heure:o; apre;;: 
ravoir l'C\~ll, Cll y :tjontant dix peunis pour les frais ct 
peiue:'i du Yingtenier pour d1~:-:avertir les tl•moins et 
remettre Indite amende ~\ qui de droit." 

13:!. " Tont milicien qni nnrn, atteint l'uge de seize 
ans poun:t t"'tre ~uivi pour les pcines et amendes por­
t,!es da.m; In pr(~sente Ordonna.nee, ~1\.ll:'i }'intervention 
de se~ pm·entR, tuteur~, on autres," 
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133. "Lorsqu'un milicien aura ete adjnge payer une 1863. 
St: ~lichel. 

amende encourue vertu de la presente Ordonnance, il-----
sera, t\ defaut de paiement, constitue prisonnier dans la Millce. 

prison publique, sa voir: vingt-quatre heures pour chaqne 
Vingt Sons Tournois d'amende auxquels il aura ete 
condamne, si mieux n'aime donner des biens-meubles 
suffisants pour repondre dn montant de ladite amende 
et des frais ; et sera tout delinquant qui se laissera 
emprisonner, tenu des frais dudit emprisonnement." 

134. " Et seront toutes les amendes imposees par la 
presente Ordonnance applicables au benefice des EtatFJ 
de cette ile, qui avanceront tons les frais, taut de 
poursnite que de prison, sauf ~\ en etre rembourses par 
leFJ uainqnants." 

TITRE XIV. 

1Jisposition8 Generales. 

13;). N e d(~rogera cette Ordonnance en rien anx 
service~ que tom: et nn ~hacnn sont tennFJ de faire 
pour ln. d1)fen~e du pays en cas d'alarme. 

136. Demeurent rappel1~es !'Ordonnance du 29 l.Vlai, 
1852, laquelle a ete plnsienrs fois renonvelt~e, ainsi 
que les Ordonnances dn 5e Decembre, 1859 et des 
Chefs-Plaids d'apre8 Noel, 1860. 

APPEND ICE. 

A 

Porme d:Avertissement mentionnee dans l' Article 129. 

A dans le regiment' 
de Milice Royale 
Vous etes averti de comparaitre Samedi prochain, a dix heures du 
matin, demnt la Conr, instance de 
dans ]edit regiment, a vow; voir adjuger a 
Livres_Tournois d'amende, pour avoir le 186 
enfreint l' Article de !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel 
tenus le 21 Janvier, 1861, relative a la Milice Royale de cette ile de 
Guernesey, var 
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1863. 

Milice. 

1863. 

Inauguration 
de Ia Statue 
du Prince­
Epoux. 

ORDONN A NOES 

Le 186 
Vous ~tes averti que faute a vous de payer 

Livres Tournois, etant le minimum de ladite amende, avec les frais 
rle port de l'avertissement, vous devez faire avertir vos temoins de 
suite par le vingtenier, si vous en avez, et que d'apres la loi 
!'amende ainsi que les frais et journees des temoins, si la Cour vouH 
adjuge, devront etre payes SUl' }e champ, faute de quoi YOllS Sel'(IZ 
condamne :'t autant de jours tfemprisonnement qn'il y aura de 
Livres Tournois adjugees. 

B 

Forme de Relation . 
• J e sous::;igne, vingtenier de la compagnie fln w'·ginwnt 

de Milice Royale, cert.ific avoil' 
porte un aYertissement comme dessus au domicile dndit 

Ce 186 
VingteniPr. 

c 
Forme de Relation aux fins de l' Article 65. 

J e soussigne, vingtenier de la compagnie 
de Miliee Royale, certifie 

avertissement comme dessus tlU domicile dudit 
, et avoir re~u dudit 

du regiment 
a voir porte un 

la sonune de Livres Tournois, avec 
pour fmis; anx fin!'l de l'Article* de larlite Ordonnance. 

Ce 1R6 
Vingtenier. 

·• 130 ou 131, suh·ant le cas. 

Le 24e Octobre, 1863, devant Pierre-Stafford 
Carey, Ecu.'ler, Baillif; pr~_~sents, ~-c. 

Attendn que le 8e Octobre, 1863, le Corps de~ 
Et.ats, s'etant as;O;emhlc~ en conformite t\ la dcSliberation 
du 29e Septembre, 1863, s'est rendn en grand cortege 
sur la Clums~ee dn Sud dn Havre de St. Pierre-Port 
pour assistcr il !'inauguration dn monument 6rig1S en 
honnenr dn Prince-Epoux :-

Que Son Excellence Messire Marcus-Jean Slade, 
Baronet, lVIajor-General, et Lieutenant-Gouverneur de 
eette Ile et dependances, s'est aussi rendu sur lesditR 
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lieux: nccompagne de son Etat-Major et de Monsieur __ 1863_. _ 

Durham, le scnlptenr. 
Que Monsieur le Commi~saire Tupper Carey a pre­

sentt~ nne adresse i't sadite Excellence, nn nom des 
sonscripteurs, de laquel]e adresse la teneur snit* :-

* * * * * * 
Que Son Excellence a fait li ladite ndresse ln re­

ponse suinmte :-

* * * * * * 
Emmite de quoi la Statue dn Prince-Eponx a etr~ 

formellement d{·voilee. 
Qu'en~uite Son Excellence a declare livrer posses­

sion de ladite Statue <t Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, 
Bailiff de cette Tie, lequel ava.it {~t{~ antoris6 :ll'aecep­
ter anx fins de l'avant-dite d6libc·ration des Etats ; et 
ce dans les termes snivante:-; :-

* * * * * * * 
Que 1\ionsienr ]e Bailiff en nccept:mt la possession 

de la Statue an nom de la commmutute s'est exprim{~ 
comme snit :-

* * * * * * 
Que la et~rrmonit> s'e;-;t termint'~c par l:t distribution 

des Prix (le ]a Milice Hoya]e faite par Lady Slade. 
Attendn nus~i que 1\lonsienr le Lieutenant-Gou­

verneur a dermis tran:"lmil'i an Secrc'·taire d'Etat ]a Rns­
dite Adressc, et que Monsieur ]c Ba illif a cc jour 
commnniqn{~ ,\ ln Conr la 11/·ponse :-;uivnnte, de ],t, part 
dudit Secretaire d'Etat qne lui avait transmise Mon­
sieur le Lieutenant-Gouverneur :-

"THE SECRETARY OF STATE TO His ExcELLENCY THE LIEC­

TEXANT-GovERNOR. 

"SIR, 
"Whitehall, 21st October, 186:3. 

" I beg to a.cknowleclge the receipt of your letter of the 8th 
"instant, informing me of r.he uncovering of the Statue raised by 
" the people of Guernsey in honour of the Prince Consort, and 

" Pour les adresses voir le livre des Etats de 1863. 
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__ 1863_. __ " transmitting t<} •. nl.~ a copy of the Address presented to you on 
" that occasion. .. ·. · ~ . · . 

1864. 

Conclusions 
des Officiers 
de Ia Reine. 

"I have had .. the honour to lay your letter and its enclosures 
"before Her Majesty, and I am commanded to express to yon the 
"gratification with which the Queen has read the address and the 
" account of the proceedings. Her Majesty is deeply touched by 
"this mark of the esteem and veneration in which that great and 
"good Prince was held by her faithful and attached subjects in 
"Guernsey, and she gratefully acknowledges their assurances or 
"loyal devotion conveyed to her through yon in this address. 

"I have the honour, &c., 
" (Signed) G. Gn.EY. 

"Major-General Slade, Lieutenant-Governor, 
"Guernsey." 

LA CouR, desirant perpetner la. mcmoire de rettc 
Ceremonie solennelle et conserver les pil•ces qui y ont 
rapport, a ete d'avis, onies les concln~iom; des Officier~ 
de la Reine, d' en faire record. 

Conclusions des O:ffi.ciers de la Reine. 
Le l9e .Jfars, 1864,pardevant Alessire P.-Strrflord 

Carey, CltevalieJ·, Baillif; presents, <)·c. 

Monsieur le Baillif ayant reprri'ente <t. la Cour que 
Monsieur le Procureur de ht Reine ayant Samedi le 
l~e du courant d6clint~ de donner ses conclusions, 
lorsque le:;; Officiers de la Rrine furent appeles par la 
Cour a ce faire, dam.;; nn incident qui s'eleva clans la 
cause du Doyen dn c~~nton No. 2, contre Jean 
Vionnee, Ecuyer, <t prendre le serment de Douzenier 
<ludit Canton, et ce, sam; avoir ]edit Procnreur de la 
Reine donne des raisons de son refns, dont la Cour fit 
Acte.-LA CouR, on1es les conclusions des Officiers de 
la Reine, a jng<S et declar<~ :-que par la Loi et Cm'i­
tume de l'ile, lrt Cour Hoyalc a droit de demander les 
conclusions des Officier;;; de la Reine en tout incident 
affectn.nt l'ordre pul>Iic qui sc presente devant elle ; 
que sur cette demande tant l'nn que l'autre desdits 
Officiers est teml de donuer ses conclusions, a moip.s 
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qu'il ne presente des rai:Sons d'excuse personnelles __ 1864_. __ 

snffisantes ; et a la Cour passe le present Acte, afin 
que· ledit Acte du 12e du courant ne fasse prejuge 
contre ladite Loi et CoiHnme. 

Le 23e Avril, 1864, pardevant Hilary-0. Carrt:, 
.Ecuyer, L1'eutenant-Baill~f; prl~sents, g·c. 

1B6t • 

[Acte Hemblable a celui dn ie Novembre, 1840 (voit• page 563, ~~y;pe 
Tome II), accordant licence pour la Celebration fle Mariages dans licencieepour 

I ( 'I 11 M 1 · , V'll d p l 1 p . la Celebration a ' tape e or ey, s1tnee an 1 age e utron, < ans a arotsse de Maringea. 

de St. Pierre-Port, lieu de M'rotion de la denomination dite ""\Yes-
leyenne Methodiste.''] 

~c 24e Septemure, 1864, pm·devant Jfessire P.- 186!. 

Stqfford Carey, Chevrtlier, Bailiff; presents, g·c. 
Rur la demande faitc ce J. our r't la Conr l)ar Mom.;ieur Ad,utorisation

11 une nouvc e 
Ahraham-Blondel Le Page, un deFl Connetnb1es de la f.~~!!~~:·X·un 
Parois~e de la :Foret, que, vn l'absenee de cette Ile de ~~~~~r&btes 
Mon~ienr 'Yillimn Allez, un des Connetables de ladite derniers elus. 

ParoiR~e, et l'improlml>ilit(· que ledit Connaable Roit 
de retour dans r1le pour ]'n.nll<~e, cp1'il Boit ordonn6 
que Indite Pnroi:-tse proci\de :'t l'rlection cl'un autre 
Connetnhle sans prejwliee :'t !'obligation ou }edit Allez 
ponrra. etre ci-a.pr<\s de compll~ter son terme de service. 
LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a accorde ladite demande dudit Connetable, et 
a Ordonn<'· qu'on procedern t't nne nouvelle election,. 
·sani'l prt'•jndice :1 lndite ol>ligation <le In part. (lndit 
Allez. 

Le 15e Octobrc, 1864, p((rdevant Hilary- 0. Carr£:, 186!1. 

Lieutenant-Baillfl; pr/smzt:;, g·c .. 
[Acte accordant pe1·mi:5sion ~L Harl"iet Green de h<ttir nne Ftlt'ge I<,orgl', 

sui· ra:si:iette d'une Maisonette proche Pro!'peet Housl', Snt' b 
Grande Route (les Rmques, en la Paroisse (lc 8aint PiL'ITc-Port, 
aux conditions usitees ct de plus iL condition que Ia ('Jwrninee dr 

ladite Forge scm trente pied,.; nn-tlcssns de la rontc.] 



44 

186(. 
Noel. 

Permission de 
rectifier des 
esprits. 

186!. 

Four. 

1865. 

Devoirs du 
Portier. 

ORDO}I.'"NANCES 

Le 22e Octobre, 1864, pardevant Hilary-0. Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, 9-c. 

[ Acte accordant permission a M. Aloys Guttman de rectifier des 
Esprits dans partie d'nn Edifice, situe au Bonet, en la Paroisse de 
Saint Pierre-Port, et connu comme la Distillerie du Bonet, aux 
conditions ordinaires.] 

Le 12e Novembre, 1864, pardevant Messire P.­
Stalford Carey, Chevalier; p1'lfsents, etc. 

[Acte accordant permission a Monsieur Jean De Pntron, u'eriger 
un Four dans un Belle en derriere de sa Maison No. 38, dans Ia 
Rue de la Fontaine, en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port.] 

Aux Chifs-Plaids d'apres J..Voet, tenus le 16e Jan­
't'ier, 1865,pardevant JJ,Jessire P.-Stafford Carey, 
Che'talier, Baillif; pr(Jsents, etc. 

Ordonnance contenant des Reglements Supplementaires 
pour la Prison. 

LA CouR, oui:es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Le Portier est tenu d'ncquerir la connaissance 
des Reglements de la Prison et de veiller n ce qu'ils 
soient strictement obserYes. 

Cheveux des 2. Le Prevot de la Reine pourra ordonner que les 
Prisonniers 
seront coupes. cheveux des Prisonniers pour cau~e de crime seront 

COUpes tontes fois et quanteR qn'i} le jugera neCeHSaire 
pour la sante on la proprete d'iceux. 

Details du 3. Le Portier est tenu de garder un Registre dans 
Registre qui . l d, .

1 
. 

doit 8tre garde la langue Angla1se con tenant es etm R smvant~ an 
par le Portier. . . 

sujet des Prisonniers pour cause de cnme, Ravotr ·--
Number. 
Name. 
vVhen brought in. 
By whom. 
When relenRed. 
By whom, 



Days 

DE LA COL"R ROYALE. 

\Vhen commited by Act of Court. 
Offence. 
Date of Trial. 
Sentence. 

I Ordinary. 
. p . I Hard labour. 
lll rlSOD. ~ 

j Bread and Water. 
l In default of Bail. 

Remarks. 

1865. 
Noel. 

4. Lc Portier do it aussi tenir un Livre separe aux Jour~al du 
• Port1er. 

fins de l' Article 10 des Reglements de la Pr1son, 
lequel dit Livre est appele " Le Journal du Portier." 

45 

5. A la fin de chaque Quartier, le Portier dressera LePortierdoit 

d l . l , ( 1. , ., R t ,, dresser un ans la langue Aug a1se un re eve ang 1ce) • e urn, rel~ve d.es . . . , , . , C . Pnsonmers 
de tons les Pnsonn1ers qm auront ete JUges au n- chaq~e 

. . quart1er. 
minel par la Cour Royale pendant led1t quartler, 
lequel releve contiendra les detail:; qui suivent, savoir : 

Number. 
Name. 
Age. 
Trade. 
Degree uf ln~truction. 
When first lodged in Prir:;ou. 
When first committed for trial by the 

Committing Court. 
Offence as charged in the " Acte d' Accu-

sation." 
When tried before the full Court. 
Finding of the Court. 
Sentence. 

Et sera ledit Portier tenu dan;> les trois joru·s apres 
les Chefs-Plaids de transmettre au Secretaire d'Etat 
pour le Departement de l'Interieur detL.,. exemplaires 
dudit releve et d'en deposer un au Greffe, sur la peine LePortier 

de £7 Tournois d'amende. frC:~smettreun 
D. T £ · ' p · · releve special . v. outes ms et quantes qu un r1sonn1er sera con- au secretaire 

d , 1 C R 1 ' 1 p . 1 M t ' 1 d'Etat dans amne par a our oya e a a eme ( e or ou a a certains cas. 
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!~l· Deportation, le Portier sera tenu dans lcs trois jour~; 
.uoe. . 

----·-- qm suivront la condamnation, de transmettre au 

Extrait des 
Sentences doit 

Secretaire d'Etat detL-..;: exetilplaires d'un Releve Spe­
cial au me me effet, et d' en deposer au Greffe un 
troisieme exemplaire. 

7. IJe Greffier de la Reine est tenu de livrer au Prevot 
~tre livrea.u de ln Reine tm Extrait des sentences en matiere de 
Prevot par le ' 
Gre~er, et au Crime et de Police Correctionuel en forme tabula ire Portier par le c , 

Prevot. lequel Extrait ledit Prevut devra livrer au Portier. 
Pr:~~l~~e 8. Les Prisonniers pour cam;e de Crime, peuvent 
~ployes &: etre employes a teh; metiers qui seront autorises 1mr divers metiers. 

Heuresdu 
travail. 

les Justiciers-Inspecteurs, et le produit du travail de 
chaque Prisonnier sera applique, moitie tl. former pour 
lui a sa sortie un Fonds de reserve, et l'autre moitie it 
former un Fonds pour habillcments et autrcs objets t\ 
son usage, applicables suivant la lliscretion des J nsti-
ciers-Inspecteurs. 

U. Tout Prisonnier condamne au Travail Force, 
travaillera ala Manivelle, pendant deux heures avant 
diner et pendant deux heures avant souper. 

10. 1,440 revolutions compteront pour nne hem·e de 
travail. 

Punition en 11. Tout Prisonnier qui u'atua pas complete le tra-
cas de travail 
incomplete. vail requis a la fin des delLx heures, au lieu de recevoir 

J ours au pain 
et al'eau. 

la ration ordiuaire de la Prison, n'aura que du pain et 
de l'eau pour son repas. 

12. Les sentences de la Cour par lesquelles un Pri-
sonnier est adjuge au pain et a l'eau, n'auront d'effet 
qu'aux jours ouvriers ; bien entendu que le Portier 
aw·a ru·oit de mettre un Prisonnier refractaire au pain 
et a l'eau le Nimanche, en consignant le fait dans son 
jow·nal. 

Nourrituredes 13. La nourritw·e des Prisonniers condamnes a la 
Prisonniers 
condamnes a peine d'emrJrisonnement pour un terme qui n'excedera 
huit jours de 
prison, ou pas huit J. ours, a.insi que des Prisonniers adjuges au 
moins. 

Secret, sans etre adjuges au· pain et a I' eau, sera 
comme suit :-
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Au D:EJEUNER. 

Une pinte de boi1illie de Gruau. 
Deux onces de Pain. 

Au DiNER. 
Donze onces de Pain. 
Huit onces de Pommes de terre cnites (bien en­

tendu que le~ Jures-Iuspectcm·s pourrout au­
toriser le Portier t\ substituer une pinte de Pois 
bouilli~. 

Au SouPER. 
Une pinte de bouillie de Gruau. 
Deux onces de Pain. 
Et il sera alloue au Portier, Six Pennii-l par jour 

pour la nourriture desdits Prisonnicr~. · 

1865. 
Noi!l. 
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14. La nourriture de;., autre::; <-letenu8 sera comme ~i:~~'l!";sdea 
suit:-

Au D:EJEUNER. 
line pinte de bouillie de Gruau. 
Six onces de Pain. 

Au DiNER. 
Le Dimanche, le Mardi, et lc J eudi : 

Huit onces de Pain. 
U ne pinte de Soupe. 

Le Mercredi, et le V endredi : 
Trois livres de Pommes de terre cuites (bien en­

tendu que les Jures-ln~pecteurs pourront au­
toriser le Portier e:\ substitum~ Donze onces de 
Pain, et Une demie-pinte de Lait.) 

Le Lundi et le Samedi : 
Huit onces de Pain. 
U ne pinte de Po is bouillis. 

Les Prisonniers au Travail force auront 
de Pain additionnels. 

Au SouPER. 

Une pinte de bouillie de Gruau. 
Six onces de Pain. 

Deux onces 

condamnes a 
plus de huit 
Jours. 
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Pour les Detenu:5 autres que ceux qui auront ete 
cond.amnes i't la peine d'Empri8onnement, il sera 
loisible de substituer : 

·Une pinte de The. 
Huit onces de Pain. 

* Et il sera. alloue au Portier Huit Pennis par jour. pour la 
nourriture des detenus compris dans cet Article, et un demi penni 
additionnel pour ceux adjuges au Travail force. 

~~i~~!¥!:sdes 15. La nourriture des Prisonniers adjuges au Pain 
i>'!:\~~~~t·'iau. et <l l'Eau, sera comme suit:-

Au DEJEUNER. 

Huit onces de Pain, et de l'Eau. 

Au DiNER. 

Donze onces de Pain, et de l'Eau. 

Au SouPER. 
Huit onces de Pain, et de l'Eau (bien entendu 

que la nourrittue des Prisonniers refracta.ire,:; 
sons reclusion, sera Une livre de Pain par jour 
avec de l'Eau. 

t Et il sera alloue au Portier Quatre Pennis par jour pour la 
nourriture des Prisonniers adjngcs au Pain eta l'Eau. 

Grua.u. 16. La bouillie de Gruau conticndra Deux unces de 
Gruau (anglice) "Oatmeal," par pinte, et il y sera 
ajoute trois-quarts d'onces de Melasse et du Sel al­
ternativement. 

Soupe. 17. La Soupe sera de la meme qualite que cellc 
presentement fournie aux Prisonniers. 

Pain. 18. Le Pain fourni aux Prisonniers sera du Pain de 
Froment de 3eme qualite. 

Viande. 19. Il sera allow~ au Portier Trois Pennis toutes 
fois et quantts qu'il sera livre <t un Prisonnier sous 
les ord!·es du Medecin une ration de Quatre onces de 
Viande cuite. 

Prescri_ptions 20. Les Prescriptions du Medecin par rapport a la 
du M~decin. 

* Cette Clause fut ra.ppelee, et une autre y fut substituee po.r unc 
Ordonnance en date du 31e Janvier, 1874. 

t Cette somme de Quatre Pennia fut augmente d'Un Penni par une 
Ordonnance en date du 9e Fevrier, 1867. 
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Diete des Prisonniers ne seront pas en force pour au- 1865. 
. H Pdquu. 

dela de deux fois Vingt-Quatre eures, mais elles ----
peuvent etre renouvelees. 

21. Les livres deposes a la Prison et BOUS les soins Livres souales 
d P 

. . soins du 
n orber sont comme smt :- Portier. 

Le Registre des Jures-Inspecteurs. 
Le Registre de la Prison. 
Le Registre du Medecin. 
Le Registre du Chapelain. 
Le Journal du Portier. 

22. Tout Prisonnier condamne a la deportation D~port6s 
d d 

. l . . d p pourront voir pourra sur sa eman e recevmr a V1s1te e ses arents leurs parents. 
et Amis, moyennant une Autorisation par ecrit d'un 
des J ures-Inspecteurs. 

23. Les Ordonnances des Chefs-Plaids d'apres ·Noel, Ordon1~ances rappe ce&. 
1616, du 1er Ao-l1t, 1853, du 12e Octobre, 1853, des 
Chefs-Plaids d'aprcs Paques, 1854, du 6e Decembre, 
1856, des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1858, du 4e 
Fevrier, 1860, du 18e Juin, 1861, et du 31e Janvi.er, 
1863, contenant differents Reglements au sujet de la 
Prison demeurent rappelees. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 24e 1865. 

Avril, 1865, pardevant Messit•e P.-Staffqrd 
Carey, Chevalier, Baillif,o presents, cS·c. 

Ordonnance portant modifications au B.eglement pour lea 
Cabaretiers et Dctailleurs de Liqueurs Spiritueuses. 
LA CouR, ouies les conclusions des Offi.ciers de la Cabaretiers. 

Re. 1' 1 A . 1 d 1'0 Articles me, a rappe e es rhc es 6, 11, 12, et 13 e r- rappeies. 
donnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1863, 
portant Reglement pour les Caharetiers e.t Detailleurs 
de Liqueurs Spiritueuses et y a substitue les Articles 
~uivants, lesquels seront cerises former partie de ladite 
Ordonnance. 

6. * Les autorisations pour les Cabaretiers et De- Autorlsattons seront annales. 
* Une exception par rapport aux Vendeurs de spiritueux non-Cabare-

tiers fut_portee a cet Article par une Ordonnance passee aux: Chefs-Plaids 
d'apres Pt\ques, 1863. 

VoL, IV. 4 
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t865. tailleurs de Liqueurs Spiritueuses sont annales, et 
Pdques. 

---- devront expirer le 31e Decembre de chaque annee; 
bien entendu que la Licence de tout Cabaretier et 
Detailleur de Liqueurs Spiritueuses qui n'aura pas ete 
averti par les Connetables de sa Paroisse de se pre­
senter devant la Cour des Chefs~Plaids d'apres la 
Saint Michel, sera renouveiee, pourvu qu'il fasse dans 
les derniers Quinze Jours de Decembre le paiement 
requis par l'Article 8 de la presente Ordonnance. 

Avertissement Dans le cas ou les Connetables croiraient devoir op~ en cas 
f~~~s~~~~ poser le renouvellement de la Licence d'un Cabaretier 
vellement. ou Detailleur de Liqueurs Spiritueuses, ils l'avertiront 

Le Greffier 
livrera. un 
e::r:tralt. 

Le Greffier 
tiendra. un 
registre, 

Honoraires. 

D~fence 
d'a.ttacher 
bestiaux. 

par ecrit a comparaitre devant la Cour des Chef.'S­
Plaids d'apres la Saint Michel afin qu'elle en ordonne. 

11: Le Greffier de la Reine livrera a tout individu 
auquell'autorisation aura ete accordee, un Extrait de~ 
Records con tenant l' Acte d'autorisation, ainsi qu'un 
imprime contenant !'Ordonnance des Chef."i-Plaids 
d'apres Pftques, 1863, avec les modifications intro­
duites par la presente Ordonnance, ainsi que !'Ordon­
nance des Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1859, 
relative a la fermeture des Cabarets le jour de Di­
manche. 

12. II sera tenu par le Greffier de la Reine, un 
Registre Special pour les Actes d' autorisation. 

13. II sera paye pour chaque autorisation, un hono-
raire de Sept Chelins Six Pennis a la Cour, un hono­
raire de Cinq Chelins au Procureur de la Reine, un 
honoraire de Cinq Chelins au Controle de la Reine, 
et un honoraire de Cinq Chelins au Greffier de la 
Reine. 

Ordonnance portant defense d'attacher les Bestiaux en 
certains endroits dans les environs du Havre. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

II est defendu d'attacher des Chevaux ou autres 
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Bestiaux autour des palissades des Esplanades du 1865. 
St. Michel. 

Havre de Saint Pierre-Port, ailleurs qu'aux Chaines----
placees pour cet objet, sur la peine d'une amende sur 
le proprietaire, on le conducteur de tels Chevaux, ou 
autres Bestiaux, qui ne sera pas moins de £3. lOs. 
Tournois, et n'excedera pas £14 Tomnois. 

II est pareillement defendu sur la meme peine, d' en 
attacher aux balustrades t\ l'entour de l'Eglise de 
Saint Pierre-Port. 

· Le 21e Aout, 1865, pardevant Messire F.-Stafford 1865. 

Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 
[Acte accordant permission a Monsieur Nicolas-Mahy Langlois Four. 

d'eriger un Four en derriere d'une maison qu'il se propose de batir 
sur nn Terrain situe a Clement Road, proche la Piette, en' la Pa-
roisse de Saint Pierre-Port.] 

Le 23e Aout, 1865, pardevant Messire F.-Stafford 1865. 

Carey, Chevalier, Baalif; presents, <S·c. 
[Acte semblable a celni du 7e Novembre, 1840 (voir page 563, Chapelle des 

Tome II), accordant Licence pour la Celebration de Maria.ges dans fi~:i!l:~ pour 
Ia Chapelle des Capelles, situee en la Paroisse de Saint Sampson, ~sa ~~~~!~:,n 
lieu de devotion de Ia denomination elite "Methodiste."] 

Le 16e Septernbre, 1865, pardevant Messire P.- 1865. 

Sta.ff'ord Carey, Chevalier, Baillif; presents, g·c. 
[Acte accordant permission a Monsieur Osborne Greenslade Moulin-a­

d'eriger un Moulin-a- Vapeur sur des premisses situees au bas de la. vapeur. 

Rue des Forges, en la Paroisse de Saint Pierre-Port.] 

Aux Chefs-Plaids d' apres la Saint JJ;Jichel, tenus 1865. 

le 2e Octobre, 1865, pardevant Jfessire F.-Staf-
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, qc. 

Ordonnance relative aux Preferences obtenues sur les 
Biens arr~tes. 

LA CouR, en· renouvelant les dispositions de l'Or- Preferences. 

donnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
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1865. la Saint Michel, 1862, ou!es les conclusions des O:ffi-st. Michel. 
0 ---- ciers de la Reine, a rdonne et Ordonne :-

Jethou et 
Crevichon. 
Defense d'y 
cha.sser. 

Droits des 
Ha.vres. 

Dans tous les cas ou apres un Acte detinitif de vers 
arret confirme, ou d'amerci arret confirme, les objets 
arretes auront ete entre les mains du debiteur pendant 
an et jour, toute preference obtenue sur les objets an 
moyen de tel Acte, cessera des !'expiration dudit an 
et jour, et ce nonobstant toute proce~lU'e subsequente 
qui pourra avoir ete faite par l'arretant aux fins dudit 
Acte. 

Ordonnance relative aux Iles de Jethou et Crevichon. 

Sur la representation de Agnew Giffard, Ecuyer, 
agissant pour Messieurs Perry, Linsdell, et Giffard, de 
Londres, presentement locataires de l'He de J ethou, 

LA CouR, en modifiant les dispositions de l'Ordon­
l~ance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1806, renou­
velee aux Chefs-Plaids d'apres Puques, 1825, au sujet 
de ladite ile, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Il est defendu de prendre on tuer le lapin dans les 
iles de Jethou et Crevichon, on d'y aller avec armes tt 
feu, chien ou chiens, furet on furets, filets, lacs, on 
lacets sans le consentement dn Recevenr-General de 
Sa Majeste, ou d~ locataires de ladite ile qui pour le 
temps seront, sur la peine d'une amende, tt discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £14, et ri'ex­
cedera pas £30 Tournois. 

Ordonnance relative ala perception des Droits des Havres. 

Vn !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 21e Janvier, 1861, contenant des reglements 
pour la perception des Droits et Paiements }Jortes an 
Tarif sanctionne par l'Ordre de Sa Majeste en Conseil 
du 17e Decembre, 1860 ; 

Attendu que par Ordre en Conseil du 5e Juillet, 
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1865, enregistre sur les Records de cette Ile aux fins 1865. 
St. Michel. 

de l'Acte du 15e Juillet, 1865, Sa Majeste a bien voulu ----
sanctionner la modification dudit Tarif, en substituant 
au 3eme Article dudit Tarif les Droits et Paiements 
portes dans la Cedule A, annexee audit Ordre en Con-
seil du 5e Juillet, 1865 ; 

LA CouR, en appliquant au Tarif ainsi modifie les 
dispositions de la susdite Ordonnance, ouies les con­
clusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et Or­
donne que les Reglements suivants seront en vigueur 
pour la perception des Droits et Paiements contenus 
dans ledit Tarif, lequel est annexe ala presente Or­
donnance: 

1. Tout Maitre de N avire arrivant en cet ile, ayant Ma.ttre doit 
' b d . d . . d d~poser une a son ord es marchand1ses pour la estmatwn e doolaration. 

l'ile, sera tenu, dans les Vingt-Quatre Hemes de son 
arrivee, et avant de commencer a decharger la car-
gaison, de deposer au bureau du Supervisem· de la 
Chaussee, une declaration par ecrit, sous son seing, 
datee du jom qu'elle sera emise, enonQant :-

Le nom du Navire et la Nation dont il ap­
partient; 

La Nature, les Marques, le Tonnage (Po ids ou 
Grandem suivant le Tarif), des Marchandises 
avec une designation separee pour chaque con­
signation; 

Les noms des Consignataires. 
Le tout sur la peine d'une amende contre ledit 

Maitre, ou le Proprietaire de tel Navire, qui ne sera 
pas moindre de £7 Tournois, et n' excedera pas 
£30 Tournois. * 

2. Tout Maitre de N avire arrivant en cette He ayant Droitsdanseron1t , pay..,s s es 
a son bord des marchandises pom la destination de !ldl~hheuree de Ia 

I'll ..,c arge. 
e, les droits sur lesquelles ne s'elevront pas a Deux 

Ckelins pom un seul individu ou Maison de Com-

* Une Clause BUJiplementa.ire fut ajoutee a cet Article par unc Ordon· 
nance passee aux Chefs·Plaids d'apres Noel, tenusle 20e Janvier, 1873. 
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merce, sera tenu, dans les Quarante-Huit Heures de la 
St.lJlickel, 
---- decharge desdites marchandises, de payer an Super-

1865. 

Superviseur 
pourra 
examiner 
ma.nifeste et 
conna.isae­
ments. 

viseur de la Chaussee, les Droits dus sur icelles sons 
peine d'une amende contre ledit Maitre de Navire, qui 
ne sera pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tournois ; le recours dudit Maitre de N avire 
contre le Proprietaire ou Consignataire de telles mar­
chandises sauf, pour le remboursement des Droits qu'il 
aura ainsi avances.* 

3. Le Supervisem· de la Chaussee aura le droit 
d'exiger de tout Maitre de Navire arrivant en cette Ue, 
ayant a son bord des marchandises pour la destination 
de l'ile, la production du manifeste et des connaisse-
nlents ayant rapport auxdites marchandises. Et tout 
Maitre de Navire refusant de produire lesdits manifeste 
et connaissements lorsque requis, sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
de £7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

Droits seront 4. Tout Proprietaire, ou Consignataire de mar-
pa:yes dans lea h d' . , A d 
hw~ j1~ursri ... c an 1ses 1mportees en cette Ile sera tenu e payer 
aprot~s ar Vot~e. D . d 1 d' h d' S . 

Superviseur 
pourra 
mesurer 
no. vires 
etrangera. 

les ro1ts us sur es ltes marc an 1ses au uperVlseur 
de la Chaussee, dans les Hnit J ours de la date de 
i'arrivee desdites marchandises, fante de quoi il sera 
passible, outre le paiement desdits Droits, d'une 
amende qui ne sera pas moindre de £7 Tournois, et 
n'excedera pas £30 Tournois. 

5. Le Superviseur de la Chaussee aura le droit· de 
faire mesurer tons Navires etrangers venant dans l'ile. 
Et tout Maitre de Navire, resistant aux personnes em­
ployees par ledit Superviseur pour faire ledit mesurage, 
sera passible d'une amende qui ne sera pas moindre 
de £7 Tournois, et n' excedera pas £30 Tournois. 

Supervise!ll' 6. Le Superviseur de la Chaussee aura le droit 
pourraeXIger d' . d M A d N · t AI 1 p,rod~;~ctio~ du ex1ger e tout a1tre e av1re en ce te 1 e, a pro-

regxster. d . d . ( 1' ') " . " d d't N . uctwn u reg1stre ang ICe register, u 1 avue ; 

* La somme de Deux Chelins mentionnee a.u commencement de 
l'Article 2 fut haussee a Deux Chellns Six Pennia par une Ordonnance 
pa.ssee le 9e Mars, 1872. 
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et tout Maitre de Navire refusant de produire Iedit 1865. 
St. Michel. 

registre Iorsque requis, sera passible d'une amende----
qui ne sera pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera 
pas £30 Tournois. 

7. Tout Maitre de Navire prenant cargaison en cette Mattre 
.. 1 d' d d' S · deposer& 1 e sera tenu avant son epart e eposer au uperv1- declaration 

d I 01 
, d' I . , . avant depart. 

seur e a 1aussee une ec aratlon par ecr1t sous son 
seing, datee du jour qu'elle sera emise, et enon~ant :-

Le nom du Navire, et la Nation dont ii appartient; 
La Nature, la Quantite, et le Tonnage des mar-

chandises chargees ; 
Le tout sur peine d'une amende qui ne sera pas 

moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tour­
nois. 

8. Tous Droits exigibles contre un Navire seront Droitsseront 
' t 1 d' t d t 1 N · I · d' payee avant payes avan e epar e e av1re, sur a peme une depart. 

amende contre le Maitre, le Proprietaire ou Agent de 
tel navire, qui ne sera pas moindre de £7 Tournois, et 
n'excedera pas £30 Tournois. 

9. Lorsqu'un Navire sera sur son-depart du Havre A St. sampson 
acquit dolt 

de Saint Sampson, le Maitre de Port dudit Havre ~tre exhlbe. 

aura le droit d'exiger du Maitre dudit Navire, la pro-
duction de l'acquit du Superviseur de la Chaussee 
pour les Droits et Paiements exigibles sur ledit Navire 
suivant au Tarif, et d'empecher le depart dudit Navire 
jusqu' a ce que dit acquit lui so it exhibe. 

10. Les mots "Superviseur de la Chaussee," em- sens d~ mot 

1 , d , t O d , 1. Superv1seur. p oyes ans cette presen e r onnance, s app 1queront 
tant audit Superviseur, qu'a I' Assistant-Superviseur, 
au Maitre de Port, et Assistant, du Havre de Saint 
Pierre-Port, et a toutes personnes employees dans le 
bureau dudit Superviseur pour la recette du revenu du 
Havre de Saint Pierre-Port. 

11. Les avis et les declarations d'exportation re- Formulea 
• • .e. • d .e. 1 . imprim6el. qUISes par le Tar1f seront 1a1ts sur es 10rmu es rm-

primees qui seront fournies au bureau du Superviseur 
de la Chaussee. 
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St .. Michel, 

Ordonnances 
re.ppelees. 

Tar if. 

ORDONNANCES 

12. Les Ordonnances du 12e Novembre, 1853, et du 
16e Juin, 1855, par rapport ala Perception des Droits 
dans le Havre de Saint Sampson, ainsi que la susditc 
Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, 1861, 
demeurent rappelecs. 

Tarif de Droits. 
SECTION I. 

Un impot de Neuf Pennis par gallon sur tons les 
Vins consommes dans cette He. 

SECTION II. 

U n droit de Deux Chelins par Tonneau de Deux 
Mille Livres brut sur toutes marchandises importees 
en cette He, a I' exception de la pierre a chamc, et de la 
pierre a ciment, qui ne paieront rien, et des ol:ijets 
ci-dessous enumeres qui paieront comme suit:-
1 o Les Chevaux . . . . . . . . • . . . . . . . . . • • • • . • 3s. 6d. 
2° Les Taureaux, Bceufs, V aches, Genisses • • 2s. Od. 
3° Les V eaux au-dessous de trois mois, et 

autres Bestiaux de toute espece • . • • • . Os. 4d. 
4 o Les Bies, Po is, et Graines de toute espece, 

par le quartier imp{~rial • . • • . • . . . . . . Os. 6d. 
5o Les Bois de Sapin par (anglice) "Peters­

burg Standard," estime comme suit :-

Po~~~:sB.~i~. ~~ • ~~~~~~e.s: ·1·6·5· .~i.e~~ f 
Pour le Bois en Poutres, 150 Pieds l 

Cubes .•...•.................. l 6s. Od. 
Pour le Bois Non-equarre, 120 Piedsj1 

Cubes ....................... . 
6° Le Chene et le Bois de Menuiserie, par 

charge de 40 Pieds • • • . • • • • • • • • • • 2s. Od. 
Et sera dans tous les cas le contenu en 

Pieds Cubes de Bois Non-equarre, 
calcule suivant l'usage du commerce. 

Les Liquides par le Tonneau de 210 
Gallons, mesure du pays • • • • • • • • • • 2s. Od. 
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N.B.-Pour les Liquides en bouteilles, le Tonneau 1865. se. Michel. 
sera compte sur le pied de 36 douzaines de bouteilles ----
a Vin de grandeur ordinaire. ~~~cnl:S~n 

Toutes autres marchandises qui paient le fret, non 
au poid~, mais a. la mesure, on par le nombre d'Articles 
au Tonneau, suivant l'usage du commerce, paieront 
aussi le droit de la meme maniere. 

Lorsqu'une cargaisou contient des marchandises Cargaison 

t , d".Cf.'' . d' "d . , l appartenant appar enant a. 1uerent~ m 1v1 us, non-assomes, e a pluaieurs 

d . l l, , , l' . d l indivldus. r01t sera ca cu e separement sur entler e a mar-
chandise appartenant tt chaque individu. 

Toutes les fois que dans le montant calcule du Fraction d'un 

dr 't bl · d' 'd h d' '1 penni. 01 paya e par un m 1v1 u pour sa marc an 1se, 1 
se tronve la fraction d'un penni, cette fraction sera 
comptee pour U n Penni en tier. 

Dans tons les cas ou le montant du droit payable Maitre paiera 
. d' 'd l d' , 'l' , droits de par un m 1v1 u pour sa marc 1an 1se ne s e eve pas a moine de deux 

Deux Chelins, le Maitre du N avire sera tenu du paie- chelins. 

ment dudit droit ; sauf a lui a se faire rembourser par 
le consignataire de la marchaudise. 

N.B.-Sera l'entier dudit droit rembourse a l'im­
portateur en cas de re-exportation de la marchandise 
( excepte dans le cas des Bestiaux) pourvu :-

r Que la re-exportation se fasse dans l'an et jour 
de !'importation ; 

2o Que la marchandise soit exportee dans le meme 
etat et dans les memes emballages qu'elle fnt importee; 

3o Que ce soit en quantites d'un Tonneau pour le 
moins d'une meme marchandise. 

Lorsque l'importateur, en re-exportant sa marchan- Rembourse-

dis b d dr 
. .

1 
ment des 

e, vent reclamer le rem oursement es 01ts, 1 droits. 

doit au prealable en donner connaissance an bureau 
des Etats. 

Il est de plus tenu de faire, dans la premiere se­
maine du mois ensuivant, nne declaration devant 
Justice, constatant les marchandises exportees par lui 
dans le courant du mois precedent. 
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l865. A defaut par 1' exportateur de remplir les formalites 
St. Michel. . 

---- ci-dessus prescrites, le remboursement ne pourra lui 
etre accorde. 

En remplissant les formalites ci-dessus, le rem­
boursement desdits droits sera pareillement accorde 
sur le Charbon de terre pris a bord d'un vapeur pour 
y etre brftle, ainsi que sur les Bestiaux expedies a l'ile 
d'Auregny. 

~a~~~~dises N.B.-Les marchandises du crtt de l'ile de Serk, 

Naviree de 
60tonneaux 
rest&nt plus 
d'une maree. 

Navires de 
60tonneaux 
ne rest&nt pas 
unemaree. 

apportees a Guernesey, ne sont point passibles des 
droits d'entree. 

SECTION III. 

Un droit de Tonnage sur la jauge legale Anglaise 
des N a vires comme suit :-

1. Tout Navire de Soixante Tonneaux et au-deh\ (a 
!'exception de ceux qui arrivent sur lest et sans pas­
sagers), qui entrera dans un des Havres de cette He, y 
faisant Acte de Commerce, et y restant au-dela d'une 
maree ( douze heures ), paiera N euf Penn is par ton­
neau.-Bien entendu qu'apres avoir paye les Neuf 
Pennis par Tonneau, si, dans un intervalle qui n'ex­
cede pas une semaine, le navire touche a Guernesey 
encore une fois dans son voyage de retour, il ne paiera 
rien en sus, quand meme il resterait dans un Havre 
au-dela d'une maree. 

2. Tout N avire de Soixante Tonneaux et au-dela 
(a !'exception de ceux qui arrivent sur lest et sans 
passagers), qui entrera dans un des Havres de cette 
ile, y faisant Acte de Commerce, mais n'y restant pas 
une maree, paiera Huit Pennis par Tonneau. 

Bien entendu qu'apres avoir paye les Huit Pennis 
par Tonneau, si, dans un intervalle qui n'excede pas 
une semaine, le N avire touche a Guernesey encore une 
fois dans son voyage de retour, il ne paiera rien en 
sus, a moins qu'il ne reste dans un des Havres au­
dela d'une maree ; s'il reste au-dela d'une maree il 
paiera en sus U n Penni par Tonneau. 
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1865. 3. Tout N avire de Soixante Tonneaux et au-dela 
St, Michel. 

arrivnu t f·mr lest et sans passagers, ainsi que tout ----
navire nu-dessous de Soixante Tonneaux, qui entrera ~~'l~:iset sans 

dans un des Havres de cette ile, y faisant Actc de passagers. 

Commerce, paiera Six Pennis par Tonneau. 
4. Tout Navire qui entrera dans un des Havres de Naviresne 

t AI t d 1 , l' , . faisant pas cet e 1 e, et y res era au- e a ( nne maree, mau; sans Acte de 
.£' • A d C . T . p . Commerce. y 1ane cte e ommerce, pa1era ro1s ennis par 

Tonneau. 
5. Un Navire faisant excursion a que1que partie du Nd,avires. 

excurs1on. 
Bailliage, et revenant le meme jour, qui ne chargera 
ni dechargera pas de marchandises, ne paiera que 
1a moitie des droits auxque1s il serait assnjetti selon 
sa classe d'apres les Articles ci-dessus. 

6. Les Navires de Vincrt Tonneanx on au-dessus Navires 
~ venant d'une 

venant inunediatement de quelque pm-tie dn Bailliage, ~~tifaR't~~~. 
pourvn qu'ils n'apportent point de marchandises, qui 
auront ete chargees ailleurs que dans le Bailliage, ne 
paieront que Deux Pennis par Tonneau. 

7. Un Navire ayant nne fois paye les Droits de N&:virestne 
• pa1eron pas 

Tonnag·e 1wrtes aux Articles precedents, selon le cas, deux fois dans 
lem~me 

aura pendant le meme voyage (pourvu qn'i1 n'ait pas voyage. 

sorti des eaux du llailliage ), la faculte d'entrer dans 
1es autres Havres de cette He, sans etre assujetti une 
deuxieme fois au paiement des memes droits .. 

8. Tout N avire qui fera Acte de Commerce dans Acte de 

t ~~ .11 · d 1 H . Commerce ce te 1 e a1 eurs que ans es avres, sera SllJet au fait hors du 

paiement des memes droits qui fait Acte de Commerce Havre. 

dans un des Havres. 
9. Sera cense faire Acte de Commerce dans cette Acte de 

tl ·. t N · · b d 'b d Commerce. e, out avne qm y em arque, ou e arque es pas-
sagers, ou qui y charge ou decharge des marchandises. 

10. Un Na.vire s'approvisionnant de Vivres, de 
Charbon, et d'Agres seulement, n'est pas cense faire 
Acte de Commerce. 

11. Les iles de Herm et de J ethou sont censees Herm et 
Jethou. 

faire partie de cette ile. 
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1865• 12. Sera cense etre entre dans le Havre de Saint 
S,. Michel. 

----Pierre-Port, tout Navi.re qui passe en-dedans d'une 
Limites du 
Havre. 

Exemptions 
de paiement. 

Bassin-a·ftot. 

RYervoir 
d'eau. 

1865. 

Forge, 

ligne tracee depuis le bout du Brise-lame du Chateau 
Cornet, jusqu'a la partie Sud de la Chaussee St. Julien. 

Bien entendu qu'un Navire qui mettra a l'ancre 
dans l'avant-port, c'est-a-dire, dans !'enceinte en de­
dans de la ligne sus-mentionnee, y restera au-dela 
d'une maree, mais sans accoster les Quais du Havre, 
et sans s'assujettir au paiement d'autres Droits de 
Tonnage, ne paiera qu'Un Penni par Tonneau, et, 
s'il ne reste pas une maree, il ne paiera rien. 

13. Sont exempts du paiement de tout Droit de 
Tonnage :-

Les Vaisseaux de Sa Majeste et autres Vaisseaux 
d'Etat; 

Les Yachts inscrits sur le role d'uu Yacht-Club 
reconnu; 

Les Bateaux-Pecheurs et les Bateaux-a-Huitres 
n'ayant pas d'autres marchandises a leur bord. 

SECTION IV. 

Tout Navire entrant dans le Bassin-a-Flot paiera 
(en sus des Droits du Havre qui pourront etre exi­
gibles suivant le cas), un Droit d'U n Penni par 
Tonneau par mois; tout mois commence devant 
compter pour un mois complet. 

SECTION V. 

Tout autre N avire que les V aisseaux de Sa Majeste, 
auquel il sera fourni de l'Eau provenant du Reservoir 
des Etats, paiera Un Chelin par Tonneau pour l'Eau 
fournie ; partie d'un Tonneau comptant pour un 
Tonneau entier. 

Le 14e Octobre, 1865, pardevant Messire F.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif,· presents, 9·c. 

[Acte accordant permission au Sieur Giles Gregory d'eriger une 
Forge sur des premisses situees au Truchot, en Ia Paroisse de Saint 
Pierre-Port.] 
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Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 22e Jan- 1866. 
Noll. 

vier, 1866,pardevant Messire F.-Stafford Carey, ----
Chevalier, Baillif; presents, ~e. 

Monnaie de Cuivre. 
Les pieces de Monnaie de Cuivre de Huit Doubles Pieces de Huit 

bl 
. , , , . l E Doubles et de 

et de Quatre Dou es, qm ont etc em1ses par es tats Quatrb
1
e 

. , l' , 
86 

Dou es. de cette ile anter1eurement a annee 1 4, seront rap-
pelees, et echangees au Bureau des Etats jusqu'au 
8e Avril prochain, apres quoi lesdites pieces ne 
passeront qu'au taux suivant :-

Chaque piece de Huit Doubles pour Six Doubles; 
Chaque piece de Quatre Doubles pour Trois 

Doubles. 

Le 3e Fevrier, 1866, pardevant Messire P.-Staj'- 1866. 

ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~e. 
(Acte accordant permission a Messieurs Simon Feigl et Com- Rectification 

. d 'fi d E 't t d "' b . d y· . d d'Esprits. pagme, e rect1 er es spn s e e 1a r1qner u ma1gre ans 
partie d'nn Mifice situe au Bonet, en la Paroisse de Saint Pierre-
Port, et connu comme la Distillerie du Bouet.] 

(Acte accordant permission a Monsieur Pierre-King Robilliard, Four. 
Procureur de Monsieur Fran~ois-Hammond Robilliard, d'eriger un 
Four en derriere d'une Maison situee a la Tourgand, en la Paroisse 
de Saint Pierre-Port.] 

Le 3e Mars, 1866, pardevant .._lfessire P.-Sta.fford 1866. 

Carey, Chevalier, Baillif; presents, fe. 
[Acte accordant permission a Messieurs Helke, Freres, de fa- su~s~nces 

b . d'Ir.t t S b ta Ch' . . . 1 d Chlmlques. nquer lutlren es u s nces muques et prmc1pa ement u 
Mercure Fulminant dans certains edifices et terrain situes aux 

'Ruettes Brayes, da.ns la Paroisse de Saint Martin.] 

Le 21e Avril, 1866, pardevant Jfessire P.-Stqlford 1866. 

Carey, Chevalier, Baillif; presents, 9·e. 
[Acte accordant permission a Monsieur Thomas-Benjamin Bid- Machine-a­

mead d'eriger nne Machine-a-Vapeur dans un magasin situe dans vapeur. 
Ia Rue Berthelot, en la Paroisse de Saint Pierre-Port.] 
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1866. 

Chapelle a St. 
Sampson 
licenciee pour 
Ia CeMbration 
de Mariages. 

Serment 
d'allegiance. 

1866. 

ORDOl-."NANCES 

Le 23e Juin, 1866, pardevant Messire P.-Sta.fford 
Carm;, Chevalier, Baillif; presents, qc. 

[Acte semblable a celui du 7e Novembre, 1840 (voir page 563, 
Tome II), accordant Licence pour la Celebr-ation de Mariages dans 
la Chapelle dite (anglice) "Wesleyan Chapel of Saint Sampson,, 
situe en la paroisse de Saint Sampson, lieu de devotion de la 
denomination dite W esleyenne.] 

Monsieur Adolphe-Joseph Prevot, natif de la 
Longueville, proche Valenciennes, Departement du 
Nord, en France, leqnel avait ete avant ce temps re~u 
habitant de cette Ile de Guernesey, comme il parait 
par Acte du 7e Juin, 1851, a quoi recoms, a ce jour 
pris le serment d' allegiance t\ Sa Majeste la Reine 
Victoria. 

[L'acte du 7e Juin, 1851, mentionnc dans l'Acte precedent, est 
enregistre dan:s le Livre d' Amerci, et est comme suit :-

Le Sieur Adolphe Prevot, natif de la Longueville, proche Valen­
ciennes, Departement du Nord, en France, et presentement de­
meurant en la Paroisse de Saint Pierre-Port, a ete re~u habitant de 
cette Ile de Gnernesey ensnite de sa requete, presentee ce jour ala 
Cour, pour les raisons contennes en icelle, et ce apres avoir observe 
les formalites requises par les Ordonnances dn 18e Avril, 1726, et 
du 30e Avril, 1821.] 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 
1er Octobre, 1866, pardevant Messire F.-Stafford 
Carm;, Chevalier, Baillif j presents, 9~· 

Ordonnance Provisoire concernant la Salubrite Publique 
de la Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port.* 

Sur la demande des Connetables et Douzeniers de 
Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port,-I~A CouR, 
en renouvelant avec certaines modifications jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel prochaine, les 

* Cette Ordonnance a ete regulierement renouvelee d'annee en annee, 
aux Chefs-Plaids d'a.pres Ia Saint Michel, et est encore provisoirement en 
force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apresla. Saint Michel, 1878. 

Elle a. ete rendue applicable aux Pa.roisses de Saint Sampson et du 
Valle, par une Ordonnance provisoire renouvelec regulierement chaque 
annee, la.quelle aussi est provisoirement en force. Voir !'Ordonnance 
passee au.x Chefs-Plaids d'a.pres Ia Saint Michel, 1878. 
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dispositionB de !'Ordonnance provisoire du 21e Aout, 1866. 

I I b . 1 bl' St. Michel. 1865, concernant a sa u rite pu Ique de la Ville et ----
Paroisse de Saint Pierre-Port, ouies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Les Connetables et Douzeniers de la Ville et Cot nDn~tablieB 
e ouzen ers 

Paroisse de Saint Pierre-Port sont charges d'exercer ~:::V1'ftfe~~ 
une surveillance generale sur l'etat sanitaire de ladite 
paroisse. 

2. Tout egout particulier ( anglice) "branch drain," Egolits sedront 
f.OUrVUB e 

communiquant avec les egouts ou tonnelles publiques t'side,~tench 
sous les rues en ladite paroisse, et tout egof1t com-
muniquant avec un puis-perdu (anglice) "cess pool," 
sera pourvu par le proprietaire d'un (anglice) "side 
stench trap" suffisant. Et dans le cas ou le proprietaire 
neglige de faire l'ouvrage dans huit jours apres que 
les Connetables et Douzeniers lui auront signifie, au 
moyen d'une signification par ecrit signee d'un des 
Connetables, d'avoir :1 le faire, lesdits Connetables et 
Douzeniers pom·ront faire faire I' ouvrage aux frais 
dudit proprietaire, lequel sera de plus passible d'une 
amende, :1 discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 Tournois et n'excedera pas £14 Tour­
nois. 

raps. 

3. Les Connetables et Douzeniers pourront signifier, Egolits ~ront , fi . . . 1 constru1ts 
au moyen d nne signi catiOn par ecrit, Signee d'un g~~e~st&bles 
desdits Connetables au proprietaire de chaque maison aux f~ais .des 
, ' ' propr1~t&Ires 
edifices ou terrain bordant les rues au-dessous des- de fu&lsons. 

quelles il y aura des egouts et tonnelles publiques, soit 
construits, soit en construction, qu'ils se proposent 
de construire au.."{ fra.is dudit proprietaire, un egof1t 
convenable pour faire ecouler les immondices et im-
puretes provenant de telle maison, edifice on terrain 
dans l'egout on tonnelle publique ; comme aussi de 
remplir ou supprimer toute latrine ou puits-perdu qui 
se trouve sur les premisses dudit proprietaire, le tout 
pourvu que les frais de l'ouvrage propose n'excedent 
pas la somme de Dix Livres Sterling,-et devra ledit 
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I866. Connetable, dans les huit jours qui suivront l'envoi de 
St. Michel. 

---- ladite signification, ajourner ledit proprietaire a voir 
la Cour confirmer ladite signification ; et dans le cas 
que ladite signification soit confirmee lesdits Con­
netables et Douzeniers pourront proceder de suite 
audit ouvrage, et sera ledit proprietaire tenu des frais 
dudit ouvrage. 

a:=~es 4. Les C.onnetables et Douzeniers pourront requerir, 
~:,r::ront au moyen d'une signification par (~crit, signee d'un des 
suffisantes. Connetables, le proprietaire de chaque maison on 

edifice qui ne sera point pourvn d'une latrine suffi­
sante, de construire, au cas qu'il y ait sur les lienx de 
la place s~ffisante, nne latrine dans un endroit con­
venable avec un (anglice) "Terra Cotta bason and 
trap," ainsi que des portes et couvercles snffisants, 
laquelle latrine commnniquera, s'il est possible, avec 
un egout on tonnelle pnblique, pmrrvu que les frai8 de 
l'onvrage n'excedent pas la somme de Cinq Livres 
Sterling t\ Dix Livres Sterling, suivant la valeur de Ia 
propriete et les moyens dn propriet,aire. 

En cas de Dans le cas ou le proprietaire neglige de faire et 
negligence 
elles aeront completer l'ouvraoo·e dans quinze jom·s apres que ladite 
construites a 
leurs trais. signification lui aura ete envoyce, lesdits Connetables 

et Donzeniers ponrront le faire faire aux frais dudit 
proprietaire, leqnel sera de plus passible d'une amende, 
a discretion de J nstice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois et n'excedera pas £30 Tournois. 

Proprietaires 5. Tons les egouts particuliers, tant en dehors qu'en 
garderont . 
leurs egollts en dedans des maisons, edifices ou terrains dont Ils ap­
bon etat. 

partiennent, et tons latrines et puits-perdus, seront 
repares, gardes en bon Mat et vides par les proprie­
taires au dire desdits Connetables et Donzeniers. Et 
dans le cas ou le proprietaire neglige pendant hnit 
jours aprcs a voir re\'u une signification par ecrit signee 
d'un des Connetables de reparer, mettre en bon etat 
on vider tel egout, latrine on puits-perdu de la maniere 
indiquee dans ladite signification, lesdits Connetables 
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et Douzeniers pourront faire faire l'ouvrage aux frais 1866. 
St. Michel. 

dudit proprietaire, lequel sera de plus passible d'une ----
amende, :1 discretion de Justice, qui ne sera pas 
m.oindre de £3 Tournois et n'excedera pas £14 Tour-
nois. 

6. Il est defendu de laisser accumuler dans aucune Defense de 
. ld'fi d t . h laisser ma1son ou e 1 ce, on ans aucun erra1n proc e ~ccumul~r des 
. 'd'fi h . bl' d . 1mmond1ces, ma1son, e 1 ce on c emm pu IC, aucunes or ures, 1m- &c. 

mondices, saletes, eaux croupissantes, on autres ma-
tieres nuisibles. Et dans le cas ou le proprietaire ou 
!'occupant des premisses neglige a enlever telles or-
dures, immondices, saletes, eaux croupissantes ou 
autres matieres nuisibles dans trois jours apres 
qu'une signification par ecrit lui aura ete envoyee 
signee d'nn des Connetables d'avoir ~\ le faire (dans 
lesquels trois jom·s ne sera compte le jour auquel la-
dite signification aura ete envoyee) les Connetables et 
Douzeniers pourront faire faire ledit ouvrage aux frais 
dudit proprietaire on occupant, lequel sera de plus 
passible d'une amende,~\ discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £3 Tournois et n'excedera pas 
£14 Tournois. 

7. Le::; Connetables et Douzeniers pourront requerir, Maisons 

d' . 'fi . I • • 1 d' malpropres au moyen une s1gn1 catwn par ecr1t s1gnl'e un seront 
1 

• • blanchies et 
des Connetables, le proprH~taue on occupant de toute nettoyees. 

maison on partie de maison, que lesdits Connetables 
et Douzeniers, on deux d'iceux, trouveront dans un 
etat malpropre ou malsain, d'avoir ale blanchir avec 
de la chaux, la nettoyer, la purifier et l'aerer con­
venablement dans le temps mentionne dans ladite 
signification et qui ne sera pas moindre de trois jours 
(non compris le jour anquel ladite signification aura 
ete envoyee ). Et faute audit proprietaire ou occupant 
de faire l'ouvrage dans le temps fixe, lesdits Con-
netables et Douzeniers pourront le faire fai.re aux frais 
dudit proprietaire ou occupant, lequel sera de }>Ins 
passible d'nne amende, u discretion de Justice, qui ne 

VoL. IV. o 
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1866. sera pas moindre de £3 Tournois et n'excedera pas 
St. Michel. 
---- £14 Tournois. 
Connetables 
et Douzeniers 
visfteront 
maisons. 

Connetables 
et Douzeniers 
pourront 
entrer et 
examiner, 

8. Les Connetables et Douzeniers, on deux d'iceux, 
visiteront les maisons, edifices et terrains dans ladite 
paroisse, a des heures raisonnables, apres avoir donne 
avertissement, le jour precedent, de leur intention de 
faire ladite visite, et ce au moyen d'une publication 
faite par le Crieur public dans chaque rue, rnette on 
autre lieu ou sont situees les premisses. 

9. Les Connetables et Douzeniers, on deux d'iceux, 
seront autorises a entrer a toutes heures raisonnables 
dans chaque maison, edifice et terrain dans ladite 
paroisse, pour en faire l'examen, apres avoir donne :1. 
!'occupant connaissance prcalable de leur intention de 
faire ledit exan1en, au moyen d'nn avertissement par 
ecrit qui sera livre audit occupant on laisse it son 
domicile le jour avant celui ou ils se proposent de 
faire ledit examen. En cas que les premisses soient 
non-habitees, ledit avertissement sera livre on envoyc 
an proprietaire. Tout individu qui refusera auxdits 
Connetables et Douzeniers l'entree dans les premisses, 
on qui les obstruera on les interrompra lorsqn'ils 
seront a faire ledit examen, sera passiLle d'une amende, 
t't. discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£3 Tournois et n' excedera pas £30 Tournois. 

casouils 10. En cas que quelque ouvrage ait ete ordonne en 
peuvententrer , 
daf:!s une conformite anx dispositions de la presente Ordonnance, 
ma1son sans , . 
nouv~I lcs Conn6tables et Douzeniers, on deux d lCeux, seront 
a verhssement. · . 

autorises t't. entrer dans les premisses toutes fms et 
quantes qu'ils le jngeront necessaire, et sans nouvel 
avertissement pour Yeiller a }'execution dudit OUVrage. 
Tout individu qui empechera lesdits ·connetables et 
Douzeniers de ce faire, sera passible d'nne amende, tl 
discretion de Justice, q ai ne sera pas moindre de 
£0 Tonrnois et n'exc6dera pas £30 Tournois. 

f.fn~~~cution 11. En cas que qnelque ouvrage, ordonne en vertn 
ils feront faire ,l l' · · . 1 1 ' t O d ' 't rouvrage. ueR ( 1spositlons c e a preRen e r onnance, n a1 pas 
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ete execute dans le temps specifie, les Connetables et t868. 
St. llliehel. 

Douzeniers, on deux d'iceux, seront autorises, aprcs _,__. ----
avertissement par ecrit prealable, servi le jour aupara-
vant au proprietaire on t\ !'occupant des premisses, t\ 
entrer dans les premisses avec les ouvriers necessaires 
pour faire ledit ouvrage, et ensuite toutes fois et 
quantes, sans nouvel avertissement, jusqu'a l'entiere 
execution dudit ouvrage. Tout individn qui refnsera 
anxdits Connetables et Douzeniers, on t\ leurs ouvrier;;;; 
!'entree dans les premisses, ou qui les obstruera on in-
terrompra dans I' execution dudit ouvrage, sera passible 
d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 Tournois et n' excedera pas £30 Tournois. 

12. En cas que les Connetables et Douzeniers Enr cads,det .. reus en ro::e 
n'aient }Hl obtenir }'entree dans nne maison, edifice oula Ct ou

1
r au or sera 

terrain en vertn des dispositions des Articles 9, 10, et ouverture. 
11 de la presente Ordonnance, ils pourront faire 
prodnire devant la Cour Royale, par le ministere d'un 
Connetable on Assistant-Connetable, !'occupant on le 
proprietaire des premisses ; et pourra alors ladite Conr 
autoriser sommairement nn Connetable on Assistant­
Connetable a faire ouvertnre des premisses, afin que 
le~dits Connetables et Douzeniers, on deux d'iceux, 
soit seul on avec leurs ouvriers, snivant anx circon-
stances, }missent y entrer. 

13. Dans tons les cas ou les Connetables et Don- CtoDnneto.bl
1
es e ouzen ers 

zeniers trouveraient qn'il serait {\-propos de faire faire ~~~~~:!.tie 
un ouvrage qui nc•cessiterait. nne depense plus con- des depenses. 
siderable que celle qu'ils sont autorises a faire encourir 
::\ un individn quelconque, en vertn de quelqu'un des 
Articles precedents, et qu'ils prendraient sur enx de 
pourvoir au paiement de l'excedent de ladite depense, 
ils pom·ront ordonner !'execution de l'ouvrage. Et 
dans ce cas, lesdits Connetables et Douzeniers signi-
fieront audit individu, au moyen d'une significa-
tion par ecrit, signee · d'un desdits Connetables, de 
faire ledit ouvrage conjointement avec eux, et speci-
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1866. :fieront dans ladite signification la somme qu'ils 
St. Michel. 
---- demandent audit individu, faisant en meme temps 

o:ffre de payer l'excedent. 
D~finit~on ~e 14. Le mot" proprietaire " dans la presente Ordon-
.. propr1etaue." ' 

nance, sera cense comprendre tout usufruitier d'im-
meubles, saisi heredital, mari de proprietaire, tuteur 
de mineur, curateur aux biens d'interdit, et procureur 
on curateur aux biens d'absent. 

satslherMitai. 15. Tout saisi heredital sera autorise a faire, aux 
frais de la saisie, les ouvrages qui pourront etre or­
donnes par les Connetables et Douzeniers et aura la 
meme preference sur les biens en saisie pour ses de­
bours que pour les frais de reparation. 

~eo:;:ire 16. Tout locataire qui, en vertu des dispositions de 
~~~}:urser la presente Ordonnance, aura etc oblige d'encourir des 
proprietaire. depenses que le proprietaire des premisses aurait dft 

Dalai pendant 
lequel action 
pourmettre 
signification 
au n~ant doit 
etre intentee. 

supporter, aura le droit de s'en faire rembourser par 
ledit proprietaire ; et pourra ledit locataire compenser 
le montant qu'il aura ainsi paye contre le loyer qu'il 
pourra alors devoir on qu'il pourra par la suite devoir 
audit proprietaire. 

17. Tout individu auquel nne signification par ecrit 
aura ete envoyee en vertu de la presente Ordonnance, 
et qui voudra faire mettre ladite signification au neant 
par la Cour Royale, devra intenter action a cet e:ffet 
trois jours apres le service d'icelle, le jour du service 
non-compris, faute de quoi il n'y sera plus recevable. 

cas dans 18. Toutes les fois qu'une maison sera nne nuisance 
lesquels ,. d' . bl , 1 t' d . 't 
Connetabl~s ou preJU wm e a a san e e qm que ce so1 en 
et Douzemers , d , 1 1 · t t 
pourront consequence e son etat rna propre ou rna sam ; ou es 
visiter et faire fi . , .

1 
. . h . 

purifier. les ms qu 1 se trouve JOignant ou proc e nne ma1son 
on edifice on endroit public nne tonnelle, fosse, gout­
tiere, latrine, puits-perdus ou cendrier qui soit nne 
nuisance ou prejudiciable ala sante de qui que ce soit; 
toutes les fois qu'il se trouve joignant ou proche une 
maison, edifice ou endroit public une souille a cochons, 
tas de fumier, engrais, bribes, rebut on autre matiere 
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qui soit une nuisance ou prejudiciable a la sante de 1866. 
. . l fi . , . St. Mu;lrel. qm que ce smt; toutes es o1s qu Il se tronve joignant, ----

ou proche, ou en-dessous d'une maison habitee en tout 
ou en partie, nn ou plusieurs animaux garcles de 
maniere t1 etre nne nuisance on prejudiciable ala sante 
de qui que ce soit ; 

Dans tons et chacun des cas susdits, les Connetables 
et Douzeniers, on deux d'iceux, sont autorises a visiter 
et a faire visiter telles prenlisses, et a faire nettoyer, 
blanchir, on purifier par autre voie, dans le plus court 
delai, telle maison ou edifice, et a faire cesser ladite 
nuisance, et en retirer toute matiere prejudiciable ala 
sante, et ce aux frais du proprietaire, ou de !'occupant 
desdites premisses. 

I9. Dans les cas specifies dans l' Article precedent Avertissement 
' sera donne. 

il sera loisible aux Connetables et Douzeniers avant 
de mettre en force les dispositions dudit Article, d'en 
donner au proprietall.·e avertissement au moyen d'une 
signification par ecrit, signee d'un desdits Conne-
tables. 

20. Les Connetables et Douzeniers am·ont la faculte ~:J~e. 
de nommer et presenter en Cour une personne pour 
etre sermentee Officier Sanitaire avec autorite et 
pouvoir de visiter les maisons, edifices, et terrains dans 
ladite paroisse aux fins des Articles 8, 9, IO, II, et IS 
de la presente Ordonnance, bien entendu qu'aucune 
signification ne sera envoye aux fins des dispositions 
de cette Ordonnance avant que les lieux designes dans 
ladite signification n'aient ete visites par les Conne-
tables et Douzeniers, ou deux d'iceux. 

21. Les amendes ci-dessus seront appliquees un Amendes. 

quart a Sa Majeste et trois-quarts au delateur. 
22. Tonte maison occupee par les membres de plus Maisons.sous 

d' f: . l , l 'll d dit Ia surveillance une amllle est p acee sons a survm ance es s des 

C , b . I I d d'. Connetables et onncta les et Douzemers, esque s ou enx 1eeux Douzeniers. 

sont autorises a entrer dans les premisses toutesfois et 
quantes qu'ils le jugeront a-propos, et pourront se faire 
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1866• accompagner par l'Officier Sanitaire. Et sont leRclit~ 
St. Michel. , 

-----. Connetables et Douzeniers autori~es t\ fixer le nombre 

lmp6t. 

Defense de 
deba.rquer 
Vins ailleurs 
que dans le 
Havre. 

Defense de 
trans border 
Vins ailleurs 
que dans le 
Havre, 

de personnes qui pom·ront loger dans chaque apparte­
ment d'une maison, et, lorsque le nombre sera exced1\ 
t't produirc devant la Cour ceux des logeurs dans ladite 
maison qu'ils croiront t\-propos afin que la Cour or­
donne au sujet de leur sortie et viclement de ladite 
maison. 

Vu !'Ordonnance des Chef.~-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1858, intitulee "De la Pereeption de l'Imput 
sur les V ins ; " 

Attendu que plusieurs modifications ont etc intro­
duites par leR Ordonnances des Chef::;-Plaids d'aprrs 
Noel, tenus le 22e Janvier, 1866, et du 7e Juillet, 1866 ; 

Conl:liderant qu'il serait t't-propos de rassembler dans 
nne senle Ordonnance tons les rt'•glements tt ce sujet ; 

LA CouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne ce qui suit:-

1. II est defendu de debarquer on d'apporter dans 
le dessein de debarquer, des Vins d'aucnne espcce, en 
cette He, ailleurs que dans le Havre de la Chaussee de 
Saint Pierre-Port, sons peiue de confiscation de tons 
Vins apportes ou debarques en contravention a cet 
Article, et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £1,400 Tournois sur ]e 
Maitre on PropriCtaire du Navire d'au bord duquel tels 
Vius auront c•te debarques en contravention t\ cet 
Article ; comme anssi sons peine d'nne amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 Tour­
nois, sur toute personne aidant ou assistant t\ tel de­
barquement. 

2. II est defendu de transborder des Vins dans cette 
ile ailleurs que dans la Rade on dans le Havre de 
Saint Pierre-Port, sous peine de confiscation de tons 
Vins transbordes en contravention t\ cet Article, et, en 
outre, d'une amende, t\ discretion de Justice, qui n'ex-



DE LA COUR ROYALE. 71 

1866. ceder a l)a:-; £1,400 Tournoii:i, sur le Maitre ou Proprie-
flt. Michel. 

taire du Navire d'au bord duquel tels Vins auront ete ----
transbordes en contravention ~\ cet Article, comme 
aussi d'une amende, ~1 discretion de Ju:-;tice, qui 
n'exc6dera pas £700 Tournois sur toute personne aidant 
au assi:-;tant t\ tel tran8Lordement. 

3. ll est defendn de debarquer ou de transbonler Defense de 

d V . .1' ' d Al d . l .1 debarquer ou es m:-; u aucune espece aus cette 1 e, epms so e1 de trans border 

l 1 • , , l .1 l 1 • d fi t' pendant Ia cone 1c JUsqu a so e1 eve, sons peme e con sea wn nuit. 

de tons Vius debarques en contravention ~\ cet Article, 
et en outre d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £1,400 Tournois, sur le Maitre ou 
Proprietaire du Navire d'an bord duquel tels Vins 
am·ont etc debarques en contravention u cet Article ; 
comme aussi sons peine d'une amende, t\ discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 Tournoil:l ct 
n~excedera pas £30 Tonrnois sur toute personne 
aidant on assistant t\ tel debarqnement. 

4. II est defendu de debarquer, on d'apporter dans Defense de 

le dessein de debarquer dei:l Vins d'aucnne espece, ~~~:~lea 
d 1 Al d S 1 d'H d J l .1 tlesdeSerk, ans es 1 es e · er {' · erme, on e et wu, on uans Herme, &c. 

les d{~peudances desdites iles, a moins que lesdits Vins 
n'aient ete charges dans le Havre de la Chaussee de 
Saint Pierre-Port, sons peine de confiscation de tons 
Vins apportes on debarques en contravention a cet 
Article, et en outre d'une amende, u discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £1,400 Tournois, sur le 
Maitre on Proprietaire du Navire d'au bord duquel 
tels Vins auront ete debarques en contravention a cet 
Article ; comme aussi sons peii1e d'une amende, a dis-
cretion de Justice, qui n'excedera pas £700Tournois, sur 
toute personne aidant on as;:;istant t\ tel debarquement. 

5. Tout Maitre de Navire qui apportera en cette He Maitredoit 

d V · · , 'l · d . , Al . notifier dans es ms, s01t qu 1 s so1ent estmes pour cette 1 e, s01t Ies 24 h~~es 
. de l'arnvee. 

pour toute autre part, sera tenu, dans les V mgt-
Quatre Heures de son arrivee, et avant d'en debarquer 
aucune partie, de deposer au bureau du Receveur de 
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l'Impot, une notification par em·it, EiOUS son sein
0
o·, 

St. Michel. 
---- datee du jour qu'elle sera remise, enon«;ant :-

1866. 

Le nombre, les marques, et l'espece des Futailles, 
Bouteilles, Jarres, ou autres Vaisseaux qui 
contiennent le Vin ; . 

Le nom du Navire qui l'a apporte; 
Le lieu ou ledit Vin am·a etc charge ; 
Les noms des personnes a qui ledit Vin appar­

tient ouest consigne. 
Et dans le cas que des Vins soient apportes au hord 

de tel Navire pour ctre transbordes, les marqueB, le 
nombre, et l'espece des Futailles ou autres Vaisseaux 
contenant tels Vins, seront constat6s dans ladite noti­
fication ; le tout sur la peine d'une amende, a dis­
cretion de Justice, contre ledit Maitre, le Proprietaire, 
ou Consignataire de tel Navire, qui n~excedera pas 
£700 Tournois. 

Maitre (ou 6. Tout Maitre ou Agent responsable de Navire au 
agent) doit 
notitler trans· bord duquel des Vins seront charges d'au bord d'un 
bordement. 

autre Navire, sans que lesdits Vins aient ete emma-
gasines, sera tenu de deposer au bureau du Receveur 
de l'Impot, une notification par ecrit, sons son seing, 
des marques, nombre, et espece des Futailles ou 
autres Vaisseaux contenant tels Vins, ainsi que du 
nom du Navire d'au bord duquel ils ont ete pris, et de 
celui sur lequel ils sont charges, et ce avant le depart 
de ce dernier; le tout sur la peine d'une amende, a dis­
cretion de Justice, contre le Maitre, le Proprietaire, ou 
l' Agent de tel Navire, qui n'excedera pas £~80 Tournois. 

Proprietaire 7. Le Proprietaire, ou le Consignataire de Vins im-
(ou ' "1 ' t' co~signataire) partes en cette 1 e, sera tenu, avant qu aucune par 1e 
do1vent . d b , d d, b 
noti1ler avant desdits Vins ne SOit e arquee, e eposer au ureau 
debarque· . 
ment. du Receveur de I' Impot, une notificatwn soulil son 

seing, datee du jour qu'elle sera remise, et enon«;ant :­
Le nombre, les marques et I' espece des Futailles, 

Bouteilles, J arres, ou autres V aisseaux, qui 
contiennent le Vin; 
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Le nom du Navire qui l'a apporte; 
Le lieu ou il a ete charge. 

Le tout sur la peine d'une amende, tt discretion de 
Justice, contre ledit Proprietaire ou Consignataire, 
qui n'excedera pas £700 Tournois. 

73 

1866. 
St. Michel. 

8. Tout 1\iaitre de Navire, qui apportera en cette ile ~:W':ndra. 
des Vins sera tenu de prevenir le Recevem· de l'Impot fora dud~-

' 'barquement. 
lors dn debarquement desdits Vins, et avant que les-
dits Vins n'aient etC transportes en magasin, sur la 
peine d'uue amende, t\ discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tonrnois. 

9. Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner et Receveur 
. v· . "l E pourra. Janger tons IllS arnvant en cette 1 e. t toute per- e:x;aminer 

' ' t t ' I' ' ' d d' R Vms. sonne res1s an a antonte n It eceveur, ou mettant 
aucun empechement a l'examen et au jaugeage desdits 
Vins, sera passible d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tour­
nois. 

10. Il sera paye au Heceveur de l'Impot Neuf ~:~.&e~ 
Pennis par gallon pour tons Vins introduits on fa- ~':~n~~~~s. 
briques en cette ile ; sans prejudice, neanmoins, a la 
faculte donnee audit Receveur d'ouvrir des comptes 
avec les importatem·s, ncheteurs, on fabricants de Vins, 
conformement a !'Article 11 de la presente Ordon-
nance, ainsi qu'au droit de remise dudit Impot, dans 
les cas d'exportation de tels Vins, conformement a 
!'Article 16 de la presente Ordonnance. Et ledit 
Receveur versera le montant ainsi rec;u dans la caisse 
du Superviseur de la Chaussee, pour le compte du 
Havre. 

11. Le Receveur de l'Impot est autorise a tenir un Reoeveur 
pourra tenir 

compte ouvert avec tout marchand on commer<;ant des comptes 

d V
. . , I . t ouverts. 

ayant es ms en sa posscsswn, ou a m appartenan , 
ou qui en recevra d'outre mer, ou en fabriquera en 
cette ile, ou qui en achetera dans cctte ilc, porn· le 
moins Cinq Cents gallons; lequel compte sera balance 



74 ORDONNANCES 

1~· au premier J·our dn mois de Fevrier, au I>remier J·our 
St • .Mtchet. 

- ----- dn mois de Mai, au premier jour du mois d' Ao"l1t, et 
al.1 premier jour du mois de Novembre de chaque 
annee ; et la balance due sur ledit compte audit Re­
ceveur lui sera payee dans les premiers quinze jom·s 
desdits mois de F1~vrier, Mai, Aoi1t, et N ovem bre. 

fti..i;j~~ge pour 12. Le Receveur de l'Impot aura privilege pour le 
montant du par chaque personne ayant un compte 
ouvert, aux fins de l' Article precedent, sur tons Vins 
partes audit compte, et dans la possession de ladite 
personne ; et ce de preference a tout autre droit, 
creance, on obligation, de quelque nature que ce soit. 

~~~~~ur 13. Aussitot que la quantite de Vins dans la pos­
pourra clore session d'une }Jersonne avant un compte ouvert avec un compte J 

ouvert. le Receveur de l'Impot se trouvera rcduite 1\ moins de 

Comptes 
ouverts 
seront 
renouveles 
tous les trois 
mois. 

Declaration 
doit etre 
produite .dans 
les premiers 
huit jours de 
chaque 
trimestre. 

Cinq Cents gallons, ledit Reeevcur aura la faculte 
d'exiger le paiement de l'entier de l'Imput que ladite 
personne sera trouvee devoir. 

14. Il sera donne credit a chacun ayant un compte 
ouvert avec le Receveur de l'Impot au ler Fevrier, au 
ler Mai, au 1er A01"lt, et au 1 er Novembre de chaque 
annee, de ce qui lui restera de Vin en magasin, lequel 
restant (a moins que ledit Receveur ne croie a-propos 
de clore ledit compte dans le cas prevu par 1' Article 
precedent), sera porte au nouveau compte, sur la pro­
duction audit Receveur d'une Declaration Solennelle 
faite devant Justice par la partie meme, ou par deux 
temoins, de ce qui pourra rester en magasin desdits 
Vins aux epoques precitees, laquelle specifiera la quan-
tite desdits Vins, et les lieux ou ils sont deposes. 

15. Toute personne ayant un compte avec le Re­
ceveur de l'Impot, qui n'aura pas dans le courant des 
premiers Hnit Jours desdits mois de Fevrier, de Mai, 
d'Aout, et de Novembre, produit audit Recevem· la 
declaration meutionnee dans l' Article precedent, sera 
sujette au paiement de l'Imp6t sur l'entier du Vin 
porte ,\ son debit dans le compte dudit Receveur, 
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lequel sera tenu c.l'exiger ledit paiement, et les livres l866. 
St. lllichcl. 

dmlit Receveur feront foi et seront re<;-ns comme ----
preuve suffisante du nombre de gallons ::;ur lesquels 
ledit Imput sera payable. 

16. Tonte pcrsonne ayant un compte ouvert avec le Receveur 
' ' . . donnera. credit 

Receveur de 1 lmput, aura crcd1t dan,;; led1t compte pour lea. 
exportations 

pour toute exportation de Six gallons et au-del<\ de ~~ :~~d~t!~ons 
Vins formant cargaii:\on, on pour servir <l l'usage des 
equipages de Navires destines pour les ports dans la 
Baltique, on cenx dans la M6diterranee, du Portugal, 
de l'Espagne on hor::; de l'Europe, pourvu que la 
partie demandant ledit credit depose au bureau dndit 
Recevem· entre les N euf Heures du matin, et les Trois 
Hcures de l'apres-midi, et avant l'embarquement des-
dit,.; Vins, nne notification par ecrit, ,.;ons son seing, 
datee du jour qu'elle sera remise, 6non<;ant :-

L'es}Jece et la quantit6 des Vins; 
Le nom du N avire au bord duquel il sc propose 

d'embarquer les Vins ; 
Le nom du Maitre du Navire; 

Toute autre personne qui, ayant importe des Vins, et 
ayant pay6 l'Imput sur lesdits Vim;, en fern !'ex­
portation comme dessu:::;, sera remboursee dudit Impot, 
ponrvu que ledit importatenr depose audit bureau, et 
dans ledit temps, nne notification par ee1·it, sons son 
seing, dat6e dn jour qn'elle sera remise, enon<;ant :-

L'espece et la quantitt~ des Vins ; 
Le nom du N avire au bord dnquel il se propose 

d'embarquer les Vins ; 
Le nom du Maitre du Navire; 
La date du paiement de l'ImpOt. 

17. Le Receveur de l'Imput aura le droit d'exa- Receveur 
. d f: . . I V. . t d pourra verifier mmer, ou e aue exanuner, es m:::; au SUJe es- notifications. 

quels des notifications auront et6 deposees aux fins de 
l' Article precedent, afin de s'assurer de la verite des-
dites notifications ; et toute persoiulC resistant audit 
Receveur on employes, on mettant empechement a cet 
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1866• examen, sera passible d'une amende, a discretion de 
St. Michel. 

----Justice, qui n'excedera pas £280 Tom·nois. 
Defense de 
remettre a. 18. Il est defendu de remettre a terre aucuns Vins 
terre Vins 
notifies. pour lesquels une notification d'exportation aura etc 

faite, et pour lesquels il aura ete donne credit suivant 
I' Article 16 de la presente Ordonnance, sur la peine 
de confiscation de tous Vins remis a terre en con­
travention a cet Article, et d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n;excedera pas £1,400 Tournois, sur le 
Maitre, ou Proprietaire du Navire d'au bord duquel tels 
Vins auront ete remis a terre en contravention a cet 
Article; comme aussi sur la peine d'une amende, a dis­
cretion de Justice, qui n'excedera pas £700 Tourno:ls, sur 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

500
Vende

11
ur de 19. Toute personne faisant nne vente de Cinq Cents 

ga ODS 

~~~~~;~son gallons de Vin, ou au-dela, en nne parcelle, pourra 
compte. faire decharger son compte du montant de ladite vente 

en produisant au Receveur de l'Impot nne notifica­
tion par ecrit, signee du vendem· et de l'acheteur, et 
datee du jour de ladite vente. Bien entendu que ledit 
Receveur pourra, dans tons les cas, exiger bonne et 
suffisante caution de tout acheteur, du montant du 
droit sur les Vins ainsi vendus, avant de recevoir 
ladite notification, et que ledit Receveur pourra re­
fuser de decharger ledit compte dudit vendeur du 
montant ainsi vendu, dans tous les cas ou ladite cau­
tion ne serait pas fournie. 

Dechet en 20. Sm· la quantite de Vins apportee en cette ile, 
magasin sera 
deux pour et verifiee par le Receveur de l' Impot et le Proprietaire 
cent. 

ou Consignataire, soit de concert, ou en remplissant 
les Futailles, lors de la jauge, il sera accorde Deux 

·pour Cent pour le dechet en magasin. 
caution faute 21. A l'arrivee de Vins en cette ile, le Receveur 
de paiement. 

de l'Impot aura le droit d'exiger du Proprietaire, 
Consignataire, ou autre possesseur de tels Vins, le 
paie1nent immediat du droit sur iceux, ou bonne et 
suffisante caution du paiement aux epoques precitees. 
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22. Si un Fut de Yin est brise lors du debarque- 1866. 
St. Michel. 

ment, du transport du magasin, ou de 1' exportation, ----
et que le Yin so it perdu, le Receveur de l'Impot ~~!~~ :~r~as 
donn era credit de l'Impot sur icilui, pourvu que la de perte. 

perte soit constatee par la Declaration Solennelle d'un 
temoin, prise devant Justice, et livree audit Receveur 
dans les Huit Jours de ladite perte. 

23. Toute Declaration Solennelle, faite aux fins des Dd ~claration 
A-'} , Od eperte . 

.n . .rtlc es 14 et 22 de cette presente r onnance, devra 
contenir les noms, la residence, et l'etat on profession 
des temoins qui font ladite declaration, faute de quoi, 
elle ne devra pas etre rec;u par le Receveur de l'Imput. 

24. Le Receveur de l'Imput am·a le droit de visiter, Receveur. 
. . . pourra VISiter 

on de faue visiter, tout Nav1re arr1vant en cette He, et navires. 

d'en faire l'examen, afin de s'assurer qu'aucuns Vins 
ne s'y trouvent en contravention a la presente Or-
donnance. Et toute personne resistant audit Rece-
venr on employes, on mettant aucun empechement a 
cette visite, sera passible d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £200 Tournois. 

25. Le Receveur de l'Impot aura le droit de visiter, Receveu!' 't 
pourra VIBl er 

on de faire visiter, les magasins, ou autres edifices des rnagas~~fl.· &c., 
pour veri cr 

marchands et detailleurs de Vins, et e·eneralement de cornptet s .._.. ouver s. 
tons ceux a.yant des comptes ouverts avec ledit Rece-
veur, afin de verifier la quantite de Yins qui s'y 
trouve, et de s'assurer qu'aucune fraude n'y soit com­
mise ; et tons Vins trouves da.ns lesdits magaF~-ius, on 
autres edifices, seront sujets au paiement de l'Imput, 
faute auxdits marchands on detaillem·s de justifier que 
ledit Impot a 6te paye audit Receveur sur lesdits Vins, 
on que ledit Impot a 6te debito en compte avec ledit 
Receveur. Et toute personne resistant audit Rece­
veur ou employes, on mettaut quelque empec1Iement tl 
telle visite, sera passible d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n' excedera pas £280 Tournois. Receveur 

26. Sur !'information donnee par serment devaut la ~~~Vracf: 
C ''1 . d . d v· minist~re des our, qu 1 y a raison e cro1re que es ms se connetables. 
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~:: trouvent receles en frande de l'Impot sur iceux, il sera 
--- loisible ala Cour de permettre an Receveur de l'Impot 

on a ses employes, de se servir. du ministere d'nn 
Connetable, on d'un Assistant des Connetables, pour 
faire l'onverture et la visite de tons lieux qu'elle 
censera suspects, et de saisir tons Vim' ainsi receles. 

DeflniJ:.ion de 27. Le mot "Navire" emplove dans cette presente 
"Navue"etde J 

"Receveur.'' Ordonnance s'·appliquera a tout Vaisseau, Barque, 

Application 
des Amendes. 

Bateau, on autre bil.timent de mer. Les mots "Rece­
veur de l'Impot," et "Recevenr" employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliqneront t\ I' Assistant­
Snpervisenr, an Recevenr de l'Impl'>t, et :\ toute per­
sonne employee par les Etats de cette ile a la Recet.te 
de l'Impot strr les Vins. 

28. Seront les snsdites amendes, dans les cas ou lc 
maximum porte dans !'Article qui anrn, ete enfreint, 
est an-dessns de £30 Tonrnois, et les confiscations 
npplicables, quart :\ la Reine, quart nn Hecevenr de 
l'Impot et moitie nn delateur. 

1867. Aux Chifs-Plaid8 rl"apres NoN, tema~ le 2le Jan-

Commerce de 
Be tail. 

Defense 
d'importer 
taureaux. 

vier, l867,pardevant J.lfes8ire P.-Sta.fjord Care,y, 
Chevalier, Baillif; presents, &c. 

Ordonnance portant Reglement dans le Commerce du 
Be tail. 

LA Corn, ou'ieR les conclusions des Officiers de la 
Reine, a rappele I' Ordonnance deB Chef..;;-Plaicls d'apres 
Polqnes, 1863, intitulee" Ordonnance relative au Com­
merce des Bcstiaux," et a Orclonne ~t Orclonne ce qui 
~mit:-

1. L'importation de Tanrcaux est interdite en cette 
lie, sons peine de confiscation de tout Tam·eau im­
porte, et en outre d'une amende, tt discretion de Jus­
tice, qui n'excedera pas £150 Tournois, taut sur 
l'importatenr dn Tanreau et sur tonte personne qui 
aura assiste :'t son debarquement, que sur le Maitre ou 
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Proprietaire dn Navire d'au bord duquel il aura ete 
de barque. 

1867. 
Noili. 

2. Il est defendn de debarquer des Vaches, des Defense de 
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G, . d V AI .11 d debarquer e1nsses on es eaux en cette 1 e, a1 eurs que a.ns Mtu.il ailleurs 

I H d S . p· p . d fi que dans le e avre e amt 1erre- ort, sons peme e con sea- Havre. 

tion de tout betail debarque en contravention u cet 
Article, et en outre d'une amende, t\ discretion de Jus-
tice, qui n'excedera pas £150 Tournois, tant contre le 
Maitre on le Proprietaire de tout Navire d'au bord 
duquel du betail aura 6te debarque en contravention t\ 
cet Article, que sur l'importateur de tel betail, et toute 
perBonne assistant a son debarquement. 

3. Tout importateur de V aches, Geni:->ses on V eanx Importateur 
donnera 

sera tenn des l'a.rrivee de tel betail en cette He d'en connaissancea 
' ' l'Inspectcur. 

donner connaissance ft l'Inspecteur-V eterinaire nomme 
par la Conr Royale, et de deposer, au bureau du Maitre 
de Port une liste par 6crit constatant I' esp&ce, et la 
quantite dudit betai1. Et ne pourra l'importateur 
prendre possession dudit be tail et I' emmener sans la 
permission dudit Inspectenr, et sans que ledit betai.l 
nit Me dument marque, le tout sur la peine d'nne 
amende, lt discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £14 Tonrnois, et n'exc6dera pas £28 
Tonrnois. 

4. Le debarquement de Vachef', Genisses on Veaux Bcstiaux 
• seront 
lffil)Ortcs en cette. :ile se fera en IWcsence de l'lns11ec- de~arquesden 

f.r.,sence c • 
tenr-V eU·rinaire, lequel, avant que tel betail ne qnitte e~:~~~teur, 
le Quai, le fera marquer de la lettrc " F" et d'nn marques. 

numero. Lesdites marques seront faites sur les cornes, 
on (dans le cas ou elles ne peuvent pas etre faites sur 
les cornes) sur le sabot ; ct l'importatenr paiera audit 
Inspecteur-V eterinaire, Dix Pennis par tete de tont 
betail ainsi marque. 

5. L' Inspecteur-V eterinaire tienclra nn reQ"istre con- I~specteur 
. '-' tlendra 

statant : la date de !'importation, le nom de l'impor- registre. 

tatenr, celui du proprietaire, le nnm{•ro, et Ie signnlc-
m~nt en ahreg6 de chaque bete importee, 
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~s:e~: 6. L'Importateur de Vaches, Genisses ou V eaux 
sera tenu, dans les Vingt-Quatre Henres du debarque-

£1 sterling sera . , . 
deposee par ment, sur la peme d nne amende de £7 Tom·nms, de 
l'Importateur. , 

deposer an bureau dn Maitre. de Port la somme de 
Yingt Chelins Rterling, laquelle somme lui sera 
rendue apres preuve que ladite Vache, Genisse, on 
V ea u a ete tuee, ou exportee. 

Amendes. 7. Et seront les susdites amendes applicables 

BMes 
exportees 
seront 
marquees. 

Ordonnances 
rappelees. 

moitie a la Reine, et moitie au delateur. 
8. Et par rapport ~\ I' exportation de betes de la race 

bovine de cette He, a I' effet que la race so it reconnne 
en Angleterre et ailleurs, est led it Inspecteur-V et6ri­
naire, sur la demande du propri8taire, on de son re­
presentant, et sur la declaration de la personne ayant 
eleve la bete, autorise tt marquer ladite bete sur les 
cornes (on celles non-susceptibles de l'etre sur les 
cornes, le seront sur le sabot) les lettres " GY" et 
de .les numeroter, de tout quoi il livrera audit pro­
prietaire nn certi:ficat constatant : la date, le nom de 
l'eleveur, avec designation de la paroisse dont il ap­
partient, le numero, et le signalement en abrege de 
I' animal ; et lequel certi:ficat sera Ctampe du Sceau que 
la Societe Royale d' Agriculture de cette ile lui 
fournira :\ cet effet, et pour leqnel marquement et 
certi:ficat il aura droit de recevoir dudit proprietaire 1a 
somme de Six Pennis par certificat. 

9. Sont et demeurent rappeles :-
1 o -L' Article 2 de I' Ordonnance des Che£~-Plaids 

d'apres la Saint Michel, 1823, an sujet du Marche 
public. 

2° Les Ordonnances ci-dessous ennmeres au sujet du 
betail etranger, savoir est:-

a. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 
1842; 

b. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la 
Saint Michel, 1843 ; 

c. L'Ordonnance dn 8e Mars, 1845 ; 
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d. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, __ 1~1. _ 

1857; 
e. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, 

1861. 
3° L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 

1863, intitulee "Ordonnance relative au Commerce 
des Bestiaux." 

[ Acte accordant permission a Monsieur Jean Le Pa tourel (l'eriger Machine-~­
une Machine-a-Vapeur sur un terrain situe proche H:welet, et vapeur. 
bordant la Rue dite la Coupee d'Oublier, en la Paroisse de Saint 
Pierre-Port nux conditions nsitees.] 

Le 9e Fevrier, 1867, pardevant Messire P.-Staj- 1867. 

ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

Monsieur Thomas-Manger Bichard, 1)roprietaire de t::fc~:Jii! 
Ia Gazette franctaise dite " Gazette de Gnernesey," 8~~3:ea Ie 
ayant au mois de Decembre dernier donne connais- ~amedl. 
Rance t't. la Conr qu'il Fle propose de publier ladite 
Gazette deux fois la semaine t\ compter dn 1er Jan-
vier, 1867, 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne que les Annonces Officielles seront 
inserees dans le numero de ladite Gazette qui sera 
public le Samedi, partie duquel sera intitulee "Partie 
Officielle," suivant aux provisions de !'Ordonnance des 
ChefA-Plaids d;apres la Saint Michel, 1842. 

Vu l'enchere sur le prix du pain, LA CouR, ouies Prison. 

les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne 
qu'il sera alloue au Portier de la Prison, Cinq Pennis 
par jour pour la nourriture des prisonniers adjuges au 
pain et a l'eau, au lieu de la somme de Quatre Pennis 
specifiee dans !'Article 3 de !'Ordonnance du 31e Jan-
vier, 1863, et ce a compter dtJ ler Fevrier, 1867. 

Vo~.IV, 6 
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1867. 

Machine-a­
vapeur. 

1867. 

ORDONNANCES 

Le 9e Mars, 1867, pardevant Messire F.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

[Acte accordant permission a Monsieur William-T. Robilliard 
d'~riger nne Machine-a-Vapeur pour scier dn bois dans nn edifice 
joignant a nne Maison situee aux Petites Fontaines, en la Paroisse 
de Saint Pierre-Port, aux conditions usitees.] 

Le 1er Juin, 1867, pardevant Messire F.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif,· presents, qc. 

Va.ches mises Sur la representation de Monsieur Jean Mauger, 
en quaran· A . , 
ta.ineaJethou. gent du Nav1re-a-Vapeur "Esk ":-

Que le 25e Mai, 1867, il expedia an bord dudit Navire 
pour la destination de Londres deux V aches, nees en 
cette ile, e.t lesquelles n'avaient jamais quitte cette ile, 
et ce aprcs avoir rempli les provisions de l'Ordre en 
Uonse1l en date du 26e Mai, 1866, enregistre sur les 
Records de cette ile le 1er Juin, 1866 ; 

Que ledit Navire quitta cette He le 26e Mai, 1867, 
et arr·iva a Londres le 27e Mai, 1867; 

Que lesdites Vaches n'ont pas ete mises t\ terre ,\ 
Londres en consequence de certaines restrictions der­
ni(\rement imposees sur tout b1~tail y arrivant ; 

Que lesdites Vaches sont restees an bord dudit 
Navire, et qn'il y a lien de croire qn'elles seront rap­
portees au prochain voyage dudit Navire, leqnel est 
attendn Lundi, le 3e courant ; 

LA CouR, on'ies les conclusions des O:fficiers de la 
Reine, a Ordonn6 que lesdites V aches seront examinees 
t\ l'arrivec dudit Navirc par l'Inspecteur-Veterinaire~ 
leqnel est enjoint de les faire tuer de suite si elles 
manifestent ancnn symptome de maladie contagieuse, 
et si Jesdites Vaches sont trouvees etre saines ; est 
ledit Manger autorise ~\ les faire transborder lors de 
leur arrivee dans l'avant-port, et ~\ les faire transporter 
de suite tt l'ile de J ethou ou elles devront rester pour 
l'espace d'nn mois pour le moins, le tout sons la sur­
veilla11ce dt1.dit Inspecteur-V eterinaire, 
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Et s'est ledit Mauger engage dans une penalite de __ 1_86_7. __ 

Cent Livres Sterling que lesdites Vaches ne sortiront 
pas de ladite He de J ethou sans la sanction prealable 
dudit Inspectenr-V eterinaire. 

Et est defendn de faire transporter hors de ladite lle 
de Jethou les deux bouveaux qui s'y trouvent presente­
ment, ainsi que tout betail qui pourrait y etre apporte 
dans le courant dudit mois sans la sanction prealable 
dudit Inspecteur-V eterinaire. 

Le 6e Juillet, 1867, pardevant 1lfessire P.-Sta.fford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

Ordonnance Provisoire relative au Corps des Ecrivains. 

1867. 

Vn les dispositions de !'Ordonnance du 28e Octobre, Pr~ambule. 
1766, par rapport a l'ecriture des minutes, obligations, 
rontrats, et autres faits qui sont reqnis pour etre 
Bignes par les magistrats de cette lle ; 

Attendu que l'interet public exige que la redaction 
de telles minutes, obligations, contrats, et autres fait8, 
soit con:fire a des personnes competentes ; 

Attendu qu'il eBt de !'interet public qu'il y ait en 
ontre le barrean des personnes dl'm1ent autorisees ~\ 

l'effet de rediger lesdites pieces ; 
Attendu que Messieurs Matthieu Gallienne, Jean 

Ozanne, William Le Massurier, Jean Marquand, 
Jean-T. Gallienne, Jean ~a.ftel, Jean-C. Le Mottee, 
Bredthafft Allez, Elie Qneripel, William-P. Cohn, 
Henry-D. Mauger, Henri-B. Torode, et Jean-R. 
Tardif, ont depuis vingt ans et au-deh\ exerce l'etat 
d'agents de loi, et ont acquis par une longue expe­
rience les connaissances suffisantes pour ]a redaction 
desdites pieces ; 

Attendu que Messieurs Mourant Touzean, William 
De Jersey, Alfred Guerin, Elizee-M. Cohu, Jame~ 
Ga.vey, Thomas-De Jersey Mauger, Jean Le Messurier, 
William Hickinbotham, Jean Lihon, Joseph Naftel, 
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1867. Thomas Le Retilley, James-A. Carre, George-A. De 
St. lllichel. • 
---- Garis, et C.-G. De La Mare ont aussi exerce ledit 

1867. 

Vendeurs de 
Spiritueux 
non­
Cabaretiers. 

1868. 

Taxation. 
Articles 
rappeles. 

etat, mais pendant un temps moins considerable; 
LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 

Reine, a Ordonne et Ordonne :-
[Suit !'Ordonnance. Elle fut renouvelt~e d'abord par !'Ordon­

nance provisoire passee le 13e Juin, 1868, ensuite par !'Ordonnance 
Provisoire, passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 5e 
Avril, 1869, et fut rendue permanente par !'Ordonnance passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paqnes, tenus le 25e Avril, 1870.] 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le 30e Septembre, 186i, pardevant Messire F.­
Stafford Carey, Chevalier, Baillif; presents, ifc. 

Ordonnance portant modification a !'Ordonnance des Chefs· 
Plaids d'apres Paques, 1863, portant Reglement pour 
les Cabaretiers et Detailleurs ae Liqueurs Spiritueuses. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance Provisoire des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1866, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne que les autorisations des 
V endem·s de Liqueurs Spiritueuses en detail, qui 
n'exercent pas le 1w~tier de Ua.baretiers, ne seront pas 
sujettes a etre renouvelees d' an en an, lesdits vendeurs 
payant au Snpervisenr de la Chaussee la somme de 
Quatre Livres Qnatre Chelins par semestre d'avance, 
au lien de la somme specifi6e dans ladite Ordonnance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20e 
Janvier, 1868, pardevant #Iessire P.-Stajford 
Cqrey, Chevalier, Baillif; presents, q--c. 

Ordonnance ayant rapport a certains Articles de l'Or· 
donnance de 1821, qui ne sont plus en force. 

LA CouR, onies les conclusions des Officiers de ln. 
Reine, a declare que les Articles 1, 2, 3, 5, et 6 de 
!'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1821, 
relative a la Taxation, ne sont plus en force, ayant ete 
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remplaces par les dispositions de la Loi de 1867, 
relative a l'etablissement paroissial. 

Aux Chifs-Plaids cfapres Paques, tenus le 20e 
Avril, 1868, pardevant J.vfessire P.-Stajford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, tfc. 
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1868. 
Pdques. 

II est defendu t\ qui que ce so it de s'introduire dans Bains de mer 

l' . , , l' d B . , l pour femmes. encemte reservee pour usage es a1gneuses a a 
Vallette, et designee par des poteaux qui out ete 
place~ pour marquer la ligne exterietue de ladite en-
ceinte, excepte par laporte d'entree ; et toute personne 
penetrant dans ladite enceinte en contravention t\ ce 
que dessus sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera paK moins de £1. 15s. Tournois, 
et n'excedera pas £7 Tournois. 

Le 30e Mai, 1868, pardevant Messire P.-Sta.ff'ord 1868. 

Carey, Chevalier, Baillif,· presents, tfc. 
Monsieur Robert-Henry Randall, presentement pro- Ma.chine·li.· 

vapeur. 
prieta.ire d'une Brasserie situee aux V auxlaurens, en la 
Paroisse de Saint Pierre-Port, s'etant ce jour applique 
a la Cour pour permission de placer nne Machine-a­
Vapeur de la force de cinq chevaux dans la partie du 
nord on environ de ladite Brasserie, LA CouR, apres 
qu'il a paru que les publications necessaires ont ete 
faites pour donner connaissance publique de ladite 
application, a, ollies les conclusions des Officiers de la 
Reine, accorde ladite permission, nul ne s'etant pre-
sente pour s'y opposer, et ce, a condition que ledit 
Randall introduise dans la construction de la cheminee 
de ladite machine un ( anglice) "smoke consumer," et 
que ladite cheminee ait une hauteur de quarante pieds 
au-dessus du sol, le tout au dire des Connetables de 
ladite Paroisse; et s'engage de plus ledit Randall de 
ne bruler que du charbon dit" Marine Myrthyr Steam 
Coal ;" et de plus ,\ la condition que ledit Randall 
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St. ~:~kel. Sera tenu toutes fois ct quautes de porter remede aux 
----nuisances qui pounaient etre causee;:; par ladite 

Machine-~\-Vapeur, et meme de faire cesser en en tier 
le travail de ladite Machine-<\-Vapeur, si le cas le 
requiert. 

1868. 

Pieces de Huit 
Doubles et de 
Quatre 
Doubles. 

Anciennes 
J.>ieces 
Francaises. 

1E69. 

Carriere mal 
travaUlee. 

Aux Clzefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le 5e Octobre, I868~pardevant Messire F.-Staf­
ford Carey, Chevalwr, Baillif/ presents, tfc. 

Vu !'.Ordonnance des Chefs-Plaids <l'apres Noel, 
tenus le 22e Janvier, 1866, au st~et des piece~:~ de 
monnaie de cuivre de Huit Double:; et de Quatre 
Doubles emises par les Etats de cette ile anterienre­
ment a l'annee 1864 ; 

LA Coun, ouies lcs conclusions de~ Offieiers de la 
Heine, a Ordonne et Ordonne que lesdites pieces 
cesseront d'avoir un cours force en cette ile, apres le 
31e Decembre prochain. 

Attendu que Ies anciennes pieces franQaises de Deux 
Francs, Un Franc, Cinquante Centimes, et Vingt 
Centimes, autres que cellcs fabriquees en execution de 
la Loi du 25e Mai, 1864 (portant sur la face la tete 
laureee de Sa Majeste l'Empereur, et au revers la 
Couronne Imperiale), ont cesse d'avoir cours legal et 
force entre particuliers en France <t partir du 1er 
Oetobre courant, et que le retrait desd.ites pieces est 
fixe au 31e Decembre prochain; 

LA Coun, ouies Ies conclusions d.es OfficierB de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne que lesdites pieces fran­
Qaises cesseront d'avoir un com·s force en cette ile 
apres le 30e Novembre proc~1ain. 

Le 6e Mars, 1869, pardevant Jl:fessire P.-Stajford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, cfc. 

Sur !'information donnee ce jour a la Cour par 
Monsieur James Duquemin, Surintendant des Travaux, 
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qu'une carriere a.ppartenant t\ Eleazar Mahy, et situee 1869. 
Pdques. a la Pointe des Foucheres, proche Pulias, est presente- ----

men t tra vaillee de maniere a mettre en danger la 
defense naturellc des cotes de cette ile, et a exposer les 
terrains avoisinants a etre envahis par la mer, la Com· 
a decide tl. se transporter sur les lieux Lundi, le 15e 
Mars prochain, <.\ une heme de l'apres-midi, afin de 
prendre telles mesures que l' exigence des cas pom·ra 
requenr. Et a ordonne que copie de ce present Acte 
soit transmise ~1. Messieurs les Connetables des Pa-
rois~e~ de Saint Sampson et du Valle, afin qu'ils 
donnent conuaissance publiqne aux persounes inte-
res~ees u'etre presentes ledit jour etheure. 

Aux Cllejs-Pla£ds d'apres Paques, tenus le 5e 
Avril, 1869, pardevant lrlessire P.-Stajj'ord 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

Reglements pour les Pilotes. 
LA CouR, en renouvelant avec certaines modifica­

tions les dispositions de !'Ordonnance Provisoire des 
Chef8-Plaius d'aprc~s Noel, 1868, au sujet des Pilotes, 
ou!es les conclusions des Offi.ciers de la Heine, a Or­
donne et Ordonne :-

1869. 

1. Nul ne pourra exercer 1' etat de pilote pour cette ~etense de 
~l · . . plloter B&DB 
1 e, n1 entreprendre ]e pilotag·e d'un navue pour entrer avoir ete 

sermente. 
sur la rade ou dans les havres de cette He, ou en sortir, 
sans avon· ete sermente par la Com a la charge de 
pilote, apres qu'il aura subi l'examen ci-dessous pres-
crit, et ce sur la peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £30 Tournois, et 
n'excedera pas £100 Tournois ; et aucun pilote ne 
pourra exercer son etat hors des limites specifiees dans 
sa licence sur la meme peine. 

2. Sont exceptes de la penalite portee dans l'Ar- ~,~tion en 

ticle precedent, ceux qui preteraient de !'assistance a detresse; 

un navire en detresse. 
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1869. 3. U n Uomite, compose de quatre anciens maitre.-:-: 
Pdques. d . 1 " d h d S . p· ---- e nav1re, en outre e ma1tre u avre e amt Ierre-

~.~~~~en. Port, qui en sera le President d'office, et dont deux 
n1embres avec ledit President formeront un quorum, 
sera choii-ii par la Cour pour examiner ceux qui d6-
sireraient entreprendre le metier de pilote, et recevoir 
ceux qui en seront reconnus capables ; lequel Comit6 
pourra appeler trois des plus anciens pilotes de cette 
ile tt l'assister dans l'examen des candidats. * 

Sujets de 
l'examen. 

Epoques 
d'exa.men. 

Honoraires 
dues au 
Co mite. 

4. Ceux qui voudront etre re~us ~\ exercer le Inetier 
de pilote, seront tenus de subir un examen rigoureux 
devant ledit Comite sur la situation des rochers qui 
entourent cette ile et les iles voisines, le com·s des 
marees, la manoouvre des navires, et generalement ~ur 
tout ce qui peut avoir rapport ~\ l'etat de pilote. 

5. Ledit Comite s'assemblenL regulieremeut deux 
fois par an, sa voir :-Le deuxieme 1\iardi du nwi..; de 
Janvier, et le deuxicme Mardi du mois de Juillet. ll 
pourra aussi s'assembler t\ toute autre epoque lorsqu'il 
aura au n1oins quatre candidats a examiner, apres que 
le maitre du havre de Saint Pierre-Port aura donne 
connaissance du jour qui aura ete fixe pour son at::i­
semblement au moyen d'une annonce inseree quinze 
jom·s auparavant dans la " Gazette " autorisee pour 
les annonces officielles. Et sera chaque candidat qui 
desirera subir son examen tenu, t~ans tons les cas, 
d'avertir ledit maitre du havre de Saint Pierre-Port 
de son intention de se presenter pour etre examine, 
une semaine pour le moins avant le jour de l'examen. 

6. Chaque candidat qui se presentera pour etre 
examine paiera au benefice du Comite la somme de 
Cinq Chelius, et paiera de plus la somme de Quinze 
Chelins s'il est approuve et re~u par le Comite. 

Limites des 7. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port pre-
licences seront , 1 C 1 d'd I C 't' specifiees. sentera a a our es can 1 ats que e om1 e aura 

* Une disposition supplementaire fut ajoutee a cet· Article par une 
Ordonnance passee aux Chefs·Plaids d'apres Noiil, tenus le 20e Janvier, 
1873. 
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h·omres qualifies, et specifiera les limites dan~ les- 1869. 

11 1 d 1', d .1 . Pliques. que es c 1acun evra exercer etat e p1 ote, ensmte ----
de quoi i1s seront sermentes devant la Cour, et il sera 
livre ~\ chacnn d' eux une licence en parch em in signee 
par le maitre du port, dans luquelle seront sp6cifi6es 
les limites dans le:;;quelles il pourra exercer son 6tat. 
Les maitres et contre-rnaitres de navires faisant un Mattres de 

, 1. t t ~l , . l navires commerce regu 1er en re ce te 1 e et un port spec1a pourrpnt ~trc 
. , exammes et 

du Royaume-Un1 on de la France, pourront se pre- r~cevoir 

d
. C . , ~ . , hcence 

~enter au It om1te pour etrc cxammes, ct ceux specialc. 

desd.its maitres et contrc-maJtres qui seront trouves 
qualities recevront a pre:-; a voir ete sermentc•s nne 
licence l:lpeciale portant qu'ils sont autorises ~\ agir 
conune pilotes des navire:-; dont ils appnrtiennent, et 
specifiant les limites dans lef:lquellef:l ils pourront agir 
cunnne tels. 

8. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port af:l- Numero. 

siguera nn numero ~\ chaque pi1ote. 
9. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port gardera Mattre du 

1. l .1 l , l 1. . Havregardera nne 1ste ( es p1 otes, avec eurs numeros, es mutes liste dea 

l 1 11 '1 1 ' 1 pilotes. c ans esque es 1 s pourront exerccr eur etat, et es 
lieux de leur residence ; de ht(luelle liste il fournira 
copie au maitre du havre de Saint Sampson; et lui 
donnera connaissance de temps en temps des 
changements qui pourrout avoir lieu dans ladite 
liste. 

10. Tout pilote qui refusera de se rendre au bord Pilote ne doit 
' . ~~~ dun vai:::~seau de Sa Mnjeste lor.-;que requis, sera suJet pilpter d 

8 , A va1sseau e a 
a etre puni, a discretion de Justice, selon l'exigence du Majesta. 

cas. 
11. Chaque bateau pilote portera un pavilion moitie ~ft:~onde 

rouge et moitie blanc; dont la partie blanche sera 
placee au-dessus de la partie rouge ; la lettre "P" 
sera inscrite en noir sur la partie blanche, et le numero 
du pilote sera inscrit en blanc sur la partie rouge, 
pres du centre du pavilion ; le tout sur la peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera 
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P~ss:!.s. pas moindre de £7 Tournois, et n' excedera pas 
__ q __ £30 Tournois, contre le maitre on proprietaire de tel 

bateau. 
Pilho.tbe doit 12. Tout pilote entre1)renant le nilota

0
0'e d'un navire 

~~~ r . 
licen~elorsque sera tenu, lorsqu'il en sera requis par le maitre ou 
requiS. 

contre-maitre de tel navire, d'exhiber sa licence, :1. 

Licence ne 
sera pas 
pr~tee. 

Pilote decede. 

laquelle sera annexee une copie imprimee de la pre­
sente Ordonnance, sm· la peine de £21 Tournois 
d'amende. 

13. Tout pilote qui pretera sa licence ~1. qui que ce 
soit, pour en·faire usage dans le pilotage, sera passible 
d'une amende de £50 Tournois, et sa licence ponrra 
etre suspendue on retiree par la Cour; il sera en outre 
passible de tons dommages causes par l'individu 
auquel ill'aurait pretee. 

14. Lors du deccs d'un pilote, sc~ h~ritiers, on ceux 
qui prendront charge de sa succession, seront tenus de 
remettre sa licence au n1aitre du havre de Saint 
Pierre-Port, dans un mois apres son deces, sur la 
peine de £10 Tournois d'amende. 

Pilote qui se 15. Tout pilote qui se condnira mal, so it en se 
conduit mal 
forfaira rendant au bord d'un navire dans Ull etat d'ivresse, 
sa lair e. 

soit en causant quelque dommage ~1. un navire par sa 
negligence ou son imperitie, forfaira l'entier de son 
salaire, et sera sujet tt payer des dommages-interets 
dans les cas qui en seront susceptibles. Il sera en 
outre passible de telle amende que la Cour trouvera 
convenable, et sa licence pourra etre suspendue ou 
retiree par la Cour. 

Piloterefusant 16. Tout pilote qui refusera de piloter un navire 
sera destitu0. 

sera passible de telle amende que la Cour trouvera 
convenable, et sa licence pourra etre suspendue ou 
retiree par la Cour ; il sera en outre sujet a payer 
les dommages-interets dans le cas ou tel navire 
aurait eprouve des dommages en consequen.ce de son 

Pilote 
surchargea.nt refus. 
~:~titution. 17. Tout pilote qui exigera un pilotage plus eleve 
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que ceini auquei il aura droit, sera sujet a faire resti- 1869. 

t t . d t t ''l I , ll . Pdqua. u wn u mon an qu 1 aura, sure mrge. ~era auss1 ----
st~et <t nne amende, <t discretion de Justice, qui nc 
sera pat-; moindre de £14 Tom·nois, et n' exccdera pus 
£30 Tournois, et sa licence potuTa etre suspendue on 
retiree par la Uom·. 

18. Tout pilote qui s' adonnera u la boisson sera Pilote adonne 
. t ' "'t d cl I d . , a. Ia, boisson SUJe a e re suspen u e sa c 1arge, on estltue par la sera destitue. 

Cour. 
10. II est defenclu a tout piiote de tacher de faire Entree de 

. I'ancien havre. 
entrer aucun navuc danto; l'ancien havre de Saint 
Pierre-Port, clans le:-; morte:-; maree:-;, <t moiu:-; que Ia 
mer ne monte suffiRamment pour que tel navire puisse 
y entrer assez loin pour ne pas obstruer la liLre entree 
et sortie des navires dudit havre, sur Ja peine cl'une 
amende, <t discretion de Justice, qui nc sera pas 
moindre de £14 Tournois et n'exc<!dera pas £30 Tour-
noi~. 

20. Tout navire au-dessus de cinquante tonneauJt de jauge, Navires qui 

11 d d 
.1 , . J. doivent 

non ve e mesure, sera tenn e pren re un p1 ote, tant a son arr1v~:e prendre 
en cette ile, q n'a sa; sortie, sons peine de payer le pilotage ordinaire au pilote. 
pilote qui se sera presente le premier pour en prendre la conduite. 
Sont exceptes les bateaux a vapeur et les yachts ; sont aussi 
exceptes tons na.vires venant sur la rade en rehl.che, ou quittant la 
rade apres y etre arrives en relache, pourvu qu'ils ne chargent ni 
dechargent marchandises ou lest.* 

21. Tout maitre de navire venant pour cette ile qui Maitre doit 
. ' d '1 d' ' l cl' 't' prendre sera SUJet a pren re un p1 ote apre:-; e:-; lto;post wns premierpilote. 

de l' Article precedent, :-;era tenu de mettre en travers 
a !'approche du premier IJilote qui se preseutera, et de 
le prendre a son J.Jord, sur Ia peine portee clans ledit 
Article. 

22. Le premier pilote qui se rendra le long d'nn Premier pilote 
. 'i!' l aura navtre venant pour cette lie aura la pre1erence, et e preference 

. pour Ia sortie. 
ptlote qui aura entre un navire dans le havre de 
Saint Pierre-Port, on le havre de Saint Sampson, 

~- Cet Article fut rappele et un autre y fut substitue par une Ordonnance 
Passee aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1875. 
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P~~~- aura la preference a sa sortie, s'il se pre;;ente. 
----- Tout maitre de navire qui refusera, sans raison va­

lable, d'employer le pilote qui a le droit t\ la pre­
ference, et qui en emploiera un autre, sera tenu de 
le payer de la meme maniere que s'il eut accept6 ::;e::~ 

Pilote 
fera hisser 
pavilion 
national. 

services. 
23. Tout pilote qui abordera un navire venant 

du large, et en prendra la conduite, enjoindra au 
maitre de hisser son pavilion national au haut du 
grand mat, afin de fa.ire connaitre qu'il a un pilote ll 
bord, et ce sur la peine de £14 Tournoi~ d'amende 
contre le pilote qui negligera de ce faire. Et sera le 
maitre de tel navire passible de la meme amende, s'il 
refuse ou neglige de hisser ainsi son pavilion national 
lorsqu'averti par ledit pilote. 

~~l:~n~~: 24. Si le mauvais temps empcche un pilote 
gUI era. de monter au bord d'un navire en mer, le navire 

et le bateau pilote seront tenus de faire en sorte 
que le bateau pilote prenne le devant et serve 
de guide; et tel navire sera tenn de payer le 
melne pilotage qu'il aurait paye, si le pilote etait 
monte a bord. 

Privilege des 25. Les pilotes du havre de Saint Pierre-Port 
pilotes du 
Havre de st. am·on t le privilege excl us if d' en trer les na vires dans 
Pierre-Port. 

ledit havre et de les en sortir. Et seront censes pilotes 
du havre de Saint Pierre-Port, ceux qui, ayant licence 
pour ledit havre, ont leur domicile dans les environs 
dudit havre, et gardent habitueliement leurs bateaux 
dans ledit havre, ayant chacnn un equipage de trois 
homn1es competents~ en outre le pilote. 

Privile~e des 26. Les pilotes, ayant licence pour le havre de 
~~~~:on~ st. Saint Sampson, auront le privilege exclusif d'entrer 

les navires dans ledit havre et de les en sortir. 
Ta.ux pour 27. Le taux du pilotage pour les navire.s venant du 
naviresvenant . 
du large. large, sera comme smt :-
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1869. 
Pdques. 

£ s. d. £ s. cl. £ s. cl. £ s. cl. 
An Pilote qui aura amene I 

nn Navire du large ala I 

Rade, et l'aura mouille ~ 0 10 6 1 0 0 1 5 0 1 10 0 
et amarre sur la Rade I 

lorsq ne necessaire ......• j 

An Pilote du Havre de~ 
1-)t. Pierre-Port, pour 

0 7 0 0 10 0 0 15 0 1 0 0 entrer un Navire dans 
I edit Havre ............. 

£ 0 17 6 1 10 0 2 0 0 2 10 0 

28. Lorsqu'un pilote du havre de Saint Pierre-Port Tau~ pour 
. . , na v1res venan t 

aura pns la condmte d'nn nav1re an large, n'ayant directement 
, 'd .1 b d l' , au Havre. pnR prece emment un p1 ote u or , et aura umeuc 

clirectement dans ledit havre Rans moniller en rade, il 
sera paye comme suit:-
Pour un navire de 50 :l 80 tonneaux ... o o. £0 12 3 
Pour un navire de 80 t't 100 tonneaux...... 1 0 0 
Pour un navire de 100 ,\ 250 tonneaux...... 1 7 6 
Pour un navire de 250 et au-dessus ...• o •• o 1 15 0 

29. Lorsqu'un pilote du havre de Saint Pierre-Port Double 
. • , pilotage. 

aura pr1s la conduite d'un navue au large, n ayant pas 
precedemment un pilote ,\ bord, l'aura mouille et 
amarre sur la rade, et l'aura ensuite conduit dans 
ledit havre, il recevra l'entier du pilotage porte clans 
l'Article 27, suivant ala grandeur du navire. 

30. Le taux du pilotage t\ la sortie du havre de ;f0~~n~du 
Saint Pierre-Port pour aller au large sera le mt>me Havre. 

que celni porte dans l' Article 28, mais si un navire 
mouille en rade et est ensuite condnit au large1 
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P
1869• l'entier du pilotage porte dans !'Article 27 sera 
t:Zques. 

---- exigible, suivant a la grandeur du navire. 
Charbonniers. 31. Les charbonniers paieron t Quinze Chelins du 

Salaire par 
journ~e. 

Pilotage en­
dedans du 
Havre. 

large tlla rade, et Dix Schelling~ au pilote du havre 
de Saint Pierre-Port pour entrer dans ledit havre, 
mais si un pilote du havre de Saint Pierre-Port prend 
la conduite d'nn charbonnier au large, n'ayant pas 
precedemment un autre pilote .lt bord, et le mene 
directement dans ledit havre, il recevra Dix-Sept 
Chelins Six Pennis pour entier pilotage. Le 
pilotage des charbonniers du haYre de Saint Pierre­
Port au large sera de Dix-Sept Chelins Six Pennis, 
bien entendu que si nn charbonnier mouille en rade il 
sera paye au pilote Dix Chelins, san~ prejudice ,\ son 
droit de recevoir la balance de Sept Chelins Six 
Pennis pour le mettre au large. IJedit tanx sera 
paye par tout charbonnier de cent einquante t\ denx 
cents tonneaux de jauge, nouvelle mesure ; ceux qui 
jaugeront au-dessous paieront nn quart de moins, et 
ceux qui jaugeront au-dela paicront un quart de plus. 

32. Tout pilote qui sera oblige de re~ter au bol'fl 
d\1n navire dan:;; la rnde recevra Cinq Chelins pnr 
jour de vingt-quatre henres, et 8es Yines. 

33. rrout pilote du havre de Saint Pierre-Port qui 
sera employe t\ changer un navire de place en-dedans 
de I' ancien havre recevra Cinq Chelins. Tout pilote 
du havre de Saint Pierre-Port qui sera employe :\ 
faire sortir nn. navire de l'ancien havre, pour le placer 
en-dedans de !'enceinte des limites du havre recevra 
Sept Chelins Six Pennis. 

Navires avec 34. Les navires charg·es de IJierres on en lest qui, 
Eierres ou en ._, 
est. apres etre sortis dn havre de Saint Sampson viendront 

Taux pour St. 
St~ompson. 

sur la rade en relii.che, et y sont detenns par vent 
contraire, ne seront point tenus de. prendre un pilote 
pour mettre en mer ; n1ais s'ils en prennent un, il 
recevra Dix Ohelins. 

35. Le tatlX du pilotage pour le havre de Sah)t 
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Sampson sera comme suit, tant du large au havre, 
que du havre en mer:-
Pour un navire de 50 a 80 tonneau."'{ ...... £0 10 0 
Pour un navire de 80 a 100 tonneaux.. . . . . 0 12 6 
Pour un navire de 100 a 150 tonneaux...... 0 15 0 
Pour un navire de 150 et au-dessus . . • • • . . 1 0 0 
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1869. 
Pdquu. 

36. Tout pilote du havre de Saint Sampson qui Pdildotageden-
. e ans u 

sera employe a changer un nav1re de place dans ledit h
8

avre de st. 
. ampeon. 

havre recevra Cinq Chelins. 
37. Le taux du pilotage pour les navires allant du Pilotage entre 

havre de Saint Pierre-Port., on de la rade au havre de ~:v~~.x 
Saint Sampson, ainsi que pour les navires allant du 
havre de Saint S9mpson t\ la rade, on au havre de 
Saint Pierre-Port, sera comme suit:-
An-dessous de 100 tonneaux .............. £0 10 0 
100 tonneaux et au-delil,................. 0 15 0 

Ledit pilotage sera partage moitie a moitie entre le 
pilote du havre de Saint Pierre-Port, et le pilote du 
havre de Saint Sampson, dans le cas d'un navire 
venant du havre de Saint Sampson an havre de Saint 
Pierre-Port, maiFl dans le cas d'un navire allant en 
leHt du havre de Saint Pierre-Port an havre de Saint 
Sampson, l'entier dudit pilotage sera re<;>n par le pilote 
du havre de Saint Sampson qui sera employ!S t't le 
condnire, lequel pilote pourra, dans ce cas special 
seulement, Aortir tel navire dn havre de Saint Pierre­
Port. 

38. Les sommes payables aux pilotes comme dessus Navi~c 
t , l 't d . t t t t I .!' • remorque seron . rec m .es e vmg pour cen on es es 1018 que paicra moine. 

le navire dont ils auront la conduite sera remorquP. 
39. Sera cense "la Rade" l'espace compris dans Limites de "Ia 

I I
. . . . Rade." 

es mutes smvantes, sav01r :-
Au Sud d'une ligne tiree de la pointe du Nord 

de la Salerie jusqu'au rocher de Crevichon. 
Au Nord d'une ligne tiree de la pointe du fort 

dit " Clarence Battery " au rocher dit la 
" Grande Fauconniere," 



96 

1869. 
St •. Michel. 

Na.vires en 
detresse. 

Pilote 
proourera 
copie de cette 
Orilonna.nce. 

Fra.is curiaux 
en cas de 
poursuites. 

Amendes, 

1869. 

Chapelle 
Wesleyenne 
Francaise de 
St. Martin 
licenciee pour 
la Celebration 
de Mariages. 

1869. 

Bains de Mer. 

ORDONNANUE~ 

A l'Ouest d'une ligne tiree de _la tour du Mont 
Crevet au moulin du Vaile, et prolongee de 
maniere a croiser les deux autres lignes. 

40. Les tanx de pilotage portes dans les Articles 
precedents ne s'etendront pas aux navires en detresse, 
ni aux cas de perils et difficultes extraordinaires. 

41. Chaqne pilate se procurera chez le maitre du 
havre de Saint Pierre-Port nne copie de la presente 
Ordonnance avec nne traduction en anglais imprimre 
sur parchemin, pour laquelle il paiera Un Chelin 
Huit Pennis, et laquelle sera annexee t't sa licence. 

42. Tout pilote qui sera oblig(S d'intenter de~ pour­
suites jndiciaires pour le paiement de son pilotage, et 
qui obtiendra sa demande avec frais par Acte de In, 

Cour, aura le droit de charger les frais curiaux an 
n1eme taux que cenx charges par les Officiers Publics, 
en outre ses jonrnees snr le pied de £1. 15s. Tournois 
par jour. 

43. I_jes amendes porUles aux Articles ci-dessus 
seront appliquees, nn qnart t\ ]a Reine et troiA-qnarts 
an delatenr. 

Le 3Ie Juillet, I869,parclevant Me.~sire P.-Sta!ford 
Carey, Cheealier, Baillif; presents, g-c. 

[Acte semblable a celui du 7e Novembre, 1840 (voir page 563, 
Tome II), accordant licence pour la Celebration de Mariages dans 
la Chapelle W esleyenne Frangaise de Saint Martin, situee en la 
Paroisse de Saint Martin, lieu de devotion de la denomination elite 
" W esleyenne."] 

Aux Chifs-Plaids d'aprh lrt, Saint Michel, tenus 
le 4e Octobre, 1869, pardevant Messire F.­
Stafford Carey, Chevalier, Baillif; presents, g-c. 

Ordonnance relative aux Bains de Mer dans la Baie de 
la Vallette. 

LA CouR, en renouvelant les diRpositions d'une 
Ordonnance anterieure, ouies les conclusions des 
Offi.ciers de la Reine, a Ordonne et Ordoune ;-
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1. La partie dn rivage de la mer comprise dans les 1800. 
St. Michtl. 

limites suivantes, savoir: depuis Ia face du Nord de Ia ----
batterie dite "Clarence Battery" jusqu'u la face du ~~~~~~taux 
Sud dn Crenx dit "le Creux de la Morte Femme," est baigneuses. 

reservee aux Baigneuses, et il est defendu aux hommes 
et aux garqons de se baigner sur ladite partie dn 
rivage de la mer, sons peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £1. 158. 
Tournois, et n' excedera pas £14 Tournois. 

2. II est defendu de fa ire ou deposer des ordures ou 
4
nerense dde 

. . eposer ell 
nnmondwes sur les promenades des Terres, et de la saletes. 

Vallette, ainsi que sur l'espace compris entre lesdites 
promenades et la mer, sons peine d'une amende, U. 
diKcrc•tion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£1. l;)s. Tournois, et n'excedera pas £14 Tonrnois. 

3. Il est defendu d' amener des chiens sur les lieux D~tense 
l 

. , , . . . d B . d'amener de1 
( ef;tmes a l'usage, s01t des Bmgnenrs, s01t es a1- chicns, 

gnenses, sons peine d'une amende de £1. 15s. Tournoi~, 
exigible contre le proprietaire de tout chien amene sur 
le:;:dits lieux, en contravention <l cet Article. 

• Ordonnance relative ala Vaccination des Enfants. 

LA CouR, en reunissant les dispositions de deux 
Ordonnances provisoires an snjet de la Ynccination, 
passees anx Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 5e Octobre, 1868, et en les renouvelant 
jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la Sa.int Michel, 1870, 
ouies les conclusions des Officiers de la Reine, a 
Ordonne et Ordonne :-

1. Les Connetables de chacune des paroisses de Conn~tahl~ 
pourront ~a1re 

cette ile ponrront rcqnerir le pcre on la mere on tonte vacciner. 

autre personne ayant la charge d'un enfant demeurant 
sur leur pa.roisse, de presenter tel enfant t\ tel lieu 
convenable situe dans telle paroisse, qni aura ete prea-

,* Cettc Ordonnance a et~ renouvelee annuellement aux Cbefi!-Plaida 
~~J?res Ia Saint Michel, et est actuellemen~ en force jusqu'aux Chefs­
,. >Aids d'apres la Saint 1\licbel, 1878, 

Yo;r,. IV. 7 
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1869• lablement indique, a.fin que, si ledit enfant n'a 1ms 
St •• V'rehel. 

---- ete vaccine, il le soit, et ce aux frais de la paroisse. 
R~caloitran ts 
seront punis, 

Lesmembres 
du Conseil 
d' Administra­
tion pourront 
exiger ren· 
seignemen ts. 

Defense do 
stationner 
ailleurs que 
sur le Pont. 

Taxation 
~aroissialc. 

2. Toute personne qui n'obtemperera pas a ladite 
requisition pourra etre produite devant la Cour par le 
ministere d'un desdits Connetables, et sera punie :1 
discretion de Justice. 

3. Tout membre du Conseil d' Administration pour 
les Pauvres de la Ville et Paroisse de Saint Pierre­
Port, faisant la visite des rnaisons dans ladite Ville 
et Paroisse, est autorise a demander tous les renseigne-
ments necessaires pour s'assurer que les enfants de­
meurant dans ladite maison ont ete vaccines. Et tout 
individu qui refusera de repondre aux questions que le 
membre du Conseil lui fera a cet effet, on qui y fera 
sciemment nne reponse fausse, sera passible d'une 
amende, t\ discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
de £2. 16s. Tournois, et n'excedera pas £7 'ronrnois. 

Ordonnance portant defense aux Voiturea Publiques de 
atationner sur les Quais du Havre de Saint Sampson. 

LA CouR, ou'ies les conclusions des O:fficiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Il est defendu aux Omnibus, Chariots, et autres 
voitures publiques de stationner sm· les Quais du 
Havre de Saint Sampson, ainsi que sur les routes et 
chemins aboutissant sur lesdits Quais, ailleurs que sur 
le Grand Pont, ou ils seront ranges sur nne seule file 
le long du marchepied dn cote de l'Ouest depuis la 
boutique de Monsieur Jean Leale jusqu'a celle de 
Monsieur Jean Brown, sur la peine d'une amende de 
£3. 1 Os. Tonrnois, exigible contre le proprietaire on 
conducteur de toute voiturc contrevenant n. ce regle­
ment. 

V u 1' Article de Ia Loi relative a la Taxation 
faroissiale, leq_uel est comme snit r~ 
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'' Pour arriver ~\ connaltre le montant du 1869. 
. 1 b. Lr ·r d sr •. Micl.et. "captta, on ten euech 'un ch~ctm, sera In----

" Cour Royale nntorisee a passer telles Or- Preambule. 

"donnances que dans sa sagesse elle croira 
" n{•cessaires." 

V n le preambnle de la Loi relative anx declaration~ 
en matiere de Taxation Paroissiale, dans lequel se 
tronve ce qui suit :-

" Considerant qu'afin que les Connetables et 
"Douzeniers des Paroii;ses aient le ·moyen de 
" parvenir a la connaissance dn montant du 
"bien possede par tou:3 les habitants de leur~ 
" paroisses, qui sont sujets a etre taxes, il est 
"essentiel que des Declarations Solennelle~ 

" soient faites de temps en temps par lesditA 
" habitants." 

Attendn que, d'apres les dispositions de ladite IJoi 
relative aux declarations en matiere de Taxation 
Paroissiale, lesdites declarations peuvent etre valable­
ment prises devant un seul Justicier de la Conr Royale; 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de ln. 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

[Voir rOrdonnance definitivement renouvelee des Chefs-Plaids 
d'apres Ia Saint Michel, tenus le 3e Octobre, 1870, page 106.] 

I.JA CouR, ouies les conclusionR des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Tout individu qui se propose de s'adresscr t\ la Conr Licences. 

b . l' . . d d d T • Annonces pour o temr autor1satwn e ven re es .I.Jtqueurs publiques. 

Spiritueuses en detail dans nne maison qui n'a pas ete 
occupee pendant les six mois precedents par nn 
Cabaretier ou Detailleur de Liqueurs Spiritueuses, sera 
tenu de donner prealablement connaissance publiqne, 
au moyen d'une annonce dans la "Gazette" autorisee 
pour les annonces o:fficielles, du jour auquel il se pro-
pose de faire ladite demande ala Cour, fante de qnoi 
sa demande ne pourra etre prise en consideration. 
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1870. 
Noill. 

Substances 
cbimiques, 

Machine-a­
vapeur, 

1870. 

Fermeturc des 
Cabarets. 

ORDONNANCES 

Le 18e Deeembre, 1869, pardevard lrfessire P. 
Stafford Carey, Chevalier, Baillif; presents, q"c. 

[Acte accordant permission a Messieurs Helcke, Freres, d'etablir 
nne manufacture pour la fabrique de substances chimiques dites 
(anglice) "Salts of Mercury" et "Iodine" dans nn edifice sitne 
aux Grandes Roqnes, en la Paroisse du Catel, aux conditions 
usitees.] 

[Acte accordant permission a Monsieur Thomas-Manger Bichar(l, 
d'eriger nne Machine-a-Vapeur, dans un edifice en derriere d'nne 
Maison situee au Bordage, en la Ville et Paroisse de Saint Pierre­
Port, nux conditions usitees.] 

Aux Chefs-Plaids d'ap?YJs .._7\,Toiil, tenus le 17e .Jan­
vier, 1870,pardevant Messire P.-Stajford Carey, 
Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire au sujet de la fermeture des 
Cabarets a onze heures du soir, passee aux Chefs­
Plaids d'aprcs Noel, 1869, ou1es les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Tout Cabaretier, dont la licence aura ete accordc~e 

apres le 18e Janvier, 1869, sera tenu de vider sa 
D1aison, et de la fermer t\ onze heurcs du soir, a moins 
qu'il ne lui soit permis, soit dans sa licence, soit par 
Acte de Cour, de garder sa maison onverte apres 
ladite heure. Et ne deroge cette Ordonnance anx 
dispositions de celle des Chef..,-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1859, an sujet de la fermcture des Cabarets ]c 
Same<li soir, et le Dimnnche. 

1870. Le 2e Avril, 1870, pm·devant JJfessire P.-StajfoJYl 
Cnrey, Chevalier, Baillif; presents, tfc. 

Potco.ux I.JA CouR, ou!es les conclusions dn Procureur de la 
tt-legr~phiques . l, · · , W"l]" · H L Reme, a accorc e pernusswn a 1 utm- enry e 

Fcuvre, ecr., President (anglic£•) "Chairman" de la 
Compagnie, dite "The Jersey and Guernsey Telegra.ph 
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Company Limited," de placer des poteaux variant 11!70. 
l'dqtttiJ. 

depui,., seize ~\ vingt-cinq pieds de hauteur au-dessus ----
de la surface de la terre, et de quarante ~l nonnnte verges 
de di~tance l'un ue 1' autre, pour le soutient des fils 
elcctriques appurtenant ::\ ladite Compagnie, et ce t\ 
partir de la Route du" Fort George," en la Paroisse de 
Saint Pierre-Port, vis-t\-vis" Morley Cha}Jel," jusqu'au 
Carrefour de Saumarez, en la Paroisse de Saint 
Martin, et de h\ par un cmbranchement le long de In 
route qui conduit ~\ la Colonne Doyle, jusqu't\ la ligne 
de mer basse a la pointe de Saint Martin ; puis dudit 
emuranchement au Carrefour de Saumarez par la 
grande route jusqu'au Carrefour des Landes, en la 
Paroisse de la Foret, et ue h\ par la route d'ameliora-
tion passant par le 1\fanoir appartenant a J osias Le 
Pelley, ecr., en ladite Paroisse de la Foret, et au Sud 
de l'Eglise de Torteval jusqu'a Pleinmont, en la 
Paroisse de.Torteval, et descendant jusqu\\ la ligne de 
mer basse dans la Baie ~\ l'Est du Tas de Pois d'Aval, 
en ladite Paroisse de Torteval, le tout conformement 
au plan presente ~\ la Cour, et paraphe ce jour ; bien 
cntendn que lesdits potealL"{ seront sujets a etre 
changes de place aux frais de ladite Compagnie toute-
fois et quantes que le proprietaire riverain desirerait 
faire des ouvrages qui rendraient tels changements 
neeessaires. 

Aux Chefs-Plctids d'apres Paques, tenus le 25e 
Avril, 1870, pardevant Messire P.-Stalford 
Carey, Chevalier, Baillif)· presents, 9·c. 

Ordonnance relative au Corps des Ecrivains. 

18i0. 

LA Coun, onies les conclusions du Procureur de la (Pour Ie 

R . . . . l l'O d preambul~. . ·Cine, en renouvelant les d1spos1tlons <. e r onnance voir p11.ge 83.) 

provisoire relative au Corps des Ecrivains, passee le 
6e Juillet, 1867, laquelle fut renouvelee, d'abord par 
!'Ordonnance provisoire passee le 13e Juin, 1868, et 
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ensuite par !'Ordonnance proYisoire passee aux Chef~­
l'dque.s. 

---- Plaids · d'apres Paques, tenus le 5e Avril, 1869, a 
1870. 

Ecrinins, 

Nombre sera. 
limite a. huit. 

Ordonne et Ordonne :-
1. Messieurs William Le ~Iasurier, Jean Marquand, 

Jean Naftel, Jean-C. Le Mott,~e, Brcdthafft Allez, 
Elie Queripel, William-P. Cohn, Henri-D. Mauger, 
Henri-B. Torode, Jean-R. Tardif et James Gavey sont 
autorises a agir comme ecrivains de Ia Cour Royale. 

2. Le Corps des Ecrivains de Ia Cour Royale sera t\ 
l'avenir limite a lmit membres. Toutefois, lorsque le 
nombre des ecrivains presentement autorises sera 
reduit a dix, il sera fait choix et election par Ia Cour 
Royale d'un nouveau membre, et ainsi a chaque 
deuxieme vacance, jusqu'a ce que le nombre soit 
reduit a sept membres, apres quoi il sera fait choix et 
election par Ia Cour Royale d'un nouveau membrc 
lors de chaque vacance. 

Pie
1

cbes
1 

non-t 3. Tons contrats, obligations, procurations, billes de 
va.a. emen • 
signeets ~~R ... _ partage, pieces pour etre mises sons le sceau du ball­seron p.......,.,s 
ni enregistreea liage, certificats d'usage, et autres pieces pour les~ 

quelles Ia signature des J ures est requise, seront signes 
en marge de Ia main d'un des Offi.ciers de la Reine, 
des Avocats, ou des Ecrivains, faute de quoi ils ne 
recevront pas Ia signature des J tues, et ne pourront 
etre deposes au Gre:ffe afin d'y etre enregistres. Bien 
entendu, que les testaments d'immeubles pourront 
avoir la signature desdits Jures dans les cas d'urgence, 
a leur discretion, sans avoir ete prealablement signes 
en marge. 

Agents-de-Loi. 4. Messieurs Mom·ant Touzeau, 'Villiam De Jersey, 
Alfred Guerin, Elizee-M. Cohu, Thomas-De J. Mauger, 
Jean Le Messnrier, 'Villiam Hickinbotham, Jean 
Lihou, Joseph Nafte1, Thomas Le Retilley, James-A. 
Carre, George-A. De Garis, et C. ·G. De La Mare sont 
autorises a presenter des contrats, obligations, et 
autres pieces pour Ia signature des Jures, pourvu que 
lesdites pieces soient signees en marge de la main 
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d'un ue;o; Officiers de la Reine, ou d'un ues Avocats, Is7o. 
• • '1 I · d I · · I ' 1 Pdques. ams1 que ue a mam e ce m qm es presente, et es --------

vacances dans le Corps ues Ecrivains seront remplies 
parmi lesdites Messieurs Mourant Touzeau et autres. 
Bien entendu que le privilege dndit Elizee-M. Cohn 
comme dessus demeure suspendu-tout et aussi long-
temps qn'il exercera la charge de Depute-Greffier de 
la Reine. 

5. Il v aura nne Chambre de Discipline composee Chambre de 
~ . Discipline. 

du Procureur de la Reme, on en son absence du Con-
trOle de la Reine, et ue ueux Avocats nommes d'annee 
en annee par nne assemblee composee des Avocats et 
des six plus anciens Ecrivains, lequel Uomite aura les 
fonctious snivantes :-

1° D'examiner tontes plaintes et toutes re- Fonctionl!. 

clamations faites par des tiers contre les 
Avocats, les Ecrivains on lesdits l\fessieurs 
Mom·ant Touzeau et autres, et de donner son 
avis sur toutes les uifficultes qui pourraient 
s'elever par rapport t\ leurs honoraires et 
uepens ; 

2° De maintenir la discipline interieure taut 
entre les Avocats qu'entre les Ecrivains, et 
lesdits Messieurs 1\Iourant Touzean et autres, 
avec faculte de prononcer, suivant la gravite 
des cas, l'une des peines disciplinaires suivantes, 
savoir :-r Le rappel a l'ordre; 2° la censure. 
Bien entendu que dans toutes plaintes contre 
un ecrivain, il pourra demander que deux 
ecrivains soient adjoints a ladite chambre pour 
!'adjudication de ladite plainte. 

6. Dans le cas ou nne plainte serait faite a la Dans les Clt8 
. • . graves rapport 

Chambre de Discipline pour laquelle les pemes u1s- sera l!rescnte . 
1
. C . , it Ia Cour. 

Clp maires lui paraitraient insuffisantes, le om1te en 
dressera rapport par ecrit, lequel sera presente a la 
Cour par le Procureur de la Reine, on en son absence, 
par le Controle de la Reine, afin qu'elle en ordonne. 
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1870. 7. Le Tarif suivant servira de rrgle. dans les cas 
Tarif. ordinaires :-

Pour certificats d'nsage ayant rapport tt des 
argents dans la Banquc d'Epargnes ...... 10::;. 6d. 

Pour contrats on obligations ayant rapport i\ 
des Immeubles de la valeur de deux quar­
tiers, on au-dessous, on des meubles de la 
valeur de £50 sterling, on au-dessous, deux 
}Htges de 225 mots chacunc, et au-dela (par 
page) . . . • • . . . • • • . • • • . • . • . . . . . . . • . • • • • 2s. Od. 

Moins de deux pages • . . • . . • • . . . . • • . . . . • • 3s. 6d. 
Pour contrats et obligations a.yant rapport t"i 

des Immeubles au-dessus de deux quartiers, 
on des meubles au-dessus de £50 sterling, 
deux pages de 225 mots chacune, et au-del:i 
(par page) ........................... . 

Moins de deux pages •.••.•.•••...•.....• 
Pour droits pour etre mis sons sceau par page 

de 225 mots (eire et parchemin compris) .• 
Pour procurations ••••.••••.•...••.....••• 
Pour ecriture de bille de parta.ge d'heritage 

dans le cas ou la moindre bille represente· 
une valeur de deux quartiers, ou plus. La 
premiere copie (par page) •••.••.••••••• 

Dans les autres cas : .. 
La premiere copie (par page) •..•...•.••.•• 
Pour toute copie aprcs la premiere page 

3s. Od. 
5s. Od. 

2s. 6d. 
3s. 6d. 

5s. Od. 

3s. Od. 
Is. 6d. 

ts;o. Le Be Juin, 1870, pardevant J.l!essire P.-Stqfford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, <j-e. 

Poteaux LA Coun, ouies les conclusions du Procureur de la 
Wegraphiques R . d, · · ' 'lr"ll" H L eme, a accor e permissiOn a ,,. 1 1am- enry e 

Feuvre, ecr., President ( anglice) " Chairman" de 
la Compagnie dite " The Jersey and Guernsey Tele­
graph Company Limited," de placer des potealLX 
variant depuis seize a vi:Qgt-cinq pieds de hauteur 
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au-dessns Je la surface Je la terre, ct de qum·nnte a --~~~·-­
nonnnte verges de ui~tnnce l'un ue }'autre, pour le 
soutient de;;; :fils electriqner; appartenant :llauite Com-
pagnie, et ce ~'t partir du Can)nage un havre de Saint 
Pierre-Rort, et l'Esplannde de Glategny en la Paroisse 
de Saint Pierre-Port, le long de la grande route 
jusqu'aux Granues :Mai~ons en la Paroisse de Saint 
Sampson. Bien entendu que lesdit:; poteaux seront 
st~ets ~\ etre changct-~ de place aux frais de ladite 
Compagnie toutefois et qunntes que le proprietaire 
riverain desirerait faire ues ouvrages qui rendraient 
tels changements necessaires. 

Le 23e Juillet, 1870, pardevant .:.llessire P.-Staj'- 1870. 

ford Carey, Cheudier, Baillif; presents, g.c. 
LA CouR ou"ies le.:; conclu~ions du Procureur de la Poteaux 

' telegraphiqucs 
Reine, a accorde permission :.'t 'Villiam-Henry Le 
Feuvre, ecr., President (anglice) "Chairm~n" de 
la Compagnie ditc "The Jersey and Guernsey Tele-
graph Company Limited," de placer des poteaux 
variant depuis seize :.'t vingt-cinq pieds de hauteur 
au-dessus de la surface de In terre, et de quarante a 
nonante verges de distance l'un de l'autre, pour le 
soutient des :fils electriques appartenant a ladite Com-
pagnie, ct ce a partir du Carrefour de la Tonnelle, en 
la Paroisse de Saint 8ampson par Saint Clair, la 
route militaire, la Commune ct la Baie de Lancresse, 
jnsqu\\ la mer. Bien entendu que lesdits poteaux 
sero:t?-t sujets tt etre changes de place aux frais de 
ladite Compagnie toutefois et quantes que le pro-
prietaire riverain desirerait faire des ouvrages qui 
rendraient tels changements necessaires. 

Le 3e Septembre, 1870, pardevant },fessire P.- ts;o. 
Stafford Carey, Cltevalier, Baillif ~· presents, 9·c. 

U. A t 't, , t' , 1 C R 1 l Monno.ies ne requete ayan e e presen ee a a our oya e c e anglaises. 
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ts7o. la part des deux Banques etablies en cette ilc, re-st. Alieltel. 
---- montrant : 

1870. 

(Pourle 
prea.mbule 
voir page 99.) 

Declarations 
t~eront faites 
tous lcs trois 
a.ns. 

Que les evenements survenus dernierement sur le 
continent d'Europe ont une tendance a faire dis­
paraitre le numeraire fran9ais qui a cours legal en 
cette ile ; 

Considerant qu'il est urgent de prendre des mesure~ 
porn· prevenir les inconvenients qu'eprouverait le 
Public manque d'un numeraire en quantite suffisante 
pour ses besoins usuels ; 

LA CouR, oui:es les conclusions du rrocureur de la 
Reine Delegue, a Ordonne et Ordonne jusqu'a autre 
ordre :-

1. Les monnaies anglaises auront cours legal 
en cette ile concurremment avec les monnaies 
fran9aises. 

2. Le Chelin anglais sera estime valoir Donze 
Pennis et Demi au cmus de cette ile. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires afi.n que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint .J.llichel, tenus le 
3e Octobre, 1870, pardevant :Jfessire F.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, &c. 

Ordonnance relative a la Taxation Paroissiale. 
LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­

donnance provisoire relative a la Taxation Paroissiale, 
passee au .. ~ Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 4e Octobre, 1869, oui:es les conclusions des 
Officiers de la. Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Les Connetables de chaque Paroisse ·avertiront 
par ecrit, de trois ans en trois ans, tous les habitants 
dont les noms se trouveront portes sur la derniere 
liste des taxes de leur Paroisse, qu'ils aient a faire 
nne Declaration Solennelle devant un J usticier de la 
Cour Royale par rapport a la valeur de leur capital, 
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1870. on bien cffectif, dans la forme annexec lt la presente 
Ordonnance. 

St. 11/icll.el. 

2. Les Connetables u'une Paroisse am·ont de plus M~me plus 
souvent ala 

la facultc d'avertir par ecrit un habitant de leur discretion des 
Connetables. 

Paroisse, comme dessu::;, toutefois et quantes qu'ils le 
jugeront t\-propos. 

3. Celui qui w~gligera ou omettra de faire nne Ndon
1
- t 

• ~~8 
DeclaratiOn Solennelle, com me dessus, lorsque requis seront punis. 

a l'effet par les Connetables de sa Paroisse, et de la 
livrer a l'nn des Connctables dans les huit jours qui 
suivront la reception de l'avertissement, sera passible 
d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £5 Sterling, et n'excedera pas £20 Sterling. 

4. Les Tuteurs, et les Curateurs-aux-biens pourront Tcuteutcrs et 
ura urs. 

etre requis de faire des Declarations Solennelles par 
rapport a la valeur des biens de ceux qu'ils re­
presentent, et s'il negligent ou omettent de le faire, 
seront passibles des peines portees a 1' Article pre­
cedent. 

5. Un mari est sujet ii etre taxe taut pour ses Maris. 

propres biens que pour ceux de sa femme. L'Usu­
fruitier d'Immeubles est sujet a etre taxe pour lesdits 
immeubles. 

6. Le bien d'un habitant n'est pas exempt de Fidc'i-commis. 

taxation par etre en fide'i-commis. 
7. Les susdites amendes seront appliquees moitie Applicati~n 

.l S M . , .. , b, 'fi d l p . des amen es. 
~ a aJeste, et mmtw au enP. ce e a armsse. 

Modele de Declaration. 
Je habitant de la Paroisse de 

declare solennellement et sincerement que le montant de mes 
rentes venantes, ainsi que la valeur des maisons et terres que je 
possede, soit dans cette Paroisse, soit dans les autres Paroisses 

·de cette ile, et la valeur de tons les biens, meubles, de quelque 
nature que ce soit, dans lesquels j'ai un interet avant<tgeux, 
deduction faite des rentes dues sur lesdites maisons et terres, et 
deduction faite de mes dettes, n'excede pas ensemble 
quartiers, chaque Vingt-Cinq Livres Sterling de capital etant 
cense equivaloir a un quartier. Et je fais cette declaration, etc. 
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ISil. 
Noi:'t. 

BHes-a-cornes 
arrivant de 
Serk. 

1871. 

Frais Curiaux 
ne seront plus 
diminues. 

OltDONl\'ANCEt> 

Le 1 Oe DJcembre, 1870, parderant .Jlessire P.­
Stalford Carey, Chevalier, Baillif; presents, ..)·c. 

Sur la representation du Seigneur de l'ile de Scrk, 
l1A Coun, ou'ies lcs conclusions dn Procm·eur de la 
Heine, a autorise lc :Maitre de Port du havre de Saint 
Pierre-Port, ~\ liVl·er les betcs ~1 cornes arrivant de 
l'lle de Serk sans qn' clles soient placces dans lcs 
appentis de la Chaussee du ChCttean, pourvn que 
l'importateur dcsdites betes produise audit Maitre de 
Port un certificat du Senechal de ladite ile, constatant 
que lesdites betes sont du produit de ladite ile, on 
qu' elles y ont ete pour les derniers six mois pour lc 
moins, et qu'il n'y a pas de maladie contagiensc 
parmi le Betail de ladite ile. 

Aux Chefs-Plaids clapres Nor!l, tenus le I6e Jan­
vier, 18'i'1,panlevant .Jlessire P.-Striford Carey, 
Chevalier, Baillif; p1·Jsents, qc. 
Ordonnance relative aux Frais Curiaux. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire relative aux Frais Curiaux, ou'ies 
lcs conclusions dn Procureur de la Reine, a Ordonn6 
et Ordonne :-

Dans toute ponrsuite sur des faits par ccrit les 
Frais Cnriaux antoriscs par le Tarif contenu dans 
!'Ordonnance des Chefs-Plaids cl'apres Pi'tques, tenus 
le 4e Avril, 1842., seront exigibles en en tier, sans la 
diminution de moitie specifiee dans ladite Ordonnance, 
pour les cas ou le montant adjuge serait au-dessous 
de £150 Tournois. 

Ordonnance relative au Recensement. 
Son Excellence Monsieur le Lieutenant .. Gouverneur 

ayant informe la Cour que le Gouvernement de Sa 
l\Iajeste desire que l'ile de Guernesey avec ses de­
peudances soit incluse dans le recensement qui a ete 
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ordonne <l't·tre fait en Angleterre pendant la presentc I~i.~. 

d. E II . llud. annee, et sa 1te 1 xce ence nyant commumque :l la ---- · 
Cour nn exemplaire imprime de l'Acte de Parlement. 
33 et 34 Victoria, Chapitre 107, u ce sujet, et ayant 
aussi prie la Cour de prendre les mesures nL·cessaires 
pour porter it execution les instructions dn Gouverne-
ment ,\ cc snjet, dont il a communique copie :\ la Conr ; 

LA Coun, on'ies lcs conclusions dn Procnrenr de In 
Reine, a Onlonne et Ordonne :-

1. De:-; feuillcs tnlmlnires seront prepnr<~cs d'apr2·s Fcuillcs 

1 1. t' 1 S , . l'E fi l', 1. tabulo.ires a l 1rec wn c u ~ (;Cretmre c 'tnt, a n ( dre remp 1es s~rof!t . 

] 1 
. . , ,, dtstrJbnce!l, 

par es occnpan ts c e:-; mmsons eu cettc 1le, et eu I 1 le remp~ie~ ct 
. recuCllhcs •. 

de Serk, lesquels seront. tennB cle Rpecdicr les nom, 
Rexe, :lge, rang, prof(~:-;sion on occupation, conclition 
relative an chef de famillc, ct lieu de nai:;;snncc de 
chnque personne vivante qui aura ete demcurnnte dans 
nne maison en cette ile on dans l'ile de Serk dans ln. 
nuit de Dimanche, le 2c Avril prochuin, comme aus:;i 
d'y inserer si quclqnes-nucs desditcs personncs sont 
nveugles, sourdes, muettcs, imbeciles, on alieneci-l; et les 
r{·gistraires nomnH~s ~\ l'cffet laisscront on feront lnisser, 
pendant In semaine qni :finira Snmccli, ·lc ler Avril 
prochain, dans chaq ue muison en cettc :ilc:. nne on 
Jllusienr:-; desdites feuilles n:fin qn~ ellc~ soieut rem plies 
11ar les ocrnpnnts de:;;dites maison~ ; ct il sera claire-
ment indique clans chacnnc clcsditcs fenilles qn'elle 
devrn etre remplie par l' occupant de telle nH\ ison, et 
dans le cas m\ nne maii-lon soit low!c en cliff{'rentes 
parties par !'occupant d'nne partie separee cle telle 
maison ; et que ladite fcuille sera recueillie par 
l'Enumerateur du district le Luudi, 3e Avril, en suivnnt. 

2. Tout occupant de maison, .ct tout occupant de Pnnition en 
cas de 

partie d'une mnison louee s{•l)arement qui aura re<;n ncgli;.;cnce ou 

une desdites feuilles, la remplira dn mcillenr de sa 
de rcfus. 

connaissance par rapport ·aux personnes demeurnnt 
dans la maison on la partie de mnison lonee s{~pare-
ment, et In livrera dfnnent rcmplie t\ l'Ennmerntcnr 
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1871. de ROn district lorsque requis de ce faire ; et tout 
occupant de maison ou de partie de maison lou6e 
separement, qui, sans cause suffisante, refusera et nc­
gligera de remplir ladite feuille on de la signer, et de 
la livrer, lorsque requis comme dessus, on qui y fera 
de fausses insertions sera passible d'une amende, t't. 

discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £70 Tournois. 

1871. Le 11e Fevrier, 1871, pardevant Messire F.-Staf-
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, &·c. 

Test·houze. Monsieur Charles-E. Winter, employe du Gouvernr-

1871. 

Poudre. 

ment, pour le Departement dit "Postal Telegraph," 
s'etant applique u la Cour pour permission d'eriger 
nne maisonnette dite (anglice) "Test House," ponr 
I' usage dud it Departement, sur la Commune de 
L'Ancresse au Sud de la Batterie dite "Half-1\Ioon 
Battery,"-LA CouR, apres qu'il a paru que les pu­
blications necessaires ont etc faites pour donner con­
naissance de ladite application, a, ouies les conclusions 
du Procureur de la Reine, accorde ladite permission, 
et ce du consentement de T.-J.-B. Falla, ecuyer, se 
disant proprietaire du terrain sur lequelladite maison­
nette doit etre erigee. 

Le 25e Fevrier, 1871, pardevant A(essire F.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif,· presents, tf'e. 

Monsieur James-Harcourt Ivory, s'etant ce jour 
applique t\ la Cour pour permission de deposer telle 
quantite de poudre, n' excedant pas trois tonneaux 
pesant, qui sera regiee par la Cour, dans un magasin 
appartenant au Gouvernem.ent de Sa Majeste, et 
occupe par ·ledit Ivory, ledit magasin situe a Rousse, 
en la Paroisse dn Valle, Vingtaine de l'Epine,-LA 
CouR, apres qu'il a paru que les publications neces­
~:;aires ont ete faites pour donner connaissance publique 
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1871. de ladite application, a, ou'ies les conclusions du 
Procureur de la Reine, accorde permission audit Ivory 
de deposer dans le susdit magasin une quantite de 
poudre n'excedant pas trois tonneaux. 

Pdqru1, 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le lie 
Avril, 1871, pardevant Messire F.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif}· presents, ~c. 

Ordonnance relative a l'Ouverture des Carrieres sur lea 
c&tea de cette lie. 

LA CouR, ou'ies les conclusions du Procureur de la 
Reine, en renouvelant les dispositions de !'Ordonnance 
proviso ire relative a I' ouverture de Carrieres sur les 
cOtes de cette ile, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
P~.1ques, tenus le 5e Avril, 1869, et renouvelee 
jusqu'a ce jour par !'Ordonnance passee aux Chefs­
Plaids d'apres Paques, t.enus le 2:)e Avril, 1870, a 
Ordonne et Ordonne :-

1871. 

II est defendu d'ouvrir ou de travailler aucune DMenee 
. , . l . I ... d t d'ouvrir ou de carrwrc pour en hrer c es p1erres sur es cotes e cet e travo.Jll~r sans 

~] d I . d d d" d d I . permiSSIOn. 
1 e . ans es centR pw s e 1stance au- essns u p em 
de Mars sans la permis~ion speciale de la Cour en 
Corps, accordee sur nne Reque.te presentee a l'effet, 
sur la peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moins de £28 Tournois, et n' excedera pas 
£70 Touq1ois, ladite amende applicable comme snit, 
moitie t\ ]a Reine, et moitie au dela.teur. 

[ Acte accordant permission an Sieur Joseph Durand d'eriger Machi ne-iL· 
une Machine-a-Vapeur de la force de deux chevaux dans un vapeur. 
Magasin situe a la Route Victoria (No. 6), en la Paroisse de Saint 
Pierre-Port, aux conditions ordinaires.] 

Monsieur Jean Leale s'etant ce jour applique u la Poudre. 

Cour pour permission de deposer telle qnantite de 
poudre, n'excedant pas trois tonneaux pesant, dans 11n 
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1871. 

Sable, 

1871. 

Poudre. 

1871. 

ORDONNANCES 

mngasin u1111artenant audit Lealc, situe pres les Petil:;:, 
au Nord du Havre de Bordeaux, en la Paroisse du 
Vn.lle,-LA Couu, aprcs qu'il a parn que les publica­
tions necessaires ont etc faites pour donner connais­
san_ce puhlique de ladite application, a, ou!es les 
conclusions du Procureur de la Reine, decide que 
ladite permission sera accordee aussitOt qu'un cer­
tificat, sign6 du Surintendant des Travaux des EtatA, 
sera produit constatant que les ouvrages qn'il rc­
commande ont He completes t\ sa satisfaction. 

II est perm is de prendre du sable dans la Baie di t.e 
"La llanqne Imbert," an Nord dn Chateau dn Vnlle, 
taut au-dessns qn'an-dessous de demi-montee. 

Le 6e JIIai, 1871, pardevant Messire P.-Staj[onl 
Carey, Che~·alim·, Baillifj presents, 9·c. 

I~a Cour, ou!es les conclusions du Procureur de l:t 
Reine, a accorde permission c.\ Monsieur Jean Leale 
de deposer nne quantitc de pondre, n'excedant pas 
trois tonneaux pesant, dans un magasin appurtenant 
audit Leale, sitne pres des Petils, au Nord dn Havre 
de Bordeaux, aux fins d' Acte de la Cour des Chefs­
Plaids d'apres Paqnes, tenus le 17c Avril, 1871, ledit 
Leale ayant prl~sente a la Cour nn certificat signe 
de 1\fonsieur James Duquemin, Sm·intendant des 
Travaux des Etats, constatant que les travaux, recom­
mandes par ledit Snrintendant dans son rapport, en 
date dn 14e Avril dernier, ont etc executes. 

Le 3e Juin, 1871, pardevant 1lfessire P.-Stalford 
Carey, Chetalier, Baillifj presents, <$-c. 

LA Couu, ou!es les conclusions du Procureur de la 
Reine, a Ordonne que l'extrait SlliYant dtl Livre de la· 
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lSil. Cour de Samedi sera enregistre dans le Livre des 
St. lllicl•rl. 

Ordonnances :-
" Le 16e Juin, 1838, parde~~ant ...lfonsieur le 

Baillif J. presents, g·c. 
" Sur le Remcde de man de 1mr Messieurs Jean Tresorier do 

l'ecole de 
" Rougier et Thomas-Fiott De Havilland, Connetables st. Andr~. 
"de la Paroisse de Saint Andt·e, suppliant la Cour de 
",·ouloir bien sermenter ledit Monsieur De Havilland 
"Tr{~sorier de l'Ecole de ladite paroisse, apres y avoi1· 
"ete dinuent elu lc 30e Mai, 1838, les Chefs de 
"Famille de ladite paroisse, lors d-tm1ent assembles, 
"ayant autorise les Coun{•table~ de ladite paroisBe 
"de supplier la Cour Royale de ~mnctionner la 
"nomination d'un pnreil officier pom· l'avenir, et 
"d'admini:-;trer un serment d.'office audit Monsieur 
';De Havilland audit nom ;-LA Coun, apres avoir 
"euteudu les conclusions des Officiers de la Reine, a 
"sanctionne ladite nomination dudit officier JlOnr 
"l'avenir, et sera ladite charge oLligatoire pour un 
"an, avec la faculte ponr la personnc choisie de servir 
"treis ans, en passant ses comptes chaque annt:~e ; et 
"a ledit Monsieur De Havilland en consequence ett'~ 

"l'eQU a ladite charge, lequel a declare so}ennellement 
"qn'il en dechargera bien et fidelement les devoirs." 

Aux_ Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus tsn. 
le 2e Octobre, 18il, pardevant Messire P.-Staf-
ford Carey, Chevalier, Baillif,· presents, g·c. 

Ordonnance relative au Tir a la Cible a la Corbiere. 
LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­

donnance provisoire relative an Tir a la Cible a la 
Corbiere, passee le 14e Juillet, 1866, et renouvelee 
jusqu't\ ce jour par !'Ordonnance provisoire, pass{•e 
aux Chef..,-Plaids d,apres la Saint Michel, tenus le Bntc'!-ux dans 

3 0 
, certamcs 

e ctobre, 1870, a Ordonne et Ordonne :- li!nites 

T b , d . 'll -d l' t h1sseront out atean approchant a un emt-nu e e < ts ance pa.villon. 

VoL. IV. B 
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~ 1

11
8!!· .. -e des rochers dits "les Lieuses," situes en mer proche 

k ... t. •ICroc. 

------ la Corbiere, hissera un pavilion, et gardera ledit 

Spiritueux ne 
seront 
apportes ni 
de barques 
nilleurs que 
dans le ha Yrc. 

"Britieh or 
Irish Spirits" 
seulcment 
seront 
debargues 
dans des fO.ts 
de ncuf a 
vingt gallons. 

pavilion hisse tout et uussi longtemps que ledit bateau 
sera en-dedans d'un demi-mille de distance desdits 
rochers ; et ce sur la peine d'nne amende sur chaqne 
membre de l' equipage de tel bateau, qui ne sera pas 
moindre de £3. lOs. Tournoi.s, et n'excedera pns 
£14 Tournois. 

Ordonnance portant Reglement pour la. Perception de 
l'Imp8t sur les Liqueurs Spiritueuses. 

* LA CouR, en renouvelant aYec certaines nlodifica­
tions !'Ordonnance du 13e Mai, 1871, portant regle­
Inent pour la perception de l'Imput sm· les Liqueur:-; 
Spiritueuses, ainsi que !'Ordonnance supplementaire 
du 28e Aout, 1871, ou!es les conclusions dn Procurenr 
de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. t II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans le dessein cle 
debarquer, des liqueurs spirituenses d'ancune espece en cette ile, 
ailleurs que dans le havre de la chaQssee de St. Pierre-Port, sons 
peine de confiscation de toutes liqueurs spiritueuses a.pportees on 
debarquees en contravention a cet Article, et en outre d'une 

. amende, a discretion de .Justice, qui n'excedera pas Quatorze Cents 
Livres Tournois, snr le ma.itre on proprietaire du navire d'au bord 
dnquel telles liqueurs am·ont ete debarquees en contravention a cet 
Article ; comme aussi sons peine d'nne amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas Sept Cents Livres Tonrnois, sur toute 
personne contrevenant a cet Article. 

2. Il est defendn de debarqner, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer, des liqueurs spiritueuses autres 
que celles elites British m· Irish Spirits en cette ile 
dans des futs contenant moins de viugt gallons, sons 
peine de confiscation de tontes liqueurs debarquees on 
apport~cs en contravention tt cet Article, comme aussi 
Aous peinc d'une amende, <l discretion de Justice, qui 

" N. B.-L'Ordonnance du 13e :i\-Jai. 18il, qui est ici renouvelee, rappel& 
lcs Ordonnanccs precedentes an ru~me sujet, pMs6cs aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, 18GG, et aux Chefs-Plaids d'apr~s Ia Saint Michel, 
1809, respecti vement. 

t J..es Articles 1, -!, 21 et 27 de cette Ordonnan~ furent ra.ppeles et 
d'autres y furent substitues par une Ordonnance passce le 16e Mai, 1874, 
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n 'cxcedera pas Sept Cents Livres Tournoi~ sur toute ISil. 
St . .1/icltd. 

personne contrevennnt ~\ cet Article. Les liqueur!'----
dites British and Irish Spirits ne pourz•ont C·tre deLar-
quees dans des fftts contenant moin:;; de neuf gallon~. 

3. Il est defendu de trans border les liqueurs spiri- Spiritueux ne 
seront 

tueuses dans cette He ailleurs que dans la rade on le t~ausbordCs 
a1llcurs que 

havre de St. Pierre-Port sons l'einc de confiscation de dans Ia rade 
' ou lc hu vre. 

toutes liqueurs spiritueuF"es transLordees en contra-
vention a cet Article, et en outre d'une amende, :I 
discre-tion de Justice, qui n'excedera pas Quatorze 
Cent:-; Lines Tournois, sur le maitre on proprit~taire dn 
nu.vire d'au bonl dnqucl telles liqneul's auront ete 
transhordees en contravention :'t cet Article, comme 
aus::;i sons peine d\me amende, it discretion de Justice, 
qui n 'excedera pas Sept Cents Lin·es Tournois sur 
toute personne aidant et assi::;tant t't tel trunsborde-
ment. 

4. 11 est defendu de d~barquer on de transborder des liqueurs Sprltucux ne 
· · d' ' . h d . l seront spmtueuses aucune espece, entre SIX eures u sou et sept 1eures d~barqu~es ni 

du matin, sans une permission speciale du Maitre de Port du havre ~~~!:idce3 

de St. Pierre-Port, sons peine de confiscation de toutes liqueurs heures dhu sojr 
. . · . et sept cures 

spmtueuses deharqu~es eu contravention a cet Article, et en outre du mo.tin. 
d'une amende, a discretion de J nstice, qui n'excedera pas Quatorze 
Cents Livres Toumois, sur le maitre ou propri~taire du navire d'au 
bord duquel telles liqueurs auront ~te debarqu~es en contravention 
a cet Article, comme aussi sous peine d'une amende, b. discr~tion de 
Justice, qui ne sera pas moiudre de Sept Livres Tournois et 
n'cxcMel".t pas Trente Livres Tournois, sur toute personne aidant 
ou assistant a tel debarquement. 

5. Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans ~f;~~\ucux ne 
le dessein de debarquer des liqueurs spiritueuses debarques , ' a Serk, Hcrm, 
d aucnue es1>ecc dans lcs Hes de Serk d'Herm de et ~ethou.a. 

' • ' ' moms qu'lls 
Jethou on dans lcs dellendanres desditcs iles tl moin~ n'uient etc · ' charges dans 
que lesdites liqueurs spiritneuses n'aient ete chargees loho.vre. 

dans le havre de la chaussee de Saint Pierre-Port, 
sous peine de confiscation de toutes liqueurs spiri-
tueuses apportees ou dehnrquees en contravention u cet 
Article, et en ontre rl'une amende, u di~rretion de 
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tan. Justice, qui n'excedera pas Quatorze Cents Livrcs 
St. Michel. 

----- Tournois, sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 

Dansles 
vingt-quatre 
heures de 
l'arrivee 
declaration 
doit lltre faite. 

N otiftcntion 
par ecrit sera 
deposce au 
bureau du 
Rcceveur. 

' 

bord duquel telles liqueurs auront eto debarquees, en 
contravention a cet Article, comme aussi sons peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui u'excedera 
pas Sept Cents Livres Tournois, StU' toute personne 
aidant ou assistant a tel debarquement. 

6.* Dans les vingt-qnatre heures de l'arrivee en cette ile d'nn 
navire ayant a son bord des liqueurs spiritneuses et avant qn'ancune 
partie desdites liqueurs ne soient transbordees ou debarquees, nne 
declaration par ecrit, sons le seing dn maitre on de l'agent 
responsable dndit navire, sera deposee an bureau du Receveur de 
l'Impot, le tout sur la peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois contre le propric­
taire ou le consignataire de tout navire d'au bord duquel des 
liqueurs spiritueuses auront ete transbordees ou debarquees en 
contravention a cet Article, ainsi que de tout navire, dont le 
ma'itre ou l'agent aura fait nne declaration fan!'lse par rapport aux: 

liqueurs spiritueuses sur son bord. 

7. Tout maHre on agent responRable de na.vire an 
hord dnquel des liqueurs spiritnenses seront charg{•e:': 
d'a.u bord d'un autre navire, smB que lesdites liquenrR 
aient ete debarquees, sera tenn de deposer an bureau 
du Receveur de l'Impot, nne notification par ecrit, 
sons son seing, de l'espece desdites liqueurs, des 
marques, nombre et qua.lite des futailles on autres 
vaisseaux contenant telles liqueurs, ainsi que du nom 
du navire d'an bord duquel elles ont ete prises, et de 
celui sur lequel elles sont chargees, et ce avant le 
depart de ce dernier; sur la peine d'une amende, :1 
discretion de Justice, contre ledit maitre, le proprie­
taire, on !'agent de tel navire, qui n'excedera pa.s Deux 
Cents Quatre-Vingt Livres Tournois. 

Proprietaire 8. Le proprietaire on consignataire de liqueurs 
ou · · • t' tt "I t t consignnta.ire sptntueuses 1mpor ees en ce e 1 e sera enn, avan 
deposeraautrc ' . d a· 1' . 't 't notiftco.tion. qu ancune partie es 1tes 1queurs sp1n uenses ne so1 

debarquee, de deposer an bureau dn Recevenr de 

* Cet Article fut rappele, et un autre y fut substitue par une Ordon­
n.ance passce au]f; Chefs-Plaids d'apres NoCI, tenus le 20e Janvier, 1873, 
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l'Imput une notification sons son seing, datee du jour 1871. 
St. Jlicltel. 

qu'ellc sera remise, et {·nonc;ant :-
L'espece de ladite liqueur ; 
Le nombre, les marque.., et la qualite des 

fntailles, bouteilles, jarres on m1tres vats­
seaux qui la contiennent; 

Le nom du navire qui l'a apportee ; 
Le lieu m\ elle a ete chargee ; 
La partie qu'il se propose de deposer dans les 

magasins des Etats. 
Le tout sur la peinc d'une amende, tl. discretion de 

Jnstice, contre ledit proprietaire on consignataire, qui 
n'excedera pas Sept Oenti; Livres Tournois. 

9. Tout maitre de navire qui apportera en cette ile Matt.re d 
.1 

1
. . d , . l prevten ra 

ues Hlueurs spintueuscs sera tenu e prevemr e Receveur du 
debo.rquement 

Receveur de l'ImpUt lors du debarquement desditcs 
liqueur~ spiritueuses ; sur la peine d'nne amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas 1noindre de Sept 
Livres Tournois et n'excedera pas Trente Livres 
Tournois. 

10. Le Receveur de l'Im})ot fera jaucrer toutes Spiritueux 
. o ~rontjaugees. 

hquenrs spirituenses ~\ leur arrivee en cette ile, soit 
sur les quais du havre de Saint Pierre-Port, soit dans 
un des magasins des Etats, situes dans !'enceinte 
dndit havre, a la discretion dudit Receveur, bien 
entendu que toutes liqueurs placees dans lesdits ma-
gasins y seront aux frais et risques des proprietaires 
· d'icelles, sons les m·dres ct la surveillance du Maitre 
de Port, ou de ses employes. Les liqueurs ainsi 
placees seront jaugees snivant le systeme suivi en 
Angleterre, et pour constater le degre exact de la force 
desdites liqueurs, le pese-liqueur de Sykes servira de 
regie, et toute personne resistant a l'autoritC dudit 
Receveur ou mettant aucun empechement :.\ l'examen 
et au jaugeage desdites liqueurs, sera passible d'une 
~mende qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 
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tSil. 11. II f'Cra paye au Hecevenr de l'Imput ~\ raison 
St . .1/irltel. 

-----de Deux Chelim; Un -Penni par gallon sm· les 
Imp6t, 

lmpot sera 

IJ~~~1des 
Etats. 

llagaeinagc. 

Exemptions. 

liqueurs spiritneuses dont la force ne depassera pas 
nonante degrl·s, et dans la meme proportion en sus 
pour les liqueurs spiritueuses passant ladite force, en 
suite de qnoi lesdites liqueurs seront livrees anx pro­
prietaires, bien entendu qu'ils auront la faculte, au 
lieu de payer ledit Impot et de prendre possession de 
leurs liqueur.:;, de lcs d1~poser dans un des magasins 
des Etats, au dire du Receveur de l'ImpUt. La mise 
en magasin sera faite aux frais et risqnes desdib; pro­
prietaire~, ct les liqueurs demeureront a leurs frais et 
risques pendant qu'elles seront dans les ma.gasins def' 
}~tats. Les cordiaux paicront sur le pied d' U n 
Chelin par gallon. 

12. I/Impot sur lcB liqueurs d1~posees dans lesdits 
magasins sera payc au bureau des Etats avant la 
livraison desdites liqueurs aux proprietaires d'icellm•, 
suivant le jaugeagc et la force lors de la mise en 
n1a.gasm. 

II scrn de plus paye pour magasinage comme snit : 
3d. par semaine pour chaque pipe ou pon«;on; 
2d. par semaine pour chaque barrique ; 
ld. par semaine pour chaque demi barrique; 
-!d.· par semaine pour chaque douzaine de bou-

teilles. 
13. Les liqueurs spiritneuses retirees des magasins 

des Etats et exportees hors de cctte ile en quantites 
de cinq gallons et au-dela formant cargaison, on pour 
servir tl l'usage des equipages de navire destines pour 
les ports dans la Baltiquc ou ceux dans la Mediter­
ranee, du Portugal, de l'Espagne, ou hors de !'Europe 
8eront excmptecs dn paiement de l'Imput, pourvu que 
la partie demandant lauite exemption depose au 
bureau clu Receveur de l'Imput, entre les neuf heures 
du rna tin et lcs trois heures de 1' a pres-midi du jour 
preccdant l'embarquement des liqueurs spiritueuses 
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une notification par ecrit, sons son seing, datec du 18jl. 
se. Jficlul. 

jour qu'ellc sera remise, enon\ant l'espece, la quantitc -----
et la force des liqueurs, et le nom du navire au bord 
duquel il se prO}JOsc d'embarquer les liqueurs. 

14. Le remboursement de l'Imput aura lieu sur Rembourse· 

toutc exportation de liqucur8 spiritueuscs en quantites mcnt. 

de cinq gallons et au-deB formant cargaison ou pour 
servir tt l'usage des equipages de navires destines pour 
les ports dans la Baltique, ou ceux de la Mediterranee, 
dn Portuga.I, de l'Espa.g-ne ou hot'S de !'Europe, 
potuTu que la partie demandant lc remboursement 
dt'•Jwsc au bureau du Recevenr de l'Imput, entre lcs 
nenf heures du matin et les trois heures de l'apres-
midi dn jour precedant l'embarquemcnt des liqueurs 
spiritueuscs, nne notification par ecrit, sons son seing, 
dah~c du jour qu'elle sera. remise enon\'ant : 

1'espcce, la quantite et ln. force des liqueurs ; 
le nom du navire au bord duquel il se propose 

d'embarquer les liqueurs. 
Ensuite de quoi lesdites liqueurs seront jaugees soit 

sur les quais du havre de Saint Pierre-Port, soit dans 
un des maga.sins des Etats sitncs dans !'enceinte 
dudit havre, tt la discretion du Receveur de l'Impot ; 
elles seront embarquees sons les ordres et la surveil­
lance dn Maitre de Port ou de ses employes. La mise 
en magasin et l'embarquement se feront aux frais et 
risq ues des proprietaires. 

15. Ledit rembom·sement se fera t\ raison de Deux Montant du 

Chelins U n Penni par gallon sur les liqueurs spiri- ::tursc­
tueuses dont la force sera de nonante degres et dans 
la meme proportion pour les liqueurs tant au-dessus 
qu'au-dessous de ladite force. Pour les cordiaux, lc 
remboursement se fera sur lc pied d'Un Chelin par 
gallon. 

16. Il est defendu de rcmettrc a terre aucunes Spi.ritueux 
• . retires no 

hqueurs S}Jiritueuses pour lesquelles une exemption sero~t pas renus a terre. 
ou un remboursement d' Impot aura ete accorde suivant 
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1871. les Articles 13 et 14 de cette Ordonnance, sur la 
St. Jfichel. 

----- peine de confiscation de toutes liqueurs spiritucuscs 
remises a terre en contravention a cet Article, et d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
Mille Quatre Cents Livres Tournois sur le maitre on 
proprietaire du navire d'au bor<.l duquel telles liqueurs 
auront ete remises tt terre en contravention a cet 
Article, comme aussi sur la peine d'une amende, tt 
discretion de Justice, qui n'excedera pas Sept Cents 
Livres Tournois sur toute personnc aidant ou assistant 
a tel debarquement. 

Spiritueux I 7. Les liqueurs spiritueuses deposees dans les ma-
pourront ~trc 
g~~~:f~c~~ gasins des Etats pourront y Ctre mises en bouteilles, 

bien entendu que le rcsidu qui restera en futaille 
a pres la mise en bouteille sera retire dudit magasin et 
l'impot sera paye sur tel r{·sidn. 

~pirit1;1cux 18. Toutes liqueurs spiritueuses deposi•es dans les-
eposes . d't . t . ' d I . d seront rE!tnes 1 s mao-asms en seron retirees ans es trois ans e 

a pres tr01s ans. o 

Defense de 
transporter 
au-delil. de 
~:~! .~r~Ions 
pendant Ia 
nuit. 

leur mise en magasin, sanf an proprietaire de les y 
deposer de nouveau en payant l'impot sur le dechet 
entre la quantite actuelle desdites liqueurs et celle de 
leur premier jangeage ; et, faute audit proprietaire de 
retirer lesdites liqueurs on de les deposer de nouveau, 
ledit Receveur de l'Impot est autorise, apres une signi­
fication prealable de huit jours au proprietaire, de faire 
vendre lesdites liqueurs en vente publique, et d'appli­
qner Ie net prod nit de ladite vente au paiement de l'Im-
pot et des frais de magasinage dus sur lesdites liqueurs. 

19. Il est defendu de transporter d'un lieu a un 
autre en cette He des liqueurs spiritueuses dans des 
quantites d'au-deh\ de deux gallons, entre les neuf 
heures du soir et les six heures du matin, sons peine 
de confiscation de toutes liqueurs spiritueuses trans-
portees en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, t\ discretion de Justice, qui 
n'excedera pas Mille Quatre Cents Livres Tournois sur 
toute personne aidant ou assista~t a tel transport. 
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20. Toute }Jersonne transportant d'un lieu ~'t un 1871. 
St. Michel. 

autre en cette ile des liqueurs spiritueuses sera tenue, ----
sur la demande du Receveur de l'Impot, de declarer f:~:o~:_nt 
de qui elle tient lesdites liqueurs et t\ qui elle va les ~:~~~~:r~~t8 

I. I · d' d · d'ou elles 1vrer, sur a peme nne amen e qm ne sera })aS provicnnent et 
· d d S t t , , .1 T t L' a qui enesles mom re e ep e n exceuera pas ren e 1vres Ies portent. 

Tournois. Ledit Receveur aura la faculte de seques-
trer provisoirement lesdites liqueurs afin de pouvoir 
s'a~surer que l'impot sur lesdites liqueurs a ete paye. 

21.* Les charrettes ou autres voitures, les chevaux et autres Charrettcs 
1 . 1 ' d 1' . . . d . seront o 1Jets emp oyes au transport e tqueurs spmtueuses mtro mtes en conftsquees. 

cette ile on transportees d'un lieu a un autre en contravention anx 
dispositions de cette Ordonnance seront confisqnes. 

22. Le lleceveur de l'Impot aura droit de visiter ou Rece,·cu~ 'te 
pourra VlSl r 

de fa ire visiter tout navire arrivant en cette tie, et d' exa- navircs. 

miner toutes boissons qui s'y trouvent, pour s'assurer 
qn'aucune liqueur sujette t\ l'impot ne s'y trouve en 
contravention a cette presente Ordonnance. Et toute 
per::~onne resistant audit Receveur on employes, on 
mettant aucun empechement a cette visite, sera pas-
~ible d'une amende, tt discretion de Justice, qui n'ex-
cedera pas Deux Cents Quatre-Vingt Livres Tournois. 

23. Le Receveur de l'Imput aura droit de visiter Receveur 

d f: . . . l . t t 'd'fi d pourra visiter on e aue VISiter es magasms e au res e 1 ces es magasins. 

marchands et detailleurs de liqueurs spiritueuses, afin 
de verifier la quantite, la qnalite, et la force d~s 
liqueurs qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucune 
fraude n 'y so it commise ; et pourra I edit Receveur 
faire prendre des echantillons desdites liqueurs, et 
toutes liqueurs spiritueuses trouvees dans lesdits ma-
gasins on autres edifices seront sujettes au paiement 
de l'impot de Deux Chelins Un Penni par gallon 
pour celles dont la force ne passera pas nonante 
degres, et dans la meme proportion en sus pour celles 
passant ladite force, faute auxdits marchands ou de-
tailleurs de justifier que ledit impot a ete paye audit 

* Voir Ia note tau bas de Ia page IlL 
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lSit. Hecevcur sur lesdites liqueurs. Et toutc pcrsonnc 
St .. Micltel. 

-----resistant audit Receveur on employes, on mettant_ 
nucun empechement ~l telle visite, sera passible d'nnc 
amende, a discretion de Justice, qui n' excedera pas 
Denx Cents Quatre-Vingt Livres Tournois. 

Uecevcur 24. Lors des visites ci-dessus, le Receveur de 
pourra 
~~g~~tfl~~~~. l'Impot pourra faire prendre des echantillons de 

liqumus spiritueuses dans lesdit~ navires et dans 
lesdits magasins pour en faire l'analyse. Tous les 
cchantillons qui seront retenus par le Receveur de 
l'Impot seront paycs au prix courant. 

Receveur 25. Le Receveur de l' Impot aura droit de faire pourra 
~xo.~iner tous examiner tous liquides qui seront H.}JI)Ortes en cette hqmdes ' 
importea. He pour y etre debarqu6s, et ce, soit avant, soit aprcs 

le debarquement desdits liquides. Et toute personnc 
rct:Jistant audit Receveur on employes, ou mettaut 
aucun empechement audit examen, sera passible d'unc 
amende, a discretion de Justice, qui n' excedera pas 
Deux Cents Quatre-Vingt Livres Tournois. 

R~ceveuraura 26 Le Receveur de l'Impot anr•t 1)rivilege 1wur f.nvilege pour • · < 

'lmpOt. le montant cllt par cha(1ue personne sur toutes liqueurs 
spiritueuses dans la possession de ladite personne, de 
preference a tout droit, creance, on obligation de 
quelque nature que ce soit, exigible contre les biens­
meubles de ladite personne. 

Lo. Cour 27.* Sur !'information donnee par serment devant la Cour qu'il 
~~~~er y a raison de croire que des liqueurs spirituenses se trouvent 
ll'OU!~~~udre et frauduleusement recelees, il sera loisible a Ia Cour de pennettre au 
& VISI..., 8 • , • , • 

licux suspects. Receveur de l'lmpot on a ses employes, de se servtr dtt mlmstere 
d'un connetable, ou d'un assistant de connetable, pour faire 
l'ouverture et la visite de tous lieux qu'elle censera suspects, ct 
de saisir toutes liquenrs spiritueuses ainsi recelees. 

JJistillateurs, 28. Tout distillateur on fabricant de liqueurs spi· 
&c ,donneront • d R d l'I , b caution. ntueuses onnera au ccevenr e · mput onne et 

suffisante caution, u un montant qui n'excedera pas 
Sept Cents Livres Tournois, du paiement des droits 
d'impot, avant de commencer ses operations, sous 

* Voir Ia note au bas de la page 114. 
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pciuc de confiscation de toute liqueur Fipiritneuse 18il. 

d. 'll'' i!. b . , I d' . . , , St. Jlicltel. tsh ee on 1a nquce sam; que a 1te cautiOn mt ete - - · ·- · 
prealublement <lonnee, et d'une amende de Sept Livre8 
Tournois par gallon, pour chaque gallon ainsi distille 
on fabrique. 

20. Tout distillateur on fabricant de liqueurs don- Distillatcurs, 
&c., a.vertiront 

nera information par ccrit an Reccveur de l'Imput Reccvt edur 
avan e 

vingt-quatrc heurcs an moins avant de commencer scs commencer. 

diHtillations on rectifications, mentionnant en meme 
temps les produits on liquidcs qu'il se propose de 
pa~ser par l'alambic, afin que ledit Receveur verifie 
ladite information par lui-mcme on scs employes ; 
sons peine d'une amende, ~t discretion de J nstice, qui 
n'excedera pas Sept Cents Lines Tournois, pour 
chaque contravention It cet Article ; bien entendu que 
si, dans le courant desdites vingt-quatre heures, la 
fermentation etait plus avancee que ne l'avait prcvu 
le distillateur, il en donnera information audit Re-
ceveur, afin qu'il procede sans dclai It la verification 
llar lui-meme on ses employes. 

30. Chaque fois qn'un alambic aurait ete mis en mstmateurs, 

activitc et que la distillation sera complete, nne juste f~iM:g~~ 
et fidele notification sera deposee au bureau du d~~nl~queurs 
Receveur de 1' lm}lOt par le distillateur ou fabricant, ?abriquent, 

portant la quantite, qualite, et force de la liqueur ainsi 
distillt~e, fabriquee, on reetifiee, lorsqu'elle aura atteint 
la force de cinquante degres et au-dessus, et pour le 
residu ( au-dessous de cinquante degres ), la quantite 
senlement, sons peine de confiscation de telle liqueur, 
et d'une amende de Trois Livres Dix Sons Tournois 
par gallon. La verification de ladite notification 
pourra etre faite par ledit Heceveur ou ses employes. 

· Tout distillateur on fabricant faisant nne fausse notifi­
cation sera passible d'une amende, a discretion de Jus­
tice, qui n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois. 

31. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter, Recevem: . 

d 1 
_1 • 'll . pourra ns1ter 

ou e faire visiter par ses employes, es u.1sti er1es, en distilleries. 
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1871. tout temps et aussi sou vent qu'il le J. u
0
o·era convenable. 

St. Micltef. 
----- Et les distillateurs ne pourront en refuser l'acces audit 

Receveur ou employes, soit d~ nuit., soit de jour, sons 
aucun pretexte quelconque, sons peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas Cinq Cents 
Livres Tournois pour chaque contravention. 

Distillateurs, 32. II est defendu t\ tout distillateur on fabricant 
&c.,ne • • 
pourront . de liqueurs spuitueuses d' en vendre detailler ou livrer 
vendre moms ' ' 
de cent gallons a qui que ce soit moins d'un fttt con tenant, pour le 

Defense 
d'acheter 
moine de cent 
gallons des 
Distillateur, 
&c. 
Acheteurs 
d'eux feront 
declaration. 

moins, cent gallons de la preuve de nonante degres, 
sur la peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois. 

33. II est def~ndu t\ toute personne d'acheter ou 
de recevoir d'un distillateur ou fabricant de liqueurs 
spiritueuses moins d'un fttt contenant, pour le moin~, 
cent gallons desdites liqueurs, de la preuve de nonante 
degres ; et sera toute personne tenue, dans le courant 
de la semaine de l'achat, de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, une notification par ecrit sons 
son seing, de toutes et telles liqueurs spiritueuses 
qu'elle aura achetees d'un distillateur ou fabricant, on 
qu'elle aura re<;ues provenant des distilleries de cette 
ile ; le tout sur la peine d'une amende, t\ discretion de 
Justice, qui n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois. 

Fabricants de 34. Les fabricants qui font }'usage d'esprits melan­
produits 
chimiqucs ges pour la fabrique du mercure fulminant, et autres 
feront d . 1 . . ' d ' 1 C e1 nregistb~r pro u1ts c nmtques, pourront sa resser a a our, au 
eursfa r1ques , , , • 

moyen d'une requete presentee par I entremtse des 
Officiers de la Reine, afin d'obtenir permission d'en­
registrer leurs fabriques au bureau du Receveur de 
l'Impot. 

Liqueurs 35. Chaque fabriquant, dont la fabrique aura etc 
melangees 
seront enregistree comme dessus, qui deposera des liqueurs 
exemptees de 
l'Impot. spiritueuses dans les magasins des Etats, aux fins de 

1' Article 12 de cette Ordonnance, sera exempte du 
paiement de l'impot sur telle partie desdites liqueurs 
qui aura ete melangee avec des substances etrangeres 
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de maniere t\ etre rendue non potable d'une manit~re 
permanente, et ce pourvu que les rcglements suivants 
aient ete observes :-

1 o Le melange se fera dans le magasin des 
Etats sons la surveillance du Receveur de 
l'Impot; 

zo Les liqueurs spiritueuses mises en melange 
seront de la force de 150 degr(•s au moins et 
en quantites de 200 gallons pour le moins ; 

:r La Reule substance etrangere admise pour 
le melange avec lesdites liqueurs est ( anglice) 
"wood naphtha" on" methylic alcohol," et il 
u'y aunt pas moins de dix gallons de cette 
substance employee au m{~lange de cha.que 
Quatre-Vingt-Dix gallons de liqueurs Rpiri­
t.ueuses. 

4° Le Recevenr de l'Impot ponrra exiger que 
la substance etra.ngt·re ci-dessns soit fournie 
par lni-memc nux frais des fabricants, et 
dans tons les cas ladite substance sera exa­
minee et approuvee par ledit Receveur avant 
que le melange n'ait lieu. 

12:3 

1871. 
St. ltliclttl. 

36. Ancnnes liqueurs spiritueuses ne seront de- Splritueux ne 
. , seront pas 

tatllees pour etre consommees en cette He, ni gardees detame~ dans 
, lea fa.br1ques. 
u cet effet dans leR fabriques enregistrees comme 
dessus. 

37. Le Recevenr de l'lmpUt aura droit de visiter Receveur 

d f: 
. . . l , f: . pourro. visiter 

on e aure VISiter par ses cmp OYl'S les abr1ques ta.briquea. 

enregistrees comme dessus, en tout temps, et aussi 
souvent qu'il le jugera convenable, et les fabricants 
De pourront en refuser l'acccs audit Recevenr ni a se:o~ 
employes, soit de nuit on de jour, sons aucun pretextc 
quelconqne, sur la peine d'uue amende, t\ discretion de 
Justice, qui n'excedera pas Qnatre Cents Quatre-
Vingt Livres Tournois pour chaque contravention. 

38. Seront les a~endes, dans tons les cas oil le Application 
· t, d l'A t' l . 1..t , f . des amendes. maximum por e ans r IC e qm a e e en remt est 
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1872• au-dessus de Trente Livres Tournai:--;, et les confi:-;cn­Noet. 
---- tions applicables comme par le passe, quart t\ 1::t 

Reine, quart nn Rcccveur de l'Impot et moitie nn 
delateur. 

stgniflcat.ion 39. Le mot "navire," employe dan~ cette presente 
des mots O d , 

1
. , . 

"Navire" et r onnance, s app 1quera a tout v~usseau, barque, ba-
.. Receveur de . 
l'ImpClt." teau, ou autre babment de mer. Leti mots " Receveur 

1872. 

Costume des 
Officicrs de Ia 
Reine. 

Souillcs-a­
cochons. 

de l'Impot" et "Receveur," employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliqueront a l'Assistant­
Superviseur, an Receveur de l'Impot et :'t tonte 
personne employee pa1· les Etats de cette lle ~'t In 
recettc de l'impot sur les liqueurs spiritneuses. 

Aux Chefs-Pla£ds d' apres Noel, tenus le 22e 
.Janvier, 1872, pardevant illessire F.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif,· prt~sents, q·c. 

LA Coun, en amplifiant les dispositions de !'Or­
donnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 
17e Janvier, 18:33, a Ordonne et Ordonne :-

JJe Costume des Officiers de la Heine sera celui 
spccifie dans le 1er Article de Indite Ordonnuncc. 

Ordonnance portant modification a !'Ordonnance generale 
ayant rapport aux Chemins Publics en ce qui regarde 
les Souilles-3.-Cochons. 

LA CouR, en renouvelant l'Ordonna.nce proyisoire 
Jntssee le 20e Janvier, 1868, ouies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

II est defendu d'avoir de~ Sonilles-1\-Cochons a 
moins de cinqu.ante pieds de distance d'une grande 
route, rne, on chemin, on d'une pompe publique en­
dedans des limites suiva.ntes, ainsi que pour nne 
distance de cinquante pieds en dehors desdites limites, 
sur la. 1)eine de Dix Lin·es Tournois d'amende, en 
ontre la demolition desditc~ Sonilles-:l-Cochons, 
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Limites. 1872. 
1.-oez. 

De rEsplanude du Sud dn Havre de Sniut Pierre- ----
Port, montnnt Ia route de Ha,Telet ; la route dite 
"George Road," jusqn'au carrefour dn Fort George ; 
la route dite "Colborne Road," jusqu'nu Pont Renier; 
Ia Ruette Braye jusqu'au carrefour de Ia Ville-au-
Roi ; la route de la Ville-au-Roi jusqu'a Mount Row ; 
du carrefour de Mount Row jusqu't\ !'heritage de 
Richmond appurtenant au Revl•rend Thomas Brehaut ; 
du carrefour de Mount Row par Ia route dite "King's 
Road," jusqn'aux Roquettes ; descendant Ia route deK 
llohais jnsqn'<t "Collings Road" ; de Collings Roarl 
t\ la Fosse Andre, et a Amherst ; dn :1\'Iont Arrive tl la 
Vrangne ; dn Grand Bonet anx Banques, l'Esplanadc 
de Saint George, et !'Esplanade du Nord dn Havre de 
Saint Pierre-Port. 

Sern cettc Ordonn:mce censee former partie du 30c 
Article de l'Ordounnnce gLmerale relative anx Chemins. 

* Ordonnance Provisoire relative a la Chasse.-
LA CoGR, en renouvelant avee quelques modifica­

tions les dispositions de l'Ordonnance pro\'lsmre 
passee le 8e Fevrier, 1868, ou1es les conclusions des 
Officiers de la Heine, n Ordonne et Ordonne :-

1. Il est dl·fendu de chasser 11endant le Dimanchc DCCensc de 
chasscr le 

sur nne p.'•nalite qui ne sera pas moindre de £3. lOs. Dimanche. 

Tonrnois, et n'excedera pas £30 Tournois. 
2. Il est defendu tt tout mineur au-des:5ous de seize Mineurs. 

ans d~allei· ala Chasse avec fusil sur uue penalitc qui 
ne sera pas moindre de £3. lOs. Tournois, et n'ex-
cedera pas £30 Tournoi8. 

3. Il est defendu de chasser sur le terrain d'nutrui, nherense de 
1 c asser sur c 

sans une }Jermission SIJeciale de l'ocCU}Jant sur nne tcrrnin. 
, ' d"antrUl. 

penalitc qui ric ~era pas moinclre de £3. 1 Os. Tournoi.-::, 
et n'excedera pas £30 Tonrnois. 

d
,* Cette Ordcnnance a ete rcnouvclee chaque annec aux Chefs.Plaids 

Napre~ Noel, et est encore en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
0~1. 1878. 
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1872. 4. Toute personne qui etant tl 1a Chasse entrera 
No{;l. 

----dans les jardins a pommiers on potagers, on dans leF; 
Jardine, 
cours, &c. 

Preuve. 

Lieutenant­
Gouverneur, 

Ordonnance 
rappelee, 

hautgards, cotus, et jardins tenant anx maisons et 
edifices qui en dependent, sans la permission speciale 
de !'occupant, on qui, sans y entrer, tirera un coup de 
fusil sans permission, sera sujet t\ une penalite qui ne 
sera pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tournois. 

5. En toute cause intentee pour une penalite sur la 
presente Ordonnance, sera la declaration d'un ~enl 

temoin censee suffisante pour faire preuve. 
6. Et ne deroge cette presente Ordonnance aux 

droits et privileges de Son Excellence le Lieutenant­
Gouverneur quanta la Chasse. 

7. Est et demeure rappelCe !'Ordonnance au snjet 
de la Chasse, passee aux Chef:;-Plaids d'apres Nod, 
tenus le 22e Janvier, 1849, et renouvelee aux Chef;-;­
Plaids d'aprcs Noel, tenus le 20e Janvier, 1851. 

Et sera la presente Ordonnance en force jnsqn'anx 
Chefs-Plaid~ d'apres Noel prochain. 

Ordonnan~e pour la Protection des Oiseaux de JIIer. 
Preambuh.•. Attendu que le nomure des Oiseaux de Mer sur les 

cutes des iles de ce Bailliage a considerablement 
diminue depuis plusieurs annees ; 

Attendu que lesdits Oiseaux sont ntiles aux pechenrs 
en ce qn'ils indiquent les parages oii les poissons se 
trouvent; 

Attendu que lesdits Oiseaux sont utiles aux marins, 
en ce qu'ils annoncent pendant la dnrce des brouil­
lards la proximit£ des rochers ; 

Attendu que des provisions out et0 introduites dans 
d'autres pays pour la protection dcsdits Oiseaux ; 

LA Coun, en rcnonvelant avec quelques modifica­
tions les dispositions de !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Puqnes, 1869, ouies 
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les cone] u;.ion;;; des Officicrs de I a Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1Si2. 
!l'oij{, 

129 

I. II e::;t defendu ue prenure, enlevcr, on detruire les Defense de 

f: .1 o· d M .1 "I I . prendre des am s ues 1seaux e er uans cettc 1 e, Rur a peme reufs. 

d'une nmende qui ne sera pas moinure de £ i Tour-
no is, et. n'excedera pas £30 Tournois. 

2. Dcpuis le ler Fevrier an ler Octobrc de chaque Saison close. 

nnnee, ii est defcndu de tucr, blesser, prendre on 
chasser les Oiseaux de lVIer uans cett.e lie, sur la pcine 
d'une amende qui ne sera pas moindre de £7 Tonrnoi~, 
et n'exc{·dera pas £30 Tournois. 

Scront compris dans rette lie non-senlement les Herm et 
•l t l'H d J 1 . . I A h Jethou, &c. 1 e s ( erm et e et wu, mn~s auss1 es mp roques, 
les Ferrieres et les antres rochers des environs de 
cette ile. 

3. Ceux qui entre le lcr Fevrier et Ie ler Octobre La possession 

1 l 
, , , , . l' d'unoisenn, on 

c e ~~ 1aque aunee auront cte trouves en possesswn ( un de plum!l-gc 

(- . d 1\il' , , bl , . . fra1s, fa1t 
hseau e 1uer recemment tue, esse, on prls, on qm presumer . , , , . d . contravention. 

auront etc trouve:o; en possesswn e plumage fra1s 
nppartenant t't un Oiseau de Mer, scront censes avoir 
tue, blesse, on pris tel Oiseau de l\ler en contravention 
ll eette Ordonnance, sanf t\ enx :\ prouver le contraire. 

Pareillement, cenx qui entre le ler Fevrier et le J"a possession 

I 0 b 1 l 
, , , , d'un reut de 

er cto re c e c utqne an nee anront ett• trouvcs en Pannee -idem. 

possession d'nn reuf de l'anuee d'nn Oiseau de Mer, 
seront cens,~s a voir pris et enleve !edit renf, ~auf tl eux 
t't. prouver le contraire. 

4. Seront compris dnns les mots" Oiseaux de Mer.., : Especes 

1 1\.f' 1\,.. p· . G 'll C d'oiseaux es 1uauves, 1uouettes, mgonms, m emots, or- compris. 

nwrauts, Barbellot.tes, Hirondelles-de-Mer, Pie:S-de-
Mer, Petrels, Plongeons, Grebes, Puffins, Dotterelles, 
Allouettes-de-Mer, Tourne-Pierres, Gannets, Com·lis, 
et Martin-Pecheurs. 

Ordonnance relative a la Passation des Comptes des 
016.ciers Paroissiaux. 

Attendn que, d'apres la co(Itnme de cette ile, leA Preambule, 

VoJ., IV, 9 
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1872. Officiers Paroissiaux, . autres que les Connetables 
Noiil. 

---- passent au vide de leurs comptes, soit devant les 

Comptes de1 
Conn~tables. 

Comptes des 
Procureura 
des Pau vres. 

Chefs de Famille de leur Paroisse, soit devant les 
autorises nommes par lesdits Chefs de Famille; 

Attendu qu'une partie considerable des deniers 
paroissiaux est sons !'administration des Connetables ; 

Attendu qu'il est desirable que les Procureurs des 
Pauvres dans les diff{•rentes paroisses soient mis sons 
les memes w~gles que les autres officiers publics par 
rapport a la passation des comptes ; 

JJA CouR, en renonvelant les di~positions de !'Or­
donnance Jlrovisoire des Uhefs-Plairls d'a11res Noel, 
tenus le 1 ie tTanvier, 1870, ou"ie,.~ les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne ct Ordonne :-

1. La passation de~ comptes des Connetables aura 
lieu :\ l'avenir u nne assemblee des Chef.-; de Famille 
de leur paroisse, on <levant des autorises nomm{•s tl. 
nne assemblee desdits Chef..;; de Famille. 

2. Les Procnrenrs dc:o; Pnuvre:-; des differentes 
paroisses de cette He passeront les comptes de leur 
gestion annnellement :1 nne nssembU·e des Chef..;; de 
Famille de leur Jlllroissc, on <levant des antori:-:(•;-; 
nommes a nne assemblee desdits Chef..;; de Fnmille, rt 
ler:rlits Procurenrs des Panvres seront tennF; dans lei-! 
quinze jom·s apres cha.que :mn{•e expiree de fnire le;o; 
publications necessaires pour nssembler le:o;dit:-~ CI.wt:-; 
de Fn.mille. 

Ordonnance relative a Ia Poudre-8.-Canon. 

LA Coun, en renonvela.nt les rliHpositions rle !'Or­
donnance provisoirc paRRee le 12e :Novemhre, 1870, 
on"ies les conclusions des Offieiers de la Reine, a 
Ordonne et Ordonne : -

Detenso 1. I1 est defcndu d'l>riger on {•tablir nne Pondril-re 
d'~rigor • , I bl b . . 
poudri~re san& sans avmr prea a en'lent o tenu nne autortsatwn nux 
permission. ~ l l , O l , 1. , . 
· 11 n.s { e a :rresente rt onnance, sur nne ru:'IHl tte qm 
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ne ~era pns moins de Cinq Li\'Tes Sterling, et n'cx­
ccdera pus Cinquante Livres Sterling. 
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2. II est defendu de garder au-del<'t de vingt-cinq Defense de 
. , . . go.rdcr plus de 

InTeR pesnnt de Poudre-u-Canon mllem·s que dans ':ingt-cinq 

P I . , . . . , , l' . I . bvres sanM nne om nere am~t nutortsee, a exceptwn < es CH:'\ autorisa.tion. 

pr{~vus 1)ar r Article 3, et ce sur nne p£•nalite qui ne 
sera pa:-; moins d'Une Li\Tc Sterling, et n'excedera 
pas Dix Livres Sterling. 

Et sera sujette ~~ Nrc confisqu{~e tonte Pomh·e 
gard/•e en contravention :1. cet Article. 

:L Toute personne desirant depm;er dam; les pre- ~;~~~~i~~R 
miil.i'es qu~elle oceupe nne qnantite de Poudre an- ConnHables. 

de~~ us de vingt-cinq lin·es pesant, rna is n 'excednnt 
pas cent vingt livres pesant, pent s'adresser nux Cou-
nPtables de la paroissc, oil telles premisses sont 
sitnees ; et pourront lcsdits Conw!tables autoriscr le 
df•piJt de tclle quantite n'exc{•dant pas cent vingt 
livres dam; telles parties des prt'nnisses, et :-:.ous teb 
rt•glements qu'ils jugeront convenables. Les antorisa-
tions seront donnees par ccrit, et nne Iiste des autori-
sntions en force sera I ivr{•e ~~ :Monsieur lc Greffier :1. 
chaque seance de la Cour des Chefs -Plaids. 

4. Les demandes en antorisntion }10llr les quantite~ Dcmanc;Ies. 
d 'o.utorlSatJon. 

de Poudre excedant cent vingt livres pesant doivent 
etre adressees :\ la Conr en corpB, et toute personne 
clesirant s'adresser t\ la Cour pour ret effet sera tenne 
de donner connaissance, par le moyen d'unc annonce 

. dans la " Gazette" autorisL•e 11om· les annonces offi­
cielles, du jour et de l'heure auxquels elle se propose de 
s'adresser t't la Cour. Elle devra aussi faire examiner 
le lieu par un des Connetables de la paroisse et par le 
Surintendant des Trantux des Etats. Et 8era le rap• 
port., tant du ConnHable q_ue dn Sm·intendant, miioi 
devant la Cour lors de la. demande. 

5. Il sera fait mention dans l'acte d'aut.orisntion de Acte 

l . , d , l . 'b] l mentionnero. . a quanhte e Poudre qn il ~era OJSI e ( e garder qna.ntite, 

dan~ la Po11dricre, 
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6. Les Poudrieres ,seront sons la surveillance con­
---- stante des Connetables de la paroisse ou elles seront 
Connetables 
surveilleron t 
poudrieres. 

situees, et les proprietaires et occupants des Poudrieres 
seront tenus de faire tels ouvrages, et de se conformer 
t\ tels reglements qui ponrront etre de temps en temps 
ordonnes par la Cour pour la plus grande sitrete des­
dites Poudrieres. 

conm!tables 7. Aux Chefs-Plaids d'apres Pnques, d'annee en 
feront rappQrt, , l C , bl fi l , l annee, es onneta es eront cur rapport n a Cour 

sur 1' etat des Pondrieres dnns leur~ paroisses re~­
pectives. 

Emballage d~ 8. Il est defendu de transporter de la Poudre d'une 
~oudre en vote 

e transport. partie de l'lle a nne autre en qnantite de cinquantc 

Precav.tions a 
prendre 
pendant 
transport. 

livres et au-deh\, excepte daus les emballages on 
enveloppes de grosse toile serpilliere, cuir, on etoffe de 
Iaine, sur nne penalite, t\ discr{·tion de Justice, qni 
n 'excedera pas Dix IJivres Sterling. 

9. U ne voiture chargee de Poudre portera ct 
exhibera un petit pavilion rouge, et ne devra point 
s'arreter en route inntilement, et si le charretier on 
conducteur est conpable d'aucune negligence on im­
prudence, soit en fnmant., on antremcnt, pendant lt• 
transport, le delinquant sera sujet :\ nne amende qui 
ne sera pas moins de Dix Chelins Sterling, et n'ex­
cedera pas Deux Livres Sterling, et sera de plus It> 
proprietaire de ladite Ponclrc condamne n Hne n.mende, 
~\discretion de Justice, qni n'excedera pas Dix Livres 
Sterling. 

Toutequantite 10. Toute personne ayant au-deJa de cinq livres de 
de plus de cinq . 
livres sera Pondre-n-Ua.non en sa 11ossesswn, sera tenu de garder 
gardee en I I 

haut. ladite Pondre dans la. partie In plus elevee de la 
maison on de !'edifice qu"elle occnpe~ sur une P'~nalite, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moins de Dix 
Chelins Sterling, et n'excedera pns Deux Livres 
Sterling. 

11. Est et demeure rappelre rOrdonnance pro­
visoire du 14e 1\iars, 1846, renotwcl(-e atJX Chef-,-
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Plaid~ d'apres Paqnes, 1846, au sujet de la Poudre a ___ _!~_12. __ 
Canon. 

Biens Cliaritables.---'-Resume des Comptes. 
LA CouR, ou!es les conclusions des O.fficiers de la Re.<.sum~ aet ra. 

pr.,sentc ous 
Reine, a Ordonne et Ordonne qu'un resume des Ics ans. 

Comptes du Bien Monsieur Jean de la Court, et du 
Bien Messire William Collings pour l'annee expiree 
au 3le Decembre, sera preseute annuellement a la 
Cour des Chefs-Plaids d'apres Noel par le Superviseur 
de la Chaussee pour ladite annee. 

Le 9e lrfars, 1872, pardevant _j;Jessire P.-Staff'O'rd 1872. 

Carey, Che,valier, Baillif; presents, ~c. 
Attendu que par l'Ordre en Conseil du 2le Fevrier, Droits des 

18" '-., M . ' b. I . I 1 , Ha.vres. t2, ~a aJeste a 1en von u sanctwnner a evee 
d'un droit additionnel de Six Pennis par tonneau sur 
le8 marchandises importees qui ont paye jusqu'ici a 
raison de Deux Chelins par tonneau, avec nne aug­
mentation de vingt-cinq pour cent pour les droits 
enonces dans la Section II du Tarif de Droits presente-
ment en force ; 

LA CouR, ou1es les conclusions des Officiers de la 
Heine, a Ordonne que les dispositions de !'Ordonnance 
des Chefr;-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 
2e Octobre, 1865, relative a Ia perception des droits 
des havres, seront en force par rapport aux droits du 
havre, tels qu'ils ont ete regies par Iedit Ordre, et 
a de plus substitue I' Article suivant a 1' Article 2 de 
ladite Ordonnance. 

2. Tout maitre de navire arrivant en cette ile, ayant Droits de 
, . l d . . d moinsde2s.6d. a son bord des marchand1ses pour a estmatwn e seront payes 

1'41 , , , par lc maitre 
1 e, les droits sur lesquelles· ne s eleveront pas a de navire da!'s 

• . . quo.rante-hmt 
Deux Chelins Six Pennis pour un seul md1v1du ou henres de I& 

• d~cha.rge. 
ma1son de commerce, sera tenu dans les quarante-
huit heures de la decharge desdites marchandises de 
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~~payer au Supervi:;eu~ de In Chaus::;ee le::; droit:; dut; 1-)Ur 

icelles, Hous peine d'une amende contre ledit maitre 
de nnvire q ni ne sera pas moindrc de £7 Tournois, et 
n'excedera Jlas £30 Tournois, le recours dudit maitre 
de navire contre le proprietairc ou con:;ignataire de 
tcllcs marchandises, :;auf pour le remboursement des 
druits qu'il aura ainsi avances. 

18i2. 

Marins au 
service de Sa 
Majeste 
emprisonnes. 

Portier 
avcrtira 
Lieutenant­
Gouverneur 
de leur sortie. 

Portier 
d'Auregny. 

Et sera cette prescnte Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires afin que perr:;onne n'en 
prctende cause d'ignorance. 

Le 7e AozU, 1872, pardevant Edgar JlacCutloc!t, 
ecr., Lieutenant-Baillif; presents, q·c. 

Le Procureur de la Reine ayant repre8ente ~'t la 
Cour qu'il serait ~\-propos d'introduire eu cette ile de~ 
provisions u l'effet d'assurer le transport et la reddi­
tiou a l'antorite superieure des marins au service de 
Sa Majeste qui }JOurraient etre detenus dans le:; 
Pri8ons Publique~ de ce Bailliage, et ce ~\ !'expiration 
du terme de leur emprisuunement ; 

Et ledit Procureur de la Reine ayant de l'lm; in­
forme lu. Cour que les frai:; qui puurraient etre 
cncourus pour cet objet doivent etre supportes par 
le Gouvernement de Sa Majeste ; 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Toutefoi::; et quantes qu'un sous-officier ou un 
marin sujet t\ servir dans la 1.\'Iarine Royale · lor's 
de !'expiration de son emprisonnement sera detenn 
dans la Prison Publique, le Portier sera tenu de 
donner connaissance immediate an Lieutenant-Gou­
Yerneur du jour et de l'heure auxquels le terme de 
l'emprisonnement dudit detenu sera expire. 

2. Le Portier de I a Prison Publique en l' Ile 
d' Auregny sera tenu en pareil cas de donner ladite 
connaissance audit Lieutenant-Gouverneur. 
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3. Et sera copic du prel::lent actc transmi:;e par lc 
Greffier de la Reine t't Monsieur le Juge d' Auregny. 

Aux Cltqfs-Plw~ds d'apres Noel tenus lc 20e 
Janvier, 1873, pardevant Messire P.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, 4'c. 

Impot sur lea Liqueurs Spiritueuaea. 
LA CouR, en renouvelant les dispositions de 

!'Ordonnance provisoire du 29e Octobre, 1872, ouies 
les conclusions des O:fficiers de la Reine, a Ordonne 
ct Ordonnc : Que l' Article 6 de !'Ordonnance des 
Chef.~-Plaids d'apre5 la Saint Michel, 1871, portant 
reglcment pour la perception de l'impot sur le,.; 
Liquem·s Spiritueuses sera et demeurera rappele et 
11ue l' Article suivant y sera substitu6 ct sera cense 
former partie de la susdite Ordonnance de l'annee 
1871 :-

1873. 
Noel. 

18i3. 
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6. Le maitre on ao-ent rCS}Jotu;able de tout navire Mattre~. &c., 
. o de na vtrcs 

tpa cntrera dans un des Havres de cette ile pour y J!ortant des 
liqueurs pour 

fairc acte de commerce et y restera au-dela d'une cette ne en 
' deposeront 

mar6e ledit navire ayant ·\ son bord des Liqtteurs notiftcatio!l 
' • < dansles vmgt-

Spiritucuses destinees soit pour cette He, soit pour quatre hcures. 

ailleurs, sera tenu dans les vingt-quatre heures de 
l'arrivec du navire et avant le debarquement, ou le 
transbordement d'aucune partie desdites liqueurs, de 
deposer au bureau du Receveur de l'Impot une noti-
fication par ecrit sons son seing, datee du jour qu'elle 
sera remise, enoncant :-

Le nombre, les marques, et l'espcce des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui con­
tiennent les liqueurs ; 

Le nom du navire qui les a apportees ; 
Le lieu ou le~dites liqueurs ont Cte chargees ; 
Les noms des personnes a qui lesdites liqueurs 

appartiennent, ou sont consignees. 
Le tout sous peine d'une amende, a discretion 
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t873. de J usticc, contre I edit maitre, ou le }1T0}1rietaire, ou · 
Noel. 

----- consignataire de tel navire, qui n'exccdera pas £700 

Happort du 
Medecin. 

Rapport du 
Chapelnin. 

Tonrnois. 

Ordonnance portant modification au~ Reglements de la 
Prison. 

LA Coun, ou1es lcs conclusions des Officiers de la 
Heine, a rappelc et rapelle les Articles 84 et \J3 de 
!'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1853, contenant les Reglements de la Prison, 
et y a ~mbstitue les Articles suivants, lesquels seront 
censes former partie de la.dite Ordonnance :-

84. Le medecin fera annuellement a Monsieur le 
Baillif ct :l Messieurs les J ures de la Cour Hoy ale 
Ull rapport par eCI·it COURtatant J'etat general de }a, 

sante des prisonniers pendant rannce qui s'est ecoulec, 
les maladies qui ont le plus prevalu, l'etat des edifices, 
lc regime des prisonniers et autrcs circonstances, le 
nombre des deces, les cas d~alienation mentale, et le 
uom.bre des prisonniers places suns un 1·egime excep­
tiunnel ; et sera led it rapport livre aux J usticiers­
Inspecteur8 pendant le courant dn mois de Janvier. 

93. Le Uhapelain fera annuellement :l. Monsieur le 
Baillif et <t Messieurs les J ures de la Uour Royale 
Ull rapport par eCI·it SUr !'instruction morale et 
religieuse, et sur l'ctat general des prisonniers, 
accompagne de ses observations a ce sujet. Et 
Hera I edit rapport li n·e aux J usticiers-Inspecteurs 
pendant le courant du mois de Janvier. 

LA Coun, oui"es les conclusions des Officiers de la nroits des 
Ha.vres. 

Reine, a adoptc la clause suivante comme supplemen­
~~it~; !~ls tnire a I' Article 1 de I' Ordonnance des Chefs-Plaids 
~:~;~:~~if1~8 d'apres la Saint Michel, tenus le 2e Octobre, 1865, 
~~rc,aration au relative :lla perception des droits des Havres :­
~~~=)~~s~y~gt- Le maitre de tout navire entrant dans le Havre de 
quatre heures S • p· p t · ' b d d de son entree. amt 1erre- or , sans avon· a son or es mar-
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chandises pom· la destination de cette ile, qui y restera __ 1_s1_a. __ 

au-dela d'une maree, sera tenu dans les vingt-quatre 
heures de son entree de deposer au bureau du 
Superviseur de la Chaussee une declaration par ecrit 
sons son seing datee du jour qu'elle sera deposee, 
enon~ant lc nom dtl navire, son jaugeagc, et le port 
auquel il appartient, ainsi que le nom de l'agent 
dudit navire. 

Le 8e Fevrier, 1873, pardevant llfessire P.-Staj­
ford Carey, Che·valier, Baillif; presents, ~-c. 

1873. 

LA Coun, ou!es les conclu~;ions des Officiers de la Pilotes. 

Heine, a a.dopte le Heglement suivant comme supple­
mentaire <t l'Article 3 de l'Onlonnance des Chefs­
Plaids d:aprcs Pttqne~, 1869, portant Reglemcnts pour 
leo :Pilote8 :-

Tout membre du Comite qui u'aura pas assiste a une c,omite 
bl , d C . , l l , dexamen. as8cm ee u om1te pcm ant ( eux ans sera censc 

avoir resigne sa charge. 

Le 8e .Jlfars, 1873, pardecant 1.liessire P.-Stajford 1873. 

Carey, Chevalier, Buillif; presents, ~·c. 

[La Requete et 1' Acte de Uour suivants sont emegistres dans le Varecb. 
Livre des Requetes.] 

A Monsieur le Baillif, on Monsieur son Lieutenant, et 
Messieurs les Jm·es de la Cour Royale de l'Ile de 
Guernsey. 

L'humble Requete de la Douzairic Centrale 
de la Paroisse de Saint Pierre-Port, des 
Quatre Douzaines Cantonnales de ladite 
Paroisse, et des Douzaines des Paroisses 
de Saint Sampson, du Valle, du Catel, et 
de Saint Andrt·, 

JlEMONTRE,-

Que !'Ordonnance de la Cour Royale en date du 
30e :Mars, 1818, qui regie la coupe et le recueillement 
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__ 187_3• __ du V arech, porte que In coupe gew~rale du Varech 
pour fumer co)llmencera <L la grande mer du jour 
meme, on a pres, le jour de la Chandeleur de chaq ue 
annee, et sera permis d'y aller jusqu'au L".>e Mars 
inclusivement, et non apres ; 

Que Iorsque cette Ordonnance fut emanee, il est 
a presumer qu'elle regia la coupe du Varech pour 
fumer snivant les besoins d'alors ; mais depuis cettc 
epoque le tem}lS ct le genre de culture ont grandement 
change en cette ile, surtout pour la culture de la 
pomme de terre hati vc destinee pour le marc he de 
Londres; 

Que cette pomme de terre hative demande d'etrc 
plantee depuis vers la fin du mois de Janvier jusqu\1 
la fin du mois de Fevrier, suivant la nature de la terre ; 

Que la pomme de terre hative demande nne grande 
quantite de fumier pour produire nne recolte al>ondantc 
tot et de bonne heurc le printemps ; ce fumier doit 
etre du fumier d' ccuric, du varech scie, et de la ccndrc 
de varech; 

Que dcpuis !'erection d'un si grand nombre de 
serres en cette ile, le fumier d'ecurie se vend pre8ente­
ment tl llll prix si elcve qu'il n'est plus ala portee du 
cultivateur, que souvent mcmc a ce prix eleve il ne 
peut pas s'en procurer, et que depuis l'etablissement 
en cette He de fabriques de produits chimiques, Ia 
cendre du varech a double de prix ; 

Que Ia culture de la pomme de terre hative pour le 
marche de Londres, qui est une source de prosperite 
pour cette He en general, se trouvera grandement 
reduite si le cultivateur n'a pas les moyens de se pro­
curer a temps chaque annee du varech scie pour fumer 
sa terre; 

Que le V arech dans les Banques de cette He apre8 
Ia coupe d'ete se trouve au mois de Novembre en etat 
de maturite et propre a etre coupe, et que s'il n'est 
coupe qu'apres le 15e du mois de Fevrier, nne 
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1873. grande quantite de ce Varech est arrachce par les 
tempetes de l'hiver et emportee par lamer. 

Pdques. 

Les premisses considerees, vos remontrants 
supplient done trcs-lmmblement votre Cour 
Uoynle d'amender !'Ordonnance qui regie la 
Coupe du V arech pour fumer, en y inserant 
une clause par laquelle il sera permis de 
couper le V arech sur lei rochers et dans les 
Banques ~• l'entour de cette He pendant trois 
jours apres la premiere nouvelle on pleine 
I une de chacun des mois de N ovembre et 
Decembre. Et ils seront tenus de prier. 

Guerncsey, ce 17e Janvier, 1873. 
(Suit les Signatures.) 

LA CouR a nomme Jean Le Mottee, Thomas-L. 
Mansell et Jean H.ougier, ccrs., Jures, comite pour 
prendre ladite requete en consideration, et en faire son 
rapport tl. la Com·. 

Le 18e Ma~·s, 1873, pardevant J.liessire P.-Sta.fford 1873. 

Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 
Le Comite nomme par la Cour le 20e Janvier, 1873, ~'admin.letra-

. . . d t1on des 
pour exanuner les systemes qm peuvent ex1ster ans seco~. 

• P81'0188l&UX. 
les dlfferentes Paroisses de la Campagne par rapport 
~\ !'Administration des Secours Paroissiaux, et con-
siderer s'il serait a-propos d'etablir des reglements 
dans Ia vue de creer Ull systeme uniforme pour toutes 
lesdites paroisses ayant fait son rapport, LA CouR 
a Ordonne que ledit rapport sera loge au Greffe pour 
etre pris en consideration aux prochains Chefs-Plaids. 

Aux Chefs-Plaids d'ap1YJs Paques, tenus le 21e 1873. 

Avril, 1873, pardevant .1.llessire P.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

V u le Rapport du Comite de la Cour Royale, L'administra· 
I , d l tion des equel fut loge au Greffe le 18e Mars, 1873, uque secoure. 

I 
. parois81atu. 

rapport a teneur su1t :-



140 

1873. 
Pdqu~$. 

Composition 
des Coneeile 
dolt ~tre 
uniforme. 

1873. 

J'our. 

ORDONNANCES 

Rapport. 
"LA CouR RoYALE, aux Chef.s-Plaids d'apres Noel, tenus le 

20e Janvier dernier, nous ayant nommes son Comite 'pour 
examiner les systemes qui peuvent exister dans les difl'erentes 
Pa.roisses de la Campagne par rapport a Padministration des 
secours paroissiaux, et considerer s'il serait a-propos d'etablir des 
reglements dans la vue de creer un systbne uniforme pour toutes 
lesdites paroisses,' nous avons, en consequence, pris des informa­
tions dans toutes les Paroisses Rnrales, et le resultat a ete que now~ 
trouvons qu'il n'y existe pas a present de systeme uuiforme quant 
a Padministration des secours donnes aux pauvres. II nous parait 
cepend.a.nt hors de doute qu'autrefois-comme il se pratique encore 
dans quelques paroisses-le Oonsistoirc, c'est-a-dire, ]c Recteur, lcs 
Cnl"c~.taurs du Tresor, le Procureur des Pauvres, et les Oollecteurs 
administraient de concert les fonds destines au soulagement du 
necessiteux. Depuis quelques anm!es, surtout dans les paroisses 
avoisinant la Ville oil i1 se trouve des pauvres etrangers, les Cheft> 
de Famille ont ern a-propos d'adjoindre an Consistoire d'autres 
rnembres choisis parmi le corps de la Douzaine, ~u les Chcf.'1 de 
l<'amille ; et cette addition parait fonctionner tres-bien. 

"Nons croyons done qu'il n'est nullement necessaire d'etablir 
des reglements nouveaux dans la vue de creer un systeme uniforme 
dans toutes les Paroisses Rtu''ales-ce qui pourrait par la suite se 
trouver en desaccord .avec nos anciennes institutions-ma.is de 
recommander, ou meme d'insister que dans toutes les paroisses lc 
Consistoire soit retubli, et de laisser aux Chefs de Famille la 
liberte de lui adjoindre d'autres individus pour l'assister comme 
Comite de Conseil. 

(Signe) "EooAR MAcCuLLocu, 
"GEORGE ALLEZ, 
"JEAN RouGIER." 

LA Coun, ouies les cone I usions des Officiers de la 
Reine, a ete d'avis qu'il serait ~\-propos que le soulage­
nlent et l'entretient des pauvres externes dans les 
differentes Paroisses Rurales soit confie dans chaque 
paroisse a un Conseil d' Administration compose d'une 
maniere uniforme dans toutes lesdites paroisses. 

Le 5e Juillet, 1873, pardevant j,fessire P.-Sta.fford 
Carey, Ecuyer; Baillif; presents, ~c. 

[ Acte accordant permission a Monsieur Frederick Tostevin de 
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faire criger un Four dans le No. 15, Rue du Pr~, joignant le Vieux 18i3. 

Moulin, situe dans la. Paroisse de Saint Pierre-Port, aux con- _8_'·-Jll_ic_l~e_l._ 
ditions W'litees.] 

Le 2e Aout, 1873, pardevant Edgar J.facCulloch, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, g·c. 

1873. 

Le Conseil pour l'entretien des Rues de la Paroisse Permission do 

d S . t p· p t , 't . 1. , , l repaver en e am terre- or , s e ant ce JOUr app 1que tL a mo.ca.dam. 

Cour pom· une autorisation d'enlever le pavage et 
refaire en macadam les bouts de rue depuis le Quai 
proche le corps de garde jusqu'au coin des maison8 
des Etats, dn coM nord de la Rue de la Fontaine, 
et an:'\si depuis le bas de la Rue des Cornets jusqu'au 
roin du N ord-Oue,;;t de la mai~on appartenant ~~ 

Messieurs Bucktrot~t et Compa.gnic,-LA OouR, apres 
<jn'il a paru que les publications necessaires ont etc 
f~tites pour donner connaissanee publique de ladite 
application, a, onles lel'l conclusionl'l des Officiers de la 
Heine, accorde ladite autorisation, nul ne s'etant 
prrf'enh~ pour s'y opposer. 

Aax Chifs-Piaids d'apres 1a Saint 'Jfickel, tenu.~ 18i3. 

lr~ Ge Octobre, 187:3, parderant J.{e.~.~ire P.-Staj-
ford Carey, Che~Ytlier, Baillif~· present.~, g·c. 

Lc Comite nom me nux fins d' Acte dn 8e Mnrs, Yarcch. 

187:3, pour prendre en consi<leration la requete de la 
Douzaine Centrale de la Pnroisse de Saint Pierre-
Port, de:S quatre Donzaines Cantonales lle ladite 
paroisse, et des Donzaines des Pal'oisses de Saint 
Sampson, dn Valle, du Cfttel, ct de Saint Andre, nn 
snjet de la coupe de V arech, ayant ce jour presente 
son rapport,-LA CouR a Ordonne que ledit rapport 
sera pris en consideration Snmedi, le 25e Octobre 
prochain. Et sera ledit rapport public dans la 
" Gazette'' autorisee pour les annonces judiciaire~, 
dn~nel rapport la tepeur suit :-
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18i3. 
St. Michel. 

Billets de Ia 
Banque 
d' Angleterre 
a.m·ont coors 
legal. 

ORDONNANCES 

Rapport. 
"La CouR RoYALE par son .Acte en date du Be Mars, 18i3, 

nous ayant nommes son Comite pour prendre en consideration la 
requete de la Douzaine Centrale de la. Paroisse de Saint Pierre­
Port, des quatre Douzaine~ Cantonales de ladite paroisse, et des 
Douzaines des Paroisses de Saint Sampson, du Yalle, du Catel, et 
de Saint Andre, au sujet de la Coupe de Varech,-nous recom­
mandons, vu les grands changements qui out en lieu dans le mode 
d'exploitation agricole, que par voie d'essai pour trois ans, il soit 
permis, en outre les COU}Jes presentes, de Couper le Vareeh dans le 
mois de Novembre de chaque annee ; la coupe commen~ant a la 
premiere grande mer du mois, et continuant pour une mart~e seule­
ment ; la grande man~e commen~ant au jour meme de la nouvelle 
ou pleine lune, et finissant le ttnatrieme jour apres, ledit quatrieme 
jour y compris. 

(Sign~) 

"A Messire P.-Stafl'ord Carey, Baillif. 
"Qe 18e Septembre, 187:3.'' 

"JEA~ LE MoTTEE, 
" THOMAS-L. MANSELL, 

'' .JF.A~ RouGIER. 

Ordonnance relative a la circulation des Billets de la 
Banque d' Angle terre. 

Vn ]'Ordonnance de~ Chef.-;-Plaid:'i d'apres la Saint 
Michel, 1870, relative aux monnaies anglaise~, la. 
Conr, on'ies le conclusion~ des Officiers de la Heine, 
a Ordonne et Ordonne :-

Les Billets de la Banque d'Angleterre anront com·~ 
legal en cette ile concurremment aYec le~ monnaieR 
:mglaises pendant la dnree de ladite Ordonnance. 

Ordonnance reglant le montant de monnaie en cuivre 
qu'on eat tenu d'accepter en paiement. 

LA Coun, 01ues les conclnsion8 des Officiers de ln. 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

I .. ors dn paiement cl'une somme qui n'excedera pni) 
Deux Livres Sterling, personne ne sera tenu de 
recevoir en paiement an-dehl de Deux: Chelins Un 
Penni en monnaie de cuivre. Pour les paiementR 
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d'uu-dessns de Deux Livres Sterling, personne ne 1873. 
St. Mlcllel. 

sera tenue de recevoir au-delu de Quinze Pennis en-----
monnaie de cuivre par chaque Livre Sterling. 

LA Coun, on!es les conclusions des Officiers de la Cabarctiers. 

Reine, a rappele l' Article ler de !'Ordonnance des 
Chet:-;-Plaids d'apres Paque8, tenm; le 13e Avril, 1863, 
portant. r1~glement pour les Uabaretiers et detailleurs 
de Liqueurs Spirituenses, et y a subRtitu1~ !'Article 
~nivant, leqnel sera cense partie de ladite Ordonnance. 

I.* 11 est defendu a qui que ce soit d'exercer le metier de DMcnsc de 
Cabaretier, on de vendre des liqueurs spiritueuses ou des vins, fi~~~:;:,sans 
s;ms avoir prealablement obtenu l'autol'isation de la Cour Royale, 
sm· la peine d'une amende qui ne sera pas moindre de £28 Tournois 
t>t n'excedera pas £30 Tournois, et a defaut de paiement, d'un 
emprisonnement d'autant de jours que de Livres Tournois, et 
Iors de la deuxiEnne infraction d'une amende, a discretion de 
.Justice qui n'excedel"ct pas £98 Tonrnois ; le Mlinquant, s'il est 
etrangel', etant de plus sujet a donner caution, a discretion de 
Justice, ou a vider l'ile; et aprei'l la dem:ieme infraction sera tout 
d~linquant passible d'une amende qui n'excedera pas £200 TournoiR, 
Oil 1lt· punition Corporelle U discretion de Justice, 

Cette Ordonnance ne sera en force qu'a compter du ler 
Janvie1· prochnin. 

Le Ier .1Yovembre, 1873, prtrdevant jjfes.~ire P.- lSi~. 

Stafford Carey, Cheralier, Baillif; presents, 9·e. 
LA CouR, ayant ce jour pris en consideration le varech. 

rapport dn Comite nomm1S anx fins d'Acte dn 8e 
Mar~, 187:3, sur les 1·equeteR au Rnjet de la Coupe 
dn Yarech, apres avoir entendu taut les remontrants 
que l'opposition faite de la part de la, Douzaine de 
8aint Martin, ou!es les conclusions des Officiers de In 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Qu'en outre la coupe autorisee par l'Article 2 de Nouvelle 

l'Ordonnance des Chef.;;;-Plaidio; d'aprcs Pt\qnes, 1818, ~~E~sec dans 
le mols de 

' * Cet Article fut rallpele et un autre y fut substitue par une Ordonnance necembre, 
p&ssee a.u~ Cbefs-Plq.1ds d'aprt:ls Nom, temJs le 2le J~~onvier, 18i8, 
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~~i. il sera permis de Couper le Varech t't la premtere 
-----grande mer du moi;; de_ Novemhre pour quatre jour~ 

seulement, a commencer du jour precedant la nouvelle 
on la pleine lune. 

18U. 

No. vires-a­
vapeur 
portant 
pasgo,gerB 
dolvent avoir 
un pllotc 
lioencie. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel prochaine, laquelle sera 
publiee et affichee anx lieux ordinaire~, a:fin que 
personne n"en pretende cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 19e 
Janvier, 1874, pardevant .1lfessire P.-Stajford 
Carey, Chevalier, Baillif/ presents, £)·c. 

*Ordonnance Provisoire portant Reglement pour les 
Navirea-a-Vapeur portant Passagers entre cette Ile et 
les autres Des du Bailliage. 

LA CouR, en renouvelant avec quelques modifica­
tions !'Ordonnance provisoire des Che£-,-Plaids d'apri'•s 
Noel, tenus le 20e Janvier, 1873, ~1. ce ~mjet, ouies les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. Tout navire-a-vapenr allant on venant avec pa8-
sagers entre cette 1le et les iles de ce Bailliage, est 
tenn d'avoir ft son bord un pilote muni d'une licence 
specifiant qu'il est antorise tl exercer cet etat dans les 
limites dn voyage, sur une penalite contre le pro­
prietaire de tel navire, qui ne sera pas moindre de 
£70 Tournois et n'excedera J>as .£700 Tournois. 

Mattre ayant Sont exceptes les navires-t\-vapeur ayant ~\ leur 
licence sufllra. . • , 

bord un maitre, ou nn contre-maitre mmu d nne 
licence de pilote specifiant qu'il est a:utorise a piloter 
son navire dans les limites uu voyage, ou possedant 
un certificat de competence, accorde aux fins des 
dispositions de Ia Section 35;) de I' Acte de Parlement 
dit "Merchant Shipping Act." 

* Cette Ordonnance a ete regulierement renouvelee aux Chefs-Plaids 
d'apres. Noel de chaque annee, et est ellCQI'(l el). torce Jusqu'aux Cbef~J• 
J»laids d'apres N oei, 1878, 
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2. Tout navire-t't-vapeur allant ou venant avec pas- ISH. 
Noel. 

Bagers comme dessus devra etre pourvu de deux ----
bmu~es de sauvetao-e sur une penalite contre le pro- Navires-a-o ' ·· vapeurs 
prietaire de tel navire, qui ne sera pas moius de d~~~~-~~ ~~e 
£140 Tournois, et n'exc6dera pus £1,400 Tournois. ~~~1$~~a~~. &:.c. 
11 sera aussi pourvu, selon son tonnage, de bateaux 
convenables, et fotU'ni de touter.~ choses necessaires en 
nombre et en grandeur suivant la Table S annexee a 
l'avant-dit Acte de Parlement, sur semblable penalite. 

Tel navire, s'il a au-dela de dix passagers a son 
lJord, devra de plus etre pourvu d'un bateau de sauve­
tagc fourni de toutes choses necessaires, sur une 
p{•nalit6 contre le proprietaire de tel navire qui ne 
f.!cra pas moindre de £140 Tournois, et n'excedera pas 
£1 ,400 Tournois. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaid:-3 d'apres Noel prochain. 

Ordonnance relative a la Vente de Pieces d'Artifice. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de l'Or~ 
dunnaucc provisoire passec le 2c Novembre, 1872, et 
l'cnouvelee jusqu'U. ce jour par !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20e 
.Janvier, 1873, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Il est defendu de vendre des pieces d'artifice dans Defense de 
, vendre des 

la Paroisse de Saint Pierre-Port apres soleil couche, Pd!ec~stt . 
. . . . ar~1 ce apres 

sons peme d'une amende pour chaque mfractwn qm soleti couclu~. 

·ne sera pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tournois. 

Ordonnance relative a la Fermeture des Cabarets, et des 
liaisons ayant Licence pour la Vente de la Biere et 
du Cidre. 

LA CouR, ou1es les conclusions des Officiers de la 
&ine, a Ordonne et Ordonne :-

Vox.. IV. 10 
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... ~~::;. 1. Tout Cabaretier est tenu de vider sa ma1sou 
------- a onze heures du soir, sons peine d'une amende, 
~~i~;:~tres :1. discretion de Justice, qui ne 8era pas moins de 
videsaonze £""~ T · t ' 'd £30 T · hcurcs du soir. ' ournms, e n exce era pas onrno1s. 

I~xception 
})Ollr )C'B 
Samcdis et le 
Uimanchcs. 

Bien entendu que cet Article nc ::;era pas applicable 
aux cas dans leAquels nne clause speciale devra etrc 
imH~ree dans nne licence portant qu'il est permis de 
garder la maison ouverte apres ladite hem·e. 

2. Cenx qui ont licence pour la vente de la Biere ou 
du Cidre sont tenus de vider leurs maisons ct de les 
fermer t'i onze heures du soir, sons peine d'uue amende, 
t\ discretion de Justice, qui ue sera pas moius de 
£7 Tournois, et n'excedera pa::~ £;)0 Tonrnoi~. 

3. Et ne deroge cette Onlonnance aux dispositions 
de celle des Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1859, 
au sttiet de lu fermeturc de:-; Cabaret~ le Samedi soir 
et le Dimanche. 

Ordonnance Generale relative a la Police des Havres. 

LA Coun, en reunissant dans nne seule Ordonnance 
les dispositions des Ordonnances presentement en 
force a l'egard de la Police des Han·es, et de plusieurs 
autres sujets y ayant rapport, ouies les conclusions des 
Offi.ciers de Itt Reine, a Ordonne et Ordonne ce qui 
suit:-

'l'ITRE I. 

De la Police des Havres en General. 

1. Les Articles compris dans ce titre seron t en force 
taut dans le Havre de Saint Pierre-Port que dans le 
Ha,Te de Saint Sampson. 

D~fense de 2. II est defendu, sous peine d'une amende, <l 
latBBer sur les 
quaishdesdl discretion de Justice, qui ne sera pa8 moindre de 
marc an scs, 
&c. £3 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois, de 

laisser sur les quais, chaussees et devaloirs, ou dans les 
approches d'un port, auounes marchandises, futailles, 
bateaux, ancres, cables, voitures ou charrettes detelees, 
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ln·ouettes, on autre:-:~ cncombriers, except6 dans des cas 187!. 
Noel. 

urgent:-;, sans 1'autorisation speciale du Maitre de Port-----
(laquelle ne sera accordec que dans les cas urgent~). 
Et est le Maitre de Port autorise ~'t faire enlever, aux 
frai~ du proprietaire, tous objets laisses clans lesdits 
lieux en contravention ~\ cet Article. 

3. II est d.efendu de radouber ou peinturer un Defense de 

l 1 h , . d' l. d' h ro.doubcrsnr Jatean sur es c anssees, quais, ou eva Oil'S nn avre, les quais. 

f'ans la permission du Maitre de Port, sons peine de 
.£ 1-! Tournois d' amende. 

4. II est defendu d'amnrrer nn navire dans un Defense 

l "II , d . , , d'amurret· tavre, a1 em·s qu aux anueaux et poteaux estmes a ailleurs qu"o.ux 
. . anncaux, &c. 

cct effet, sous peme de £14 Tom·nms d'amende. 
G. II est defendu de charger on decharger aucunes Defense de 

. . , , charger ou 
nu1rehamhses entre solei! couche et soletl leve, excepte decharger 

pendant Io. 
claus des cas urgents au dire dn Maitre de Port, sons nuit. 

peinc d'unc amende, tl discretion de Justice, qui ne sera 
pal':l moinche de £28, et n'cxcedera pas £100 Tournois. 

6. II est defendn de jeter ancre, grapin, on pierre perense de 
• . Jeter nnere 

:->crvant d'ancre, s01t en-dedans d'tUl haYre, smt dans dans :m ha':"re 
, , , . sane ncccsstt£>. 

on proche !'entree d'un havre, exceptc lorsqtnl en sera 
ncces::~aire pour arreter un navire lors de son entree ; 
dans lequel cas telle ancre, grapin, ou pierre, devra 
Hre relevee de suite ; le tout sons peine d'une amende, 
ii discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £28 Tournois. 

7. II est defendu de deposer, laisser, on garder dans D~fense de 

I ,~ d b . f "ll Ia1sser des un mvre, des pm1tres, bords, de1enses e ms, uta1 es, poutrcs, &c .• 
dans un han·e. 

ou autres objets scmblables, sons peine d'une amende, 
t\ di:-;cretion de J nstice, qui ne sera pas moindre de 
£7 Tonrnois, et n' excedera pas £28 Tournois. Et 
est le Maitre de Port autorise t't faire enlever aux frais 
du proprietaire tons objets laisseR dans le havre en 

t . , A . l DefensE\ de con raven bon au present rhc e. laisser des 

8 11 , d l . 1 .1 1 , t matieres . est defendu e a1sser, entre so e1 eve e inflammables 
• dnns un 

so1etl conche, dans un bateau, chaloupe, on gabarre, bateau 
, • pendant la. 

en-dedans d'un havre, ou sur les chaussees, qua1s, et nuit. 
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::!. (levaloirs, jaon, foin, paille, ou autre matiere seml,lablc, 
- -------- susceptible de s'embraser facilement, sons peine de 

£28 Tournoi~ d'amendc. 
pMense de 9. I1 est defendu de J. etcr on de1w~;er du lest dan:-: Jeter du le&t -
dansunhane.l'enceintc d\m havre, ~on~ peine d'une amende, ;} 

Defense de 
lester un 
na.vire sans 
avertir le 
Maitre de 
Port. 

discretion de Justice, qui ne sern pas moindre de 
£14 Tonrnois, et u'excedera pas £28 Tonrnois. 

10. Il est defendu de lester un navire dans Ull 

havre, saus en nvoir prealablement averti le Maitre 
de Port; ct obeiront les maltrcs et i·quipages aux 

ordres qui leur scront donru~s par le :Maitre de Port, 
par rapport aux lieux ou ilr:~ placeront leurs navire:-; 
pour embarquer dn lest, lc tuut sous peine d\mc 
amende, t\ discretion de Justice, qui ne sera vas 
uwindre de £7 Tournois, ct n'exccdera pus £28 Tour­
nois. 

g:~~Tfe~iu 11. Il est defendu de travailler au lestagc ou 
~~~Et~~dant delestage _d'nn navire, entre soleil conche et soleil 

leve, excepte dans de~ car; urgent~, an dire du :Maitre 
de Port, sons peine d'une amende, ,1, discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 Tournois, ct 
u'excedera pas £28 Tournois. 

Precdaution a 12. Le maitre d'un navire embarquant ou deehar-pren re pour 
emp~cher le o·eant du lest fera ctcndre une voile on prelart qui 
lest de tom ber o ' ' 
dans Ie havre. tiendra d'un cOte au bord de son hfitiment, et de 

l'autre au bord du quai, ou du bateau, chaloupe, on 
gabarre, pour empecher le lest de tomber dans le 
havre, on dans la mer, sons peine de £7 Tournoii'; 
d'amende. 

Defense de 13. I1 est defendu de :Bamber ou chauffer un 
ftamber un , 
bateah u dans navire ou bateau dans un havre sans en a voir preala­
un avre eo.ns 
o.vertiesement. blement averti le Maitre de Port, aux ordres duquel 

tons et un chacun sont tenus de sc conformer par 
rapport tt la partie du havre ou tel navire on bateau 
l'Sera place a cet effet, qui sera it vingt pieds de 
distance, pour le moins, de tout autre navirc ; le 
tout sous peine d'uue atuende, a discretion de Justice, 
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qui ne sera pas moindre de £30 Tournois, et n'excedera 187~. 
J'l,'o;:t, 

pa~ £100 Tournois. --------
14. Il est defendu de fumer un navire dam; un n~rensc de 

I . , I bl . l l\'r .. d fumer un uwrc, saus en av01r prea a ement a verb e :~.mtre e nnvirc llo.ns 

I"> dr 1 un ho. vrc snns ort, alL'( or es ( uquel tons et nn chacun sont tenu8 nvertissement. 

de :;e conformer, taut par rapport t\ la partie du havre 
ou tel navire sera place t\ cet effet, qui sera t\ vingt 
pieds de distance, pour lc moins, de tout autre navire, 
que par rapport nux precautions a prendre pour 
pr{•venir le~ dangers dn feu ; le tout sons peine d'une 
amende, t\ discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
de £30 Tonrnois, et n'cxcedern. pas £100 Tournois. 

I G. II est defendn de chauffer on fondrc dn brai, ~1~~~~~~ ~~~ 
dn goudron, du snif, de la therebentine, ou autres ~~ub!:'r~nd.~~;· 
nmti(\res semblables all bord d'un uavire on bateau na.viro •. ou sur 

< ' • lea qn:ats, Balls 

('11-dedaUS d'Ull h8Vl'e ; et il est cgalement defendU de &YCrtiSSl'ment, 

l'haufrer on fondre lesdits objet" dans aucune partie dn 
havre, on stir les quais, chaussees, on devaloirs, sans eu 
nvoir prealablement averti le :Maitre de Port, anx 
ordres duqnel tons et un ehacun sont tenus de se 
conformer, tant par rapport aux lieux ou I' onvrage sc 
fera, que pa1· rapport aux precautions :\prendre pour 
prevenir les dangers dn fen ; le tout sons peine de 
£100 Tonrnois d'amende. 

16. Le maitre d'un navire })lace immediatement ~Iunh're dont. 
tl fant bander 

le long d'tm q_uai on devaloir le fcra prendre sa bnndc Ies na,·irf'~. 

\'Crs ledit quai on d1~valoir ; le maitre de tout autre 
na.vire lc fera prendre sa ba.nde a.u dire du Maitre de 
Port ; le tout sons peine de £14 Tournois d'amende. 

17. Un navire qui prendra sa bande sur un autre 
navire sera pourvu d'une quantiM suffisante de defenses 
de funin du cote ou il bandera, sons peine de 
£14 Tournois d'amende. 

18. Ceux qui font creuser dans un havre, pour Creux dans un 
ha,·re scront 

travailler au radoub d'un navire, sont tenus de retuplir rempHs. 

le creux la meme maree que le radoub est complete, 
sous peine de ~100 Tournois d'amende~ 
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1874. 19. Il est defendn d'amarrer un navire ou bateau 
Noel. 

----- aux bow~es a remorque placees dans ou proche un 
~:~~~~er aux havre, excepte pendant le temps necessaire pour 
f0°~;::J~~sque appareiller on pour prc~parer a mouiller ; et il est aussi 
necessaire. defendu de faire usage de cables de fer pour amarrer 

BAtons de foe, 
beaupres, &c., 
dol vent etre 
reotres en 
havre. 

MAts seront 
amenes 

sur lesdites botH~es ; le tout sons peine de £28 Tour­
nois d'amende. 

20. Le maitre de tout navire dans un havre est tenn 
de rentrer ser; batons de foe, beanpres susceptibles de 
rentrer, vergnes de eivadiere, martin-gales, boute-hor~ 
d'artimon, et bossoirs; cl'apiqner ses grandes vergues, 
et de prendre ses ancres ll son bord ; le tout sow;; 
peine de £28 Tournois d'amende. 

21. Le maitre de tout navire dans un havre est 
lorsque requis. tenu d'amener ses mftts et vergues de hune et de 

Defense de 
faire passer 
un navire 
pardessus les 
ct\bles de 
remorque. 

Defense de 
debarqucr 
poudre-il.­
canon sans 
permission. 

perroquet, lorsque reqnis pm· le Maitre de Port, soni; 
peine de £28 Tournois d'amende. 

22. Lorsqu'un navire est a sortir d'un havre, on t\ y 
entrer a la remorque, il est defendu de faire passer 
aucun autre navire pardessus ses cables on grelins, 
sons peine de £28 Tournois d'amende. 

23. Il est defendu de debarquer on transborder de 
la pondre dans un havTe sans avoir prealablement 
obtenu la permission dn Maitre de Port, sons peine 
d'une amende, ~\ discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £140 Tournois. 

24. Il est defendn ~\ tout maitre de navire d'entrer Defense 
d'avoir des 
canons dans un havre avec ses canons, ou autres armes a feu, 
charges dans 
nn havre. charges, sous peine d'nne amende, a discretion de 

Justice, qui ne sera pas moindre de £14 Tournois, et 
n' excedera pas £ 1 00 Tournois. 

Defense de 25. Il est defendu de deposer ou laisser des ancres 
laisser des 
ancres dans dans un havre, sons peine de £28 Tournois d'amende 
un havre. 

par chacune ancre deposee on laissee en contravention 
Mattre de Port au present Article. 
~~~trfit~~ 26. Le maitre de tout navire arrivant dans un havre 
l'arri vee de d l . h d . , 
tout bateau. est tenu, ans es vmgt-quatre . eures e son arr1vee, 
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d'en donner connaissance au Maitre de Port, sous 
peine de £7 Tournois d'amende. 

'lG1 

187,&, 
Noiit. 

27. Aucun navire ne sera range a quai sans la Mattre de Port 
rangera tons 

permission dn Maitre de Port, sons peine de £70 navtres. 

Tournois d'a.mende. 
28. Les maitres et proprietaires de tous navires 

:"ont tenus de les ranger et amarrer dans la partie du 
havre qui lem· est indiquee par le 1.\laitre de Port, et 
de les changer de place, au dire du Maitre de Port, 
toutes fois et quantes qn'ils en sont requis, sous peine 
d'une amende, t\ discretion de Justice, qui ne sera 
pa,;; moindre de £nO Tournois, et n'excedera paR 
£100 Tonrnois. 

Le Mait.re de Port, dans I' exercice de son devoir Regles que Jc 
Maitre de Port 

It cet egard,, suivra autant nne }Wssible les t•f.o·les doit euivre en 
·1 ~ rangeant les 

snivantes :- navircs. 

r Les navires, dont les maitres ~e sont les 
premiers applique,~ au Maitre de Port, pour 
etre place~, seront les premiers ranges a quai. 

2° Les naYires qui am·ont ~\ charger ou 
decharger, sans etre ranges ~\ quai, seront 
places de manicre a ne pas empecher !'entree 
ni la sortie du havre. 

3° Les navires charges de charbon ne doivent 
rester le long des quais on devaloirs, pour 
decharger leur cargaison, au-dela d'un jour 
onvrable par vingt tonneaux de charbon. 

4 ° Les navires qui sont t\ charger des picrres 
ne doivent rester lc long des quais pour prendre 
leur chargement au-deh\ d'un jour ouvrable 
par septante tonneaux de pierres de macadam 
ou par cinqua.nte tonneaux de pierres non­
cassees. 

5• Tout navire range ~\ quai, qui aura com­
plete sa decharge, pent etre deplace, qua.ncl 
meme il serait stu le point de prendre un 
nouveau chargement, dans le cas ou un autre 
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1874. 
Noel. 

Amarres 
seront 
larguccs a 
l'entree et ala 
sortie d'un 
havre. 

ORDONNANCES 

navire serait a attendre nne place a quai pour 
charger ou decharger. 

6° Tout navire range a quai, qui sera t\ 
charger on d1!charger dn bois on des marchan­
diser; legcres, pent etre depl::tce, qnand meme 
il n'aurait pas fini de charger on decharger, 
pour faire place pour un navire charge qui 
pourrait recevoir du dommage en consequence 
de la pesantenr de sa cargaison, on pmu un 
navire allant prendre des marchandises pesantes 
a son bord. 

7• Tout navire range a quai, pent etre 
deplac6 dans le cas ou l'on n'nserait point 
d'assez de diligence pour le charger ou de­
charger, on rlans le ca~ ou l'on serait deux 
jom·s ouvrables cons1!cutifs sans travailler ~\ le 
charger ou decha.rger. 

29. Lorsqu'un navire entre dans nn havre on en 
sort, les maitres des autres navires sont tenuB de 
!arguer leurs amarres, lorsque requis, a.fin de lni 
donner tm paBsage libre, sons peine de £14 Tournois 
d'amende. 

30. Tout individu an bord d'un navire qui man­
quera de }arguer les amarres, lorsque requis par le 
Maitre de Port, sera passible d'uue amende de 
£ 14 Tournois. 

En cas de 31. En cas de defaut de !arguer les amarres, on en 
defaut 
amarres cas qu'il ne se trouverait personne au bord du navire 
pourront 8trc 
coupces. pour le faire, le Maitre de Port pourra faire !arguer, 

on meme couper on faire couper lesdites amarres ; et 
dans le ca.s ou il ferait couper les amarres d'un navire 
n'aya.nt personne au bord, il devra faire amarrer de 
nouveau ledit navire aux frais des proprietaires. 

En cas de 32. En cas de defaut de changer un navire de 
d~faut navires . . 
seront chang~s place, on en cas qu'Il ne se trouvera1t personne au 
aux frais des . M .. d p l f: . 
proprieta.ires. bord pour le fa1re, le a1tre e ort peut e aue 

fa.ire aux frais des proprietaires. 
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33. Tout individu au bord d'un navire dans llll IBil. 

havre qui manquera de le changer de place lorsque- Noct:_ __ 

requis par le Maitre de Port, sera passible d'une ~·~~~l~n fsour 

amende, fi discretion de Justice, qui ne sera pas moins ~~~~?Porsqn<' 
de £;)0 Tonrnois et nlexcedera pas £70 Tournois. 

34. Il est defendn d'aller nn hord d'nn uavire Defense d'aller 

l ' , ·, 'd . '.!':'. • l' anhorrld'un c esarme, on n e, sans y avon· a 1fllre, sons peme c nne n~virc 
l , d' , . l J . , dl·sarm<·. amem e, u 1screbon c e nstwe, qm ne sera pus 

moindre de £3 Tournois, et n'excedera paR £14 Tour-
nols. 

3;}. Le maitre d'un navire range ~\ quai, est tenu Cargaisons 

l tt . l 'l. , d . l peuventetrc 
<. e perme, re aux nav1rrs p us t..• mgnes n quat <. e c~nrgecs. ou 

, , decha.rgecs 
charger on decharp;er leur~ cargau;ous parde~sus son P!i-rdessus 

l l .lX' •1 l'" dautrcs 
JOr<., et pour cet e11 et L e~t tenu <. oter Hes pnnneRnx navircs. 

de decharge, lorsque requis ; le tout sonR peine de 
£70 Touruois d'amende. 

36. Celni qui aura trouve qnelque ohjet que ce soit Objets trotp·..:·s 
, • , . • . sur lcs QUS.lB, 

SUI' les chaUSSees, quatS OU devalmrR, OU dans toute &.c., ne ecr·ont 
vendus que 

autre 11artie d'un havre est teuu d'en donner connais- par '.'ente 
' . pubhque. 

sanee immediate au Mnitre de Port ; ct il est cl6fendn 
:'t. qui que ce soit de vendre on acheter aucun objet 
ninsi trouve, a moins q_ue ce ne soit en vente publique, 
entre dix henres et midi, en presence dn Maitre de 
Port, lequel fixera le lien, le jour et l'heure de la vente, 
et en prendra note ; le tout sons peinc d'une amende, 
:\ discretion de Justice, q ni ne sera pas moindre de 
£7 Tournois, et n'excedera pas £70 Tournois. 

37. Dans I' absence dn maitre, le contre-maitre on Dans l'abscnce 
du maitre, le 

autre individn qui aura le soin du navire est tenn co~tre-mattrc 
agn·a. 

d'obeir aux ordres dn Maitre de Port, de la meme 
maniere et Bur les memes peines que le maitre. 

38. Ceux qui sont u charger on decharger, lester on Libre p~ssage 

d 'l d l .!': , d . , des qua1s ne e ester un navire, sont tenus e e 1a1re e mamere sera p~s 
, . . obstrut·. 
a ne pas obstruer le hbre passage des qua1s, sons 
peine d'une amende, t't discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £7 Tournois, et n'exceclera pas 
£28 Tournois. 



154 ORDONNANCES 

187!. 39. Il est uefendn a tow~ charretier~ de lai~ser 
Noel. 

-----leurs charrettes sur les quais et devaloirs, lorsque 
Cha.rrettes... lesdites charrettes ne seront point employees · et leur· seront ra.ng.,es . ' 
~:r1!~rr:a.ttre est ordonne de placer lem·s dites charrettes dans tel 

Maitre de Port. 

De so beissan ts 
seront punis. 

lieu qui pom·ra leur etre inclique par le Maitre de 
Port, et de rester aupres de leurs charrettes ; le tout 
sous peine d'tme amende, ii di~cretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de 14 Sols Tournois, et n'excedera 
pas £3 Tonrnois, contre les proprietaires on conduc­
teurs desdites charrettes. 

40. Les mots " Maitre de Port" employes dan~ 
cette Ordonnance s~appliquent an Depute-Maitre dP 
Port, lorsqu'il agit dans !'absence du Maitre de Port. 

41. Il est expressement enjoint <t tons et nu chacun 
d'obeir au 1\-Iaitre de Port ct t't ses Deputes lorsque 
dans 1' execution de lem·8 devoirs, t't peine de punition~ 
a discretion de Jm;tice, selon l'exigence de8 cas. 

TITRE II. 

De la PoUce Speciale dn Havre de Saint .Pierre-Port 
et de la Radc dudit .Hct1;re. 

Limites deJa 42. Les limites de I a Rade sont tracees dun.;; 
~~d~t~u Havre 1' Article III du Tarif des Droits pour le Havre dt' 
Pwr:c-Port. S . p· p , ' 1'0 d l S M . t' 

Navires 
mouilles 
porteront un 
feu blanc 
pendant la. 
nuit. 

a1nt 1en·e- ort, annexe u r re c e ~ a aJeS .c en 
son Conseil en date du 2 Septembre, 18f)8, savoir :-

"Au sud d'une ligne tiree de la pointe du 
Nord de la Salerie jusqu'aux rochers de Crevi­
chon ; au nord d'une ligne tiree de la pointe 
du fort dit Cla1·ence Battery au rocher dit la 
Grande Fauconnaire." 

43. Tout navire mouille on amarre dans la rade de 
Saint Pierre-Port, on dans l'avant-port, e8t tenu de 
porter depuis le coucher jusqn'au lever du soleil un 
feu blanc, place a nne hauteur qui n'excedera pas 
vingt pieds au-dessus du plat-bord, et projettant une 
lumiere uniforme et non-interrompue autour de 
!'horizon ,\ la distance d'au moins un n1ille, sous 
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peine d'une amende contre le proprietaire ou le maitre 1874. 
Noiil. 

de tel navire qui ne sera pas moindre de £14 Tournois ----
et n' excedera pas £30 Tournois. 

44.* Les 1naitres de navires sont tenus, dans les vingt-qua.tre Listcs de 
hemes de leur arrivee, de deposer au bureau du Gouvernement, passagcr~. 
ainsi y_u'au bureau des Connetables de la Ville et Paroisse de Saint 
Pierre-Port, nne liste des passagers qu'ils auront debarques, son~ 
peine u'nne amende qui ne sera pas moindre de £7 Tournois, ct 
n'excedera pas £30 Tomnois. 

4;). II est defendn de jeter du lest on des pierres Defense de 
, . ) jeter du lest, 

dnns. I avant-port, sons peme de £28 TonrnoiR &c., dans Ie 
Havrf.'. 

d'amende, et, en cas de recidive, le delinquant sera 
passihle d'nne amende, ~\ discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £50 rrournois, et 11 'excedera pn;;; 
£100 Tmunois. 

46. II est clefendu de prendre du lest <t l'est de la DMendse ddc 
pren re 11 

chaussee St. Julien, Rous peine de £.28 Tonrnoif'l lest. 

d'amende. 
4 7. II est defendu de prendre du lest en-dedans 

de !'enceinte dn havre, sons peine de £28 Tournois 
d'amende. 

48. II est defendu t\ qui que ce soit d'accoster sur nerense 
1 d'accoster cs 

les tlebarcaderes, sur l'emplacement a l'est des degres pnssagers. 

de la Blanche Roque, ou au bord des bateanx-f\-vapeur, 
les passagers arriva.nt en cette ile, pour leur recom-
mander aucun hOtel on logis, sons peine de £7 Tour-
no is d'amende. 

49. Les cochers on voiturier::;; qui se rendent sur les Cochcrs seront 
ranges par le 

quais on chaussees lors de 1' embarqnement on le Mattre de Port 

debarquement des passagers, sont tenus de ranger 
leurs voitures ii. tel endroit que le Maitre de Port 
indiquera, et de rester pres de leurs chevaux, a. peine 
de punition, t\ discretion de Justice, selon le cas. 

50. Pendant le debarquement des passagers et de Ldobrs du e arqucment 
leurs effets, il ne sera 1)ermis a qui que ce soit de se passage

1
r
11
s 

auront >re 
mettre sm· les escaliers on autre debarcadere, on passage. 

d
,* Cet Artiole fut rappele par une Ordonnance pass~e aux Chefs-Plaids 
apres Noel, tenusle 21e Janvier, 1878. 
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J:!ii~~ d'obstruer l'eutree des lieux de debarquement, et ce 
-----jusqu'a ce que les passagers et leurs cffets les aient 

montes, sons peine d'nne amende, 1\ discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £2. 2s. Tournois, 
et n'excedera pas £7 Tonrnois. 

d
Po

1
ntlpte a fe~1t 51. Toutes Ies fois qu'un navirc on bateau eioit 

o c re pre c 
lorsqu·un flambe dans le havre lc maitre (on IH'O}Jrietaire) est bateau est ' 
ftamM. tenu d'avoir prealahlement proche le navire la pompe 

a feu qui CRt gardee pour }'usage du havre, remplie 
d' eau, et ce sons peine d'nne amende, tl dip;cretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de .£ 7 Tournois, et 
n'excedera pas £~8 Tournois. 

Pompc sera 52. Ladite pompe ,1 feu sera retiree du magasin oi't 
appr8tee o.ux ll d, . . l I d' . fraisdunaviree e est gar ee, et remtse cans e 1t magasm, am.: 
flam be. f . d A • , • l · 1 . ra1s u maitre on proprwta1rc ( n nav1re on uatean 

que l'on sera a flamber ; et il I'Cl'U paye an benefice du 
revenu de I a chaussee, pour 1· usage de Indite pompr 
a feu, Un Chelin Six Pennis par maree pour chaqne 
navire on bateau jangeant moins de cinquante ton­
neaux et Deux Chelin~ Six Pennis par mar{•e pom 
chaque naYire jaugeant cinqnante tonneanx et au­
dessus. Ladite pompe ;\ fen sera entretenue en bon 
etat, sur lc compte dn revenu de la chaussee, par lc 
1\iaitre de Port. 

Cuveaux 53. II y aura sur le pont de chaque navire pendant 
seront prets et , . , 
remplisd'cn.n. qu'on est a le flamber, nne quanhte convenable de 

cnveaux remplis crean, an dire dn l\Ia1tre de Port, son~ 
})Cine d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera 
pas moinclre de £7 TournoiR, et n'excedera pas £28 
Tournois, sur le ma1tre on proprietaire de tel navire. 

Defense 54. II est defendn d'allumer du fen," ou d'avoir du 
d'avoir dn feu , . 
abor~pendant feu allume, an bord d nn navue on bateau, dans 
la. nmt. . I . I I . . , , . I' ancien havre, depms nut 1enres ( u son· Jnsqn u s1x 

heures dn matin, et ce tl !'exception de lanternes 
dfun.ent closes, sons peine d'une amende qui ne sera 
pas moindre de £.14 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tournois, 
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5•3. Il est defendu de faire usage de chandelles ou 
Noel. 

lampe~ allumees au bonl d'un uavire dnns !'ancien---

18il. 

havre, t't moil1s que lesdites chandelle:::; on lampes ne ~~:;:::sclles et 

suient renfermees tlans des lauternes ; ct il est aussi ~~r!~~!~;e 
dMendu d'a:voir chandelles ou 1ampes allnmees (meme ~~~~:s. 
duns des la.nternes) ·au bord desdits 11avires, apres dix 
heurc:; du soir ; le tout r;ous peine d'une amende, <t 
discrMion de Justice, qui ue sera pas moindre de 
£:3 Tournois, et u~excedera pa:-; .£28 Tournoi:-;. 

56. 11 est defeudu de fumer des pipes ou des Defense de 
. fumcr dans les 

ctgares dans la cale d'aucun navire dans !'ancien co.Ies. 

havre, sons peine d'nne amende, <t discretion de 
.J u:stice, qui ne sera pas moindre de £7 rrournois, et 
n' excedera pas .£28 Tourno:is. 

57. 11 est defendu d'allumer ou fu,ire allumer du Defense de 
faire du feu 

feu f;Ur les chaussee8, quais, on deva1oirs de l'ancien ~".;. Ies quais, 

havre~ sons peine de £28 Tournois d'amende. 
58. Tout navi.J.·e dans I' ancien havre char00'e de Navires t d 

contenan es 
chaux vive foin es1Jrits g·oudron sui£ huile ou autres rnatieres 

' ' ' ' ' ' IDftammablcs 
obiets (}Ui s'embraseut fucilemeut sera IJ1ace a nne seront places il 

"' ' part. 
distance convenablc des autres navires, au dire du 
Ma.ltrc de Port ; et ii y aura toujours deux hommes 
au moiu.-; a SOU boru, jUS(lll\t ~011 cntiere uecharge OU 

son depart ; le tout sou::; pcine de .£100 Tournois 
d'amende. 

59. Les navires en radoub seront places <t l'ecart Navites en 
radou b scron t 

de~ quais et devaloirs au dire du Maitre de Port sons places a recat·t 
' ' peine de £300 Tournois d' amende. 

60. Les cabinets d'aisance des navires dans I' ancien Cabinets 

h 
, d'aisa.nce 

avre seront gardes fermes, sous peine de £14 Tom·- seront ferm~s. 

nois d'amende. 
61. Le maitre de tout navire mouillc dans l'avant- Boutc-hors 

seront rentrcs. 
port qui aura des boute-hors d'artimon, est tenu de 
les rentrer, sons peine de £28 Tournois d'amende. 

6'J L , . l l' d l' . h Lieux d'em· ..,, or8qu 1I y aura c e eau am; anc1en avre, ba.rquement 
. l I . , l 1 1. d' b dans !'ancien aucun Jateau ne sera a1sse proc 1e es IetLx em ar- havre ne 

q t , . , 'I , . 1 , b d dol vent ~tre uemeu , a moms qu 1 n y a1t que qu un au or obstrues. 
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ISH. pour en prendre soin, so us peine <.l'une amende, <t 
Noel. 

----~discretion de Justi-ce, qui ue sera pas moindre de 
.£3 Tournois, ct n'excedera pas £7 Tournois. 

~~bes~~~er 63. II est defendu de garder un navire ~\ l'entree 
}:i~~~~~ ~~vre. de l'ancien havre, excepte }Jendant lc temps necessairc 

pour appareiller, on pour preparer ,1, mouiller dans lc 
havre, sons peine de £28 Tournois d'amende. 

lV~attrc de Port 64. Lorsque deux on plu~ieurs uavires sortirou t de 
reglera l'ordre 
~:~~i~~r~~v~~. l'nncien havre pendant la meme maree, les maitres et 

les pilotes scront tenus de ~e conformer aux ordres 
qui pourront leur etre donnes par le Maitre de Port, 
tant par rapport i't l'ordre de leurs sorties que par 
rapport au temps qui devra s'econler entre leurs 
sorties respectives, sons peine d'une amende, t\ dis­
cretion de J usticc, qui nc sera pas moindrc de £14 
Tonrnois, ct n' excedera pas £I 00 Tournois. 

Hefensc de 65. Il est clefendn ~\ tout maitre de navire et t't tout 
laisser echouer .1 I d f: . . l l' . 
un navirc a p1 ote ( c tacher · e aue entrer uu nav1re ( ans ancwn 
!'entree de 
!'ancien havre. havre dans les mortes marees, a mains que la mer ne 

soit mantee suffisamment pour que tel navire puisse y 
cntrer assez loin pour nc pas obstruer !'embouchure 
dudit havre, et ee sons peine d'nne ainende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £50 Tournois, 
et n'excedera pas £100 Tournois. 

Defense 66. Il est clefendn d'embarquer de la poudre·a-canon 
d'cmbarquer 
poudred·a- au bord d'un navire dans l'ancien havre, sons peine 
canon ans 
!'ancien havre. <l'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 

moindre de £I 00 Tournois, et n 'excedern pas £300 
Tournois. 

Defense de 67. Il est defendn de laisser aucunes ancres dans 
Iaisser des . 
1mcres dans I' avant-port, on les environs d'icelni, au-dela de qumze 
l'ava.nt-port 
plus de quinze J. ours soit avec ou sans bow~es sons peine de 
JOUrs. ' ' 

£70 Tournois d'amende par chaqne ancre ainsi laissee. 
Apres !'expiration dndit terme, pourront toutes per­
sonnes lever et retirer lesdites ancres, a condition de 
les dl~poser en lieu de surete, et d' en faire leur rapport 
au Maitre de Port, dans lequel cas elles atU·out droit 
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au tiers de la valeur desdites atlcres, :\ titre de 18i1. 
Noill. 

sauveta.ge. Et ne sont comprises dans ce que dessus -----
les ancres appartenant aux nnvires de Sr ... Majeste, 
lesquelles pourront cependant ctre retirees de la rade, 
apres y avoir ete laissees quinze jours, et deposees sur 
tel lieu qui sera indique par le Maitre de Port ; ceux 
qui les auront levees lui en donneront connaissance 
immediate, afin qu'il en ordonne. 

68. Le maitre d'un uavire mouille dans I' avant- Auc.res d'm~ . 
nav1re momllc 

port aura soin que ses ancres soient garnies de bow~es, :~~~y:; :~rc 
attachees avec de bons orins, pour pouvoir les trouver bouees. 

et relever en cas que les cables vinssent t\ rompre ou 
fussent coupe~, sont:~ peiue de £28 Tournois d'amende. 

69. Chaque marce, tant la nuit que le jour, depuis 
demi-montee jusqu't\ demi-retiree, il y aura au bord 
de tout navire dans l'ancien havre, ainsi que de tout 
navire amarrc aux (pta is de I a chaussee St. Julien on 
du bassin-a-flot, quelqu'tm :\ bord pour }arguer les 
ama.rres, on pour changer de place en cas de besoin, et 
cc sons peine d'une amende contre le maitre, propri6-
taire on agent de tel navire, qui ue sera pas moins de 
£7 Tournois, et n'excedera pas £28 Tournois d'amende. 

70. II est defendu de faire usage de cables de fer ~erens1 c demp oyer 
pour umarrer les navires nux anneaux et }JOteaux des cAbles de 

fer pour 
places sw.· les chuussees, quais et devaloirs, sons peine amarres. 

de £14 Tournois d'amende. Il sera cependant permis 
de se servir de cables de fer pour amarrer aux anneaux 
places dans le fond d'un havre. 

71. Il est defendu :\ tout maitre de navire d'entrer Poudrc-a-. 
cannon dmt 

dans runcien havre sans avoir prealablement debarqu6 etredebarqueo 
' ' < bora du havre. 

et depose en siu·ete, au dire du Maitre de Port, toute 
la poudre-a-canon qn'il ponrra avoir ,\ son bord, 
laquelle pouill·e ne pourra etre remise au bord que 
lorsque ledit navire sera sorti dudit havre ; le tout 
sou::~ peine d'une amende, u discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £100 Tournois, et n'excedern. 
pas £300 Tournois. 
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lBU. 72. Le }H'oprietaire d'nn bateau mouille soit dans l!.:oet. 
----le havre, soit proche les autrel::l parties des cotes de la 

~~~~:!~1~~~sdes Paroisse de Saint Pierre-Port, est tenu d'oheir aux 
~~~~t;~ g~r;;!~ 01·dres donnes par lc Maitre de Port, par rapport au 

placement des corps-morts auxquels sont attachee~ 

les amarres dudit bateau, et par rnpport <t la mauierc 
dont il doit etre mouille, sons peine d'une ameJHle, 
t't diRcretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £70 Tournois. 

73. II est defendn a tom; navires au-dessus de Defense 
d'employer 
resea.licr en quinze tonueaux de jauge et ~'t to us bateaux-t't-vapeur 
bois pour lc ,1 • l l' I" b . I Cl ' d service de ue se serv1r ( e esca 1er en ms t\ a 1anssee · n 
grands na vires 

Sud pour y embarquer on Jeharquer passager:; on 
e:ffets, sons peine d'une amende contre le propri6taire, 
le maitre on l'agent de tels navires on bateaux-a­
vapeur qui ne sera pas moins de £14 Tonrnoi~, et 
n'excedera pas £30 Tournois. 

74. II est defendn de faire fonctionner l'helice au Defense d"a.ller 
a l'helice cn­
dedans de hord des bateaux-t't-vapeur a hclice en-dedans de8 
l'ancien havre , · 

chaussees de I ancien havre, sous pcine d'nne amende 
qui nc sera pas moindre de £14 Tournois, et n'ex­
eedera pas £:30 Tom·noi~, ladite amende exigible sur lc 
maitre on l'agent de tout bateau-<1.-vnpeur t\ heiice 
coutrevenant <t ce que dessu8. 

Profonueur 7 5. II est defendu de fa ire fonctionner les roues 
d'eau requise d d · h ' 
pour Iaisser ll'un bateau-~\-vapeur en- e ans de !'anCien avre a 
fonctionner 
des roues. moins qu'ii n'y ait quatre pieds d'eau pour le moins 

Uharrettes a 
charbon 
seront 
chargees dans 
l'ordrc dans 
lequel elles sc 
presentent. 

au-dessons de la quille dndit bateau-a-vapem·, sons 
peine d'nne amende qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois, ladite 
amende exigible sur le maitre on l'agent de tout 
batean-t\-vapeur contrevenant <t ce que dessns. 

76. Lors de la decharge dans le havre d'un navire 
charge de charbon, ceux qui font la delivrance dudit 
charbon par le n1oyen de charrettes employees t't 
charrier pour le public, sont tenus de faire charger 
lesdites charrettes dans l'ordre dans lequel elles se 
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Presentent, SOUS })Cine d'une amende, a discretion de 187f. 
Noll. 

Justice, qui ne sera pas moindre de £3 Tournois, et ---
n'excedera pas £7 Tournois. 

77. Les charrettes appartenant aux paroisses de la Charrcttcs de 
, . Ia campa.gno 

campagne (a l' exceptwn de celles appartenant a des seront d 
• • • 

1 
• chargees tis 

ind1v1dus qm font metier de charner pour le public) qn'elles so 

venant chercher dn charbon pour des personues 
clemeurant dans les paroisses de la campagne, seront 
chargees des qu'elles se preseutent, et ce depuis neuf 
heures du matin jnsqu'a midi de chaque jour, souR 
peine d'une amende coutre tout individu qui ne sera 
pas moindre de £3 Tournois, et n'excedera pas £7 
Totunois. 

presentent, 

78. Les conductem·s de chnrrettes employees u Conducteurs 

h . l bl' . 1 de charrettes c arr1er pour e pu w, qm se presenteront pour prendront 
. leurs tours, et 

porter dn charbon qu'nn navlre sera a <.I.echarger, ne refuscron' 
• , pas. 

prendront leurs tours dans l'ordre de leur arnvee 
sur les lieux ; et il leur est defendu de refuser, sons 
qnelque pretexte que ce soit, de porter le charbon 
chez les personnes qui leur seront indiquees par ceux 
qui en font la delivrance, ou de refuser de porter et 
mettre ledit charbon dans les lieux ou telles personnes 
ont coutume de garder leur charbon, sons peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 Tournois, et n'excedera pas £7 Tour­
nois, sur les proprietaires on conducteurs desdites 
charrettes. 

79. Les poches dont les charretiers publics feront Poches seront 
. . d h . de trois pieds 

usage pour porter du charbon am·ont trms p1e s mt huit pouces de 
. longueur, et de 

pouces de profondeur et deux p1eds q ua.tre pouces de deux pieds 
quatre pouces 

largeur, sous peine de £7 Tournois d'amende par de Iargcur. 

chaque poche dont ils feront usage n'ayant point 
pour le moins lesdites dimensions, et de la confisca-
tion desdites pocbes. 

80. Les charretiers publics sont tenus de faire Poches seront 
• fortes et 

usage de poches fortes et entleres pour porter du entieres. 

charbon, sous peine de £3 Tournois d'amende par 
VOJ.. IV; ll 
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~;:e·. chaque · poche qui sera trouvee defectueuse, et de la 
---- confiscation desdites poches. 

81. Le Maitre de Port est autorise a saisir toutes 
poches a charbon dont il sera fait usage en contraven­
tion aux deux Articles precedents, et a les garder en 
sa possession jusqn\\ ce que la Cour en ait ordonn6. 

~~£:r;~s~~r 82. Il sera loisible an Superviseur de la Chaussee 
~ft?eh:~tPr~u~u de faire choix cl'un des pecheurs frequentant le havre 
~:~~~e~c Ia de la Salerie, ou autre personne competente, pour 

gerer la charge de Maitre dudit havre et de la baie lt 
l'est et au sud d'icelui (laclite haie bornee par la 
Rocque a Deux Tetes au sud, et le long rocher dit 
"La Quaine" an nord), leqnel sera sermente devant la 
Cour, et aura la surveillance et la police dndit havre 
et de laclite baie, mais sera subordonwS au Maitre de 
Port. Bien entendu que ladite charge sera volontaire 
et gratuite, et que celui qui la gere poun·a demander 
sa decharge on etre remplace par le Snpervisenr de la 
(Jhaussee toutes fois et quantes. 

TITRE III. 

Des Portefaix du Havre de Saint Pierre-Port. 

Portefaix 83. II est defendu d' exercer le metier de portefaix 
dol vent Hre 
Hcencies. du havre de Saint Pierre-Port sans avoir prealable-

ment obtenu une permission par ecrit, signee du 
Maitre du Port, sons peine d'une amende, qui ne sera 
pas moindre de .£3. lOs. Tournois, et n'excedera pas 
£7 Tournois. 

Ladite permission ne sera en force que pour an et jour~ 
Portefaix 84. II sera assigne nn numero a chaque portefaix 
doivent porter . 
leurs num~ros. licencie, lequel numero sera inscnt sur une plaque en 

cuivre qui sera livree au portefaix avec sa licence ; 
et sera chaque portefaix lieencie tenu de porter ladite 
plaque sur son bras gauche lorsque dans l'exercice de 
son metier, sons peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £2. 2s. Tournois, et n'excedera pas £7 
Totunois, 
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85. La somme de Trois Chelins sera deposee entre 1SZ:i. 
les mains du Maitre de Port a la livraison de chaque ---­
plaque en cuivre. 

86. Lorsque le terme pour lequel une permission a Plaques 
, , d, , t f: . . , I d" fi . doivcnt ~tre ete accor ee a un por e atx est exptre, e 1t porte a1x renducs. 

sera tenu de deposer sa plaque au bureau du Maitre 
de Port, sons peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £3. 1 Os. Tournois, et n' excedera pas 
£7 TournoiH. 

87. La somme ~le Trois Chelins sera rembourF;ee 
pour chaque plaque ainsi deposee. 

88. Le Maitre de Port gardera nne 1 iste des porte- Lisle rles 
portefaix. 

fRL'X. a\'eC leurs numeros et lem·s demeures. 
89. Lors du debarquement des })RSSa!!ers, les porte- dPortefaix 

"-' oh·ent se 
faix ne toucheron t ~\ leurs effets sans I em· permission, ~enfr ~ 11art 

JUSQU .. CC 

et il~ deVfOllt Se tenir en arriCl'C U Ulle distance qu"i)B soient 
appelCs. 

convena.ble jusqu'a ce qu'ilP. soient nppel6s ; le tout 
80US peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £3 Tournois, et n'excedera }Jas 
£7 Tournois, ou d'etre suspendn de l'exercice de leur 
metier pendant tel temps que la Cour trouvera con­
venable. 

90. Nul portefaix ne devra porter une seconde Portetalx ne 

1 £r • , , l fi . porteront c large d'euets JUsqu a ce que tons es porte a1x qu'une charge 
, , i\ tour de rOle. 

presents au debarquement n'en alent porte une a leur 
tour, sons peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de £3 Tournois, et n'excedera. 
pas £7 Tournois. 

91. Le prix a payer aux portefnix sera regie comme Tarlt. 

suit:-
Pour port des e:ffets d'un ou phlAieurs 

passagers des liemc de debarquement a 
nne voiture stationnee proche lesdits lieux. 6d. 

Pour le t1·ansport d' ifets n' excedant pas Quatre· Vingt 
livres pesant. 

Depuis les lieux d~ debarq.uement ;-
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1874. 
Noel. 

Tarif. 

ORDONNANCES 

1 o Le long des Esplanades et Quais, s. d. 
depuis le bas de la route de Havelet au 
Sud jusqu'au bas de la route du Puits au 
Nord, et dans le bas de la ville en-deda.ns 
du rayon compris entre la route du Puits, 
les Canichers, la rue de l'Hopital, la rue 
du vieux College, la Neuve Rue, Clifton, 
les degres du Mont-Gibel, le Haut-Pavc 
jusqu'~\ l'eglise de la Trinite, la rue 
Poidevin, le bas de Hauteville jusqu'a la 
Pompe, et de ladite Pompe a I' Est jusqu'a 
la rue du Strand, et par la rue du Strand 
jusqu'au bas de Havelet .............. 0 6 

Et si le poids desdits e:ffets excede 
quatre-vingt livres et ne depasse pas cent 
vingt livres pesant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0 

2° En dehors du rayon No. 1 ci-dessus 
jusqu'a la rue St. Clement, passant par 
les A1nballes en montant la rue des Cotils 
jusqu'a la Pompe des Vauxlatuens, de 
ladite Pompe le travers de !'heritage de 
Candiejusqu'a Upland Hoad, de Iajusqu'a 
la rue Havilland, passant par la rue 
Allez, le bas de V au vert, les rues Mansell 
et du Pare jusqu'au pied de la Yarde, et 
de la par la rue de Havelet a I a mer . . . . 0 10 

Et si le poids desdits effets excede 
quatre-vingt livres et ne depasse pas cent 
vingt livres . . . . . . . . . . . . . • • . . . • . • . . . 1 0 

3° En dehors du rayon No. 2 ci-dessus 
jusqn'a la Longue Store et passant par la 
Rouge Rue, Amherst, la route Doyle, 
Brock Road, Queen's Road, Prince Albert's 
Road jusqu'au Fort-George ............ 1 0 

Et si le poids desdits e:ffets excede 
quatre-vingts livres et ne depasse pas 
cent vingt livres ..•..••••••.•••••• , , I 3 
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4° Pour le restant de la Paroisse de s. d. tau. 
Noll. 

Saint Pierre-Port .................... 1 3----
Et si le poids desdits · effets ex cede 

quatre-vingt livres et ne depasse pas cent 
vingt livres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 

Et sont comprises dans les ler, 2e et 3e rayons 
respectivement les maisons des deux cotes des rues on 
routes qui en forment les limites. 

Le tarif pour Je transport d'effets des differentes 
parties de la paroisse jusqu'au debarcadere est le 
meme (suivant le rayon d'm\ ils sont pris) que celui 
ci-dessus ; bien entendu que le poids d'effets sera 
cense ne pas exceder quatre-vingts livres, a moins que 
le portefaix n'ait clame pour un plus grand poids avant 
d' entreprendre le transport de tels effets. 

Pour le transport d'e:ffets pesant au-dela de cent ~~:r~: ~0u· 
vingt livt·es ou en dehors de la Paroisse de Saint livres. 

Pierre-Port, a defaut d'accord a !'amiable, il sera 
paye un prix qui sera regie autant que possible d'apres 
le tarif ci-dessus. 

En cas de differend quant au poids des effets, si les M~rche a 
. , , d . , sw vre en cas 

parties ne consentent pas a sen remettre e smte a de differend. 

!'assistant Depute-Maitre du Port ou autre propose a 
cet effet present au debarquement, lesdits e:ffets seront 
peses au Poids de la Reine aux frais du proprietaire, 
le portefaix devant les y porter sans qu'il puisse rien 
charger pour ce. 

92. Tout portefaix qui exige un salaire plus eleve Portefaix 
. ~ . 't t" feront que ce}ui auquel il a droit, est SUJet a 1R1re resb U lOll restit~tion de 

d . 'bl oe qu 1ls u montant qu'il a sm·charge. n est a.ussl passl e auront recu de 
, trop, et seront 

dune amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas punis. 

moindre de £3. lOs. Tournois, et n'excedera pas 
£14 Tournois. 

~3. Tout portefaix qui s'ad?nn~~a. ~ l~ ... ~issoJJ,._-GR fv~~~~:~x 
qu1 se rendra coupable de vwlences ou mcondmte, seront 

. , renvo:r<:s. 
est sujet a etre suspendu de sa charge, on destltue par 
la Cour. 
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18U. 
Noel. 

Na\•ires ne 

~i~~f1~fsa~ 
l'entree du 
havre. 

ORDONNANCES 

TITRE IV. 

De la Police Speciale du llavre de St. Sampson. 

94. Les maitres de uavires qui entrent dans le 
havre, ainsi que les pilotes en ayant la conduite, 
doivent les mouiller de maniere a ne point obstruer 
l'entree dudit havre, sons peine d'une amende qui ne 
sera pas moindre de £50 Tournois, et n'excedera pas 
£100 Tournois. 

superviseur 95. Le Superviseur de la Chaussee a le droit 
f~t'!~~~re d'interdire l'entree du havre ~1 tout navire ; et cc afin 
l'entrtie du I ' · I 'd t · · t · havre lorsqu'il c e prevemr es acc1 en ·S qm pourra1en arrtver en cou-
est trop plem. sequence de la presence d'un trop grand nombre de 

Defense de 
jeter du lest, 
&c .• pres du 
havre. 

Defense 
d'emporter du 
lest en 
obaloupe 
pendant Ia 
nuit. 

navires dans le havre. Et pour cet e:ffet ledit Super­
viseur devra faire placer nne boule noire, tant au hant 
du mAt qui se trouve a la tete de la Chaussee du Sud, 
qu'au haut du mat qui se trouve fl l' est de la tour dn 
Mont Crevet. 

Tout pilote, qui fern entrer un uavire dans le havre 
lorsque lesditer; boules seront au haut des mats, sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £7 Tonrnois, et n' excedera pa8 
£30 Tournois. 

96.* II est defendu de jeter ou d~poser du lest, de la terre, du 
sable on autres decombres, deblaiements ou debris de quelque 
nature que ce soit dans le havre on en dehors du havre A. moins 
d'un quart de mille de distance dudit havre sans la pennissiou du 
Maitre de Port, sous peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera pas 
£30 Tournois. 

97. II est defendu de faire sorti.I· du havre une 
chaloupe ou autre bateau charge de lest, terre, sable 
ou autres decomb1·es, deblaiements ou de-bris entre 
solei! couche et soleil leve, sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

* Cet Article tut rappele et un autre r fut substitue par une Or­
donnance passee le 2e Mars, 1878, laquelle fut a. son tour rap).)elee et 
remplac~ par une autre paeeee aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 
1878. 
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08. Il est defendu d'allumer du feu, ou d'avoir du 187', 

11 , b Noel. 
feu a ume, au ord d'un navire on bateau, dans le ----
havre, depuis huit heures du soir jusqu'a six heures du r.:~~~~edu feu 

matin, et cc t't I' exception de lanterncs dument close~-;, ~c~0J":nt Ia. 

sons peine d'uue amende qui nc sera pas moindre de nuit. 

£14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 
90. Il est defendn de faire usage de chandelles ou Chandellea et 

, . lam pea seront 
lampes alluinees au bord d'un navue dans le havre, renrermees 

, dans des 
:1 moms que lesdites chandelles on lampes ne soient lanternce. 

rcnfermees dans des lanternes ; et il est aussi defendu 
d'avoir chahdellcs on lampes allumecs (meme dans 
der:; lanternes) au bord desdits navires, a pres dix 
heures du soir; le tout sons peine d'une amende, 1\ 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£3 'fournois, et n'excedera pas £28 Tournois. 

100. Il est defendu de fumer des pipes ou · des Defense de 
. . fumcr dane lcs 

c1garres dans la cale d'un navire dans le havre, sons ca.lee. 

peinc cl'une amende, ::\ discretion de Justice, qui ne 
~era pas moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£28 Tournois. 

101. Il est defendu d'allumer ou faire allumer du d~eruensc d 
, · a umer u 

feu sur les chaussees quais ou devaloirs du havre feu !'ur lea 
' ' qua1s. 

sans la permission du Maitre de Port, sous peine de 
£28 Tournois d'amende. 

102. Tout navire charge de chaux vive, foin, esprits, Navircs d 
, charJCes c 

goudron, suif, huile, ou antres objets qui s embrasent ~~::able!'! 
facilement, sera place ~\ une distance convenable des ~e~~~r~~ces : 

autres navires, au dire du Maitre de Port ; et il y aura 
toujours deux hommcs au moins ~\ son bord, jusqu'a 
iSon entiere decharge ou Ron depart; le tout sons peine 
de £100 Tournois d'amende. 

103. Les navires en radoub seront plac6s a l'ecart Navires en 
rn.doub seront 

des quais et devaloirs, au dire du Maitre de Port, sons places il.l'ecart 

peine de £300 Tournois d'amende. 
104. Les cabinets d'aisance des navires dans le Ca~inets 

d'atsance 
havre seront gardes fermes, sons peine de £14 Tour- seront fermea. 

nois d'amende. 
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18 7.~. 105. II y ama au hord de tout navire dans le 
Noel. 

----havre, depuis demi-montee jusqu'tl demi-retiree, quel-
Pat~:~:Ve~e qu'un pour !arguer les amarres et pour changer de 
navires sans 1 d b · · d' d J?el'Sonne, sauf p ace en cas e esom, sons peme nne amen e contre 
a maree basse. I "t · 't · t d I · · e mal re, proprre aue ou agen e te navue qm ne 

DMenseaux 
mineurs de 
seize uns de 
conduire des 
charrettcs. 

Charret.tcs 
auront des 
"supports." 

C.:onductcur en 
fera usage. 

Defense aux 
conducteurs 
de monter 
dessus, &c. 

Ordonnanccs 
ra.ppelees. 

sera pas moins de £7 Tournois, et n'excedera pas 
£28 Tournois d'amende. 

106. II est defendu de faire conduire des charrettcs 
employees au trafic du havre par des mineurs uu­
clessous de seize ans, sons peine d'une amende, t't 
cliscretion de Justice, sur les proprietaires desdites 
charrettea, qui ne sera pas moindre de £3. lOs. Tour­
nois, et n'excedera pas £14 Tournoi>::~. 

107. Toute charrettc employee au trafic du havre 
aura nu support pour la soutenir qui sera crampoune, 
sons peine d'une amende, ,\ discretion de Justice, sur 
lc proprietaire de ladite charrette, qui ne sera pas 
moins £1. 15s. Tournois, et n'excedera pas £7 Tournoi~. 

I 08. Tout conducteur de charrette employee an 
trafic du havre sera term de faire usage du support 
qui y sera cramponne lorsqu'en charge on en decharge 
ou lorsqu'arretee, sous peine d'une amende, a dis­
cretion de Justice, qui ne sera pas moins de £1. 15s. 
Tomnois, et n'excedera pas £7 Tournois. 

109. II est defendu au conducteur de toute charrette 
employee au trafic du havre de monter dans sa 
charrette, ou sur les bras d'icelle, ou d'aller plus vite 
que le pas sm· lea quais, grandes routes et terrains 
bordant !edit havre, sons peine d'une amende, a 
discretion de Justice, sur le proprietaire ou conducteur 
cle toute charrette, qui ne sera pas moindre de £3. lOs. 
Tournois, et n'excedera pas £14 Tournois pour chaque 
contravention aux defenses portees dans cet Article. 

110. Sont rappelees les Ordonnances qui suivent :­
L'Ordonnance Generale des Chefs-Plaids 

d'apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1846, au 
s-qjet de la Police des Havres, ainsi que les 
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Ordonnances qui ont ete passees de temps en __ 1_87_'·-­

temps, rappelant certaines dispositions de 
ladite Ordonnance et y snbstituant d'autres ; 

L'Ordonnance des ChefB-Plaids d'apres la 
St. Michel, 1855, qui exige que des fanaux 
soient portes par les navires dans la rade ; 

Les Ordonnances des Chefs-Plaids d'apres 
Puques, 1860, an sujet tant dn Havre de Saint 
Pierre-Port que de Saint Sampson, ainsi que 
les modifications introduites dans lesdites Or­
donnahces aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 
1866; 

L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la 
St. lVIichel, 1861, contenant des modifications 
au Titre II de !'Ordonnance Generale de 1846 ; 

I./Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la 
St. Michel, 1868, au st~et de la Police de~ 

Havres; 
L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, 

1868, relative aux bateaux·~\-vapeur t\ luHice ; 
L'Ordounance des Chefs-Plaids d'apres la 

St. Michel, 1870, relative aux esplanades de la 
ville et aux chaussees du Havre, ainsi que 
celle relative a l'ancien embarcadere de la 
chaussee du Sud ; 

Les Ordonnances Provisoires des Chefs· 
Plaids d'apres Noel, 1872, relatives ala Police 
des Havres. 

Le 3le Janvier, 1874, pardevant Messire P.-Staf- 18?4. 

ford Carey, Chevalier, Baillif,· presents, fc. 

Vu l'accroissement general du prix tant du charbon Prison. 
que des comestibles,-LA CouR, ou!es les conclusions 
des Officiers de la Reine, a rappele la derniere clause 
de l' Article 14 de l' Ordonnance des Chefs-Plaids 
d apres Noel, 1865, contenaut des reglements SL1pple-
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__ 18_u_. __ mentaires pour la Pris'on, et a Ordonne qu'elle sera 

Allouance. 

lSi!. 

Conge. 

1871. 

Impot. 

remplacee par la clause suivante :-
Et il sera ttlloue au Portier Neuf Pennis et Demi 

par jour pour la nourriture des detenus compris dans 
cet Article, et un Demi-Penni additionnel pour ccux 
au travail force. 

Le 28e .Pevrier, 1874, pardevant ... lfessire F.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, q·c. 

Ordonnance relative au Treizieme. 

Attendu que, d'apr€:8 l'usage qui a ete en force 
depuis au-deh't d'un siecle, le montant payable aux 
Seigneurs pour leur conge ou permission d' acheter est 
t't raison de £6 Tournois par quartier de froment, on 
par £10 Tournois de rente, et que la bourse deliee est 
calculec dans les contrats de maniere a re}1l'e8cntcr lUl 

quartier de froment par chaque £300 Tournois, 
LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 

Heine, a Ordonne et Ordonne :-
Lors de la creation d'une rente rachetable pour un 

prix specifie dans le contrat excedant £300 Tournois 
par quartier, il sera requis conge du seigneur pour la 
portion dn prix qui excedera ladite somme, et ce a 
raison de deux pour cent Slll' ledit exccdant. 

Le 16e Mai, 1874, pardevant Messire F.-Stafford 
Carey, Cllevalier, Baillif; presents, q·c. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a rappele et rappelle les Articles 1, 4, 21, et 27 
de !'Ordonnance des Che£'3-Plaids d'apres la Saint 
Michel, tenus le 2e Octobre, 1871, portant reglement 
pour la perception de l'Impot sur les liqueurs spiri­
tueuses, et a Ordonne que lesdits Articles seront 
remplaces par les Articles suivants :-
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1 (a). Le proprietaire ainsi que Ie maitre de tout 1871. 

navire, barque, ou bateau qui approchera en-dedans Le . . 

d' I' d d' t d " l 'I propru~ta.1re une 1eue · c IS ance es cotes ( e cette 1 e, y ou ma.1tm.d'un 
· ,. na.viro qUI 

compns Ies Iles de Serk, d'Herm, et de Jethou, ayant B;PProchero. 
' b d d I' · · d I d . d 111e dans le a son or es tqueurs spn·1tueuses ans e essem e dessein de 

d, l I d' I' "l . frauder sera ec 1arger es 1tes Iqueurs en cette I e, mlleurs que puni. 

dnns Ie havre de Sa.int Pierre-Port, sera passibie d'Wlc 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£2,800 Tournois. 

(b). Il est d6fendu de clechargcr de~; liquem·s I>efense de 
. . dechnrgcr des 

"Pintueuses d'aucune espece en cctte 1le ailleurs que li
1
q

1
ueurs 

all eurs que 
dHns le havre de Saint Pierre-Port. dans Ie J:lavrc 

de St. PICrrc-
Toutes li(1uem·s spiritueuse::~ dechargees en con- Port. 

travention a cet Article seront confisquees. 
'route chaloupe, barque, ou bateau d'au bord duquel 

tlc;;; liqueurs spiritueuses auront ete mises tl terre en 
contravention ~\ cet Article sera confisque. 

Tout proprietaire ainsi que tout maitre de navire 
lr au bord duquel des liqueurs spiritueuseb am·ont Cte 
dechargees en contravention t\ cet Article sera passible 
<l'une amende, a discretion de Ju8tice, qui n'excedera 
pas £2,800 Tournois. 

Toute personne qui sera complice dans le decharge­
ment de liqueurs spiritueuses en contravention u cet 
Article sera passible d'une amende, t\ discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £1,400 Tournois. 

4. II est defendu de decharger des liqueurs spiri- Defense de 
decharger des 

tueuses entre les six heures du soir et les sept heures Hdaquteurs
1 

Pt:nt -
n anm. 

du matin sans une permission speciale du Maitre de 
Port du haVI'e de Saint Pierre-Port. 

Toutes liqueurs spiritueuses dechargees en contra­
vention a cet Article seront confisquees. 

Toute personne qui sera compiice dans le decharge­
ment de liqueurs spiritueuses en contravention a cet 
Article sera passible d'une amende, t\ discretion de Charrettes 

J t. . • 'd £ 1 400 T . employees t.. us ICe, qu1 n exce era pas , ournms. taire 1a tra.udc 

21. Les charrettes, ou autres voitures, et les :~~uees. 



172 ORDOJ:I."NANCES 

~7_4• __ chevaux, ou autres betes, employes au transport de 
liqueurs spiritueuses introduites en cctte ilc, ou trans­
portees d'un lieu t:\ nn autre en contravention anx 

Connetables 
pourront 
arr~ter 
charrettes. 

L!onnetablcs 
pourront etre 
autorises it 
visiter des 
Iieux 
suspects. 

Persounes 
mettant cm­
p~chement 
seront punies. 

1871. 

Four. 

dispositions de cette Ordonnance seront confi.sques. 
Tout Connetable ou Assistant de Oonnetable aura 

le droit de faire arreter une charrette ou autre voiture 
lorsque sur un lieu public afin d'en faire !'inspection 
ct la visite, et toute personne resistant :1 tel Oonne­
tahle ou Assistant de Connetable, ou mettant aucun 
cmpechement tl ladite visite sera passible d'une 
amende, tl discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£280 Totll'nois. 

27. Sur la demande par ccrit, sous le Being du 
Superviseur de la Chaussee, les Oonnetables ou 
Assistants de Connetables de cette ile sont autorises 
<t faire l'ouverture et la visite de tout lieu que leuit 
Superviseur aura designe commc suspect dans ladite 
de1nande, et. de saisir toutes liqueurs spiritueuses 
frauduleusement recelees dans lesdits lieux. 

Toute personne mettant empechement a l'ouverture, 
on a la visite des lieux ci-dessus, sera passible d'une 
amende, tl discretion de Justice, qui n'excedera pas 
.£280 Tournois. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

Le 27e Juin, 1874, pardevant Messire P.-Sta.ff'otd 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, tf·c. 

Monsieur Charles LePage s'etant ce jour applique 
t\ la Cour pour permission d' eriger un Four pour faire 
cuire du pain, biscuit, galette et patisserie dans un 
edifice appartenant aux Etats de cette tie, et situe en 
derriere de la maison numero 20, dans la rue de la 
Fontaine, occupee par veuve Oandon, le passage dit 
"St. Peter's Court" e~tre deux,-LA CouB, apres 
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qu'il a paru que les publications necessai.res out ete __ 1_87_!. __ 

faites pour donner connaissance publique de la.dite 
application, a, ouies les conclusions des Officiers de In 
Reine, accordc ladite permission, nul ne s' etant pre-
sente pour s'y opposer, a condition que la cheminee 
dndit Four sera construite de maniere a consumer ln 
fumce, et que leclit Four sera construit suivant nu 
plan paraphe ce jour par Monsieur le Baillif, ct de 
plus que ledit Le Page sera tenn de porter remede 
aux inconvenients qui pourraient etre causes par !edit 
Four, et meme de faire cesser en entier ledit Four, si 
le cas le requiert. 

Le 17e Octobre, 1874, pardevant Messire P.-Staj­
jord Carey, Chevalier, Baillif; p1·esents, ~c. 

1874. 

Monsieur W.-T. Robilliard locataire d'un terrain Machine-i\· 
' vapeur. 

8itue a la route Victoria, en la Paroisse de Saint 
Pierre-Port, appartenant a l\IonHieur George Edward 
Crick, s'etant ce jour applique a la Cour pour permis­
sion d'eriger unc machine-a-vapem·, elite (anglice) 
"smoke consuming," de la force de six chevaux, sur 
ledit terrain, pour scier et couper du bois,-LA CouR, 
apres qu'il a paru que les publications IH~cessaire!' 

ont etc faites pour donner connaissance publique 
de ladite application, a, ouies les conclusions des 
Officiers de la Reine, accorde laclite permission, it 
condition :-

1 o Que la machine sera ( ::mg lice) " with vertical 
boiler,'' de la manufacture de Messieurs Allen, Renson, 
et Compagnie ; 

2" Que ledit Robilliard se conformera aux disposi­
tions de la loi de 1858 relative a la fumee produite 
par les fourneaux dans la Ville et Paroisse de Saint 
Pierre-Port ; 

3o Que toutes fois et quantes que l'usine serait 
nuisible au voisinage, ladite usine sera supprimee. 
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1874. 

Pavage. 

1874. 

Four. 

187!. 

Pavage. 

Pavage. 

Poudril~re. 

ORDONNANCES 

Le 31e Octobre, 1874, pa,rdevant Jfessire P.-Staj­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

[Acte accordant auto:risation au Conseil pour l'entretien des 
Rues de la Paroisse de Saint Pierre-Port d'enlever le pavage et 
refaire en macadam la nte Havilland.] 

Le ie Novembre, 1874,pardecant Jfessire F.-Staf­
ford Carey, Che?:alier, Baillif; presents, cS·c. 

[Acte accordant permission a Monsieur Pierre Robert d'eriger un 

Four dans sa maison, situee an Bordage, en la Paroisse de Saint 
Pierre-Port.] 

Le 1 9e Decembre, 1874, pm·devant J.l1essire P.­
Sta!ford Carey, Che?;a1i(w, Ba.illff,· prhents, g·c. 

[Acte accordant autorisation an ('onseil pour l'entretien des 
Rues de la Paroisse de Saint Pienc-Port d'enlever le pavage et de 
refaire en macadam la partie de In Rue de Clifton entre la Rue 
Saumarez et la Rue Berthelot.] 

[Acte semblable ayant rapport ala partie de laRue de Paris qui 
se trouve entre !'Esplanade St. George et le haut de la Rue du 
Pnits.] 

l\fonsieur Henri De Garis, Procureur de Joseph 
Freeman et George Burt, ecrs., proprietaires d'une 
J aonniere situee aux Houmets, en la Paroisse du Cutel, 
ci-devant appartenant au Reverend R.-J., Ozanne, 
s\~tant ce jour applique a la Cour 11our une autorisa­
tion d' eriger nne poudriere dans la partie de l'Est de 
ladite Jaonniere, et y garder nne quantite de poudre, 
qui n'excedera pas deux tonneaux pesant,-LA CouR, 
apres qu'il a paru que les publications necessaires ont 
ete faites pour donner connaissance publique de ladite 
application, a, oui:es les conclusions du Procureur de 
la Reine, accorde ladite permission, :1 condition que 
ledit ouvrage sera fait so11s la surveillance et la 
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direction de M. James Duquemin, Surintendant des 
Travaux des Etats de cette He. 

1875. 
lo'oet. 

Aux Chifs-Plaids d'apres Noel, tenus le 18e 1875. 

Janvier, 1875, pardevant 1l1essire P.-Stqfforrl 
Carey, Chetalier, Baillif; presents, <$-c. 

175 

Sur la representation dn President du Comite pour Permission 
, . d'enlevcr dea 

lc Nouveau Marche, et dn Superv1seur de la Chaussee, gots et gnlets. 

il a cte permis fi l\Ionsienr James Dnquemin, Sm·in-
tendant des Travaux des Etats, de prendre et enlever 
jusqn'a cent tonneanx de gots et galets sur le rivage 
de lamer entre le plein et la demi-montee depuis la 
Mare Pirouin, en la Paroisse de la Ville, jusqu'aux 
Bas Courtils, en la Paroisse de Saint Sampson, pour en 
faire uRage dans les fondations du Nouveau Marche. 
Et est aprcs que Jean Le Mottee, ecr., President dn 
Comite des Cotes, a declare n'y avoir aucune objection. 

Le 21e Janvier, 1875, pardevant Messire P.-Staj- 1875. 

ford Carey, Chevalier, Baillif,o presents, ~·e. 
Le Procnreur de la Reine ayaut represent.C n la Petite vcrole. 

Cour, extraordinairement assemblee, qu'un enfant qui 
etait atteint de la Petite V erole dans nne maison, 
situee aux Grands 1\foulius, en la Paroisse du Cfttel, y 
est de cede le 20e conran t ; 

Que la mere dudit enfant eRt presentement atteinte 
de ladite maladie ; 

Qu'aucun lieu convenable dans ladite paroisse n'a 
ete indique afin que les Connetables puissent exercer 
l'autorite n. eux donnee par !'Ordonnance presente­
ment en force, en requerant les parents de presenter 
leurs enfants audit lieu potU' y etre vaccines,-

LA CouR, ou!es les conclusions du Procureur de la 
Reine, a enjoint aux Connetables et Douzeniers de 
ladite paroisse de se presenter en Cour Samedi, le 
22e courant, a midi, afin que la Cour en ordonne. 
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1875. 
St. Mtcll&. 

Petite verole. 

1875. 

ORDONNANCES 

Le 23e Janvier, 1875, pardevant llfessire F.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif ,· presents, if c. 

Monsieur R.-A. Dumaresq, Connetable de la Pa­
roisse du Catel, et les Douzeniers de ladite paroisse se 
sont presentes devant la Cour ce jour, aux fins d'acte 
du 21e Janvier dernier, et ont informe la Cour que 
des mesm·es ont ete prises pour mettre en force dans 
ladite paroisse les dispositions de !'Ordonnance au 
snjet de la Vaccination. 

Aux Chefs-Plaids d'aprJs la Saint .~.lfichel, tenus 
le 4e Octobre, 1875, pardevant llfessire P.-Staf­
ford Carey, Che1.xdier, Baillif; presents, &c. 

Ordonnance relative au Colportage. 

LA CouR, en renonvelant l'Orrlonnance provi­
soire relative an Colportage, passee le 4c J uin, 
1870, et renouvelee jus<IU't't cc jour par l'Ordonnance 
provisoire passee aux Che£-;-Plaids d'apreR la Saint 
Michel, tenus le 5e Octobre, 1874, ou'ies les conclu­
sions du Procureur de la Reine, a Ordonnc ct 
Ordonne:-

C,olportage Le Colportage pour la vente d' effets et marchan-
d effets autres a· I 'bl •t 
que des . 1ses, autres que es comesti es, ne pourra e re 
commesbbles , , , 
interdit nux exerce par les etrangers sans nne demeure prealable 
ctrangcrs. d "1 d . . 1 . . ans cette 1 e e s1x mo1s pour e moms, sons peme 

d'une amende qui ne sera pas moindre de £28 Tour­
nois, et n'excedera pas £30 Tournois ; et, apres la 
premiere infraction, d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £98 Tournois, le delin­
quant etant de plus sujet a donner caution, a discretion 
de J nstice, on a vider l'ile. 

La presente Ordonnance ne deroge point aux 
reglements en force par rapport ala vente des liqueurs 
spiritueuses, 
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Ordonnance relative au Societes qui emettent de• Billets 
payable& au Porteur. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire relative aux membres des Com­
pagnie::; qui emettent des Billets payables au porteur, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 6e Octobre, 1873, et renouveMe jusqu'u ce 
jour par !'Ordonnance provisoire, passee aux Chefs­
PlaidR d'aprcs la 8aint Michel, tenus le 5e Octobre, 
1874, ouies les conclusions du Procureur de la Reine, a 
Ordonne et Ordonne :-

Le~ Societes emettant en cette ile des Billets 
payab1es au porteur sont assujetties aux reglements 
~mivants :-

177 

1875. 
.st. Michd. 

1. Il sera livre au Greffier de la Reine, pow· etre Rbglements. 

loge au Grefie, dans les mois de Janvier et de Juillet 
de chaque annee, par le Gerant ou autre Officier de la 
Societe, un tableau contenant ce qui suit:-

Le nom ou raison sociale de la Societe ; 
Les noms et demew·es de tons les membres 

de la Societe ; 
Les noms et demeures des Directeurs, 

G€\rants, et autres Officiers de la Societe ; 
Le siege des affaires de la Societe ; 
Les changements qui auront eu lieu parmi 

les membres pendant le semestre precedent. 
ll y aura au pied du tableau nne declaration Declaration 

solennelle. 
solennelle, faite devant Justice par le Gerant ou autre 
officier, constatant la verite du contenu du tableau j 

le tout sons peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £20 Sterling, et n'excedera pas :€100 
Sterling, exigible, soit contre la Societe, soit contre le 
Gerant ou tout autre officier de la Societe. 

2. Ceux qui auront cesse d'etre membres de la Mer;nbreds' anc1ena un 
Compagnie pendant un semestre, et dont les noms semtest1re ne son pus 
par consequent ne :figurent pas sur le prochain prenables. 

tableau, ne seront pas prenables pour les dettes et 
Vox.. IV. U 
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1875. engagements encom;us par la Societe apreB In date de 
~- :llicllel. 

---------- ce tableau. 

Honorairc du 
GretHer. 

'J'a bleau sera 
atfiche au 
comptoir. 

Chaque 
.Janvier 
num~ros 
seront 
repartis. 

Ueux qui 
n'ont pas leur 
fillnlCl'OS 
claircmcnt 
peints scront 
punis, 

Et est sans prejudice ,\ In faculte que pos~ede chaque 
personne de donner dans le cours dudit semestre, au 
moyen de Ia " Gazette " autorisee pour les annouccs 
officielles, conna.issauce de l'epoque a laquellc il nura 
ccsse d'etre membre de Ia Compagnie. 

3. II sera pa.ye au Greffier de la Heine, Dix Peuni~ 
pour !'inspection dn tableau. 

4. Copie du tableau sera affichee dans nne partie du 
comptoir de Ia Compagnie acces~iule an public, sou:. 
peine d'une amende qui ne sera pa~:; moindre de 
£5 Sterling, et n'excedera pn~ £20 Sterling, exigible, 
soit contre Ia Compagnie, soit contrc lc Gerant ou 
tout autre officier de la Compagnie. 

Ordonnance relative aux Chariots et Charrettes. 

LA CouR, en renonvelant les di:::~positions de ror~ 
donnance provisoire relative anx Chariots et Chnr­
rettes passee aux Chef.-;-Plaids d'aprcs la Saint :Michel, 
tenus le 5e Octobre, 1874, miles les conclusions du 
Procureur de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Durant le mois de Janvier de chaque anwje, tout 
proprietairc de chariot on charrettes devra s'adrcsser 
anx Connetables de la Paroisse qu'il habite pour 
obtenir le numero dont il doit se servir, lequel 
numero, avec la leth·e de ladite Paroisse, sera peint 
d'une maniere claire et visible sur Ia partie exterieure 
des deux bras de tout chariot on charrette allant sur 
les grandes routes, rues, ou chemins de cette ile. 

2. Le proprietaire de tout chariot ou charrette cir· 
culant sur les grandes routes, rues, on chemins, sans 
que le numero indiquc par les Connetables et la lettrc 
de la paroisse qu'il habite soient peints d'une maniere 
claire et visible sur la partie exterieure des deux bras 
de son chariot ou charette, sera sujet ,\ nne amende, tl 
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discretion de Justice, qui nc sera pas moins de 1875. 
St. Micl1el • 

.£3. lOs. Tournois, et n'excedera pas £14 Tournois. 
3 Lcs Connetables des differentes 1mroisses de Connetables • ' • garderont 

cette ile garderont un registrc des numeros des registre. 

chariots et charettes dans leurs paroist;es respectives, et 
en <.leposeront copie au Greffe aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques de chaque annee. 

4. Les lettres des Jmroisscs seront comme par le 1)asse: Lcttrcs de:; 
parois5cs. 

Saint Pierre-Port ..................•. A. 
Saint San1 psou ..........•........... D. 
Le Valle ............................ C. 
(~astel ....................•.•.......• D. 
Saint Bauveur ....................•... E. 
S£tint Pierre-du-Bois .•......•...•..••. F. 
Torteval ............••...•..•...•••• G. 
La li~oret ......••...................• H. 
Saint Martin ........................ I. 
Saint Andre ..•....................... K. 

:j, Les dispo8itions de la presente Ordonnance ne Lea noms et 
' 1· · l demeures 

~ app tqnent !)fLS aux charwts et charrettes portant e peuvt;nt etre 
subst1tues o.ux 

llOlll ct In demeure de leurs proprietaires avec la lettre numcros. 

de Ia paroisse ou Indite clemem·c est situec, le tout 
peint d'une manicre visible et distincte. 

6. Les Articles 6U et iO de l'avant-dite Ordonnance fa~~~~~s. 
des Chefs-Plaids cl'apres Noel, 1840, demeurent rap-
peles. 

Ordonnance relative aux Communes du Valle. 

LA CouR, en rcnouvelant les dispositions de I' Or­
donnance provisoire relative aux Communes du Valle, 
passee nux Chefs-Plaids d'aprer; Paques, tenus le 
13e Avril, 1874, et renouvelce jusqu'a ce jour par 
!'Ordonnance provisoire passee aux- Ohefs~Plaids 
d'apres P~ques, tenus le 5c- -AVi·il, 1875, ouies les 
conclusions du Procureur de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne:-
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1875. I. La surveillance des Communes du Valle e8t 
Sl.JJ-liciiAl. 
---- confiee a un Comite compose de cinq membres, tons 

Comite de 
surveillance. 

To.rif. 

Application 
dessommes 
recues. 

habitants du Clos, et deux desquels, pour le moinf', 
seront choisis parmi les Douzeniers de ]a paroi::;sc. 

2. Les membres nommes tl la premiere assemblee 
resteront tons en charge jusqu'tl la fin de l'annee 1877, 
aprcs quoi Ull membre sortira de charge a la fin de 
chaque ahnee, et ce dans l'ordre d\Hection, de sortc 
que tout membre nomme apres les premiers trois ans 
restera en charge pendant cinq ans. 

3. Dans les seances du Comite, trois membreti 
formeront un quorum ; elles seront presidees par lc 
plus ancien Douzenier present, et dans !'absence de tous 
les Douzeniers, par le plus ancien membre present. 

4. Dans le cas ou la place d'un membre deviendrnit 
vacante par son deces, sa resignation, on autrement, le 
Comite pourvoira t\ son remplacemeut, bien cnteuuu 
qu'un merubre qui n'aura pas assiste a nne assemhlec 
du Comite pendant une annee entiere sera cense avoir 
resigne sa charge. 

5. Le membre qui aura 6te designe par le Comite, 
en vertu de I' Article precedent, ne rcstera en charge 
que pendant le temps restant a courir sur l'exercice de 
celui qu'il ren1place. 

6. Il sera paye au Comite comme suit:-
r Deux Chelins par demi-annee d'avance 

pour chaque grande bete, et N euf Penn is par 
demi-annee d'avance pour chaque bete-a-laine, 
mise a paitre dans lesdites Uommunes ; lesdites 
demi-annees commen9ant le 25e Mars, et le 
29e Septembre de chaque annee. 

zo Cinq Chelins par jour pour chaque tente 
ou baraque erigee sur lesdites Con1munes pour 
le profit de !'occupant. 

7. Les sommes re~ues en vertu de cette Ordonnance 
seront a.ppliquees comme suit :-

1 o Au salaire du berger ; 
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'2° Au maintient et reparation des heches 
fermant lesdites Communes ; 

3~ Au paiement de !'equivalent sur les par­
ties desdites Communes qui bordent les grandes 
routes; 

4° A !'amelioration desdites Communes. 

181 

1875. 
St. Michel. 

8. Les comptes du ComiM seront passes d'an en an comptes dtt 

d bl , d h b' d Cl Conute. evant nne assem ee es a ttants u os. 
9. Les pa.iements se feront d'avance pour les six Paiements sc 

feront, 
mois a partir du 25c Mars, et du 29e Septembre de~~:!~~~~ seront 

chaque annee ; et tout }H'Oprietaire de betes sera tenu d'a,·ance. 

de donner au Comite, huit jom·s avant le commence-
ment dn semestre, une liste specifiant le nombre de 
grandes hetes et de berca.il qu'il se propose de garder 
dam; lesdites Communes pour le semestre prochain. 

10. Un proprietaire de betcs qui n'aura point donne 
de liste, on qui possede des bctes en plus graml 
nombre que ce qui est specific dans sa liste, pourra les 
mettre c.\ paturer dans le courant du semestre, en faisant 
les paiements requis par !'Article 6 pour ledit semestre. 

11. Tout proprietaire de betcs sera passible d'une Amendes. 

amende qui ne sera pas moins de £7 Tournois, et 
n'excedera pas £14 Tournois, par chaquc bete mise :1 
paturer au-delu du nombre pour lequel il aura payc. 

0 12. Tonte personne qui laissera ouverte nne des Heches seront 

1 ' h fermeef;, 
1ec es des Communes, sera passible d'une amende, a. 
discretion de Justice, qui ne sera pas moins de 
£1. 15s. Tournois, et n'excedera pas £14 Tournois. 

13. It est defendn de jeter ou deposer sur lesdites Defeneedde 
i mettrc es 

Communes des tas de fumier, des pierres, des de- enco
1
mbriers 

sur es 
combres ou autres encombriers, sous peine d'une Communes. 

amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre ·de £3. 1 Os. Tournois, et n' excedera pal) 
£14 Tournois ; et le Comite est autorise a faire 
enlever toutes matieres jetees ou deposees stu- lesdites 
Communes en contravention a cet Article, et ce aux 
frQ.is des proprietaires desdites matieres ; et est sans 
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1875. prejudice au droit de dep· oser et sec her le varech anx 
St. Michel. 

---- lieux accoutumes. 
Defense de 14. II est defendu de couper ou autrement en-
couper le 
gazon. dommager le gazon desdites Communes sons peinc 

d'une amende, n discretion de Justice, qui ne sera paR 
moindre de £7 Tournois, et n' excederfl pas £28 Tour­
nols. 

Defense 15. Il est defendu d'eulever le g·azon on sable dans 
denlever lc 
gtlzon. lesdites Communes, :;;ons peine d'nne amende, lt 

Defense d'y 
mettre des 
boucs a 
pdturer. 

discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, ct n'excedera pas £28 Tournois. 

16. Il est defendu de mcttre des bones [t. pAturer sur 
lesdites Communes sur la peine d'une amende, tl 
discretion de tTnstice, qui ne sera pas moindre de 
£3 Tonrnois, et n'excedera paB £7 Tournois. Il est 
defendn de mettre des biches :1 paturer sur lesdites 
Communes, a moins qn'elles ne soient :fichees, sur la 
peine d'nne amende, tl discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £3. lOs. Tournois, et n'excedera 
pas £14 Tournois. II sera payc pour une biche mise 
u paitre dans lesdites Communes, la meme somme qne 
pour nne bete-a-laine. 

Defense d'y 17. Il est defendu de garder des oies ct des canards 
garder des 
olea, &c., en sur lesdites Communes pendant les mois de Juin, ete. 

Proprietaires 
de 'Mtes 
errantes 
payeront 
amende. 

Juillet, Aout et Septembre, sur la peine cl'une 
amende contre le proprietaire de £1. 15s. Tournois 
pour chaque oie on canard qui y sera trouve pendant 
lesdits mois. 

18. Toute grande bete, piece de bercail, ou biche, 
trouvee errant hors des Commlmes assujettira le 
proprietaire a nne amende de £3. 1 Os. Tournois par 
grande bete, et £1. 15s. Tournois par piece de bercail, 
ou biche. 

Defense de 19. Il est defendu de faire aller ou chasser des 
conduire 
ailleurs que charrettes sur lesdites Communes, ailleurs que sur les 
sur les 
chemins. chemins charretiers, sur la peine d'une amende qui ne 

sera pas moindre de £3~ lOs. Tournois et n'excedera 
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18i5. £14 Tournois contre le proprietaire ou conducteur de 
tonte charrette contrevenant a cet Article. 

St. Jlkl1el. 

20. Les proprietnires de terres bordant Ie~dites Proprictalrcs 
" voisins 

Communes sont tenus de garder lesdites terres en ~~;!0[~r~·~s en 

bonne defense, afin d'empecher les betes et le bercail bonncdMense. 

de sortir clesdites Communes, sur la peine de perdrc 
leur droit £i toute reclamation pour le dommage canst:• 
par les bcte~ et le bercail desdites Communes. 

Ordonnance relative aux Navires portant des Paasagers. 
Vu !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs- Navirc:·s 

PI 'd d' , P" d . prendront at s aprcs Mlues ermer a.yant rapport aux pilote. 

nuvircs portant des passngers ; 
LA Coun, oni:es les conclusions du Procnreur de la 

Heine, a rappele et rappelle !'Article 20 de !'Ordon­
nance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1869, con­
tenant des reglements pour les Pilotes, et a ordonne 
que ledit Article sera remplace par !'Article suivant :-

20. Tout uavirc i't Yoile nu-dessus de vingt-cinq 
tonneanx de jauge, ainsi que tout navire-a-vapeur, sera 
t(_lnu, lor,;;que portant des passagers, de prendre un 
pilote jusqu't\ la rade, en arrivaut en cette ile, et de la 
rade au large u sa sortie, sous peine d'une amende 
contrc le proprietnire, lc maitre, ou l'agent de tel 
navirc, laqnelle ne sera pas moindre de £10 Sterling, 
et n' excedera pas £50 Sterling. 

Sont exceptes les mwire:-; ayant 1\ leur bord un Ex~pt~ les 
A , • II& VIres ayant 

maitre on un homme de !'equipage muni d nne hcence ft~~~~'rgo:-d. 
specifiant qn'il est autorise d'exercer l'etat de pilote 
pour l'arrivee et la sortie de cette He; bien entendu 
que le maitre d'un tel navire lorsque venant du large 
sera tenn de suivre les dispositions de !'Article 23 de 
l'avant-ditc Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres 
Paques, 1869, en hissant son pavilion national au 
haut du grand mat, et ce sur la penalite portce audit 
Article~ 
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1875. 

Amendes. 

ORDONNANOES 

Les amen~es seront applicables moitie a la Reine, et 
moitie au delateur. 

Navires
1 

tt Les dis.positions ci-dessus ne s'appliquent pas aux auxque s ce e 
Ord~nna1p.ce navires allant on venant avec passagers entre cette ile ne sapp 1que 
pas. et les autres lles de ce bailliage, lesdits navires eta.nt 

1875. 

Pavage. 

187~. 

Chapelle 
llcencioo au 
Cite I. 

Demission 
d'un Avoco.t. 

regles par une Ordonnance speciale. • 

Le 16e Octobre, 1875, pardevant Messire P.-Staj­
ford Carey, Chevalier, Baillif/ presents, tfc. 

[Acte accordant autorisation au Conseil pour l'entretien des 
Rues de la Paroisse de Saint Pierre-Port a enlever le pavage et 
refaire en macadam leH rues Huivantes :-

1• La rue dite New Street, entre la rue St. James et laRue 
Berthelot; 

2° La rue dite Tower Hill, entre le Platon Beauregard et le 
Bordage.] 

Le IIe Decembre, 1875, pardevant Messire F.­
Stafford Carey, Chevalier, Baillif; presents, .~·c. 

[Acte accordant licence pour la Celebration de Mariages dans la 
Chapelle des Delisle, situee en la Paroisse du Catel, lieu de devo­
tion de la denomination dite "Wesleyenne FntnQaise."] 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique a la 
Cour une lettre de William-Hilary Moullin, ecr., 
lequel fut sermente Avocat de la Cour Royale, aux fins 
d'acte de la Cour des Chefs-Plaids, tenus le 13e Avril, 
1874, ladite lettre datee de Toronto, Canada West, en 
date du 6e Octobre, 1875, par laquelle ledit Monsieur 
Moullin exprime son desir que son nom soit retire de 
la liste des Avocats,-LA CouR, en obtemperant au 
desir dudit Monsieur Moullin, n ordonne que son nom 
soit retire de ladite liste a compter de ce jour. 

*Voir !'Ordonnance paes~e aux Chefs-Plaids d'aprea Noe1, tenus le 
IDe Janvier, 181'-
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Le 19e Flvrier, 1876, pardevant Messire P.-Staj- ~s_.__ 
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, 4·c. 

(Acte. accordant autorisation a Monsieur W.-P. Le Conteur, PoudrJere. 
agissant pour Messieurs Pigou, Wilks et Lawrence, de Londres, a 
eriger une poudriere sur une hougue situee aux Houmets, Ving-
taine de l'Epine, en la Paroisse du Valle.] 

Sur la Requete presentee a la Cour par Monsieur Agents-de-loi. 

Jean-Brouard Marquand, dont la teneur snit:-

A Monsieur le Baillif ou Monsieur son Lieutenant, et Messieurs les 
Jures de la Cour Royale de cette Ile de Guernesey. 

L'humble Requete de Jean-Brouard Marquand. 

REMONTRE,-

Que votre remontrant est N otaire Public exe~nt sa profession 
it Guernesey depuis 1868. Qu'il est age de vingt-neuf ans. A 
l'age de seize ans il entra comme commis dans le bureau de feu 
Monsieur Jean Marquand, son pere, un des ecrivains de votrt' 
Cour Royale ; 

Qu'il y est reste jusqu'a la mort de son dit pere dans le mois de 
Mai dernit'r ; 

Que pendant ces douze annees il a ete employe dans la redaction 
de minutes, obligations, contrats et autres faits qui sont requis pour 
etre signes par les Magistrats de cette ile ; 

Que lors de !'adoption dn projet qui fut appronve par la Conr 
des Chefs-Plaids, le 6e Juillet, 1867, il etait d'age majeur, et que, 
par !'experience qu'il avait alors acquis, il aurait eu la faculte, s'il 
en avait fait la demande, d'avoir eu son nom insere avec ceux des 
personnes designees dans ledit projet comme ayant exerce l'etat 
d'agent-de-loi, et parmi lesquels les vacances dans le nombre des 
ecrivains de votre Cour Royale doivent etre remplies ; 

Que votre remontrant etant plus jeune et ayant moins d'ex­
perience que ces Messieurs, son nom aurait ete insere le dernier 
ainsi qu'il n'est que raisonnable qu'ils lui soient preferes lorsqu'il 
s'agit de remplir les vacances dans le corps des ecrivains. 

Les premisses considerees, votre remontrant supplient tres 
humblement votre Cour Royale de vouloir bien ordonnet· 
que son nom figure apres ceux des autrt's individus 
designes dans }'Ordonnance du 25e Avril, 1870, comme 
agents de loi et parmi lesquels les vacances dans le 
nombre des oorivains seront remplies, et ce dans Ia place 
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1876. 

18i6. 

"l~etort 
House." 

1876. 

Forge. 

ORDONNANCES 

OU il a.urait etC ins~re s'il aYait etC inclus }or:; de }'adoptiom 
dudit projet. Et il sera tenu de prier. 

Guernesey, Fevrier, 1876. J.-B. MARQUAND. 

Vu les circonstances exceptionnelles allegnees par 
ledit Marquand, et specialement attendu qu'il etait 
d'nge majeure le fie .Juillet, 1867, date de la premi(\rr 
Ordonnance rclatiYe au Corps der-; Ecrivains,-

LA Coun, en accordant les fins de ladite reqnHe, a 
ordonne que le nom dudit Marquand sera ajonte a la 
liste des autoris<~s telle qn'elle fut inseree dans 
I' Article 4 de !'Ordonnance del'i Chef.~-Plaids d'aprri-l 
Pfiques, 1870, relntive au Corps des Ecrivains, bien 
entendu que eenx dont les noms fignrent sur laditr 
liste seront tons Migibles nn<lit rorps prefPrablement 
audit Marquand. 

Le 18e Jllars, 1876, pardevant 1lfessire P.-St(f!fm·d 
Cm·ey, ChevalieJ·, Baillif; present.~, 9·c. 

_ [Acte accordant· permission a la Compagnie dite "The Guem;,ey 
Gas Light Company,:' (l\~riger une (anglice) "Retort Houi!e;· 
gazometre et autres batiments pour la manufacture du gaz tlan:s 
nn courtil situe au Bouet, et bordant la Grande Route qui ru~n(' 
du Grand Bouet a la Longue Store, en lR Paroisse de Saint Pierre· 
Port.. 

Le 14e Juin, 1876, pardevant Edga1• lJtlaeCulloch, 
eer., L£eutenant-Baillif; presents, .S·c. 

[L'Acte de Cour sniYant ef.!t enregistre dans le Livre des Juge­
ments] :-

Sur !'action dn Sieur Denis Robert contre E.-T. 
Guerin, ccr., Messieurs James 1\'Iartel, F.-G. Day, 
H. Gardner, "\Villia.m Jones, James Rougier, Diles. 
I. .. anglois, Luce, Sophie Corbin et Dame Susanne­
Stanley Felton, t\ voir la Cour par vue de Justice sur 
le lieu faire droit sur !'opposition desdits E.-T. 
Guerin et autres, t\ !'application dudit Denis Robert 
pour permission d' eriger une Forge dans un edifice 
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appartenant t\ dame veuve Baxter, Ritue t\ la rue __ 1_87_6. __ 

Mansell, en la Paroisse de Saint Pierre-Port, ct ci-
devant occupe par le Sieur Brown, aux fins d'acte dn 
20e Mai, 1876,-LA CouR, aprcs avoir ou1 les parties 
ct leurs avocats ::\ longue et mure deliberation en tont 
re qn'ils ont voulu dire et alleguer pour le IU<~rite de 
la cause, et entendu les temoins de part et d'autrc, n, 
par jngement et Ync de Justice sur le lien, accord«'· 
ladite permission t't condition : 1 o Que la cheminee de 
la Forge .. sera portc~e l\ la meme hauteur que ln. 
cheminee la plus elevee de la maison du Sieur Thoma,;.: 
Day, bonlauger ; 2~ Qn'il n'y aura pas plus de deux 
ouvrierR employ{·s par ledit Robert ; ao Qu'aucnn 
travail ne se fera dans ladite Forge avant lcR sept. 
henres du matin, ni aprcs les six heures du soir ; 
4c Que la Forge sera erigee t\ quatre pieds pour I(' 
moins de distance de la mura.ille de la maiKon dn 
Rev. 'Villiam Le Mottce. 

I 

Le 17e Juin, 1876, pardevant .1.llessire P.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif~· prl~sents, ~-c. 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique ;\ In Prison. 

Cour: r Une leth·c d'Edgar MacCulloch, ecr., Pre­
sident du Comite pour famelioration de la Prison de 
Sa Majeste, en date du ler Avril, 1876, dans laquelle 
il donne connaissance que les travaux pour !'ameliora­
tion de ladite Prison entrepris aux fins de la delibera­
tion des Etats du 2e Octobre, 1872, sont acheves ; 
2° Une lettre de Son Excellence le Lieutenant­
Gouverneur en date du 8e Juin, 1876, aunoncant le 
paiement de la contribution de £1,000 Sterling-, 
argent au cours d' Augleterre, fa.it par l'ordre des 
Commissaires de la Tresorerie de Sa l\iajeste,-

L . p d l Nouveaux 
A CouR, ouies les conclusiOns du rocureur e a u:ltiments 

Re. , d' l , l seront me, a presentement cc are que es nouveaux entretenus 

b"t' ' h ' I' ' ' S 1\.I . t' l }!arIa. a Iments etant ac eves et 1vres a a !' aJeS e, a couronne. 
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l876. reparation. et l'entretien d'iceux se fera aux frair.; de 
St. Mi"cltel. 

----Sa Majeste comme formant partie de la Prison. 

Machine-a­
vapeur. 

1876. 

Et sera copie du present acte transmis par le 
Greffier de la Reine au Receveur de Sa Majeste. 

[Acte accordant permission it Messieurs De La Mare et Cie., 
d'eriger une Machine-a-Vapeur dans un edifice situe a la Route 
Victoria, en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, appartt'nant n.udit 
A. De La Mare, aux conditions usitees.] 

Le 29e Septembre, 1876, pardevant .il1essire F.-
Stafford Carey, Chevalier, Baillif; presents, g·c. 

A defaut de Le Procnrenr de la Reine s'etant. adresse t\ la Cour 
paiement 
d'une amende au sujet de Ia partie de In Prison ou le prisonnier dr 
au Petit 
Criminel, :pri- Faby devrait Nre gardt'>, ct ('C en consequence du rapport 
sonnier dmt 
~tre gard.; des Justiciers-Inspecteur:;; du ~Oe et du 22e Juillet, 
comma un 7 L C , l' . d' · 
prisonnier 18 6,- A OUR n etiS c ~WIS que le It de Faby ayant 
sous acte d'ac- , . 
cn51ation. ete ndJUg() t\ nne amende envers Sa Majeste, par actc 

1876. 

Defense de 
fa.ire usage de 
dr~nets. 

du 15e Juillet, 1876, a qnoi recours, et ce anx fins de 
l'Article 2 de la Loi relative aux CauseR au Petit 
Criminel, ratifiee par Ordre de Sa l\fajeste en .snn 
Conseil, en date du 5e Aoftt., 1861, laquelle amende 
n'a pas etc }1a.yee, doit ctre assujetti aux memes 
reglements qn'un prisonnier sons acte d'accusation. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le 2e Oetobre, 1876, pardevant Messi1·e P.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, tfe. 

Ordonnance provisoire contenant des Reglements Addi· 
tionnels par rapport a la P~che. 

LA Coun, en amplifiant leA dispositions de !'Ordon­
nance du 13e Mai, 1876, contenant des reglements ad­
ditionnels par rapport a la peche, ou!es les conclusions 
du Procureur de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Il est defendn de faire usage de dranets dans 
quelque temps que ce soit, sur la peine d'une amende, 
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a discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 Tour- 1876. 

nois, et de la confiscation des dranets. 
2. 11 est defendu d'apporter an marche on de Defednscdde 

vcn re e 
vcndre des homards avant moins de lmit pouces de petitshomards 

J ou crabes. 
longueur depuiii les yeux jusqu'au bout de lu. queue, 
ainsi que de gros crabes dits chancres, ayant moins 
de cinq pouces et demi de longueur dans leur plus grand 
diametre, et des ormers ayant moins de trois pouces 
de longueur, dans leur plus grand diametre, sons 
peine d'une amende de £7 Tournois, ct de la confisca-
tion de tels homards, crabes, on ormers qui seront 
trouves en-dessous desdites dimensions. 

3. Il est d,~fendu d' apporter au marche ou de vendre Saison close 
pour les 

des ormers pendant les mois de Mai, Juin, Juillet et ormers. 

Aoftt, sur la peine d'une amende de £7 Tournois et de 
Ia confiscation de tels ormers. 

4. Les confiscations seront appliquees au benefice confiscations. 

des Hopitaux. 
Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­

Plaids d'apres la Saint Michel prochaine. 

Ordonnance relative a la Visite des Chevaux arrivant en 
cette Ile. 

LA Coun, en amplifiant les dispositions de !'Ordon­
nance des Che£'3-Plaids d'apres la Saint Michel, 1870, 
relative t't la visite des chevaux, ou!es les conclusions 
du Procureur de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Il est defendu de debarquer des chevaux ailleurs Chevaux ne 
seront 

que dans le Havre de Saint Pierre-Port. Ils seront debarques 
, qu'au Havre 

debarques sons la surveillance d'un employe du Maitre et s~n} 
de Port, seront visitcs lors de leur debarquement par 
un Chirurgien-V eterinaire ou autre personne nommee 
a cet effet par la Cour, et ne pourront etre emmenes 
sans la permission du Maitre de Port ; le tout sous 
peine d'une amende qui ne sera pas moins de £5 
Sterling contre toute personne contrevenant aux dis­
positions de cet Article. 

examm.,~. 
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1876. 

Impot. 

lJhoses r;peci­
fiees dans 
chaqne licence 

l~icences 
seront 
inscritcs. 

ORDONNANCES 

') Il s-era paye par l'importateur la somme de Deux 
Chelins Six Pennis Sterling pour chaque cheval import(·. 

Le 2le Octobre, 1876, pardevant . .l1essire P.-8taj­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, if c . 

.. , Ordonnance provisoire relative au Service des Voitures 
faisant le transport de Voyageurs entre la. Ville et 
le Havre de Saint Samson. 

V u les dispo~itions de la lui iutitulee " Loi con­
cernant le service des voitures faisunt le transport de 
voyageurs entre la Ville et le Havre de Saint Samson,'' 
approuvee par Ordre de Sa Majest6 en Conseil en 
date du 12e Aout, 1876, enregistree sur les Records 
de cette He le 26e Ao1tt en suivant ; 

Attendn que les licence~ pour lesdites voitun.:~ 

doivent expirer le 3le Decembre de chaque annee,­
LA CotrR, onie;-; les conclusions du Procurem· de ]a 
Heine, a Ordonne ct Onlonne y_ue les reglementr, 
;,uivants :'t 1' 1!gard du service desditet:~ voitures seront 
en force tt compter du ler Janvier prochain :-

1. Ill'lera :-:pecifi(S dans ehaque licence : 
1° I.e nom, prenom, et lieu de residence Je 

chaque personne etant en tout on en partie 
pruprietaire de la voiture en raison de laquelle 
la licence est accordee ; 

2° Le nombre de voyageurs autorise a y etre 
porte; 

3° Le nmnero de la licence. 
~. Les licences seront inscrites par les Connetables 

de la Ville de Saint Pierre-Port sur un livre special, 
dans lequel il sera aussi insere de temps en temps 
tonte infraction des lois et reglement.s par rapport au 
;;ervice des voitures qui a 6t6 poursuivie contre le 
proprietaire ou le cocher de la voiture ; ce livre sera 
garde au bureau desdits Connetables et sera ouvert a 
l'inspection publique. 

* Pour !'application des amendes portees dans cette Qrdonnanoe voir 
l'OnlollHDVO pa•••o lo 22e J\1iJl. 18Tf, 
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3. Il sera loisible auxdits Uonnetahles de donner __ 18_76_. _ 

telt:.t ordres qn'ils jugeront <t-propo~ par rapport t\ ln. Pouvoirs des 

d tt · d . d l Connetablcs. gar e ct au ne . mement es vottnres ct c suspenc re 
]a licence jusqu'fi CC que leurs ordrcS aient ete eXCCUteR. 

4. Lcsdits Connetables pourront interdire l'usage 
de tons chevaux impropres an service, et tout pro­
prietairc de voitnre qui ne se conformera pas <l leurs 
01·dres, sera sujet ~\ nne amende qui ne sera pas moint; 
de £7 Tournoi.-;, et n'excedera pas £28 Tournois. 

;). Le numero de In licence sera peint d'unc Numcros des 
. , l . d' . l' · . l licences seront mamere c a1re et 1stmcte i't exterteur sur c 1aque peints sur 

, , d . voiturcs. 
cote e la v01ture en chi:ffres d'un ponce de longueur 
pour le moins, sons la peine d'une amende sur le 
proprietaire de ladite voiture qui ne sera pas moins de 
£7 Tournois, et n'cxcedera pas £30 Tournois. 

G. Le proprietaire ou possesseur d'nne voiturc sta- ~~~~Ben· 
tionnant ou circulant pour le transport de vovaO'eurs desquelles uoc .; o licence est 
en-dedans de!'! limites suivantes, savoir : depuis l'Es- oeccssaire. 

planade de Havelet, en la Paroisse de Saint Pierre-
Port, jm;qu',\ l'Ecole pour les petits enfants, situee au 
Maresquet, on jut:~qu't\ la Commune de l'Ancresse 
dans la Paroisse du Valle, sans a voir de licence, on 
dont la licence am·a etc suspendue, sera passible d'une 
amende, qui ne sera pas moins de £7 Tournois, et 
n'excedera pas £28 Tournois. Le cocher de la voiture 
i':iera passiblc d'une pareille amende. 

7. 11 est defendu de conduire nne voiture pour Dtifense de 
condulre Wle 

laquelle nne licence sera en force sans avoir prealable- '1 :ottur.~-Icenct..., sans 
ment obtenu des Connetables de la Ville et Paroissc permis. 

de Saint Pierre-Port un permis, sons peinc d'uuc 
amende qui ne sera pab moins de £1. 15s. Tom·nois, et 
n'excedera pas £7 Tournois. 

8. Le cocher de chaque voiture portera sur le bras Cochers 
. . porteront 

UrOit nne plaque ( anglice) "badge," qui lm sera plaque. 

livree par les Connetables de la Ville et Paroisse de 
·Saint Pierre-Port, et sur laquelle sera inscrit le 
numero de sa voiture. Tout cocher conduisant sans 
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__ 1_87_6. __ porter· sa plaque, sera passible d'une amende de 
£3 I Os. Tournois. 

Depot d'argent 9. La somme de Trois Chelins sera dP.posee entre 
leR mains desditi'i Connctables lors de la livraison 
d'une plaque. 

Hembours. 10. I .. a somme de Trois Chelins sera remboursee au 
cocher lorsqu'il rendra sa plaque auxdits Connetables. 

Voitures 11. Toute voiture sera ponrvue depuis le 1er Sep-
seront pour- b . , . 
vuesdelarnpes tem re JUSqu au ler Mal fle ehaque annee, de delL"{ 
pendant 
l'hivcr. lnmpes qui devront etre allumce~ petulant la unit, a 

Defense de 
fumer. 

Actes 
punisso.blcs 
chez lea 
cochers 
licencies. 

Punition. 

compter du coucher du Koleil, ~ur la peine d'unc 
amende sur le cocher de £3. 1 Os. Tournois. Et sera 
le tir du canon preuve suffi.saute du soleil couche. 

12. Il est d6fendu de fmuer dans l'interieur det~ 

voitures autorisees ~\ y porter au-dela de quatre voya­
geurs, et ce sur la peine d'une amende de £3. 1 0:-;. 
Tournois. 

13. Tout cocher de voiture auquel un permis aura 
ete accorde :-

Qui sera dans llll etat d'ivresse lorsque eon­
duisant sa voitnre ; 

Qui se sera rendu coupable d'impolitesse ou 
d'actes de grossierete ; 

Qui aura refuse d'obeir aux ordres des 
Maitres de Port ou Deputes du Havre de Saint 
Pierre-Port, ou de Saint Sampson, ou au..x 
Connetables ou Assistants de Connetables 
lorsq ue dans l' exercice de leurs devoirs ; 

Qui ne se mettra pas en route lorsque requis 
de ce faire par un Connetable ou Assistant de 
Connetable ; 

Qui portera dans sa voiture un plus grand 
nombre de voyageurs qu'il n'est autorise a porter; 

sera passible en Police Correctionnelle d'une amende 
qui n'excedera pas £1 Sterling. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs· 
flaids d'apres Noel qui seront tenus en Janvier 1878. 
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[L'Ordonnance qui precede fut rendue permanente par une 1877. 

Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1879.] __ N_o_ez_. __ 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 22e 
Janvier, 1877, pardevant Messire P.-Stafford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents: Edgar 
MacCulloch, William-P. Metivier, Sausmarez 
Carey, Jean Le Mottee, Alfred-B. Collings, 
Jean-L. Mansell, Philippe De Sausmarez, 
Thomas-L. Mansell, George Allez, Jean Rougier, 
Pierre Roussel et Joseph Collings, ecuyers, 
Jures. 

• Ordonnance provisoire relative aux Decombres de Car­
riere dans la Baie de la M:iellette. 

LA CouR, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids D~cC?mbres de 

d'apres Noel prochain !'Ordonnance provisoire rela- carnere. 

tive ala Baie de la Miellette, passee le 15e Octobre, 
1864, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17e 
Janvier, 1876, ouies les conclusions du Procureur de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Il est defendu de deposer des decombres de carriere, 
ou autres encombriers, dans la Baie de la Miellette, 
situee au Nord de la Hougue de N oirmont en la 
Paroisse du Valle, ailleurs que dans le coin du Nord­
Ouest de ladite Baie, dans les endroits qui seront 
designes par le Comite des Cotes, et ce sous peine 
d'une amende de £3 lOs. Tournois, et en cas d'une 
infraction subsequente pendant l'an et jour, d'une 
amende de £7 Tournois, lesdites amendes exigibles 
sur le proprietaire ou conducteur de toute charrette 
employee a deposer des decombres de carriere, 
ou autres encombriers, en contravention a ce que 
dessus. 

" Cette Ordonnance a eM renouveiee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
de chaque ann~e et est encore en force, 1883. 

VoL. IV. 13 
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187'1. 
Noel. 

D~combrea de 
.carriere. 

Avocat 
sermente. 

ORDOlmANCES 

* Ordonnance provisoire relative aux Decombres de 
Carriere dans les Baies du Long Port et de la 
Saline. 

LA CouR, en renouvelant avec quelques modifications 
le dispositif de !'Ordonnance provisoire des Chefs­
Plaids d'apres Noel, tenus le 17e Janvier, 1876, oui:es 
les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne 
et Ordonne :-

1. II est defendu de deposer des decombres de 
carriere, ou autres encombriers, dans les Baies du 
Long Port et de la Saline, en la Paroisse du Castel, 
ailleurs que sur le gale bordant les dunes de la Saline, 
ainsi que sur la greve du cOte du Sud du devaloir 
du I~ong Port, et ce sons peine d'une amende de 
£3 1 Os. Tournois, et en cas d'une infraction subse­
quente pendant l'an et jour, d'une amende de £7 
Tournois, lesdites amendes exigibles sur le proprie­
taire ou conducteur de toute charrette employee a 
deposer des decombres de carriere, on autres encom­
briers, en contravention a cet Article. 

2. II est defendu de deposer des decombres de 
carriere, ou autres encombriers, sur les dunes bordant 
lesdites Baies, sous memes et semblables peines que 
dessus. 

Le 24e Pevrier, 1877, pardevant Messire P.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif, presents, fc. 

Sur la Requete presentee a la Cour par Monsieur 
Theophile de Mouilpied, fils de Thomas, il a ete ser­
mente Avocat de la Cour Royale, suivant le serment 
contenu dans !'Article au Livre IX, Chapitre VI de 
Terrien, approuve par le Prince, et ce du choix de la 
Cour, et pour tout et aussi longtemps que la charge 
du Controle de la Reine demeurera vacante . 

.. Cette Ordonnance a ete renouvelee aux Chefs-Plaids d'aprea la Saint 
Michel de chaque annee et est encore en force, 1883. 



DE LA COUR ROYALE. 105 

Aux Chefs-Plaids J'apres la Saint Michel, tenus 1877. 
St. Michef. 

le ler Octohre, 1877, pardevant Edgar Mac-----
Culloch, ccr., Lieutenant-Baillif; presents, qc. 

• Ordonnance provisoire relative aux Decombres de Car­
riere dana la Baie de Portgrat. 

LA Coun en renouvelant J'usqu'aux Chefs-Plaids Dec'?mbres de 
' ca.rnere. 

d'apres la Saint Michel, 1878, !'Ordonnance provi-
soire relative aux decombres de carriere, ou autres 
encombriers, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, tenus le 30e Septembre, 1872, et renouvelee 
jusqu'a ce jour par !'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 2e 
Octobre, 1876, ouies les conclusions du Procureur de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

II est defendu de deposer des decombres de carriere, 
ou autres eneombriers, sur le rivage de la mer dans la 
Baie de Portgrat, aiHeurs que dans la partie du Nord­
Ouest, a l'endroit indique par les bornes qui y ont ete 
placees par le Comite des Cotes, et ce sur la peine de 
£3 lOs. Tournois d'amende, et en cas d'une deuxieme 
infraction pendant l'an et jour, d'nne amende de £7 
Tournois, lesdites amendes exigibles sur le proprietaire 
ou conducteur de toute charrette employee a depO!:Ier 
les decombres de carriere, ou autres encombriers, en 
contravention a ce que dessus. 

*Ordonnance provisoire relative aux Decombres de Car­
riere dans la Baie du Grand-Havre. 

LA Coun, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids Dec'?mbres de 
' carnere. 

d apres la Saint Michel, 1878, !'Ordonnance provisoire 
relative aux decombres de carriere dans la Baie du 
Grand-Havre, passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint Michel, tenus le 5e Octobre, 1874, et renouvelee 

S 
* Ces Ordonnances ont ete renouvelees aux Chefs-Plaids d'a.pres la 
aint Michel de chaque annee et sont encore en force, 1883. 
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1877. jusqu'a ce jour par !'Ordonnance prov1soue, passec 
St. Michel. 
---- aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 2e 

Decom bres de 
carriere. 

Octobre, 1876, ou!es les conclusions du Procureur de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

11 est defendu de deposer des decombres de carriere, 
ou autres deblais, dans la Baie du Grand-Havre, entre 
la pointe dite du Piquerel et le Pont du Valle, ailleurs 
que le long de la dune du Long Islet, en dedans des 
bornes placees par le Comite pour la Defense des 
Cotes, et ce sur la peine de £3 1 Os. Tournois 
d'amende, et en cas d'une deuxieme infraction pendant 
l'an et jour, d'une amende de £7 Tournois, lesdites 
amendes cxigibles sur le proprietaire ou conducteur 
de toute charrette employee a deposer des decombres 
de carriere, ou autres encombriers, en contravention a 
ce que dessus. 

*Ordonnance provisoire relative aux Decombres de Car­
riere dans la Haute Banque. 

LA CouR, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, 1878, !'Ordonnance provisoire 
relative aux decombres de carriere dans la Haute 
Banque, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, tenus le 2e Octobre, 1876, ouies les con­
clusions du Procureur de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

[Defense de deposer decombres a.illeurs qu'a.ux endroits indiques 
par des bornes places par le Comite des Cotes sur m~mes et sem· 
blables amendes que dans les Ordonnances precedentes.] 

Le 3e Decembre, 1877, pardevant Messire F.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, fc. 

Voie ferree, Sur la Requete presentee a la Cour par Monsieur 
Henry Brady, de laquelle requete la teneur suit:-

* Cette Ordonnance a ete renouvelee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel de chaque annee et est encore en force, 1883. 
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.A Monsieur le Baillif ou Monsieur son Lieutenant et Messieurs __ 187_7_. __ 

les Jures de la Oour Royale de cette lle de Guernesey. 

L'humble Requete de Monsieur Henry Brady, Voic fcrrec. 

REMONTRE,-
Ingenieur. 

Que votre Remontrant est autorise a construire une voie fem~e 
depuis la maison de la garde a l'entree de !'Esplanade du Sud du 
Havre de Saint Pierre-Port jusqu'au Havre de Saint Sampson, aux 
fins de la Loi pour la construction et le maintien d'une V oie Ferree 
entre la Ville de Saint Pierre-Port et le Havre de Saint Sampson, 
laquelle a ete sanctionnee par Ordre de Sa Majesta en Conseil en 
date du 13e Aout, 1877 ; 

Que d'apres l' Article 8 de la.dite Loi " il est defendu de faire 
trainer les voitures et waggons sur la Voie Ferree autrement que 
par des chevaux sans l'autorisa.tion prealable dea Etats ; bien 
entendu que Ia Cour Royale pourra autoriser !'usage de machines­
a-vapeur pour cet objet;" 

Que votre Remontrant, desirant obtenir l'autorisation de votre 
Cour Royale pour employer des machines-a-vapeur a l'usage de 
ladite Voie Ferree, a fait venir d'Angleterre une machine-3.-vapeur 
et des rails, lesquels ont ete fixes temporairement, et avec la 
permission du Superviseur de la Chaussee, sur !'emplacement de la 
Chaussee du Chateau Cornet, le tout a:fin que votre Cour Royale 
puisse en faire l'examen et !'inspection, et que ladite machine est 
presentement en etat de fonctionner sur lesdits rails ; 

Que votre Remontrant prie votre Cour Royale de l'autoriser 
a faire trainer les voitures et waggons sur Ia V oie Ferree qu'il 
se propose de construire, au moyen de machines-a-vapeur de la 
nature de celle ci-dessus, et ce aux conditions portees dans la 
cedule ci-annexee. 

Et il sera tenu de prier, 
(Signe) HENRY BRADY. 

Guernesey, le 30e Novembre, 1877. 

CEDULE. 

Conditions as to the use of steam power. 
I. Speed not exceed eight miles an hour mhen on 

a public road, and not to exceed tn;elve miles an hour 
else'IDhere. The speed at rvhick the engine shall travel 
betmeen certain points, mhich shall be fixed by Order 
o/ the Court, at the expense of the said Brady :-

1 o At the Quays of the Harbour of Saint Peter.­
Port; 
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1877. 

V oie ferree. 

ORDONNANCER 

2° At the Sal erie ; 
3° At the Hou.r;ue-d-la-Pere ; 
4 o At the Qurr-ys qf the Harbour of Suint 

Sampson, 
shall n@t exceed four miles an hour. 

2. Every engine shall be fitted mith :-
1 o An indicator by means of mhich the speed 

shall be shomn ; 
2° A suitable fender to puslt aside obstructions 

at each end qf such engine; 
3° With a steam whistle to be sounded when 

necessar.y. 
3. Every such steam engine sh'lll be free from noise, 

produced by blast or clatter qf machinery, and shall 
not emit ~team or smoke, and no fire in or under it 
shall be visible, the machinery shall be concealed from 
vierv at all points above four inches from the level qf the 
rails, and no hot air $hall issue in any rvay to annoy 
passengers or passers-by. 

4. The entrance to, exit from and accommodation in 
the carriages used on the Tramrvay for passengers 
shall be entirely separated from the fire boiler and 
machinery qf any steam engine used for drarving or 
propelling such carriages. 

5. In the event qf a horse being frightened mhen near 
any steam engine in motion on the Tramrvay$, the driver 
qf such steam engine shall immediately bring such 
engine to a stand. 

* * * * * * * 
Est ledit Brady autorise aux fins de ladite Requete; 

bien entendu :-
1. Que lesdites conditions pourront etre changees 

ou modifiees, et que des conditions additionnelles 
pourront etre imposees par la Cour toutes fois et 
quantes qu'elle le jugera necessaire. 

2. Que !'infraction d'une ou de plusieurs des condi­
tions specifiees dans ladite cedule, ainsi que de to~te 
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nouvelle condition qui pourra etre impol!l~e, don:sera. __ 1_~_7. __ 

lieu ala eessa.tion de l'autorisation. 

Le Be Decembre, 1877, pardevant Messire P.­
Staiford Carey, Ch~valier, Baillif; presents, etc. 

Monsieur Theophile de Mouilpied, lequel prit le Avocat admis.. 

f;erment d'Avocat de la Cour Royale le 24e Fevrier, 
187i, et fut admisleditjour comme Avocat pour toutet 
aussi longtemps que la charge de Controle demeurera 
vacante, s'etant ce jour presente a la Cour, apres le 
ser'nlentement de Monsieur Edward-Chepmell Ozanne, 
comme Controle de la Reine, a ete re~m et continue 
dans l'exercice de ladite charge d'Avocat de la Cour 
Royale . 

.Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 21e 1878. 

Janvier, 1878, pardevant Messire P.-Stajford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, fc. 

* Ordonnance provisoire relative au Grandes Routes. 
LA CouR, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids ~~~s sur 

d'apres Noel prochain !'Ordonnance provisoire relative 
aux Gran des Routes, passee le 27e Octobre, 1877, 
otties les conclusions des Officiers de la Reine, a 
Ordonne et Ordonne :-

Tout proprietaire ainsi que tout conducteur de 
charrette portant des pierres hors de laquelle des 
pierres tomberont lorsque circulant sur les grandes 
routes, rues et chemins, sera passible d'une amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moins de 
£7 Tournois et n'excedera pas £14 Tournois. 

Ordonnance Generale relative a la Police des Havres. 
Article rappele. 

LA CouR, ou1es les conclusions des Officiers de ]a 

d 
.. Cette Ordonnance a ete renouvelee au:x Chefs-Plaids d'apres Noel 
e chaque annee et est encore en force, 1883. 
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__ 1_87_8· __ Heine, a rappele ·l'Article 44 de !'Ordonnance getd~­
rale relative a la Police des Havres, passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel, tenus le 1Ue Janvier, 1874. 

Copic 
authcntiquc 
de Lcttrcs 
Patentcs du 
Roi Henri VI 
logee au 
Greifc. 

Le 30e ~1ars, 1878, pardevant Messire P.-Stajford 
Carey, Clwvalier, Bailhf; pr(Jsents, cfc. 

Monsieur le Major-General Mann, C.B., et se~ 

co-heritiers, ayant prrSsent6 {t la Cour une Lettre, sous 
le Sceau de ce Bailliage, trouvee parmi les titres de la 
famille Cteinte des De Beauvoirs des Granges, en 
date du 4e Aof1t, 1844, contenant copie de Lettres 
Patentes sons le Sceau Prive du Roi Henri VI, en 
date du 8e Mai dn meme an, 1444, dans lesquelles 
Lettres Patentes il est declare que cette ile de 
Guernesey est un des francs-ports du Royaume, et que 
les habitants de Indite ile sont exempts du paiement 
de la Petite Cof1tnme sur toutes leurs marchandises 
arrivant dans les ports d'Angleterre.-LA CouR, vu 
que ni la Charte originelle ni aucune copie d'icelle ne 
se trouve parmi nos Records, a accepte avec recon­
naissance un document si interessant pour l'histoire 
de cette He, et a ordonne qu'il sera loge au Greffe pour 
faire partie des Records. Et est Monsieur le Baillif 
prie de transmettre copie du present Acte audit 
Monsieur Mann. 

1879. Aux Chefs-Plaids d'apres .Noil, tenus ltJ 20e Jan-
vier, 1879,pardevant Messire P.-Stajford Carey, 
Chevalier, Baillif ,· presents, ~c. 

Ordonnance rendant permanente !'Ordonnance porta.nt 
Reglement pour les Navires-a-Vapeur portant Pas­
sagers entre cette Ile et les autres Ilea du Bailliage. 

[Voir FOrdonnance proviso ire des Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 19e Janvier, 1874.] 
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Aux Chefs-Plaids rl'apres la Saint Michel, tenus 1879. 

l 3 0 br 8 J ~·· St. Michel. e e cto e, 1 79, par~vant Messire P.-Staj-----
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents: Edgar 
MacCulloclt, Jean Le Mottee, A{jred-8. Collings, 
Jean- L. Mansell, George Allez, Jean Rougier, 
Joseph Collings, Jean-R. Tardif, De Vic Tupper, 
Hilary-M. Carre et Frederic-J. Jeremie, ecuyers, 
Jures. 

Ordonnance rendant permanente !'Ordonnance relative 
au Service des Voitures faisant le transport de Voya· 
geurs entre la Ville et St. Sampson et r6glant l'appli· 
cation des amendes. 

[Voir !'Ordonnance provisoire passee le 2le Octobre, 1876.] 

Les amendes portees dans ladite Ordonnance seront 
appliquees moitie a Sa Majeste, et moitie au delateur. 

Ordonnance par rapport ala P~che. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire contenant des Reglements addi­
tionnels par rapport ala Peche, passee aux Chef-Plaids 
d'apres la Saint Michel, tenus le 2e Octobre, 1876, et 
renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le 30e Septembre, 1878, et en y incorporant les dis­
positions tant de !'Ordonnance provisoire prohibant 
l'usage de la dynamite, renouvelee jusqu'a ce jour par 
une autre Ordonnance provisoire, passee aux dits 
Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1878, que de 
!'Ordonnance provisoire contenant des Reglements 
par rapport aux Hwtres, passee aux dits Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, 1878, oui:es les conclusions des 
Officiers de Ia Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. ll est defendu de faire usage de dranets dans Df ~fense de d a1re usage e 
quelque temps que ce soit sur la peine d'une amende, a dranets. 

discretion de Justice, qui n' excedera pas £50 Tournois, 
et de la confiscation des dranets. 
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1Bi9· 2. Il est defendu d'apporter au marche ou de vendre 
St. Michel. 
---- des homards ayant moins de huit pouces de longueur 
~;~~~~e ~e~its depuis les yeux jusqu'au bout de la ql!eue, ainsi que 
homards, &c. d b d" h t · d · 

Saison close 
pour ormers. 

Defense de 
faire usage de 
dynamite. 

Saison close 
pour huitres. 

Amendes. 

Confiscations. 

1879. 

Cho.pelle 
licenciee. 

es gros era es Its c ancres ayan moms e cmq 
pouces et demi de longueur dans leur plus grand 
diametre, et des ormers ayant moins de trois pouces 
de longueur dans leur plus grand diametre, sous peine 
d'une amende de £7 Tournois, et de la confiscation de 
tels homards, crabes ou ormers qui seront trouves en 
dessous desdites dimensions. 

3. Il est defendu d'apporter au marche ou de vendre 
des ormers pendant les mois de Mai, Juin, Juillet et 
Aout, sur la peine d'une amende de £7 Tournois et de 
la confiscation de tels ormers. 

4. Il est defendu de faire usage de dynamite~ on 
autre substance explosive, pour prendre ou detruire 
le poisson sur les cotes de cette Ile et des Iles d' Herm 
et de Jethou, ainsi qu'en mer en dedans de trois milles 
du plein de Mars dans lesdites lies, sons peine d'une 
amende a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
dt.! £7 Tournois et n'excedera pas £150 Tournois. 

5. Il est defendu d'apporter au marche ou de vendre 
des huitres dites "Deep Sea Oysters" entre le 15e Juin 
et le 4e Aout de chaque annee, sous peine d'une amende 
de £14 Tournois, et de la confiscation desdites huitres. 

6. Les amendes imposees par la presente Ordon­
nance seront applicables moitie a Sa Majeste et moitie 
au delateur. 

7. Les confiscations seront appliquees au benefice 
des hopitaux. 

Le 18e Octobre, 1879, pardevant Messire P.­
Sta.f!ord Carey, Chevalier, Baillif; presents, cfe. 

[Acte accordant licence pour Ia celebration de mariages dans 
un edifice dit " The Brock Road Wesleyan Church," situe en Ia 
Paroisse de St. Pierre-Port, lieu de devotion de Ia denomination 
dite "Wesleyenne."] 
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1880. Le 8e .~.Hai, 1880, pardevant Messire P.-Sta.fford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, g-c. 

St. Michel. 

[ Acte accordant licence pour la celebration de mariages dans la qhap~lle 
h l . d I 0 ~. d B d I P . hccnCloe. C apel e s1tuee ans a ontree es or ages, en a armsse 

•le Saint Sauveur, lieu de devotion de la denomination dite 
"Methodiste."] 

Le 22e Mai, 1880, pardevant Messire P.-Sta.fford 
Carey, Chevalier, Baillif; presents, cS·c. 

[ Acte accordant licence pour la celebration de mariages dans Ia qhap~IJc 
Chapelle situee au Carrefour, dans la Paroisse de Saint Andre, hccnciCc. 
lien de devotion de la denomination dite "Wesleyenne."] 

Aux Chifs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le 4e Octobre, 1880, pardevant Edgar MacCul­
loclt, ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, g-c. 

Ordonnance relative aux Frais Curiaux. 
LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la Frais curi!'Lux 

scront toUJours 
Reine, a Ordonne et Ordonne :- exi~bles en en tier. 

Les frais curiaux, autorises par le Tarif contenu 
dans !'Ordonnance des Ohef.-;-Plaids d'apres Paques, 
tenus le 4e Avril, 1842, seront exigibles en en tier, sans 
la diminution de moitie specifiee dans ladite Ordon­
nance, pour le cas ou le montant adjuge serait 
au-deRsous de £150 Tournois. Et de plus les ho­
noraires payes au Greffier, au Prevot et au Sergent 
de la Reine seront charges dans le compte de frais au 
lieu des honoraires a ces officiers specifies dans ladite 
Ordonnance. 

• Ordonnance provisoire relative aux Decombres de Car­
riere au c&te du Sud du Mont Cuet et a l'Estoquet. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la Decombres de 
R · 0 , carriere. erne, a rdonnP. et Ordonne :-

ll est defendu de deposer des decombres de carriere, 
*f Cette Ordonnance a ete renouvelee d'annee en annee et est encore 

en orce, 1883. 
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1881. ou autres deblais, dans la Baie du Grand Havre, du 
Noel. 

---- Cote du Sud du Mont Cuet ou a l'Estoquet, dans la 
Baie de Lancresse, le tout en la Paroisse du Vaile, 
ailleurs qu'aux endroits qui seront indiques par des 
poteaux places au dire du Comite des Cotes, sur la 
peine de £3 lOs. Tournois d'amende, et en cas d'une 
deuxieme infraction pendant l'an etjour, d'une amende 
de £7 Tournois, lesdites amendes exigibles sur le 
proprietaire et le conducteur de toute charrette em­
ployee a deposer des decombres de carriere, ou autres 
deblais, en contravention a ce que dessus, et appli­
cables moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel prochaine. 

Aux Chifs-Plaids d'apres Noel, tenus le l7e Jan­
vier, 1881, pardevant Me.~sire F.-Stafford Carey, 
Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance relative a la llilice Royale de l'Ile de 
Guemesey. 

Milice Royale. Vu les deliberations des Etats du 2le Mai et du 8e 
Decembre, 1880, au sujet de certains changements 
proposes par le Gouvernement de Sa Majeste dans 
I' organisation de la Mil ice Royale, LA CouR, ouies les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne ce qui suit:-

TITRE I. 

Du Service Obligatoire. 

1. Le service de la Milice Royale, tant dans cette 
ile de Guernesey que dans les autres iles du Bailliage, 
est obligatoire et personnel ; toutefois, personne n'est 
tenu d'accepter une commission d'officier de quelque 
grade que ce soit; et est le service de tout corps de 
ladite Milice limite a l'ile a laquelle il appartient. 

2. Les jeunes gens qui n'ont pas atteint l'age de 
seize ans, ne pourront etre appeles au service qu'en 
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vertu d'une Ordonnance Speciale, et, a !'exception des 1881. 
Noel. 

officiers, sous-officiers et musiciens, les individus qui----
ont servi dans la Milice de cette ile pendant dix Milice Royo.le. 

annees, a compter de leur admission au service 
effectif, sont exemptes du service en temps de paix, 
bien entendu que jusqu'a l'age de soixante ans ils 
peuvent y etre rappeles en vertu d'une Ordonnance 
Speciale. 

3. Le service obligatoire est en force a l'egard de 
tous les natifs du Bailliage de cette ile de Guernesey 
qui auront atteint l'age de seize ans, ainsi qu'a 
l'egard de tons sujets de Sa Majeste, non natifs 
dudit Bailliage, ayant atteint ledit age qui y au­
rout reside au-dela d'an et jour avec les exceptions 
imivantes :-

(a). Ceux qui sont exemptes comme suit, sa voir:­
Le Baillif, les J ures-J usticiers, les Officiers 

de la Reine, le Greffier de la Heine, le Prevot 
de la Reine, le Sergent de la Reine ; 

Les Ministres de la Religion, pourvu qu'ils 
ne suivent aucune occupation seculiere autre 
que celle de Maitre d'Ecole ; 

Les Professeurs et Maitres du College 
Elisabeth; 

Les Maitres et So us-Maitres des Ecoles 
Paroissiales ; 

Les membres de la Societe des Amis, dits 
" Quakers ; '' 

Les Medecins et Chirurgiens qui auront fait 
enregistrer leur diplOme aux fins d'un Acte de 
la Cour Royale, bien entendu que lesdits 
Medecins et Chirurgiens sont tenus de servir en 
qualite d'Officiers Medicaux, lorsque requis par 
Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ; 

Les Pharmaciens qui auront fait enregistrer 
leur diplOme aux fins d'un Acte de la Cour 
Royale; 
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Les Connetables et Assistants de Connl·-
tables ; 

Les employes du Gouvernement ; 
Les fonctionnaires des Etats de cette ile ; 
Les Pilotes. 

(b). Ceux qui auront ete specialement exemptes 
par maladie par le Conseil Medical. 

(c). Ceux qui ont ete specialement exemptes par 
le Lieutenant-Gouverneur en consequence 
de representations faites par l'Officier 
Commandant. 

(d). Ceu:x: qui n'ayant atteint l'age de dix-sept 
ans auront ete exemptes par le Lieutenant­
Gouverneur. 

TITRE II. 

Du Service Volontaire. 

4. Un Milicien qui a servi pendant dix annees, a 
compter de son admission au service effectif, aura la 
faculte de continuer son service jusqu'a l'ag.e de 
quarante-cinq ans, pourvu que l'Officier Commandant 
le Regiment y donne sa sanction. 

5. Un Milicien qui s'est retire du service effectif 
peut aussi, avant !'expiration de deux annees, rejoindre 
ledit service sous les memes conditions que dessus, 
bien entendu que dans des cas tres-specia.ux ]e 
Lieutenant-Gouverneur pourra etendre le susdit terme 
de deux ans. 

6. Un Milicien dont le service est volontaire peut, 
en temps de paix, se retirer du service effectif, entre 
I' expiration du service d'une an nee et le commence­
du service de l'annee subsequente, pourvu qu'il en ait 
donne a I' Adjudant nne notification par ecrit. 

7. Si dans un des Regiments le nombre des Miliciens 
dont le service est obligatoire, pris avec ceux dont le 
service est volontaire, excede le nombre qui sera fixe, 
ceux dont le service est obligatoire seront retires du 



DE LA COUR ROYALE. 207 

service effectif dans l'ordre de leur admisBion jusqu'a 1881. 
Noel. 

ce que le nombre des Miliciens dans le Regiment soit ----
reduit au nombre fixe. Milice Royale. 

TITRE III. 

De l' Organisation de la jfilice. 

8. La Milice Royale de cette ile de Guernesey est 
organisee par districts. 

9. Le premier Regiment d'lnfanterie appartient 
du district de l'Est, qui contient la paroisse de St. 
Pi..erre-Port ; le deuxieme Regiment d'lnfanterie ap­
partient du district du Nord, qui contient les paroisses 
de St. Sampson, du Vaile et du Castel ; le troisieme 
Regiment d'lnfanterie appartient dn district du Sud 
et de I' Ouest, qui contient les paroisses de St. Sauveur, 
de St. Pierre-du-Bois, de Torteval, de la Foret, de St. 
Martin et de St. AndrC. 

10. Ceux qui sont appeles au service de la Milice 
appartiennent au R1~giment d'lnfanterie de leur dis­
trict, a moins qu'ils ne soient portes sur le controle de 
l' Artillerie ou de quelque autre corps special. 

11. Le district de chaque Regiment d'Infanterie 
est divise en quartiers, au dire de l'O:fficier Comman­
dant ledit Regiment. 

12. n sera dresse pour chaque annee une liste de 
tous les habitants males qui se trouveront sur chaque 
quartier depuis l'age de seize jusqu'a I' age de soixante 
ans. A cet effet chaque quartier sera visite, dans le 
courant du mois de Janvier, par l'Adjudant du 
Regiment, accompagne d'un des sergents du quartier. 

13. Pourra la confection de la liste etre avancee 
d'un mois si le Lieutenant-Gouverneur l'ordonne. 

14. Pourra une liste supplementaire etre faite 
toutes fois et quantes qu'il plaira au Lieutenant­
Gouverneur de l' ordonner. 

15. L'Adjudant faisant la visite d'un quartier est 
autorise a demander tous les renseignements neces-
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!~~l· saires pour·Ia confection de la liste. Et tout individu 
.noe. 

---- qui refusera de repondre aux questions qui lui seront 
Milice Royale. f: · t ' t .1r t · fi · , a1 es ace eue "' ou qm y era smemment nne reponse 

fausse, sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £2 16s. Tournois 
et n'excedera pas £7 Tournois. 

16. La liste du quartier indiquera :-
1. Ceux qui sont compris dans le service effectif 

dans la compagnie de l'Infanterie du 
quartier; 

2. Ceux qui sont appeles au service de l'Ar-
tillerie ; 

3. Ceux qui sont compris parmi les recrues ; 
4. Ceux qui sont dispenses du service effectif; 
5. Ceux qui sont exemptes de tout service. 

I 7. Dans la premiere quinzaine du mois de Mars 
de chaque annee, les natifs du Bailliage, ayant atteint 
l'age de seize ans, ainili que toutes autres personnes 
tenues de servir dans la Milice, dont les noms ne 
:figurent par sur les listes des quartiers, seront avertis, 
au moyen d'affiches imprimees et inserees pour deux 
Samedis consecutifs dans la Gazette autorisee pour les 
annonces officielles, ainsi qu'apposees sons les direc­
tions de l'Adjudant tant a !'Arsenal, qu'aux porches 
des differentes Eglises Paroissiales comprises dans 
!edit district, qu'ils aient a se faire enregistrer au 
bureau de l'Adjudant du district qu'ils habitent avant 
la fin dudit mois de Mars, et celui qui negligera ou 
omettra de se faire enregistrer comrne dessus sera 
passible d'une amende de £7 Tournois pour chaque 
annee pour laquelle il aura omis de se faire enregistrer 
comme dessus. 

18. Les listes des quartiers seront deposees avec 
l'Officier Commandant le Regiment du district. 

19. Les listes rassemblees de tons les quartiers du 
district constituent le registre du district. 

20. Tout :Milicien changeant de domicile est tenu 
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d'en donner connaissance imm{·diate au sergent dit 1881. 
Noel. 

"Colour Sergent" de sa compagnie sur la peine de----
£2 2s. Tournois d'amende. Toutefois, apres avoir Milicc Royale. 

change de domicile, quoiqu'il soit aile resider sur le 
quartier d'une autre compagnie, ou sur le district d'un 
autre Regiment, il continuera a faire le service comme 
auparavant, jusqu'a ce qu'il soit porte sur le controle 
de quelqu'autre corps ou compagnie. 

21. Le sergent dit "Colour 8ergeant" de chaque 
compagnie sera tenu de faire a l'Adjudant de son 
Regiment un rapport de tout changement de domicile 
qui lui aura ete notifie, et ce dans les quarante-huit 
heures de la notification, sous peine de £2 2s. 
Tournois d'amende. 

TITRE IV. 

Des Recrues. 

22. Tout Milicien est tenu de faire les exerCises 
Jmrmi les recrues avant d'etre porte sur le role de sa 
compagnie. 

23. Ces exercises se feront une fois par semaine 
pendant l'annee, a I' exception des mois de Juin, Juillet 
et Aoftt, et si le Milicien y manque il sera puni 
d'une amende de 2ls. Tournois, et sera la penalite 
doublee pour le deuxieme defaut pendant l'annee, et 
triplee pour le troisieme, et pour chaque defaut sub­
sequent pendant l'annee sera le delinquant puni par 
amende ou autrement, a discretion de Justice. Bien 
entendu que sur la representation de l' Assistant Adju­
dant-General, M. le Lieutenant-Gouverneur pourra 
suspendre les exercises d'un Milicien de recrue pour 
tel terme qu'il jugera a-propos. 

24.-Le service effectif du Milicien doit commencer 
a l'age de vingt ans; bien entendu qu'un Milicien 
pourra etre admis audit service apres avoir atteint 
l'age de dix-huit ans, pourvu que I' Adjudant et 
l'Officier Commandant le Regiment l'aient prononce 
capable; mais avant d'etre admis audit service il ne 

VoL. IV. 14 
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;.,~:i. recevra ni habits ni bottes, et il ne lui sera pas permis 
---- de concourir pour les prix de la Milice. 
Milice Royale. 

TITRE V. 

Du Service Effectif. 
25. Apres Ia confection des listes, l'Officier Com­

mandant chacun des Regiments procedera a Ia 
formation du controle du service effectif, et du controle 
de reserve. 

26. En temps de paix les officiers, sous-officiers et 
musiciens, pourront etre retires dudit service apres 
l'age de quarante-cinq ans sur une demande speciale 
de leur part. 

27. Sont dispenses du susdit service en temps de 
paix tous Miliciens, apres dix annees de service, a 
!'exception de ceux qui sont mentionnes dans !'Article 
precedent, comme aussi de ceux auxquels permission 
aura ete accordee de continuer ledit service, ou de le 
rejoindre. 

28. Sont dispenses du service effectif en temps de 
paix, tous ceux qui ne sont pas natifs du Bailliage, a 
moms-

1. Qu'ils n'aient ete reQUS habitants par la 
Cour Royale, ou 

2. Qu'ils ne soient fondes en heritage dans 
cette ile, ou 

3. Qu'ils n'y exercent quelque metier, commerce 
ou profession. 

29. Sont dispenses, ceux que l'infirmite met hors 
.d'etat de faire le service. Les dispenses pour cause 
d'infirmite ne seront accordees que sur le certificat du 
Conseil Medical, lequel est charge d'examiner tonte 
reclamation qui sera faite a cet effet. 

30. Le Conseil Medical est compose de medecins 
on chirurgiens nommes par M. le Lieutenant­
Gouverneur, bien ·entendu qu'il n'y aura pas plus 
d'un membre du Conseil appartenant du departement 
·de l'armee dit "Medical Department." 



DE LA COUR ROYALE. 211 

31. Un certificat ne peut pas etre revoque sans que 1881. 
Noel. 

l'individu ait eu !'occasion de se presenter au Conseil ----
Medical. Millce Royale. 

32. Peuvent etre entierement dispenses du service 
e:ffectif, ceux qui, ayant atteint un A.ge assez avance 
sans instruction dans le maniement des armes, ne 
seront pas aptes au service. 

33. U n Conseil d' Officiers, nomme par M. le Lieu­
tenant-Gouverneur, et dans lequel il y aura pour le 
moins un officier de chaque Regiment, est charge de 
statuer sur toute demande d'etre dispense aux fins de 
1 'Article precedent. 

34. Ledit Conseil s'assemblera pendant le premier 
trimestre de chaque annee, et le President dudit 
Conseil sera tenu de dresser un proces-verbal speci­
fiant sur chaque cas le nom du reclamant, Ia raison 
de la demande, et la decision du Conseil. 

35. Un Milicien, qui aura complete !'instruction 
qui est imposee par cette Ordonnance, pent etre 
exempte du service effectif par la permission speciale 
du Lieutenant- Gomrerneur, dans le cas qu'il ne 
serait pas capable de remplir les devoirs dudit 
service. 

36. Sera cette exemption inseree dans Ia liste 
des exemptions accordees par le Lieutenant-Gouver­
neur. 

37. II sera publie chaque annee, dans la partie 
officielle de la Gazette, une liste de ceux qui auront 
ete dispenses du service effectif soit par le Conseil 
Medical, soit par le Conseil d'Offi.ciers, soit par le 
Lieutenant-Gouverneur. 

38. Ceux qui sont exemptes dn service effectif 
n'auront rien a payer pour cette exemption. 

ag. Les Miliciens au service effectif seront eligibles 
ala charge de Sergent-Major, Sergent-lnstructeur du 
Tir, et Sergent-Instructeur, pourvu qu'ils possedent 
les qualifications requises. 
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TITRE VI. 

lJe l' Artillerie. 

· 40. Les corps speciaux sont assujettis aux memes 
reglements que les autres corps de milice, sauf les 
dispositions particulieres qui y out rapport. 

41. L'organisation du Regiment de l'Artillerie est 
base sur celle des Regiments d'Infanterie. 

42. Les Artilleurs seront choisis parmi les Mili­
ciens ou autres habitants qui se presenteront volon­
tairement. 

43. L'Officier Commandant le Regiment de l' Artil­
lerie est aussi autorise ~\ choisir parmi les recrues de 
la Milice ceux qui lui paraissent posseder les qualiteB 
requises. 

44. Le recrutement pour ledit Regiment Ae fera 
autant que possible des deux tiers dans le district du 
Regiment de l'Est, d'un sixi<~me dans celui du 
Regiment du Nord, et d'un sixieme dans celui du 
Regiment du Sud et de l'Ouest. 

45. L'Officier Commandant le Regiment de l'Ar­
tillerie est autorise a procurer, en cas d'urgence, des 
chevaux pour le service dndit Regiment, aux frais des 
Etats, de la maniere specifiee dans les Articles qui 
sui vent. 

46. Les proprietaires de chevaux de trait, com­
munement employes pour le public ou dans des 
charrettes~ sont tenus de fournir des chevaux pour le 
service de l'Artillerie a la requisition de l'Officier 
Commandant ledit Regiment, moyennant une remu­
neration auxdits proprietaires, a raison de 3s. 6d. 
Sterling par cheval pour chaque journee de service. 
-S'ils refusent de le faire ils seront passibles d'une 
amende de £7 Tournois par chaque cheval qu'ils 
auront refuse de fournir. 

4 7. Tout proprietaire de chevaux qui en fournira 
pour le service de I' Artilletie, en vertu de l' Article 
precedent, sera tenu en cas de la mort de quelqu'un de 
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~e:-5 chevaux,-on en cas qn'il arriverait :\ quelqu'un 181:!1, 
Noel. 

de ses chevaux un accident qui le rendrait incapable ----
pour ledit service, ou en cas qu'il se deferait de Milice Royale. 

quelqu'un de ses chevaux par vente ou autrement,-
d'en donner connaissance immediate a l'Officier 
Commanda.nt ledit Hegiment, .sur la peine de £3 16s. 
Tournois d'ameude. 

4k. L'Officier Commandant !edit Regiment sera de 
plus autorise a faire un accord, toutes fois et quantes 
qu'il le jugera a-propos, avec des personnes qui 
voudraient s'engager a fournir un nombre determine 
de chevaux pour !'usage de l'Artillerie. Bien entendu 
que la remuneration stipulee par les parties contrac­
tantes n'excedera pas 3s. 6d. Sterling par cheval pour 
chaque journee de service. 

49. Tout individu qui se sera engage a fournir des 
chevaux en vertu de l' Article precedent, ainsi que tout 
proprietaire de chevaux que en fournira en vertu de 
l'Article 46, sera tenu d'avoir ses chevaux prets au 
jour et a l'heure qui lui auront ete indiques-et de les 
livrer au conducteur ( anglice driver) ou a tel autre in­
dividu qui pourra etre autorise a les prendre-le tout 
sur la peine de £7 Tournois d'amende parchaquecheval. 

50. Tout et aussi long-temps qu'un individu sera 
employe comme conducteur, il sera porte sur le 
controle du Regiment de I' Artillerie, bien entendu 
qu'il ne sera point appele a faire d'autre service que 
celui de conducteur. 

51. Tout conducteur qui aura maltraite les chevaux 
sous ses soins, ou qui, apres l'exercice :fini, ne les aura 
pas ramenes de suite chez le proprietaire, sera puni 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £14 Tournois. 

52. En cas de besoin, il pourra etre forme des 
compagnies speciales de marins, et d' ouvriers marins, 
ayant pour service ordinaire la protection des cotes, 
et des na vires. 
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TITRE VIT. 

Des Avertissements. 

53. Personne ne sera nomme a l'avenir a la charge 
de vingt_enier; et un officier qui a des ordres a 
donner, pourra faire avertir les Miliciens sous son 
commandement par un sous-officier. 

54. Les avertissements peuvent etre donnes per­
sonnellement ou a domicile. 

55. Un avertissement verbal est valable; bien 
entendu que s'il juge a-propos l'officier qui donne 
l'ordre peut exiger que l'avertissement soit par 
ecrit. 

56. Tout sous-officier charge de donner des aver­
tissements comme dessus, sera passible d'une amende 
de £2 2s. Tournois pour chaque Milicien qu'il n'aura 
pas averti en conformite de l'ordre qu'il aura re<;u; 
bien entendu que s'il en est incapable par maladie, ou 
autre cause legitime, il le notifiera de suite a I' officier 
qui lui aura donne les ordres, et ce sur la peine de 
£2 16s. Tournois d'amende. 

57. Un avertissement verbal donne par un officier 
ou sous-officier aux Miliciens sous son commandement, 
lorsque de service, est valable. 

58. En temps de guerre les signaux concertes 
serviront d'avertissement general. 

59. Tout Milicien qui n'obtemperera pas a un 
avertissement sera passible d'une amende de £2 2s. 
Tournois-sauf les cas auxquels il est applique, par la 
presente Ordonnance, une penalite speciale. 

60. Le sous-officier qui a donne un avertissement 
est tenu d'en donner relation par ecrit, s'il en est 
requis. 

61. La relation d'un sous-o:fficier fera foi jusqu'a 
preuve contraire ; et le sous-o:fficier qui aura donne 
une fausse relation sera passible d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 
Tournois. 
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TITRE VIII. 1881. 

Del' Uniforme et del' Armement. Noel. 

62.-Lorsque les armes de guerre sont livrees a la Mllice Royale, 

Milice, le nombre d'armes re~mes sera constate au 
moyen d'etats emarges par les Miliciens, a !'instant 
ou les armes leur seront livrees. 

63. Les Mi"Wciens sont responsables des armes qui 
leur ont ete livrees ; les armes restent la propriete de 
Sa Majeste. 

Les armes seront poinQonnees et numerotees. 
64. Tout Milicien, lorsque dument averti, se rendra 

au lieu qui lui aura ete signale a cet effet, au jour et a 
l'heure indiques, pour recevoir les habits d'uniforme, les 
armes et les effets d'equipement de la Milice, sur la. 
peine de £2 16s. Tournois d'amende. 

65. L'entretien des habits d'uniforme et des effets 
d'equipement est ala charge du Milicien. 

66. L'entretien des armes est pareillement a la. 
charge du Milicien; bien entendu qu'en cas d'acci­
dents causes par le service, les reparations sont a la 
charge du Gouvernement de Sa Majeste. 

67. Lorsque !'accident arrive pendant l'exercice, le 
Milicien devra en informer 1' officier commandant sa 
compagnie avant d'etre congedie. 

68. II est defendu aux Miliciens de preter a qui 
que ce soit les habits, armes ou e:ffets d' equipement 
qui leur ont ete confies : ou de s'en servir eux-memes 
autrement que pour le service de la Milice, sur la 
peine de £7 Tournois d'amende. 

69. Tout Milicien etant dument averti, se rendra 
au lieu qui lui aura ete signale a cet effet, au jour et a 
l'heure indiques, pour deposer les habits d'uniforme, 
les armes et les effets d'equipement qui lui ont ete 
livres, sur la peine de £2 16s. Tournois d'amende. 

70. Des qu'un Milicien aura depose ses habits, 
armes et effets, vertu de 1' Article precedent, il cessera 
d'en etre responsable ; bien entendu qui si lesdits 
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;..,~;;. habits, armes ou effets ne sont pas dans un bon etat 
----lorsque deposes, il sera tenu des frais de nettoiement 
Milice Royale. t d , t" d l . e e repara wn,-et sera e p us pass1ble d'une 

amende, a discretion de Justice, qui n' excedera pas 
£7 Tournois. 

71. Lors du deces d'un Milicien, ses heritiers, ou 
les individus prenant soin de sa succession, sont 
responsables des habits d'uniforme, des armes et des 
effets d\~quipement du defunt. Et a cet effet, ils 
sont tenus dans la quinzaine du deces d'en donner 
connaissance au sergent du canton auquel il apparte­
nait, sur la peine de £3 lOs. Tournois d'amende. Ils 
sont aussi tenus, sur meme et semblable penalite, de 
livrer lesdits habits, armes, et effets a telle personne 
qui leur pres en tera un ordre a cct effet signe de 
l'officier commandant la compagnie dudit defunt, ou 
de quelque autre officier superieur dudit Regiment. 

72. Si les habits d'uniforme, les armes ou les effets 
d'equipement qui ont ete livres a un Milicien viennent 
en la possession de quelqu'autre individu, celui-ci est 
tenu d'en donner connaissance immediate a l'Officier 
Commandant le Regiment dudit Milicien, a l' Adjudant 
dudit Regiment, ou au bureau del' Assistant-Adjudant 
General, sur la peine de £2 16s. Tournois d'amende. 
Et est de plus tenu sur meme et semblable penalite, 
de livrer lesdits habits, armes ou effets, a telle 
personne qui sera autorisee ales recevoir. 

TITRE IX. 

Du Service en General, et Specialement des Revues et 
Exercices. 

73. Avant le ler Octobre de chaque annee l'O:fficier 
Commandant de chaque Regiment sera tenu de faire 
une estimation des frais qu'il est propose d'encourir 
pendant l'annee suivante pour le compte des Etats, et 
de communiquer cette estimation a M. le Lieutenant­
Gouverneur, pour etre par lui transmise au President 



DE LA COUR ROYALE. 

des Etats, avec telles remarques qu'il jugera a-propos 
de faire a 1' egard des items qui y seront con tenus. 
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Noel. 

Un 6tat detaille des frais encourus pendant l'annee Milice Royale. 

echue pour le compte des Etats sera communique 
}lUr l'Officier Commandant de chaque Regiment a 
l' Assistant Adjudant- General avant le ler Mars 
de l'annee ensuivante, et sera transmis par ledit 
Assistant Adjudant-General au Superviseur de la 
Chaussee. 

74. II y aura des lieux d'exercice pour la Milice, 
lesqnels seront fournis et entretenus aux fro.1s des 
paroisses comme par le passe. 

75. En temps de paix les exercices de chaque 
annee seront fixes par M. le Lieutenant-Gouverneur, 
bien entendu que les exercices d'une annee ne seront 
pas au-dela du nom bre de neuf,-le jour de !'inspec­
tion y etant compris, mais le jour de la naissance de 
Sa Majeste, et les jours fixes pour l'exercice du tir n'y 
etant pas compris. 

76. Les exercices compris dans 1' Article precedent 
aurout lieu dans les mois d' Avril et de Mai, aux jours 
qui seront fixes par M. le Lieutenant-Gouverneur ; et 
s'il est possible le Lundi de Paques et le Lundi de 
la Pentecote seront utilises a cet effet. 

77. Les exercices compris dans les Articles 23 et 
75 doivent avoir lieu apres cinq heures du soir, a 
moins qu'il ne soit autrement ordonnc par l'Officier 
Commandant le Regiment, avec l'autorisatiou de 
M. le Lieutenant-Gouverneur ; et lorsque ledit Lieute­
nant-Gouverneur a fixe le programme de ces exercices 
il en donnera con·naissance a l'Officier Commandant 
de chaque Regiment. 

78. Bien entendu que lorsque les circonstances 
l'exigent le Lieutenant-Gouverneur sera autorise a 
appeler sons les armes, soit l'entier, soit une portion 
de la Milice. 

79. Les neuf jours d'exercice que M. le Lieutenant-
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Gouverneur est autorise a fixer par I' Article 7 t), 1881. 
Noel. 

----- seront comme suit:-
Milice Royale. Trois jours pour I' exercice de chaque compagnie ; 

Trois jours pour l'exercice de chaque moiti1~ du 
Regiment. 

Trois jours pour l'exercice du Regiment en 
entier,-le jour de !'inspection y ctant 
compris. 

80. En outre des jours d'exercice mentionnes dans 
les Articles precedents, tout Artilleur sera tenu de se 
rendre chaque annee a autant d'exercices que l'Offi.cier 
Commandant l'Artillerie jugera etre necessaires pour 
son instruction; et l'Adjudant fera des arrangementR 
pour plusieurs jours d'exercice, afin que chaqne 
Artilleur puisse faire choix du temps qui lui sera.it le 
plus convenable. 

81. Les Miliciens au service effectif d'un Regiment 
pourront etre avertis pour les exercices, ainsi que pour 
le tir a la cible, au moyen d'affiches imprimees, et 
rcdigees en langue Franc;aise et Anglaise. 

U ne a:ffiche imprimee sera rec;ue comme un aver­
tissement valable, pourvu qu'elle ait ete inseree 
pendant trois semaines consecutives dans le mois de 
Mars dans la Gazette autorisee pour les annonces 
officielles ; pourvu de plus qu'elle ait ete apposee 
pendant ledit temps sons la direction de l' Adjudant 
a la grande porte de l' Arsenal et dans le porche des 
Eglises Paroissiales comprises dans le district du 
Regiment, comme aussi dans un cadre qui sera expose 
a la place du marche. 

82. Les Miliciens ne pourront s'assembler en habit 
d'uniforme sans l'autorisation de leurs o:fficiers. 

83. Tout Milicien averti pour le service devra se 
trouver sons les armes suivant l'avertissement. S'il 
ne se presente pas en etat de Milicien pour repondre a 
l' appel nominal, il sera passible d'une amende qui 
sera de £7 Tournois pour un officier, £3 lOs. Tournois 
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Pour un ser0o-ent, et £2 2s. Tournois pour tout autre 1881. 
Noel. 

Milicien. Et seront lesdites amendes doublees pour----
le deuxieme defaut pendant I' an nee, et triplees pour Millce Royale. 
le troisieme ; et pour chaque defaut subsequent dans 
le courant de l'annee le dMaillant sera puni par 
amende ou autrement, a discretion de Justice. 

84. Tout Milicien qui ne sera pas present lorsque 
Ia Compagnie ou le Regiment est congedie sera cense 
avoir manque au service. 

85. L'absence de cette ile, dument consta.tee, sera 
un motif suffisant d'excusation : bien entendu qu'un 
Milicien ne sera pas excuse pour cause d'absence si, 
apres avoir ete averti pour le service, il n'est sorti de 
cette ile que pour aller a la peche ou pour se rendre 
aux autres Ues de ce Bailliage. 

86. Aucun Officier de Milice n'est autorise a dis­
penser de 8on devoir un Officier ou autre Milicien, ni 
a lui donner permission d'absence : bien entendu que 
l'Officier Commandant un Regiment pourra dispenser 
un seul Milicien comme son homme de service, et que 
tout autre officier majeur, toutes fois et quantes qu'il 
sera de service, pourra dispenser un Milicien pour etre 
a ses ordres pendant la journee. 

87. Toutes dispenses donnees en contravention du 
precedent Article seront nulles et de nul effet ; et sera. 
l'officier qui les aura accordees passible d'une amende 
de £7 Tournois pour chaque officier qu'il aura dis­
pense, et de £2 16s. Tournois pour tout autre Milicien. 

88. Si un Milicien averti pour le service en est 
incapable par maladie ou autre cause legitime, il sera 
tenu de le notifier comme suit :-

Dans le cas de l'Officier Commandant un Regi­
ment, a M. le Lieutenant-Gouverneur ; 

Dans le cas de tout autre officier, a l'Officier 
Commandant le Regiment ; 

Dans le cas d'un Sergent, a l'o:fficier comman­
dant la compagnie; 
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Milice Royale. 
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Dans le cas de tout autre Milicien, a un des 
sergents de la compagnie. 

Tout officier qui aura manque de donner la notifi­
cation exigee par cet Article, sera pa!:lsible d'une 
amende de £7 Tournois ; tout sergent qui y aura 
manque sera pussible d'une amende de £2 16s. 
Tournois. 

80. Lu rapport Je l'officier ou du sous-officier com­
mandant la compagnie confStatant lcs Miliciens qui 
auront manque a l'appel nominal, fera foi jusqu'a 
preuve coutraire. Le rapport de l' Adjudaut aura le 
meme effet pour les offi.ciers. 

90. Tout officier ou autre l\lilicien qui aura manque 
au service, sans avoir de motif suffi.sant d'excuse, ou 
sans en avoir donne la notification requise, demeurera 
sous !'obligation de faire le service tel autre jour 
qu'il en sera ordonne, quand meme il aurait encom·u 
une penalite. 

91. Les Miliciens dispenses du service effectif 
scront formes en corps de reserve jusqu'a l'age de 
q uarante-cinq ans ; et seront les corps de reserve 
assembles une fois par an dans leurs· districts 
respectifs. 

92. Lorsqu'un Milicien est poursuivi devant Justice 
pour avoir manque au service, s'il cherche a s'excuser 
pour cause de maladie, un certificat de maladie donne 
par un des chirurgiens de son Regiment sera admis 
comme preuve suffisante ; aucun autre certificat ne 
pourra etre produit devant la Cour. 

93. Tout Milicien qui se sera presente a l'appel 
nominal avec ses habits d'uniforme, ses armes ou ses 
effets d'equipement malpropres ou en mauvais etat; 
ainsi que tout Milicien qui se sera retire du lieu 
d'exercice, ou qui aura quitte les rangs avant d'etre 
congedie, sera passible d'une amende qui sera de £7 
Tournoi~ pour un officier, de £3 I Os. Tournois pour un 
sergent, et de £2 2s. Tournois pour- tout autre Milicien. 
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1881. 94. Apres l'exercice fini, tout ce qui restera des 
Noel. 

munitions livrees pour l'exercice sera rendu ; tout ----
Milicien qui ne rendra pas a la personne chargee de Milice Roya.le. 

le recevoir, tout ce qui pourra lui en rester, sera 
passible d'une amende de £2 2s. Tournois. 

TITRE X. 

Du Service du Guet. 
95. Tout Milicien etant commande pour le guet 

devra s'y rendre a l'heure indiquee, pour faire le 
service. Un officier qui y manquera sera passible 
d'une amende de £14 Tournois. Tout autre Milicien 
qui y manquera sera passible d'une amende de 
£7 Tournois. 

96. U n Milicien sera dispense de ce service toutes 
les fois qu'il sera charge de remettre a son chef le 
rapport du guet, et de rapporter le mot du guet. 

H7. Tout Milicien qui, etant charge des services 
specifie.3 dans 1' Article precedent, y manquera, sera 
passible d'une amende de £7 Tournois. 

TITRE XI. 

Del' Obligation de Fournir des Cltevaux et des Charrettes. 
98. Les Connetables de chaque paroisse seront 

tenus, lorsque ordonnes, soit par M. le Lieutenant­
Gouverneur, soit par l'Officier Commandant un Regi­
ment ou autre corps de Milice, de procurer des 
chevaux, voitures, paniers et autres attirails qui 
pourront etre requis pour le transport des pieces de 
campagne, munitions de guerre, et autres objets 
semblables ; et tout Connetable qui n'obeira pas aux 
ordres qu'il aura reyUS a cet effet, sera sujet a etre 
puni par amende ou autrement, a discretion de Justice. 

99. Les proprietaires de chevaux et de charrettes 
seront tenus, lorsque requis par un Connetable, de les 
fournir pour le service indique par ledit Connetable, 
et de les conduire ou les faire conduire au li~ et a 
l'heure qui leur seront indiques pour faire ledit 
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1881. service, sur la peine de £3 lOs. Tournois d'amende 
Noel. 

----pour chaque cheval, et de £3 lOs. Tournois d'amende 
Milice Royale. par chaque charrette qui ne sera point fournie en 

conformite dudit ordre. 
100. Chaque individu qui conduira un cheval ou 

une charrette employee dans le service mentionne aux 
deux Articles precedents, sera tenu d'obeir a tout ordre 
qui lui sera donne de la part d'un officier ou sous­
officier de Milice, sur la peine d'une amende qui ne 
sera pas moindre de £2 16s. Tournois, ou autre 
punition a discretion de Justice. 

TITRE XII. 

De la Discipline. 

101. Tout Milicien doit obeir aux ordres de ses 
chefs, en tout ce qui regarde le service de la Milice. 

I 02. Lorsqu'ils sont de service, les Miliciens 
doivent obeir, non-seul~ment aux ordres des officiers 
de leur propre Regiment-mais aussi aux. ordres d'un 
officier superieur d'un autre Regiment. 

103. Tout Milicien qui etant de service se sera 
rendu coupable de desobeissance, sera puni par empri­
sonnement ou amende, a discretion de Justice. Et 
est l' officier qui a donne les ordres auto rise a faire la 
poursuite, quoique le delinquant ne soit pas de son 
Regiment. 

104. Tout Milicien qui etant de service sera dans 
un etat d'ivresse, sera puni par imprisonnement ou 
amende, a discretion de Justice. 

105. Tout Milicien qui etant de service se sera 
rendu coupable d'insubordination sera puni par em­
prisonnement ou amende, a discretion de Justice. 

106. Dans les cas prevus par les trois Articles 
precedents, l'Officier Commandant est de plus autorise 
a faire amener le delinquant en prison par une file de 
Miliciens, sons le commandement d'un officier ou 
sous-officier, pour etre produit devant Justice. 
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107. Tout Milicien qui etant de service au guet s'y 1881. 
Noel. 

endormira, ou abandonnera ses ai'Dles ou son poste ----
avant qu'il ne soit releve, sera puni a discretion de Millce Royale. 

Justice. 
108. Tout Milicien qui etant de service au guet se 

sera rendu coupable des delits specifies dans 1' Article 
precedent-on de ceux qui sont specifies dans les 
Articles 103, 104 et 105-pourra etre enferme dans Ia 
Maison du Guet, pour etre par Ia suite amene dans la. 
prison publique. 

109. Tons Miliciens qui etant de service refuse­
raient de se saisir d'un Milicien, et de l'amener en 
prison lorsqu'ordonnes de le faire, en vertu des 
Articles precedents, seront tenus d'en repondre devant 
Justice, suivant l'exigence du cas. 

110. Le portier est tenu de recevoir et detenir 
dans la prison publique, tout Milicien qui lui sera 
livre par un offi.cier ou sous-officier, en vertu des 
Articles precedents. 

111. L'Officier ou sous-officier qui a amene le 
Milicien en prison, en fera son rapport a l'officier 
duquel il aura re<;u ses ordres. 

112. L'Officier qui a fait amener un Milicien en 
prison, en vertu des Articles precedents, en donnera. 
connaissance dans les vingt-quatre heures a M. le 
Baillif et au Procureur de la Reine. 

113. Lorsqu'un Milicien aura ete deux fois repri­
mande pendant le service pour avoir agi avec 
desobeissance ou negligence opiniatre, l'Officier Com­
mandant le Regiment sera autorise-s'il y est 
sanctionne par M. le Lieutenant-Gouverneur-a or­
donner qu'il sera renvoye parmi les recrues pour un 
terme qui n'excedera pas trois mois. 

TITRE Xlli. 

Reglements de Police Generate. 
114. Lorsque la Milice est de service, l'Officier 

Commandant est autorise a faire eloigner la foule. 
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!~~· Toute personne qui ne s'eloignera pas aussitOt que 
.J.vOel. 

-----l'ordre en a ete donne, sera passible d'une amende de 
Milice Royale. £3 Tournois. 

115. Toute personne qui aura interrompu le service 
sera puni d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £30 Tournois. 

116. Toute personne qui aura vendu, donne ou 
distribue de la liqueur, de quelque espece que ce soit, 
a des Miliciens lorsque sous les armes, sans avoir 
prealablement obtenu la permission de l'Officier 
Commandant, sera punie d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £30 Tournois. 

117. Toute personne qui aura tire une arme a. feu 
a up res d'un Regiment ou detachemen t de la Milice, 
lorsque sons les armes, sera passible d'une a.mende ou 
autre punition, a discretion de Justice. 

118. Les peines enoncees dans l' Article precedent 
pourront etre appliquees a toute personne qui aura 
tire une arme a feu sur le lieu d'exercice pendant que 
la Milice y etait de service. 

119. Toute personne qui aura tire une arme :1. feu 
pres d'une maison de guet, ou d'un magasin a poudre, 
sera passible d'une amende ou autre punition, a discre­
tion de Justice. 

120. Seront passibles d'une amende de £2 16s. 
Tournois :-

Ceux qui auront monte sur les Forts et 
Boulevards de cette ile, pour y faire du dom­
mage ; qui auront renverse les boulets qui s'y 
trouveront ranges en pyramide, ou qui auront 
touche aux canons pour les remuer de leur 
assiette. 

121. Seront punis d'une amende ou autrement, 
a discretion de Justice, ceux qui auront renverse, 
enclom~ ou endommage les canons de Sa Majeste dans 
cette ile, ou qui en auront brise ou endommage les 
afff1ts. 
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TITRE XIV. 

Des Poursuites. 
122. La poursuite contre un Milicien pour une 

amende ou autre peine, Ae fera par les officiers de 
Sa Majeste ex-officio, a la requete d'un offi.cier de 
commission de grade superieur au delinquant, et 
contre l'Offi.cier Commandant un Regiment sur l'ordre 
de M. le Lieutenant-Gouverneur. 

123. Ceux qui sont charges d'avoir enfreint les 
dispositions de police a l'egard de la Milice seront 
poursuivis conformement a l'ordre de sa feu Majeste 
le Hoi George III., en date du 24 Fevrier, 1796, 
lequel fut enregistre sur les records de cet.te ile le 
4 Avril ensuivant, duquel ordre le dispositif est con~tu 
en ces termes :-" It is hereby ordered that for the 
" future all causes arising upon the Ordinances of the 
" said Royal Court respecting the Militia of the said 
" Island of Guernsey, shall be decided on every 
" Saturday in term and out of term, and that a 
" President and three Jurats be, and be deemed a 
" competent Court to decide all such cases.,, 

124. Un Milicien qui est poursuivi pour une 
amende sera tenu de paraltre avec ses temoins justifi­
catifs, s'il en a, sur l'avertissement par ecrit qui lui 
sera donne a cet effet par son ojftcier, ou sous-ojjieier • 
deux fois vingt-quatre heures d'avance pour le moins. 
Et seront les temoins, tant a charge qu'a decharge, 
avertis verbalement par un officier, ou sous-officier, 
de paraitre en Cour en meme temps que le delinquant: 
et tout temoin qui n'y comparaitra pas sera sujet a 
etre puni a discretion de Justice. Et sera l'officier 
faisant la poursuite tenu d'en informer les Officiers 
de Sa Majeste, et leur donner une liste des noms des 
delinquants et des temoins a charge, specifiant la 
nature et les circonstances des delits dont ils sont 
accuses, afin que par leur entremise les cas soient 

d
,"' Par le Sergent de la. Reine. Voir l'Ordonnancc des Chefs-Plaids 
apres Pa.ques, 1882. 
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;::i. soumis a la Cour, composee du President et de troi~ 
---- Jures pour le moins, afin qu'elle en juge. 
Milicc Royale. 12 .- L' ffi · f: · I · , 

:J. o Cler a1sant a poursmte sera cense 
temoin idoine, et sera tenu, ou de relater d la Cour 
avoir lui-meme dument averti le delinquant de com­
paraitre devant elle, ou de faire relater personnelle­
ment le sous-officier qui aura averti le delinquant, ou• 
de produire relation par ecrit de l'avoir dument averti 
de comparaitre devant la Cour a heure et jour fixes, 
lesquels avertissement et relation seront, autant que 
la nature de chaque cas le permettra, conformes aux 
formes A et B, ajoutce~ a la fin de la presente 
Ordonnance ; et tout delinquant qui ne comparn.itra 
pas, Rera condamne par defaut :1 !'amende et aux 
journces des temoins, a !'exception de celle de l'officicr 
pourRuivant. 

126. Tout Milicien qui aura atteint l'age de seize 
ans pourra etre poursuivi pour les peines et amendes 
portees dans la presente Ordonnance, sans !'inter­
vention de ses parents, tuteurs ou autres. 

127. Lorsqu'un ]fiilicien aura ete adjuge payer une 
amende encourue vertu de la presente Ordonnance, il 
sera, a defaut de paiement, constitue prisonnier dans 
la prison publique, Aavoir : vingt-quatre heures pour 
chaque 20s. Tournois d'amende a qui il aura ete 
condamne, si mieux n'aime donner des biens-meubles 
suffisants pour repondre du montant de ladite amende 
et des frais ; et sera tout delinquant qui se laissera 
emprisonner, tenu des frais dudit emprisonnement. 

128. Et seront toutes les amendes imposees par la 
presente Ordonnance applicables au benefice des 
Etats de cette ile, qui avanceront tous les frais, tant 
de poursuite que de prison, sauf a en etre rembourses 
par les delinqnants. 

129. Aucune poursuite ne sera intentee contre un 
* Ces mots furent tacitement rappeles par une Ordonnance pas~e aux 

Chefs-Plaids d'apres Pilques, 1882. 
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1881. Milicien pour !'infraction de cette Ordonnance sans 
Noel. 

l'autorisation prealable, par ecrit, de l'Officier Com-----
mandant le Regiment; bien entendu que dans les cas Milice Royale. 

enumeres dans l'Article qui suit ledit Officier Com-
mandant aura le pouvoir de faire avertir le Milicien-
autre qu'un officier-au moyen d'une signification par 
ecrit, que si, avant !'expiration de huit jours apres 
a voir requ ladite signification, il paie a I' Adjudant de 
son Regiment la somme fixee par ledit Officier Com-
mandant, il n'y aura pas de poursuite ; ladite somme 
ainsi payee tenant lieu et place de l'amende. 

La somme ainsi fixee n'excedera pas Deux Schellings 
Six Pennis Sterling; bien entendu qu'elle pourra etre 
portee a Trois Schellings Six Pennis pour la deuxieme, 
et a Quatre Schellings Six Pennis pour la troisieme 
fois pendant l'annee que ce pouvoir aura ete exerce a 
l'~gard du meme Milicien*. 

130. Le pouvoir specifie dans l'Article precedent 
pourra etre exerce dans les cas qui suivent :-

1. Si, ayant ete dument averti pour le service, 
le l\filicien ne s'est pas presente a l'appel 
nominal; 

2. S'il s'est presente a l'appel nominal avec ses 
habits d'uniforme, ses armes ou ses effets 
d'equipement, malpropres ou en mauvais 
etat; 

3. S'il a neglige d'obeir aux ordres a lui donne 
pendant l' exercice ; 

4. S'il n'a pas observe le silence pendant 
l' exercice ; 

!5. S'il s'est retire du lieu d'exercice ou a quitte 
les rangs avant d'avoir ete congedie ; 

6. S'il a cause du desordre dans les rangs. 
131. L'Adjudant de chaque Regiment sera tenu de 

faire un rapport par ecrit a l'Officier Commandant 
*Voir les dispositions supplementaires a cet Article contenus dans les 

Articles 2 et 3 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 
16 Janvier, 1882. 
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1881. son Regiment de toutes les sommes par lui re<;ues aux 
Noel. 

----fins des Articles precedents. 
Milice Royale. 132. Un releve des cas· dans lesquels le pouvoir 

ci-dessus speci:fie aura ete exerce pendant chaque 
annee, avec une liste des sommes re<;ues, sera redige 
par l'Offi.cier Commandant chaque Regiment, et sera 
transmis au bureau de Son Excellence M. le Lieu­
tenant-Gouverneur dans le mois de Janvier de l'annee 
subsequente ; et sera I' Assistant Adjudant-General 
tenu d'envoyer une copie des listes ayant rapport aux 
Regiments de la Milice Royale de Guernesey avant la 
fin dudit mois au Superviseur de la Chaussee, afin 
qu'il ait la connaissance des sommes que les Officiers 
Commandant les differents Regiments auront a payer 
au bureau des Etats. Et seront lesdites somme~; 

payables avant le ler Mars ensuivant, et applicables 
au benefice des Etats de l'ile de Guernesey. 

TITRE XV. 

Dispositions Generales. 

133. N e derogera cette Ordonnance en rien aux 
services que tous et un chacun sont tenus de faire 
pour la def(mse du pays en cas d'alarme. 

134. Sont et demeurent rappelees toutes les Ordon­
nances qui ont ete en force a l'egard de la Milice. 

APPENDICE A L'ORDONNANCE. 
A. 

Forme del' Avertissement mentionne dans l' .Article 125. 

A , dans le Regiment 
de la Milice Royale , vous etes 
averti de comparaitre Samedi prochain, a dix heures du 
matin, devant la Cour Royale, instance de 

dans ledit Regiment, a vous voir adjuger 
a Livres Tournois d'amende pour avoir le 
188 , enfreint I' Article de !'Ordonnance du 

1880, relative a la Milice Royale de cette ile de 
Guernesey, par ...•...• 

Le 188 . 
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a ~L 

Forme de Relation. Noel • 

• Je, soussigne, sous o.fficier du Regiment de la ,J-Jilice Milice Royale. 

Royale*, certifie avoir porte un avertissement comme dessus 
au domicile dudit ..... . 

Ce 188 . 

Ordonnance portant reglement pour la Perception de 
l'lmp~t sur les Liqueurs Spiritueuses. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil, en date du Impllt. 

6e Septembre, 1880, autorisant la levee d'un impot 
additionnel de Cinq Pennis par gallon sur les 
Liqueurs Spiritueuses pour vingt ans, a compter du 
ler Janvier dernier ; 

LA CouR, en renouvelant, avec certaines modifi­
cations, !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Ia 
Saint Michel, 1871, portant reglement pour la Per­
ception de l'lmpot sur les Liqueurs Spiritueuses, ainsi 
que les Ordonnances supplementaires des Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 20e Janvier, 1873, et du 16e 
Mai, 1874, oui:es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Le proprietaire, ainsi que le maitre de tout DMense 
. d'apportcr 

navue, barque ou bateau, qui approchera en-dedans s\lilliritueux, 
, a eurs quau 

d une lieue de distance des cotes de cette ile, y compris havre. 

les iles de Sercq, d'Herm et de Jethou, ayant a son 
bord des Liqueurs Spiritueuses dans le dessein de 
decharger lesdites Liqueurs en cette ile, ailleurs que 
dans le Havre de Saint Pierre-Port, sera passible 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £2,800 Tournois. 

2. II est defendu de decharger des Liqueurs Spiri- Defense de decharger 
tueuses d'aucune espcce en cette ile, ailleurs que dans ahillcurs qu'au a.vre. 
le Havre de Saint Pierre-Port. 

Toutes Liqueurs Spiritueuses dechargees en 
contravention a cet Article seront confisquees. 

d
,* Substituer Sergent de la. Reine. Voir l'Ordonnance des Chefs-Plaids 
a.pres Piques, U!82. 
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1881. 
Noel. 

British or 
Irish Spirits 
seuls seront 
de barques 
dans de petits 
ftl.ts. 

Defense de 
trans border 
ailleurs que 
dans Ia rade 
ou le havre. 

ORDONNANCES 

Toute chaloupe, barque on bateau d'aubord 
duquel des Liqueurs Spiritueuses auront etl>. 
mises a terre, en contravention a cet Article, sera 
confisquee. 

Tout proprietaire, ainsi que tout maitre de 
n:wire, d'aubord duquel des Liqueurs 8piri­
tneuses auron t c:~tc:~ declmrgres, en contravention a 
cet Article, sera passiLle d'une amende, a discre­
tion de Justice, qui n'excedera pas £2,800 Tour­
nots. 

Toute personne <Iui sera complice dans le 
dechargement de Liqueurs Spirituenses, en contra­
vention :1 cet Article, sera passiLle d'une amende, 
tl discretion de Justice, qui u' excedera pas £I ,400 
Tournois. 

3. ll est defendu de debar(1uer on d'apporter dan3 
le dessein de dcLarquer des Liqueurs Spiritueu::;es 
autres que celles dites British or Irish Spirit.~ en cette 
ile dans des ff1ts contenant moins de vingt gallons, 
sons peine de confiscation de toutcs liqueurs debarqures 
ou apportees en contravention a cet Article, comme 
aussi sons peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £i00 Tournois sur toute per­
sonne contrevenant a cet Article. Les liqueurs 
dites British and Irish Spirits ne pourront etre 
deLarquees dans des ff1ts contenant moins de neuf 
gallons. 

4. II est defendu de transborder les Liqueurs Spiri­
tueuses dans cette ile ailleurs que dans la rade ou le 
havre de St. Pierre-Port, sons peine de confiscation 
de toutes Liqueurs Spiritueuses transbordees en con­
travention a cet Article, et en outre d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £1,400 
Tournois, sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel telles liqueurs auront ete transbordees 
en contravention a cet Article, comme aussi sons 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui n'ex-
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cedera pas £700 Tournois sur toute personne aidant 
et assistant a tel transbordement. 
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1881. 
Noel. 

5. Il est defendu de decharger des Liqueurs Spiri- ~i~~~~!epcn­
tueuses, entre les six heures du soir et les sept dant la. nuit. 

heures du matin, sans nne permission speciale du 
Maitre de Port du havre de Saint Pierre-Port. 
Toutes Liqueurs Spiritueuses dechargees en contra-
vention a cet Article seront confisquees. Toute 
personne qui sera complice dans le dechargement de 
Liqueurs Spiritueuses, en contravention a cet Article, 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £1,400 Tournois. 

6. II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans Defense de 

I d . d , d L. S . . decharger a e essem e debarquer, es 1queurs p1ntueuses Serk. Herm et 

d
' Jethou. 
aucune espece, dans les lies de Serk, d'Herm, de 

J ethou ou dans les dependances desdites lies, a moins 
que lesdites Liqueurs Spiritueuses n'aient ete chargees 
dans le havre de St. Pierre-Port, sous peine de con­
fiscation de toutes Liqueurs Spiritueuses apportees ou 
debarquees en contravention a cet Article, et en outre 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £1,400 Tournois, sur le maitre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telles liqueurs auront ete 
debarquees, en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £700 Tournois, sur toute personne 
aidant ou assistant a tel debarquement. 

7. Le maitre ou !'agent responsable de tout navire Notification 
• . sera deposee 

qm entrera dans un des havres de cette ile pour y farre par ma.1trc ou 
, d" agent. 

acte de commerce et y rester au-dela d'une maree, le 1t 
navire ayant a son bord des Liqueurs Spiritueuses 
destinees soit pour cette tie soit pour ailleurs, sera tenu 
dans les vingt-quatre heures de l'arrivee du navire et 
avant le debarquement ou le transbordement d'aucune 
partie desdites 1iquenrs de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, une notification par ecrit, sous 
son seing, datee dujour qu'elle sera remise, enon9ant:-
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1881. 
Noel. 

ORDONNANCES 

Le nornbre, leR marques, et l'm:;pece des futailles, 
bouteilles, jarrcs, ou autres vmsseaux qui 
contiennent les liqueurs ; 

Le nom du navire qui les a apportees ; 
Le lieu ou lesdites liqueurs out ete chargees ; 
Les noms des personues :\ qui lesdites liqueurs 

ttppartieuueut. ou sont consignees ; 
le tout sur la peine d'une amende, a discretion de Jus­
tice, coutre ledit maitre ou le proprietaire ou consigna­
taire de teluavire qui n'exc{•dera par £700 Tournois. 

Notification 8. Tout maitre on agent rcsponsable de navire au 
apres trans-
bordement. bord duquel des Liqueurs Spirituen:Ses seront chargees 

d'au bord d'un autre navire Rans que lesdites liqueurs 
aient ete debarquees, ser:.1 tcnn de d(~poser au bureau 
du Receveur de l'Impot, une notification par bcrit, 
sons son seing, de 1' espece desdites liqueurs, de~ 

marques, nombre et qualite des futailles ou autres 
vaisseuux contenant telles liqueurs, ainsi que du nom 
du navire d'au bord duquel elles ont ete prises, et de 
celui sur lequel elles sont chargees, et ce avant le depart 
de ce dernier; sur la peine d'une amende, a discretion 
de Justice, contre ledit maitre, le proprietaire, ou 
I' agent de tel navire, qui n'excedera pas £280 Tournois. 

4utre notifl.ca- 9. Le proprietaire ou consignataire de Liqueurs 
tlon sera S . . . , "l t 
depos~e P.ar p1ntueuses 1mportees en cette 1 e sera tenu, a van 
propneta1re , . d d" L" S . . .t 
des spiritueux. qu aucune partie es ltes 1queurs pn1tueuses ne so1 

debarquee, de deposer au bureau du Receveur de 
l'Impot une notification sous son seing, datee du 
jour qu'elle sera remise, et enon<;ant :-

L'espece de ladite liqueur ; 
Le nombre, les marques et la qualite des 

futailles, bouteilles, jarres ou autres vais­
seanx qui la contiennent; 

Le nom du navire qui l'a apportee ; 
Le lieu ou elle a ete chargee ; 
La partie qu'il se propose de deposer dans les 

magasins des Etats ; 
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le tout sur la peine d'une amende, a discretion de 1881. 
Noel. 

Justice, contre I edit proprietaire ou consignataire, qui ----
n'excedera pas £700 Tournois. 

10. Tout maitre de navire qui apportera en cettQ Avis du debar-
quernent sera 

ile des Liqueurs Spiritmmses sera tenu de prevenir le donne. 

Receveur de l'Impot lors du debarquement desdites 
Liqueurs Spiritueuses, sur la peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de £7 
Tournois et n'excedera pas £30 Tournois. 

11. Le Receveur de l'Impot fera jauger toutes Spiritu~ux .. 
scrontJaUgcs. 

Liqueurs Spiritueuses a leur arrivee en cette ile, soit 
Rnr les quais du havre de St. Pierre-Port, soit dans un 
des magasins des Etats, situes dans I' enceinte dudit 
havre, a la discretion dudit Receveur, bien entendu 
que toutes liqueurs placees dans lesdits magasins y 
seront aux frais et risques des proprietaires d'icelles, 
F:ous les ordres et la surveillance du Maitre de Port ou 
de ses employes. Les liqueurs ainsi placees seront 
jaugees Ruivant le systeme suivi en Angleterre, et 
pour constater le degre exact de la force desdites 
liqueurs, le pese-liqueur de Sykes servira de regie, et 
toute personne resistant a l'autorite dudit Receveur 
ou mettant aucun empechement a l'examen et au 
jaugeage desdites liqueurs, sera passible d'une amende 
qui ne sera pas moindre de £7 Tournois et n'excedera 
pas £30 Tournois. 

12. II sera paye au Receveur de l'Impot a raison de 
2
Imp6dot sera 
s. . pa.r 

Df:ux Chelins Six Pennis per Gallon sur les Liqueurs gallon. 

Spiritueuses dont la force ne depassera pas nonante 
degres, et dans }a meme proportion en BUS pour les 
Liqueurs Spiritueuses passant ladite force, en suite de 
quoi lesdites liqueurs seront livrees aux proprietaires, 
bien entendu qu'ils auront la faculte, au lieu de payer 
ledit Impot et de prendre poasession de leurs liqueurs, 
de les deposer dans un des magasins des Etats, au 
dire du Receveur de l'Impot. La mise en magasin 
sera faite aux frais et risques desdits proprieta.ires, 
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;::i. et les liqueurs demeureront a leurs frais et risques 
----pendant qu'elles seront dans les magasins des Etats. 

Imp6t sera 

fJ~~:~des 
Etats. 

Magasinage, 

Exemptions. 

Rembourse­
ment. 

Les cordiaux paieront sur le pied d'Un Chelin Trois 
Pennis par gallon. 

13. L'Impot sur les liqueurs deposees dans leAdits 
magasins sera paye au bureau des Etat.s avant la 
livraison desdites Fqueurs aux proprietaires d'icelles, 
suivant le jaugeage et la force lors de la mise en 
magasin. 

Il sera de plus paye pour magasinage comme suit : 
3d. par semaine pour chaque pipe ou pon<;on; 
2d. par semaine pour chaque barrique ; 
1d. par semaine pour chaque demie barrique; 
-!d. par semaine pour chaque douzaine de 

bouteilles. 
14. Les Liqueurs Spiritueuses retirees des magasins 

des Etats et exportees hors de cette ile en quantites 
de cinq gallons et au-dela formant cargaison, ou pour 
servir a }'usage des equipages de navire destines pour 
le~ ports dans la Baltique ou ceux dans la Mediter­
ranee, du Portugal, de l'Espagne, ou hors de l'Europe 
seront exemptees du paiement de l'Impot, pourvu 
que la partie demandant ladite exemption depose au 
bureau du Receveur de l'Impot, entre les neuf heures 
du matin et les trois heures de l'apres-midi du jour 
precedent l'embarquement des Liqueurs Spiritueuses 
une notification par ecrit, sous son seing, datee du 
jour qu'elle sera remise, imon\ant l'espece, la quantite 
et la force des liqueurs et le nom du navire au bord 
duquel il se propose d'embarquer les liqueurs. 

15. Le remboursement de l'Impot aura lieu sur 
toute exportation de Liqueurs Spiritueuses en quantites 
de cinq gallons* et au-dela formant cargaison ou pour 
servir a }'usage des equipages de navires destines pour 
let:~ ports dans la Baltique, ou ceux de la Mediterranee, 
du Portugal, de l'Espagne ou hors de !'Europe, pourvu 

* Cc minimum fut reduit 8. quatre gallons par une Ordonnance passee le 
28e Mai, 1881. 
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1881. que la partie demandant le remboursement depose au 
Noel. 

bureau du Receveur de l'Impot, entre les neuf heures ----
du matin et les trois heures de l'apres-midi du jour 
precedent l'embarquement des Liqueurs Spiritueuses, 
nne notification par ecrit; sous son seing, datee du 
jour qu'elle sera remise, enon!tant :-

l'espece, la quantite et la force des liqueurs; 
le nom oo navire au bord duquel il se propose 

d'embarquer les liqueurs. 
Ensuite du quoi lesdites liqueurs seront jaugees 

soit sur les quais du havre de St. Pierre-Port, soit dans 
uu des magasins des Etats situes dans I' enceinte dudit 
havre, a la discretion du Receveur de l'Impot ; elles 
seront embarquees sons les ordres et la surveillance du 
Maitre de Port ou ses employes. La mise en magasin 
et l'embarquement se feront aux frais et risques des 
proprietaires. 

16. Ledit remboursement se fera a raison de Deux Remtboursc-
men. 

Chelins Six Pennis par Gallon sur les Liqueurs Spiri-
tueuses dont la force sera de nonante degres et dans 
]a meme proportion pour les liqueurs tant au-dessus 
qu'au-dessous de ladite force. Pour les cordiaux, le 
remboursement se fera sur le pied d'Un Chelin Trois 
pennis par gallon. 

17. II est defendu de remettre a terre aucunes Spiritueux 
exemptes ne 

Liqueurs Spiritueuses pour lesquelles une exemption :~~~t remis a 
ou un remboursement d'Impot aura ete accordc sui-
vant les Articles 14 et 15 de cette Ordonnance, sur la 
peine de confiscation de toutes L~ueurs Spiritueuses 
remises a terre en contravention a cet Article, et d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£1,400 Tournois sur le maitre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telles liqueurs auront ete 
remises a terre en contravention a cet Article, comme 
aussi sur la peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £700 Tournois sur toute personne 
aidant ou assistant a tel debarquement. 
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1881. 18. Les Liqueurs Spiritueuses deposees dans les ma-Noez. 
---- gasins des Etats pourront y etre mises en bouteilles, 
~E~~;~~~tre bien entendu que le residu qui restera en futaille 
g~~~!Me~~ apres la mise en bouteille sera retire dudit magasin et 

l'Impot sera paye su.r tel residu. 
~f~~!:i~!ont: 19. Toutes Liqueurs Spiritueuses deposees dans 
r;~i~e:n~~res lesdits magasins en seront retirees dans les trois ans 

de leur mise en magasin, sauf au proprietaire de les y 
deposer de nouveau en payant l'Impot sur le dechet 
entre la quantite actuelle desdites liqueurs et celle de 
leur premier jaugeage ; et, faute audit proprietaire de 
retirer lesdites liqueurs ou de les deposer de nouveau, 
ledit Receveur de l'Impot est autorise, apres une 
signification prealable de lmit jours au proprietaire, 
de faire vendre lesdites liqueurs en vente publique, et 
d'appliquer le net produit de ladite vente au paiement 
de l'Impot et des frais de magasinage dus sur lesdites 
liqueurs. 

Defense de 20. II est defendu de transporter d'un lieu a un 
transporter 
plus de 2 gal- autre en cette ile des Liqueurs Spiritueuses dans des 
Ions pendant 
Ia nuit. quantites d'au-dela de deux gallons, entre les neuf 

heures de soir et les six heures du matin, sous peine 
de confiscation de toutes liqueurs spiritueuses trans­
portees en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £1,400 Tournois sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transport. 

Personne 21. Toute personne transportant d'un lieu a un 
transportant "l d L. S . . t 
:::;piritueux autre en cette 1 e es 1queurs p1ntueuses sera enue, 
declarcra d'ou , " , 
ils provicn- sur la demande du Receveur de I Impot, de declarer 
nent, &c. de qui elle tient lesdites liqueurs et a qui elle va les 

Charrettes 
seront con­
fisquees. 

livrer, sur ]a peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £7 et n'excedera pas £30 Tournois. 
Ledit Receveur aura la fa.culte de sequestrer provisoire­
ment lesdites liqueurs afin de pouvoir s'assurer que 
l'Impot sur lesdites liqueurs R ete paye. 

22. Les charrettes ou autres voitures, les chevaux 
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et autres objets employes au transport de Liqueurs 1881. 
Noel. 

Spiritueuses introduites en cette He ou transportees ----
d'un lieu a l'autre en contravention aux. dispositions 
de cette Ordonnance seront confisques. 

23. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter Recevcll! visi-
tera. na. Vll'es. 

ou de faire visiter tout navire arrivant en cette ile, 
et d'examiner toutes boissons qui s'y trouvent, pour 
s'assurer qu'aucune liqueur sujette a l'Impot ne s'y 
trouve en contravention a cette presente Ordonnance. 
Et toute personne resistant audit Receveur ou em-
ployes, ou mettant aucun empechement a cette visite, 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £280 Tournois. 

24. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter Recevenr'1si-
tera. mag8.8llls. 

ou de faire visiter les magasins et autres edifices des 
marchands et detailleurs de Liqueurs Spiritueuses, a:fin 
de verifier la quantite, la qualite et la force des 
liqueurs qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucune 
fraude n'y soit commise ; et pourra ledit Receveur 
faire prendre des echantillons desdites liqueurs, et 
toutes Liqueurs Spiritueuses trouvees dans lesdits ma-
gasins ou autres edifices seront sujettes au paiement 
de l'Impot de Deux Chelins Six Pennis par Gallon pour 
celles dont la force ne passera pas nonante degres, et 
dans la meme proportion en sus pour celles passant 
ladite force, faute auxdits marchands ou detailleurs 
de justifier que ledit Impot a ete paye audit Receveur 
sur lesdites liqueurs. Et toute personne resistant 
audit Receveur ou employes, ou mettant ancun em-
pechement a telle visite, sera passible d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £280 Tournois. 

25. Lors des visites ci-dessus, le Receveur de Receveur 
' • prendra. echan-

1 Impot ponrra faire prendre des echantlllons de tillons. 

Liqueurs Spiritueuses dans lesdits navires et dans 
lesdits magasins pour en fa ire 1' analyse. To us les 
echantillons qui seront retenus par le Receveur de 
l'Impot seront payes au prix courant. 
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1881• 26. Le Receveur de l'Impot aura droit de faire 
Noel. 

----- examiner tous liquides qui seront apportes en cette 
Receveur 
examiners. 
tous liquides 
importes. 

ile pour y etre debarques, et ce soit avant, soit apres 
le debarquement 4esdits liquides. Et toute personne 
resistant audit Receveur ou employes, ou mettant 
aucun empechement audit examen, sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£280 Tournois. 

IJ:n.P6.tsera.pri- 27. Le Receveur de l'Impot aura privilege pour 
v1IegJ.e. 

le montant du par chaque personne sur toutes Liqueurs 
Spiritueuses dans la possession de ladite personne 
de preference a tout droit, creance ou obligation de 
quelque nature que ce soit exigible contre les biens­
meubles de ladite personne. 

Conn~ta.bles 28. Sur la demande par ecrit sous le seing du 
pourront 
visiter ueux Superviseur de la Chaussee, les connetables et ass is~ 
suspectes. 

tants de connetables de cette He sont autorises a fuire 

Distillateurs 
donneront 
caution. 

Distilla.teurs 
a.vertiront 
Receveur. 

l'ouverture et la visite de tout lieu que le Superviseur 
aura designe comme etant suspect et d'y saisir toutes 
Liqueurs Spiritueuses recelees dans lesdits lieux. 

29. Tout distillateur ou fabricant de Liqueurs Spi-
ritueuses donnera au Receveur de l'Impot bonne et 
suffi.sante caution, a un montant qui n'excedera pas 
£700 Tournois, du paiement des droits d'impot, avant 
de commencer ses operations ; sous peine de confisca­
tion de toute Liqueur Spiritueuse distillee ou fabriquee 
sans que ladite caution ait ete prealablement donnee, 
et d'une amende de £7 Tournois par gallon, pour 
chaque gallon ainsi distille ou fabrique. 

30. Tout distillateur ou fabricant de liqueurs 
donnera information par ecrit au Receveur de l'Impot 
vingt-quatre heures au moins avant de commencer ses 
distillations ou rectifications, mentionnant en meme 
temps les produits ou liquides qu'il se propose de 
passer par l'alambic, afin qui ledit Receveur verifie 
ladite information par lui-meme ou ses employes; 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 



DE LA COUR ROYALE. 239 

n'excedera pas £700 Tournois pour chaque contraven- tsst. 
Noel. 

tion a cet Article ; bien entendu que si, dans le courant ----
desdites vingt-quatre heures, la fermentation etait plus 
avancee que ne l'avait prevu le distillateur, il en 
donnera information audit Receveur, afin qu'il procede 
sans delai a la verification par lui-meme ou ses 
employes. 

31. Chaque fois qu'un alambic aura ete mis en mstmo.teurs 
. . , l d' .

11 
. l, . deposeront activ1te et que a Ish atwn sera comp ete, une JUste notitl.cation. 

et fidele notification sera deposee au bureau du 
Receveur de l'Impot par le distillateur ou fabricant, 
portant la quantite, qualite et force de la liqueur ainsi 
distillee, fabriquee ou rectifiee, lorsqu'elle aura at-
teint la force de cinquante degres et au-dessus, et 
pour le residu ( au-dessous de cinquante degres ), la 
quantitc seulement ; sons peine de confiscation de 
telle liqueur et d'une amende de £3 lOs. Tournois par 
gallon. La verification de ladite notification pourra 
etre faite par ledit Receveur ou ses employes. Tout 
distillateur ou fabricant faisant une fausse notification 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £i00 Tournois. 

32. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter, ~~teveurdistil 
VlSl ra. • 

ou de faire visiter par ses employes, les distilleries, en leries. 

tout temps et aussi souvent qu'ille jugera convenable. 
Et les distillateurs ne pourront en refuser l'acces 
audit Receveur ou employes, soit de nuit, soit de jour, 
sous aucun pretexte quelconque ; Rous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£500 Tournois pour chaque contravention. 

33. II est defendu a tout distillateur ou fabricant Distillatenrs ne vcndront 
de Liqu~urs Spiritueuses d'en vendre detailler ou moins de IOO 

' gallons. 
livrer a qui que ce soit, moins d'un fut contenant, pour 
le moins, cent gallons de la prP.uve de nonante degres ; 
sur la peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas£700 Tournois. 

34. II est defendu a toute personne d'acheter ou 
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~S::i. de recevoir d'un distillateur ou fabricant de Liqueurs 
---- Spiritueuses moins d'un fut contenant, pour le moinl-l, 
~!~'h~~~r cent gallons desdites liqueurs, de la preuve de nonante 
if~~sdJ·~':!' degres ; et sera toute personne tenue, dans ]e courant 

tillateur. de la semaine de l'achat, de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, nne notification par ecrit sous 
son seing, de toutes et telles Liqueurs Spiritueuses 
qu'elle aura achetees d'un distillateur on fabricant, ou 
qu' elle aura re<;ues provenant des distilleries de cette 
tie ; le tout sur la peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £700 Tournois. 

Fabriguesde 35. Les fabricants qui font usage d'espritrt melan-
prodmts , l f: b . d f . 
chimiques . ges pour a a r1que u mercure ulmmant et autres 
seront enrag1B- d . h" . , d , l C 
trees. pro mts c 1m1ques, pourront s a resser a a our au 

moyen d'une requete presentee par l'entremise des 
Officiers de la Reine afin d'obtenir permission d'en­
registrer leur fabrique au bureau du Receveur de 
l'Impot. 

Esprits me- 36. Chaque fabricant, dont la fabrique aura E.tc 
langes seront 
exemptes enregistree comme dessus, qui deposcra des Liqueurs 
sous certaines 
conditions. Spiritueuses dans ]es magasins des Etats, aux fins de 

I' Article 12 de cette Ordonnance, sera exempte du 
paiement de l'Impot sur telle partie desdites liqueurs 
qui aura ete melangee avec des substances etrangcres 
de maniere a etre rendue en permanence non potable, 
et ce pourvu que les reglements suivants aient ete 
observes:-

1 o Le melange se fera dans le magasin des 
Etats sous la surveillance du Receveur de 
l'Impot; 

2° Les liqueurs spiritueuses mises en melange 
seron t de la force de 150 degres au moins et 
en quantites de 200 gallons pour le moins; 

3° La seule substance etrangere admise pour 
le melange avec lesdites liqueurs est anglice 
rvood naphtha ou methylic alcohol, et il n'y 
aura pas moins de dix gallons de cette 
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1881. substance employee au melange de chnque 
Noel. 

quatre-vingt-dix gallonR de liqueurs spiri- ----
tueuses. 

4° Le Receveur de l'Impot pourra exiger que 
Ia substance etrangere ci-dessus soit fournie 
par lui-meme aux frais des fabricants, et 
dans touR les cas ladite substance sera exa­
minee et approuvee par !edit Receveur avant 
que le melange n'ait lieu. 

37. Aucunes Liqueurs Spiritueuses ne seront de- Defense de 
. , M~~d~ 

ta1llees pour etre consommees en cette Ue, ni gardees fabriqucs. 

a cet effet dans les fabriques enregistrees comme 
dessus. 

38. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter Receveuraura. 
droit de visiter 

ou de faire visiter par ses employes les fabriques fabriques. 

enregistrees comme dessus, en tout temps, et aussi 
souvent qu'il le jugera convenable, et les fabricants 
ne pom·ront en refuser l'acces audit Receveur ou a ses 
employes, soit de nuit ou de jour, sous aucun pretexte 
quelconque, sur Ia peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £480 Tournois pour chaque 
contravention. 

39. Seront les amendes, et les confiscations appli- Application 
. des amendes. 

cables, comme par le passe, quart ::1. Ia Reme, quart 
au Receveur de l'Impot et moitie au delateur. 

40. Le mot "navire," employe dans cette presente Signification 
mots "Navire" 

Ordonnance,.s'appliquera a tout vaisseau, barque, ba- et"Receveur." 

teau ou autre batiment de mer. Les mots "Receveur 
de l'Impot" et "Receveur," employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliqueront a I' Assistant­
Superviseur, au Receveur de l'Impot et a toute 
personne employee par les Etats de cette He a Ia 
recette de l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses. 

Augmentation 
de cinq penni 

DiSt10Sition Transitoire. J:!Rr gallon sur 
'I' liqueurs en la 

41 II , d l' I A , • possession des . sera paye au Receveur e mpot, a ra1son detailleurs . 

d C
. . 

1
. S . . au ler Janv1er 

e mq Penn1s par Gallon sur toutes 1quem·s pu·1- dernier. 

VoL. IV. 16 
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__ 1_88_1. __ tueuses apparte:nant aux vendeurs et detailleurs au ler 
Imp6t. 

1881. 

BiendeM. 
Jean Priaulx. 
~~::f;ment 
ma.niere de 
l'administrer. 

Requete. 

Janvier dernier, de la force de nonante degres, et 
dans la meme proportion pour les liqueurs taut en-
dessus qu'en dessous de ladite force. Et sont lesdits 
Cinq Pennis par Gallon exigibles a partir dudit jour ; 
bien entendu que M. le Superviseur de la Chaussee 
est autorise a accorder un delai de trois mois pour le 
paiement desdits Cinq Pennis par Gallon, pourvu 
qu'il lui soit fourni bonne et suffisante caution ; et 
seront les remboursements en cas d' exportation pen­
dant lesdits trois mois portes en compte au credit du 
proprietaire. 

Le 29e Janvier 1881, pardevant Jlessire P.-Staf­
ford Carey, Chevalier, Baillif; presents, g-e. 

Sur la Requete du Comite pour !'Administration dn 
Fonds Iegue par feu Jean Priaulx, ecuyer, pour le 
Soulagement des Pauvres de cette ile affiiges d'Hernie, 
presentee le 11 Decembre, 1880, de laquelle Requete l11 
teneur suit :-
A Monsieur le Baillif ou Monsieur son Lieutenant, et Messieurs les 

J ures de la Cour Royale de l'Ile de Guernesey. 
L'humble Requete de George Allez et Hilary-Man­

sell Carre, ecuyers, Jures, et de James Mourant et 
William-Anderson Crousaz, ecuyers, Douzeniers de la 
Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port, etant le Comite 
pour !'administration du fonds lcgue par feu Jean Priaulx, 
ecuyer, pour le soulagement des pauvres de cette ile 
afHiges d'hernie. 

REMONTRE,-

Que ledit fonds provient d'un legs fait par ledit feu Jean Priaulx 
suivant son testament, reconnu en Cour Ecclesiastique le 24 Avril, 
1829, duquellegs la teneur suit :-

"I give and bequeath unto the poor indigent of this Island 
"who labour under hernias or ruptures (and who do not 
"belong to any of the hospitals of this island) Fifteen 
"hundred Francs per annum in the French Rentes Five 
'' per cent Consolides to procure them bandages or trusses 
"as they may require. The capital never to be touched, 
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"and should not the Fifteen hundred Francs be expended 1881. 

"during the year, I desire that the balance will be paid men do M. 
"over to the Royal Court and Douzeniers of the Town Jean Priaulx. 
" and Parish of St. Peter-Port, or any person or persons 
"appointed by them for the true performance of this 
"Bequest. Should hereafter any innovation be made 
" different from what I intended, then and in that case 
"any of the descendants of my brothers will have a right 
"to claim it as their property." 

Que par suite des decreta du Gouvernement frangais pour la 
reduction des interets sur la dette publique, ledit fonds consiste 
presentement en deux inscriptions sur le Grand Livre de la Dette 
publique de France, l'une pour Treize cent cinquante francs, Trois 
pour Cent, et l'autre pour Cent cinquante francs, Trois pour Cent, 
aux noms de James Priaulx, ecuyer, du Reverend Osmond Carey 
et de Joseph Collings, ecuyer, lesquels ont ete nommes fidei­
commissaires dudit fonds ; 

Que le revenu duclit fonds ayant pendant plusieurs annees ex­
cede le montant des depenses faites par le Comite d'Administration 
pour le soulagement des affliges, des accumulations considerables 
ont ete faites, et qu'il se trouve presentement un capital de Douze 
Cent Dix-Neuf Livres Sterling entre les mains de la Banque elite 
"Guernsey Banking Corrpany'' provenant desdites accumulations, 
sur lequelladite Banque paie un interet de Trois pour Cent par an ; 

Que d'apres la jurisprudence anglaise lorsque lea revenus d'un 
fonds de bienfaisance sont plus que suffisants pour lea objets 
designcs par le donateur, la Cour de Chancellerie pent ordonner que 
le surplus sera applique a !'augmentation desdits objets, on a 
d'autres objets analogues ; 

Que vos remontrants suggerent a votre Cour Royale qu'il serait 
a-propos:-

1. Que le capital presentement entre lea mains de la Banque 
dite "Guernsey Banking Company " serait place dans lea fonds 
~'Angleterre dits Trois pour Cent Consolides, ou en Obligations des 
Etats de cette Ile aux noms des avant-dits Messieurs James 
Priaulx, Osmond Carey et Joseph Collings, et des fidei-commissaires 
futurs des avant-dits fonds frangais, et que les interets seraient 
payes a vos remontrants et aux administrateurs futurs qui pour le 
temps seront ; 

2. Que les administro,teurs dudit fonds seraient autorises a. 
appliquer la balance qui leur restera entre mains au 31 Decembre 
de chaque annee, apres avoir pourvn a tons les cas d'hernie et de 
rupture, au soulagemcnt des pauvres necessiteux de cette ile 
soufl'rant de maladies requerant lea services d'un chirugien. 
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1881. 

Bien deM. 
Jean Priaulx. 

ORDONNANCES 

Les premisses considerees, vos remontrants supplient votre Conr 
Royale d'ordonner :-

1 o Que la somme deDouze Cent Dix-N euf Livres Sterling 
presentement entre les mains de la Banque dite "Guernsey 
Banking Company" soit placee dans les Fonds d'Angle­
terre dits Trois pour Cent Consolides, ou en Obligations des 
Etats de cette Ile aux noms de Messieurs James Priaulx, 
Osmond Carey et Joseph Collings, :fidei-commissaires du 
fonds charitable cree par feu Jean Priaulx, ecuyer ; 

2° Que les interets sur la somme placee comme dessus 
soient payes aux administrateurs qui pour le temps seront 
dudit fonds charitable ; 

3° Que les administrateurs dudit fonds charitable soient 
autorises a appliquer la balance qui leur restera entre les 
mains au 31 Decembre de chaque annee, apres avoir 
pourvu a tout les cas d'hernie et de rupture, au soulagement 
des pauvres necessiteux de cette ile souffrant de maladies 
requerant les services d'un chirurgien, ou de faire tel autre 
ordre qu'il plaira a votre Oour Royale. 

Et ils seront tenus de prier, 

(Signe) GEoRGE ALLEZ. 

Guernesey, ce 4 Decembre, 1880. 

HILARY -M. CARRE. 

JAMES MouRANT. 
W.-A. CROUSAZ. 

LA CouR, ou!es les conclusions des O.fficiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Accumula- 1. Que la somme de Donze Cent Dix-Neuf Livres 
tions seront 
P}acees d!!-ns Sterling, presentement entre les mains de la Banque 
3% Consohdes, . · • · , d 
o_u en obliga- dlte ,, Guernsey Bankmg Company," SOlt place ans 
tlonsdesEtats. . • l"d' 

Inter~ts. 

Application 
de balance 
d'iDter~ts. 

les Fonds d'Angleterre, d1ts Tro1s pour Cent Conso 1 es, 
ou en Obligations des Etats de cette He, aux noms 
de Messieurs James Priaulx, Osmond Carey et Joseph 
Collings, Fidei-Commissaires du fonds charitable cree 
par feu Jean Priaulx, ecuyer. 

2. Que les interets sur la somme placee comme 
dessus soient payes aux Administrateurs qui pour le 
temps seront dudit fonds charitable. 

3. Que les Administratenrs dudit fonds charitable 
soient autorises a appliquer la balance qui leur resters. 
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entre les mains au 31 Decembre de chaque annee 1881. 
Ptiques. 

apres avoir pourvu a tous les cas d'hernie et de----
rupture, au soulagement des pauvres necessiteux de 
cette ile souffrant de maladies requ6rant des appareils 
de chirnrgie. 

Aux Chefs-Plaids rl'apres Paques, tenus le 2:Je 
Avril, 1881, pardevant Messire P.-Stajj'ord 
Carey, Chevalier, Baillif, presents, <fc. 

Reglements pour les .Pilotes. 

LA CoGR, en renouvelant avec certaines modifica­
tions les dispor::~itions de !'Ordonnance Provisoire des 
Chef.., -Plaids d'apres Paques, tenus le 5 Avril, 1869, 
au sujet des Pilotes, ouies les conclusions du Pro­
cureur de la Reine, a 0l'donne et Ordonne :-

1881. 

1. Nul ne pour.ra exercer l'etat de pilote pour cet.te Defense de 
'l · d 1 '1 t d' · piloter sans 1 e, 111 entrepren re e p1 o age un nav1re pour avoir ete 

scrmen~. 
cntrer sur la rade ou dans les havres de cette He, on 
en sortir, sans avoir ete sermente par la Conr a la 
charge de pilote, apres qu'il aura snbi l'examen 
ci-dessous prescrit, et ce sur la peine d'une amende, a 
di:;;cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£30 Tournois, et n'excedera pas £100 Tournois ; et 
aucun pilote . ne pourra exercer son ctat hors des 
limites specifiees dans sa licence sur la meme peine. 

2. Sont excepl.es de la penalite portee dans 1' Ar- Exception en 
. casdcdetressc. 

hcle pl;ecedent, ceux qui preteraient de !'assistance a 
un navire en detresse. 

3. Un Comite, compose de quatre anciens maitres c,omite 

d . • d d S . p· d exam en. e navue, en outre le maitre n havre e amt Ierre-
Port, qui en sera le President d'office, et dont deux 
membres avec ledit President formeront un quorum, 
sera choisi par la Cour pour examiner ceux qui de­
sireraient entreprendre le metier de pilote, et recevoir 
ceux qui en seront reconnus capables ; lequel Comit6 
pourra appeler trois des plus anciens pilotes de cette 
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1881. 
Paques. 

Sujets 
d'examen. 

Epoques des 
exam ens. 

ORDONNANCES 

ile a l'assister dans l'examen des candidats. Tout 
membre du ·comite qui n'aura pas assiste a une 
assemblee dn Comite pendant deux ans sera cense 
avoir resigne sa charge. 

4. Ueux qui voudront etre rec;us a exercer le metier 
de pilote, seront tenus de subir un examen rigoureux 
devant ledit Comite sur la situation des rochers qui 
entourent cette ile et les Ues voisines, le cours des 
marees, la manoouvre des navires, et generalement sur 
tout ce qui pent avoir rapport a l'etat de pilote. 

5. Ledit Comite s'assemblera regulierement deux 
fois par an, savoir :-Le deuxieme Mardi du mois de 
Janvier, et le deuxieme Mardi du mois de Juillet. Il 
pourra aussi s'assembler a toute autre epoque lorsqu'il y 
aura. au moins quatre candidats a examiner, apres que 
le maitre du havre de Saint Pierre-Port aura donne 
connaissance du jour qui aura ete fixe pour son 
assemblement au moyen d'une annonce inseree quinze 
jours auparavant dans la Gazette autorisee pour les 
annonces officielles. Et sera chaque candidat, qui 
desirera subir son examen, tenu dans tons les cas, 
d'avertir ledit maitre du havre de Saint Pierre-Port 
de son intention de se presenter pour etre examine, 
une semaine pour le moins avant le jour de l'examen. 

Honoraires du 6. Chaque candidat qui se presentera pour etre 
comite. 

examine paiera au benefice du Comite la somme de 
Cinq Chelins, et paiera de plus la somme de Quinze 
Chelins s'il est approuve et rec;u par le Comite. 

Limites seront 7. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port pre-
specitlees dans • , 
licenses. sentera a la Cour les candidats que le Com1te aura 

trouves qualifies, et speci:fiera les limites dans les­
quelles chacun devra exercer l'etat de pilote, ensuite 
de quoi ils seront sermentes devant la Cour, et il sera 
livre a chacun d'eux une licence en parchemin signee 
par le maitre du port, dans laquelle seront speci:fiees 
les limites dans lesquelles il pourra exercer son etat. 
Les n)altres et contre-maitres de navireA faisant un 
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1881. commerce regulier entre cette ile et un port special du 
Royaume-U ni ou de la France, pourront se presenter 
audit Comite pour etre examines, et cenx desdits 

Pdques. 

maitres et contre-maitres qui seront trouves qualifies 
recevront, apres avoir ete sermentes, une licence 
Rpeciale portant qu'ils sont autorises t\ agir comme 
pilotes des navires dont ils appartiennent, et specifiant 
les limites dans lesquelles ils pourront agir comme 
tels. 

8. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port as- Num~ros. 

signera un numero a chaque pilote. 
9. Le maitre du havre de Saint Pierre-Port gardera Mattre duPort 

gardera liste 
une liste des pilotes, avec leurs numeros, les limites des pilotes. 

dans lesquelles ils pourront exercer leur etat, et les 
lieux de leur residence ; de laquelle liste il fournira 
copie an maitre du havre de Saint Sampson ; et lui 
donnera connaissance de temps en temps des 
changements qui pourront avoir lien dans ladite 
liste. 

10 Tout pilote qui refusera de se rendre an bord Vaisse!'ux de 
• SaMOJCB~. 

d'un vaisseau de Sa Majeste lorsque requiA, sera sujet 
a etre puni, a discretion de Justice, selon l'exigence du 
cas. 

11. Chaque bateau pilote portera un pavilion moitie ~ft~l!~on de 

rouge et moitie blanc, dont la 11artie blanche sera 
placee au-dessus de la partie rouge ; (ledit pavilion 
n'aura pas moins de quatre pieds de longeur et 
deux pieds de largeur) la lettre " P " sera inscrite 
en noir sur la partie blanche, et le numero du pilote 
sera inscrit en blanc sur la partie rouge, pres du 
centre du pn.villon; le tout sur la peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois, contre 
le maitre ou proprietaire de tel bateau. 

1~. Tout pilote entreprenant le pilotage d'un navire Pilo.tes 
exh1beront 

sera tenu, lorsqu'il en sera requis par le maitre ou licence. 

contre-maitre de tel navire, d'exhiber sa liC('nCe, a 
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1881. laquelle s~ra annexee nne copie imprimee de la prc-
Paques. 

----- sente Ordonnance, sur la peine de £21 Tournois 

Pilotes ne 
prMeront 
licence. 

Licence d'un 
pilote mort 
sera rendue. 

Pilote dercgle 
forfaira 
licence. 

Pilote refusant 
sera destitue. 

Pilote 
surchargeant 
restituera, 

d'amende. 
13. Tout pilote qui pretera sa licence a qui que ce 

soit, pour en faire usage dans le pilotage, sera passiule 
d'une amende de £50 Tournois, et sa licence pourra 
etre suspendue ou retiree par la Cour ; il sera en outre 
passible de tous dommages causes par l'individu 
auquel il l'aurait pretee. 

14. Lors du deces d'un pilote, ses heritiers, ou ceux 
qui prendront charge de sa succession, seront tenus de 
remettre sa licence an maitre du havre de Saint 
Pierre-Port, dans uu mois apre:;; son deces, sur la 
peine de £10 Tournois d'amende. 

15. Tout pilote qui se conduira mal, soit en se 
rendant au bord d'un navire dans un ctat d'ivresse, 
soit en causaut quelque dommage a un navire par sa 
negligence ou son imperitie, forfaira l'entier de son 
salaire, et sera sujet a payer des dommages-interets 
dans les cas qui en seront susceptibles. Il sera en 
outre passiule de telle amende que la Cour trouvera 
convenable, et sa licence pourra etre suspendue on 
retiree par la Cour. 

16. Tout pilote qui, se trouvant au bord d'un navire, 
refnsera de piloter !edit navire, ainsi que tout pilote 
qui ne se renura pas au bord d'un navire pour en 
prendre la conduite lorsque requis par le maitre, le 
proprietaire, l'agent, ou le consignataire de tel navire, 
ou par un des Maitres-de-port, !edit navire etant en 
dedans des limites specifiees dans la licence de tel 
pilote, sera passible de telle amende que la Cour 
trouvera convenable, et sa licence pourra etre sus­
pendue ou retiree par la Cour ; il sera en outre sujet 
au paiement de dommages-interets dans le cas ou tel 
navire aurait eprouve des dommages en consequence 
de son refus. 

17. Tout pilote qui exigera un pilotage plus eleve 
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que celui auquel il aura droit, sera sujet a faire resti- 1881. 
P4ques. 

tution du montant qu'il aura surcharge. Il sera aussi ----
sujet ,\ une amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £14 Tournois, et n' exccdera pas 
£30 Tournois, et sa licence pourra etre suspendue on 
retiree par la Cour. 

18. Tout pilote qui s'adonnera a la boisson sera Pilote ivrogne 
· t ' At d d h d t't , l sera destitue. 

SUJC a e re suspen u e sac arge, ou es 1 ue par a 
Cour. 

19. Il est defendu a tout pilote de tacher de faire Entree de 
. . . l'ancien havre 

entrer aucun navue dans l'aneten havre de Samt ne sera pas 
. . obstruee. 

P1erre-Port, dans les mortes marees, a moms que la 
mer nc monte suffisamment que pour tel navire puisse 
y en trer assez loin pour ne pas obstruer Ia libre entree 
et sortie des navires dudit havre, sur la peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £14 Tournois et n'excedera pas £30 
Tournois. 

*20. Tout navire au-dessus de vingt-cinq tonneaux de jauge, NB;vires qui 
ll . . . .1. d01vent nouve e mesure, ams1 que tout nav1re i:lo vapeur portant passagers, prendre pilotc. 

~~~~~~~j~~~~@~~~~ 
lie, et de la rade au large a la sortie, sous peine d'une amende 
contrt le proprietaire, le maitre ou l'agent de tel navire, laquelle ne 
sera pas moindre de £10 Sterling, et n'excedera pas £50 Sterling. 
Sont {'XCeptes les navires ayant a leur bord un maitre ou un homme 
de !'equipage muni d'une licence specifiant qu'il est autorise 
d'exercer l'etat de pilote pour hrrivee et la sortie de cette ile, bien 
entendu que le maitre d'un tel navire, lorsque venant du large, sera 
tenu de suivre les dispositions de l'Article 23 en hissant son 
pavilion national au haut du grand-mat, et ce sur la penalite portee 
audit Article. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux 
navires allant et venant avec passagers entre cette ile et les autres 
iles de ce Bailliage, lesdits navires etant regles par une Ordonnance 
speciale. Sont aussi exceptes les yachts et les navires de Sa 
Majeste, ainsi que tout navire venant sur la rade en relache, ou 
quittant la rade, apres y etre arrive en relache, pourvu qu'il ne 
charge ni decharge marchandises ou lest. 

21. Tout maitre de navire venant pour cette ile qui Premie.r pilote sera priB .... 

• Cet Article fut rappele et un autre y fut substitue par Ordonnance 
Pa.ssee le 22 Novembre, 188-t. 
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1881. 
Paques. 

ORDONNANCEH 

sera sujet a prendre un pilote d'apres les dispositions 
de l' Article precedent, sera tenu de mettre en travers 
a }'approche du premier pilote qui se presentera, et de 
le prendre a son bord, sur la peine portee dans ledit 
Article. 

pr~f~~:;:~: a Ia 22. Le premier pilate qui se rendra le long d'un 
sortie. navire venant pour cette lie aura la preference, et le 

pilate qui aura entre un navire danA le havre de 
Saint Pierre-Port, on le havre de Saint Sampson, 
aura la preference a sa sortie, s'il se presente. Tout 
maitre de navire qui refusera, sans raison valable, 
d'employer le pilate qui a le droit a Ia preference, et 
qui en emploiera un autre, sera tenu de le payer de la 
meme maniere que s'il ent accepte ses services. 

P~Iote feraill 23. Tout pilate qui abordera un navire venant du 
hisser pav on . . . , 
national. large, et en prendra Ia condmte, enJomdra au ma1tre 

de hisser son pavilion national au haut du grand mat, 
afin de faire connaltre qu'il a un pilate au bord, et ce 
sur la peine de £14 Tournois d'amende contre le 
pilate qui negligera de ce faire. Et sera le maitre de 
tel navire passible de la meme amende, s'il refuse ou 
neglige de hisser ainsi son pavilion national lors­
qu'averti par ledit pilote. 

Par mauvais • 24. Si le mauvais temps empeche un pilote de 
temps bateau- b d d' · 1 · t 1 pilote guidera. monter nu or un navue en mer, e nav1re e e 

bateau pilate seront tenus de faire en sorte que le 
bateau pilote prenne le devant et serve de guide ; et 
tel navire sera tenu de payer le meme pilotage qu'il 
aurait paye, si le pilate etait monte au bord. 

Privilege des 25. Les pilotes de I' ancien Havre de Saint Pierre-
pilotes de St. 
Pierre-Port. Port auront le privilege exclusif d'entrer les navires 

dans ledit havre, et de les en sortir, et lorsque employes 
soit pour en faire sortir un navire pour le placer en­
dedans des limites du havre de St. Pierre-Port on le 
mouiller en rade, soit pour faire entrer un navire 
dans !'ancien havre, ils recevront Sept Chelins Six 
Penn is. 
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26. Les pilotes ayant licence pour le havre de Saint 1881. 
Paques. 

Sampson auront le privilege exclusif d'entrer les ----
navires dans ledit havre, et les en sortir. Un navire Pi~~~~: des 

venant du large pour ledit havre, dont le maitre fera Gt. Sampson. 

hisser son pavilion national a la corne de la grande 
voile dudit navire, lorsqu'a une distance qui ne sera 
pas de moins de deux lieues des cotes de cette Ue, ne 
sera pas tenu de prendre un pilote autre qu'un pilote 
dudit havre. 

*27. Le taux du pilotage pour les navires venant du Tau_x pour 
nav1res venant 

large, sera comme suit :- du large. 

cb~ a)~ ~~ 8ai ~. ~ ~.s .... ::s 
~ ID' ~~. G)~ ~~:!!~ "d G)~ "d.,~ rc:g 

ID~aG) Ill.., o! mG) 
G)i:lG)"d f~G) gj~~ 

·~~ ·~£~m 
... § ·~ § ~ ... .s ~~.s alaS 

o! P-5 z~ z~ Z~5m m~§ Ill~~ ID~ Ill l:lG:l 
~::l-<d a;) ::I G;)G) "d. ~al:.al -aS 

-reg~~ J.< ~-= '"'a;) :;:I J.<G) 
~ID::;Ioj~ ::;~i=lC' :;:si=lC' a:~§ 

ol=lgj ol=lm 
~iil.~~= ~.s ..... ~.s.~ ~.s 

£ 8, d. £ 8, d. £ 8. d. £ 8. d. 
Au Pilote qui aura amene} 

un N a vire du large a la 
Rade, et l'aura mouille 0 10 6 1 0 0 1 5 0 1 10 0 

:!i~:n~~~~ .. ~~~~:.t~~ .. ~~~~~~ 
Au Pilote du Havre de} 

St. Pierre-Port, pour 0 7 0 0 10 0 0 15 0 1 0 0 entrer un N avire dans 
ledit Havre ............... 

---
£ 0 17 6 1 10 0 2 0 0 2 10 0 

*28. Lorsqu'un pilotc du havre de Saint Pierre-Port Tau_x pour t nav1res venan 
aura pris la conduite d'un navire au large, n'ayant ~~t~;~~nt 
pas precedemment un autre pilote au bord, et l'aura 
amene directement dans ledit havre sans mouiller en 
rade, il sera paye comme suit :-

80
• L'application du taux porte dans cet Article pour lea navires de 50 a 
tonncaux fut etenduc aux navires de 25 a 50 tonneaux par une 

Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 188!. 
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1881. 
Ptlques. 

Taux voir 
I' Article 27. 

Tauxen 
sortant du 
havre. 

Charbonniers. 

Salaires par 
journee. 

ORDONNANCES 

Pour un navire de 50 a 80 tonneaux ...... £0 12 3 
Pour un navire de 80 a 100 tonneaux ...... 1 0 o 
Pour un navire de 100 a 250 tonneaux . . . . 1 7 6 
Pour un navire de 250 et au-dessus ........ 1 15 0 

29. Lorsqu'un pilote du havre de Saint Pierre-Port 
aura pris la conduite d'un navire au large, n'ayant pas 
precedemment un pilote au bord, l'aura mouille et 
amarre sur la rade, et l'aura ensuite conduit dans 
!edit havre, il recevra l'entier du pilotage porte dans 
l' Article 27, suivant ala grandeur du navire. 

30. Le taux du pilotage a la sortie du havre de 
Saint Pierre-Port pour aller au large sera le meme 
que celui porte dans 1' Article 28 ; mais si un navire 
mouille en rade et est ensuite conduit au large, 
I' en tier pilotage porte dans 1' Article 27 sera exigible, 
suivant a la grandeur du navire. 

31. Les charbonniers paieront Quinze Chelins du 
large a la rade, et Dix Chelins au pilote du havre 
de Saint Pierre-Port pour entrer dans leclit havre, 
mais si un pilote du havre de Saint Pierre-Port prend 
la conduite d'un charbonnier au large, n'ayant pas 
precedemment un autre pilote au bord, et le mene 
directement dans ledit havre, il recevra Dix-Sept 
Chelins Six Pennis pour entier pilotage. Le pilotage 
des charbonniers dn havre de Saint Pierre-Port au 
large sera de Dix-Sept Chelins Six Pennis, bien 
entendu que si trn charbonnier mouille en rade il sera 
paye Dix Chelins, sans prejudice au droit du pilote 
de recevoir la balance de Sept Chelins Six Pennis 
pour le mettre au large. Ledit taux sera paye par 
tout charbonnier de cent cinquante a deux cents 
tonneaux de jange, nouvelle mesure ; ceux qui 
jaugeront au-dessous paieront un quart de moins, et 
ceux qui jaugeront au-dela paieront un quart de plus. 

32. Tout pilote qui sera oblige de rester an bord 
d'un navire dans la rade recevra Cinq Chelins par 
jour de vingt-quatre heures, et ses vivres. 
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33. Tout pilote du havre de Saint Pierre-Port qui 1881. 
Pciques. 

sera employe t\ changer un navire de place en-dedans ----
de !'ancien havre recevra Cinq Chelins. Tout pilote a!!f::~~~n 
du havre de Saint Pierre-Port qui sera employe a havre. 

faire sortir un navire de !'ancien havre, pour le placer 
en-dedans de !'enceinte des limites du havre recevra. 
Sept Chelins Six Pennis. 

34. Les navires charges de pierres ou en lest qui Navires avec 
' Eierres ou en 

apref:l etre sortis du havre de Saint Sampson vicndront est. 

sur la. rade en relache, et y sont detenus par vent 
contraire, ne seront point tenus de prendre un pilote 
pour mettre en mer; mais s'ils en prennent un, il 
recevra Dix Chelins. 

*35. Le taux du pilotage pour le havre de Saint T
8

taux
8 

pour 
• amson. 

Sampson sera comme suit, tant du large au havre, 
que du havre en mer :-
Pour un navire de 50 a 80 tonneaux .......•. £0 10 0 
Pour un navire de 80 a 100 tonneaux ......... 0 12 6 
Pour un navire de 100 a 150 tonneaux ...... 0 15 0 
Pour un navire de 150 et au-dessus ......... 1 0 0 

36. Tout pilote dn havre de Saint Sampson qui Pilotage en 
. dedana du 

sera employe t\ changer un navire de place dans led1t havre. 

havre recevra Cinq Chelins. 
37.-Le taux du pilotage pour les navires allant du Pilotage entre 

. lea deux 
havre de Samt Pierre-Port, ou de la rade au havre de havres. 

Saint Sampson, ainsi que pour les navires allant du 
havre de Saint Sampson a la rade, ou au havre de 
Saint Pierre-Port, sera comme suit :-
Au-dessous de 100 tonneaux ................... £0 10 0 
100 tonneaux et au-dela . .. ............ ......... 0 15 0 

Ledit pilotage sera partage moitie a moitie entre le 
pilote du havre de Saint Pierre-Port, et le pilote du 
havre de Saint Sampson, dans le cas d'un navire 
venant du havre de Saint Sampson au havre de Saint 

PlJ * toL'application du taux porte dans cet Article pour lea navires de 50 a 
uneaux fut etendue aux navires de 25 a 50 tonneaux par une 

Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 18M. · 
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1881. 
Paqucs. 

Navire 
remorque 
paiera moins. 

Limites de la 
rade. 

Navires en 
detresse. 

Pilotes 
procureront 
copie de cette 
Ordonnance. 

Frais curiaux 
en cas de 
poursuites. 

ORDONNANCES 

Pierre-Port, mais dans le cas d'un navire allant en 
lest du havre de Saint Pierre-Port au havre de Saint 
Sampson, l'entier dudit pilotage sera re<;u par le pilote 
du havre de Saint Sampson qui sera employe a le 
conduire, lequel pilote pourra, dans ce cas special 
seulement, sortir tel navire du havre de Saint Pierre­
Port. 

38. Les sommes payables aux pilotes comme des­
sus seront reduites de vingt pour cent toutes les 
fois que le navire dont ils auront la conduite sera 
remorque. 

39. Sera cense "la Rade" l'espace compris dans 
les limites suivantes, savoir :-

Au Sud d'une ligne tiree de la pointe du Nord 
de la Salerie jusqu'au rocher de Crevichon. 

Au Nord d'une ligne tin~e de la pointe du fort 
dit "Clarence Battery " au rocher dit la 
" Grande Fauconniere." 

A l'Ouest d'une ligne tiree de la tour du Mont 
Crevelt au moulin du Vaile, et prolongee 
de maniere a croiser les deux autres lignes. 

40. Les taux de pilotage portes dans les Articles 
precedents ne s'etendront pas aux navires en detresse, 
ni aux cas de perils et difficultes extraordinaires. 

41. Chaque pilote se procurera chez le maitre du 
havre de Saint Pierre-Port une copie de Ia pre­
sente Ordonnance avec nne traduction en anglais 
imprimee sur parchemin, pour laquelle il paiera Un 
Chelin Huit Pennis, et laquelle sera annexee a sa 
licence. 

42. Tout pilote qui sera oblige d'intenter des pour­
suites judiciaires pour le paiement de son pilotage, et 
qui obtiendra sa demande avec frais par Acte de la 
Cour, aura le droit de charger les frais curiaux au 
meme taux que ceux charges par les Officiers Publics, 
en outre ses journees sur le pied de £1. 15s. Tournois 
par JOUr. 
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4•J L d t I A . 1 . d 1881' u. es amen es por ees aux rtw es c1- essus Pdques. 

seront appliquees, un quart a la Reine et trois-quarts A li i 
I ~~~ 

o.u delateur. des amendes. 

44. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques prochains. 

• Ordonna11ce Provisoire par Rapport au D6p&t de Lest 
dans le Havre de Saint Sampson. 

LA Cmm, uprcs avoir eu lecture du rapport par 
ecrit de George Allez, Jean-Richardson Tardif et 
De Vic Tupper, ecuyers, ,J ures, Comite nomme aux 
fins d'Acte des Chefs-Plaids d'apres Noel dernier, en 
amplifiant les dispositions de I' Article 96 de !'Ordon­
nance Generale relative a la Police des Havres, ouies 
les conclusions d u Procureur de la Reine a Ordonne 
et Ordonne :-

96. II est defendu de jeter ou deposer du lest, de la fet!,~nJ~ f~t 
terre, du sable on autres decombres, deblaiements ou dans havre .... 

debris de quelque nature que ce soit dans le havre, 
sons peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera 
pas £28 Tournois. 

II est defendu de charger du lest, de la terre, du .... m~me dans 

bl d 1 • d 1 b . gabarres. 
sa e ou autres decombres, ebla1ements ou e ns 
dans nne gabarre ou bateau, et de sortir dudit havre 
avec des gabarres ou bateaux ainsi charges, sur la 
peine d'une amende qui ne sera pas moindre de £140 
Tournois, et n'excedera pas £700 Tournois ; les 
susdites amendes applicables moitie a Sa Majeste et 
moitie au delateur. 

Et sera cette Ordonnance en force jnsqu'aux Chefs­
Plaids d'apres Paques prochains. 

Ordonnance Provisoire relative aux Decombres de Car­
rieres dana la :Baie des P~queries. 

[Defense semblable a celle relative au Mont Cuet eta l'Estoquet, 
ala. page 203, sur memes et semblables peines.] 

f 
* Cette Ordonnance a ete regulierement renouvelee, et est encore en 

orce, 1885. 
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1882. 
Noel. 

Impot. 

1882. 

ORDONNANCES 

Le 28e Mai, 1881, pardevant Messire P.-Stajford 
Carey, Chevalier, Baillif, presents, ~c. 

Sur les representations faites ala Cour par plusieurs 
negociants de cette ile ;-LA OouR, ouies les conclu­
sions des Officiers de la Reine, a etC d'avis de modifier 
les diRpositions du 15e Article de !'Ordonnance des 
Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 Janvier, 1881, 
portant Reglement pour la Perception de l'Impot sur 
les Liqueurs Spiritueuses, en autorisant le rembourse­
ment dudit impot sur les exportations de liqueurs 
spiritueuses, faites aux fins dudit Article, en quantites 
de quatre gallons et au-del3 .. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le l6e Jan­
vier, 1882, pardevant Messire P.-Stajford Carey, 
Chevalier, Baillif,o presents: Edgar MacCulloch, 
Jean Le Mottee, A {fred- S. Collings, George 
Allez, Jean-Richardson Tardif, De Vie Tupper, 
Hilary-Mansell Carre, Frederic-Jean Jeremie 
et Jean-T.-R. de Havilland, eeuyers,jures. 

Ordonnance relative aux Jours Feries. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance Provisoire relative aux Jours Feries, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20 
Janvier, 1879, et renouvelee jusqu'a ce jour par 
!'Ordonnance Provisoire, passee aux Chefs- Plaids 
d'apres Noel, tenus le 17 Janvier, 1881, oules les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Attendu que d'apres !'usage du commerce si I'e­
cheance d'une Lettre de Change on d'un Billet-a­
Ordre est a un Dimanche ou V endredi Saint, ou au 
jour de Noel, telle Lettre de Change ou Billet-a-Ordre 
est payable la vieille ; 
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Attendu que d'npr1\S la coutume de cette He certains 
jours sont des jours feries, 

LA CouR, ou"ies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonn6 et Ordonne :-

1. Les jours suivants, savoir :­
Le premier jour de l'an, 
Le Lundi de Paques, 
Le Lundi de ]a Pentecote, 
Le jour de la Saint Jean, 
Le jour fixe pour la celebration du jour de 

naissance de Sa Majeste, 
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1882. 
Noel. 

J ours feries. 

~:;ont des jours feries, et toutes Lettres de Change ou Lettres de 

B'll ' 0 d . d . d d bl ' change, &c., 1 ets-n- r re qm ev1en ront us et paya es a Iorsque dues 
, . un jour feria 

I un ou I' autre desdits JOUl'S seront payables le lende- seront n?tes Ic 
• 

1 
lendemam. 

mam, et en cas de non paiement pourront etre notes 
et protestes ledit lendemain, et non au jour ferie. 

2. Lorsque le jour auquel connaissance devrait etre Connaissance 

donnee du non paiement d'une Lettre de Change ou ~=i~~~nt 
d' B 'll ' 0 d d d' · £1 

• 
1 1 ldem. un 1 et-a- r re est un es 1ts JOurs er1es, a con-

naissance sera donnee le lendemain du jour. 

Ordonnance relative aux. Louages d'Apprentis pour 
l'Etat de Marin. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire relative aux Louages d' Apprentis 
pour l'Etat de Marin, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel, tenus le 17 Janvier, 1881; 

Vu les dispositions de !'Article 143 de l'Acte de 
Parlement dit ''Merchant Shipping Act, 1854," lequel 
a ete enregistre sur les Records de cette ile, aux fins 
d'un Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
18 Octobre, 1854, ou"ies les conclusions des Officiers 
de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Les louages d'apprentis pour l'etat de marin seront Formalites 
' 't d bl 1 · 1 · l , a. observer. ecn s en ou- e, et ce m auque un mmeur sera oue 
comme apprenti pour l'etat de marin sera tenu d'en-

VoL. IV. 17 
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1882. voyer un des originaux du contrat de louage dans les 
Noel. 

---- huit jours de la signature dudit contrat au Registraire-
Louages 
d'apprentis 
marins. 

Chimistes 
doivent a voir 
diplOme. 

Exception, 

General dit "Registrar General of Seamen" a Londres; 
et toutes fois et quantes qu'un louage d'apprenti pour 
I' etat de marin sera assigne ou annuM, ou qu'un tel 
apprenti meurt ou deserte de son emploi, le maitre 
de l'apprenti devra dans les huit jours qui suivront 
telle assignation, annulation, deces ou desertion, en 
donner connaissance audit Registraire ; et toute per­
sonne qui aura manque de se conformer a ce que 
dessus sera passible d'une penalite qui ne sera pas 
moindre de £5 Sterling, et n'excedera pas £10 
Sterling, applicable moitie a Sa Majeste, et moitie 
au delateur. 

Ordonnance par Rapport aux Chimistea et Pharmaoiena. 

LA CouR, en ampli:fiant les dispositions de ]'Or­
donnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 6 Octobre, 1777, en ce qui regarde les 
Chimistes et Pharmaciens, ou'ies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Nul ne pourra exercer la profession de Chimiste ou 
Pharmacien, ni preparer, vendre ou debiter aucun 
medicament en cette He sans avoir ete admis par la 
Cour, et ce, apres presentation d'un diplOme de la 
Societe Pharmaceutique en Angleterre ou d'une des 
Facultes de France. 

Sont exceptes lea Chimistes et Pharmaciens pre­
sentement exerQant ladite profession en cette tle. 

* Ordonnance Supplementaire 8. celle des Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 21 Janvier, 1867, portant 
Reglements dana le Commerce de Betail. 

LA CouR, ou'ies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

* Cette Ordonnance a ete r6gullerement renouvelee, et eat encore en 
force, 1885. 
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I. L'importateur de vaches, genisses on veaux 1882. 
Noel. 

etrangers sera ten u de les faire tuer ou exporter dans ----
trois mois dn jour de leur debarquement en cette lie, lt~~~::~~c., 
sur la peine d'une amende qui ne sera pas moindre de ~~~~~~~ti:s. 
£14 Tournois et n'excedera pas £140 Tournois par 
chaque tete de betail. 

2. Les veaux nes desdites vaches seront tues dans Veaux nes de 
. d I . l . d' d vaches etran-un IDOlS e eur natssance, sur a peme une amen e geres seront 

. . d d £ T . ' 'd tues. qm ne sera pas mom re e 14 ournots et n exce era 
pas £70 Tournois. 

3. Lesdites amendes seront a.pplicables moitie a Sa dApplicatiodn es amen es. 
Majeste et moitie au delateur. 

4. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel prochain. 

Reglements Supplementaires 8. !'Ordonnance des Chefs· 
Plaids d'apres Noel, tenus le 17 Janvier) 1881, relative 
a Ia M:ilice Royale de cette lle. 

Surles representations de Son Excellence Monsieur Millce. 

le Lieutenant-Gouverneur, 
LA CouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 

Reine, a ete d'avis qu'il serait a-propos-moyennant 
!'approbation des Etats-d'adopter les reglements 
suivants comme supplementaires a !'Ordonnance des 
Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 Janvier, 1881, 
relative a la Milice Royale de cette ile, savoir :-

1.* Les avertissements par ecrit a comparaitre devant la Cour Avertisse­
Royale pour infraction de ladite Ordonnance seront portes par le mente. 
Sergent de la Reine, aux frais des Etats de cette ile, et ledit 
Sergent recevra Un Chelin pour chaque avertissement qu'il aura 
porte dans la. paroisse de la Ville, et U n Chelin Six Pennis pour 
chaque avertissement qu'il aura porte dans une paroisse de la 
campagne, lesquelles sommes seront inclues dans les frais curiaux. 

2. II sera accorde Cinq Pennis pour le port des Significations. 

significations envoyees aux fins de !'Article 129 de 
ladite Ordonnance, laquelle somme sera payee par 
lesdits Etats. 

d,* C~t Article fut amplifle par une Ordonnance passee au:x: Chefs-Plaids 
apr.,s PAques, 1882. 
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1882. 
Ptiqucs. 

Application 
des amendes. 

ORDONNANCES 

3. La moitie des amendes qui seront re~ues par 
l' Adjutant d'un Rc~giment, pour infractions de 
!'Article 17 de ladite Ordonnance, sera payee a 
l'Officier Commandant !edit Regiment, afin de le 
mettre a llleme de recompenser ceux qui auront donne 
information par rapport aux w~gligences et omisssions 
mentionnees audit Article. 

Le 25e Mars, 1882, pardevant Edgar MacCulloch, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, tfc. 

~~.:~:~: a St. [ Acte accordant licence pour la Celebration de Mariages dans Ia 
licenciee pour Chapelle elite "Bethlehem," situee proche le Douit, au bas de la 
celebration de . . d' mariages. Paroisse de St. Sauveur, lieu de devotion de la denommat10n 1tc 

"Baptiste."] 

1882. Aux Chif..~-Plaids d'apres Pdques, tenus le 1 7e 
Avril, jl882, pardevant Edgar MacCulloch, 
ecuyer, Lieutenant-Bailtij'; presents, 4"c. 

Ordonnance par rapport aux. Clubs. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire par rapport aux Clubs, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques le 21 Avril, 
1879, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 
tenus le 25 Avril, 1881, ouies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Clubs paieront 1. Le Gerant ou les Administrateurs d'un Club, ou 
£Ssterling I' d ' . d I I d 1' . 't par an. 1eu e reunwn, ans eque es tqueurs spu1 ueuses 

Amendes en 
cas de non­
paiement. 

ou des vins sont debites, seront tenus de payer au 
Superviseur de la Chaussee la somme de £8 Sterling 
par an, payable par semestre et d'avance. 

2. Le Gerant ou les Administrateurs d'un Club ou 
lieu de reunion, dans lequel des liqueurs spiritueuses 
ou des vins sont debites, sans que le paiement ci-dessus 
ait ete fait, seront chacun sujets a une amende de 
£5 Sterling, et toute personne buvant des liqueurs 
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spirituenses on des vins dans un Club, ou lieu de 1882. 
Pdques. 

reunion, RallS que le paiement ci-dessus ait ete fait,-----
sera passible d'nne amende qui ne sera pas moins de 
£7 Tournois et n'excedera pas £14 Tournois. 

3. Les amendes ci-dessus seront applicables, moitie Application 
. . . des amendes. 

;I Sa MaJeste et mmtle au delateur. 

Ordonnance relative aux Velocipedes. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'a.pres Paques, tenus le 25 Avril, 1881, contenant 
des articles supplementaireB <t !'Ordonnance generale 
des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20 Janvier, 
1840, relative aux routes, rues et chemins, ouies les 
conclusions des O.fficiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. Il est defendu de conduire aUCUll velocipede Velocipedesne 
. seront 

pardessus les ma.rchep1eds des grandes routes, rues conduits.sur 

h . 1 . d' d l marchep1eds. et c enuns, sons •. a peme une amen e sur e con-
ducteur dudit v£loeipede, laquelle ne sera pas moindre 
de £3. lOs. Tournois et n'excedera £10. lOs. Tournois. 

2. Il est defendu d'aller par les grandes routes, Velocipedes 

rues et chemins entre le coucher et Ie lever du soleil r~~~~~Y! nuit. 

avec un velocipede :1 moins qu'il ne soit pourvu d'une 
lampe allumce, laquelle doit y etre attachee de 
maniere qu'elle puisse donner connaissance de !'ap-
proche dudit velocipede, sons la peine d'nne amende 
qui ne sera pas moindre de £3. lOs. Tournois et n'ex-
cedera pas £10. 1 Os. Tournois. 

3. Tout conductenr de velocipede sur les grandes Conducteurs 

t I 
. d' . auront ron es, rues et c 1emms sera tenu avmr une sonnette sonnettes et 

I . . II l , d' descendront sonnant c auement et contmne ement attac 1ee au 1t Iorsque requis. 

velocipede, de manicre t\ donner connaissance de son ap-
proche ; et sera tel conducteur de velocipede de plus tenu 
de descendre dudit velocipede et de rester sur pied tant 
qu'il sera necessaire, sur la demande de tout conduc-
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1882. 
P4quttJ. 

Conducteurs 
prendront 
gauche. 

DMense d'aller 
trop vite. 

Defense d'aller 
sur Chausee 
St. Julien. 

Application 
des amendes. 

ORDONNANCES 

teur de chevaux ou autres betes, esquels auront ete 
effrayes par !'approche dudit velocipede, le tout sons 
peine d'une amende qui ne sera pas moindre de 
£3. lOs. Tournois et n'excedera pas £10. lOs. Tournois. 

4. Tout conducteur de velocipede qui ira par les 
grandes routes, rues et chemins sera tenu de prendre 
le cote gauche lorsqu'il rencontrera ou sera suivi par 
aucune charette on autre voiture, cheval on autre bete, 
sons peine d'nne amende qui ne sera pas moindre de 
£3. lOs. Tournois et n'excedera pas £10. lOs. TournoiR. 

5.-Il est defendu de conduire sur les grandes 
routes, rues et chemins aucun velocipede avec une 
rapidite excessive de manicre a mettre quelqu'un en 
peril de vie ou de membre, on a causer aux passants 
nn danger commun, sous peine d'nne amende qui ne 
sera pas moindre de £3. lOs. Tonrnois et n'excedera 
pas £10 I Os. Tournois. 

6. II est defendu de conduire des velocipedes sur la 
Chaussee de Saint Julien, :\ l'est du Pont-a.-Bascule, 
sur la peine d'une amende qui ne sera pas moindre de 
£3. lOs. Tournois et n'excedera pas £14 Tournois. 

7. Les amendes portees aux Articles de la presente 
Ordonnance seront appliquees moitie a Sa Majest6 et 
moitie au delateur. 

* Ordonnance Provisoire par Rapport aux Dunes du Vazon. 
Sur les representations faites a la Cour par le 

President du Comite des Cotes du danger auquel 
lesdites cotes sont exposees par l'enlevement du gazon 
et du sable sur les Dunes du V azon ; 

LA CouR, ou!es les conclusions des O:fficiers de la 
Reine, a rappele et rappelle I' Article 8 de !'Ordon­
nance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1833, an sujet 
de l'enlevement des pierres et autres matieres sur les 
cotes de cette ile, et a Ordonne que ledit Article sera 
rem place par I' Article suivant :-

* Cette Ordonnance a ete renouvelee et est encore en force, 1885. 
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8. I1 est defendu, sur la peine d'une amende qui 1882. 
Ptiques. 

ne sera pas moindre de £70 Tournois, et n'excedera ----
pas £140 Tournois, de prendre et enlever aucun ~~~1~~~r 
gazon, sable, gravier, ou terre aux Dunes de la gazon, &c. 

Baie du Vazon depuis Albecq, en la paroisse du 
Castel, jusqu'a la Margion, en la paroisse de Saint 
Sauveur. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres Paques, 1883. 

Ordonnance Supplementa.ire a celle des Chefs-Plaidsd'apres 
Noel, tenus le 17 Janvier, 1881, relative a la Milice 
Royale de oette Ile. 

Vu la deliberation des Etats, en date du 17 Fevrier, Milice. 

1882, approuvant un Acte de la Cour des Chefs-Plaids 
d' a pres Noel dernier ; 

LA CouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Les avertissements a comparaitre devant la Cour Avertisse-
. f . d l'O d l . , l M'l' mentspourla pour m ractwns e r ounance re ative a a 1 ICe Cour seront 

R , . portes par 
oyale seront portes par le Sergent de la Reme. Se~ent_de la 

L'Officier faisant la poursuite sera tenu de livrer Reme. 

l'avertissement audit Sergent, avec une indication par 
ecrit du domicile du milicien, avant les trois heures de 
l'apres-midi du Mardi, et l'avertissement sera servi le 
Jeudi au plus tard avant le Samedi pour lequel le 
milicien sera averti, de tout quoi il sera donne 
relation. 

2. n sera paye au Sergent de la Reine, par le Honoraires du 

S . d l Ch , U Ch 1. h Sergentdela nperVIseur e a aussee, u e m pour c a.que Reine. 

avertissement qu'il aura porte dans la paroisse de la 
Ville, et Un Chelin Six Pennis pour chaque avertisse-
ment qu'il aura porte dans une paroisse de la 
Campagne. Ces sommes seront chargees en fra.is 
curiaux, et seront remboursees au Superviseur de La 
Chaussee lorsque re<;ues des delinquants. 
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1882. 

ORDONNANCES 

Le 1 Oe Juin, 1882, pardevant Edgar Mac Culloch, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, tfc. 

LA OouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Jours ou Ies 1. Lorsque la Fete de Saint Jean tom be au Samedi 
Cours se 

l
tiendron

1
t st ou au Lundi, les Oom·s dn Lundi se tiendront le 

orsque a . 
Jean t<?mbe a'!l Mercredi ensuivant et les Oom·s du Mardi le Jeudi 
Samedi,Lundi, ' 
ou Mardi. ensuivant. 

2. Lorsque la Fete de la Saint Jean tom be au 
Mardi, les Cours dudit jour se tiendront le Jeudi 
ensuivant. 

1882. Le 15e Juillet, I882,pardevant Edgar MacCulloch, 

Defense 
d'enterrer. 

ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, fc. 

Ordonnance par rapport aux Cimetieres, dits " des 
Etrangers. 11 

Attendu que par leur deliberation du 29 Juin, 1881, 
les Chefs de Famille de la Paroisse de Saint Pierre­
Port nommerent un Oomite pour prendre en conside­
ration I' etat des Cimetieres des Etrangers, situes a la 
route dite "Upland Road," en ladite paroisse ; 

Attendu que ledit Oomite, par son rapport en date 
du 15 Mai, 1882, a quoi recours, fut d 'avis qu'il serait 
a-propos que des mesures soient prises pour faire de­
clarer, par autorite competente, qu'il ne se ferait plus 
d'enterrements dans lesdits Cimetieres, et ce, dans 
!'interet de la salubrite publique ; 

V u la deliberation desdits Chefs de Famille de 
ladite paroisse, en date du 17 Mai, 1 882, par laquelle 
lesdits Chefs de Famille ont decide d'adopter le rap­
port sus-mentionne :-

LA OouR, apres avoir entendu le Reverend George-
Edward Lee, Recteur, et :Monsieur J ean-Oarrel Le 
Mottee, un des Ouratenrs du Tresor de ladite paroisse, 
lesquels ont declare acquiescer a ce que dessus, ouies 
leA conclw~ionR dn Procurenr de la Reine, a Ordonne et 
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Ordonne qu'il ne se fera plus d'enterrements dans 
lesdits Cimetieres. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint ~fiche!, tenus 
le 2e Octobre, 1882, pardevant Edgar Mac­
Culloch, ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, 4"c. 

Ordonnance relative aux Bouchers et aux Equarisseurs. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de }'Or­
donnance provisoire relative aux Bouchers et aux 
Equarisseurs, passees aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint Michel, tenus le 30 Septembre, 1878, et 
renouvelee jusqu'a ce jour par I' Ordonnance provisoire, 
pas8ee anx Chefs~Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 3 Octobre, 1881, ou1es les conclusions deA 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

265 

1882. 
St. Michel. 

1. II est defendu a tout boucher de tuer bamf, Defense de 
tuer, sauf 

vache on gcnisse dans cette He ailleurs que dans la dansrilieux 

Boucherie publique, on dans tels atltres licux qui 
pourront etre autorises t't l'cffet par la Cour en Corps 
en dehors des limites sp6cifiees dans !'Ordonnance des 
Che£-s-Plaids d'a.prcs Noel, tenus le 22 Janvier, 1872, 
ayant rapport aux chemins publics en ce qui regarde 
les cochons ; 

Il est defendu d'etablir un abattoir d'equarisseur 
sans y etre prealablement autorise par la Cour en 
Corps; 

auto sea. 

Tout individn, desirant obtenir l'une ou l'autre Formalites . . a observer 
des avant-dites autorisatwns, donnera connatssance pour ~bt~nir 

autonsatlon 

lmhlique par le mojren d'une affiche au porche de d'etab~ir 
o.batto1r. 

l'eglise de la Parnisse ou les lieux sont situes, et par 
le moyen d'une annonce dans la Gazette autorisee pour 
les annonces officielles, du jour et de l'heure ou il se 
propose de s'adresser tl la Cour a l'effet, afin que s'il se 
trouve des opposants ils puissent se presenter devant 
la Cour pour faire valoir leur opposition ; il sera aussi 
tenn de faire examiner leA ]ieux par un des Connetablcs 
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1882• de la paroisse, qui pourra y appeler des experts, et le-st. Michel. 
---- quel Connetable en fera son rapport ~'t la Cour; le tout 

Application 
des amendes. 

Vole ferr6e. 

Reglements. 

sur la peine d'une amende qui ne sera pas moindre de 
£28 Tournois et n'excedera pas £150 Tournois. 

2. Et seront les amendes imposees comme dessus 
applicables moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aux Reglements pour Ia Voie Ferree 
entre la Ville de Saint Pierre-Port et le Havre de 
Saint Sampson. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire relative aux reglements en force 
sur la Voie Ferree entre la Ville de Saint Pierre-Port 
et le Havre de Saint Sampson, passee le 21 Juin, 
1879, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
provisoire, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, tenus le 3 Octobrc, 1881, ouies les conclusions 
des Officiers de la Reine, a Orclonne et Ordonne :-

1. Il est defendu d'entrer on de sortir d'une voiture 
autrement que par la partie de la YOiture destinee a 
l' e:ffet. 

2. Il est defendu de fumer dans les voitnres autres 
que celles ou il est permis de fumer. 

3. Il est defendu a tout voyageur de jouer sur un 
instrument de musique. 

4. Il est defendn de monter en voiture lorsque 
dans un etat d'ivresse. 

5. Il est defendu a tout voyageur de proferer des 
propos injurieux ou outrageants. 

6. Il est defendu de jeter ou de deposer des ordures 
ou immondices dans une voiture, ou de commettre un 
acte qui aurait l'effet de degrader ou d'endommager 
nne voiture. 

7. II est defendu de manter en voiture ou de des­
cendre de voiture lorsque le convoi est en mouvement. 

8. Il est defendu d'introduire un chien dans nne 
voiture, excepte avec la permission du conducteur. 
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9. Il est defendu a tout voyageur de porter un fusil 1882. 
' d · St. Michel. charge ans u ne VOl ture. 

10. Les Connetables de la paroisse de Saint Pierre- Reglements. 

Port regleront le nombre des voyageurs qu'il sera 
permis de porter dans chaque voiture, lequel nombre 
sera inscrit d'une maniere visible sur la voiture. 
Lorsqu'une voiture est au complet, il est defendu a 
d'autres personnes d'y monter ou d'y rester. 

11. Il est defendu de se cramponner a une voiture, 
on d'y voyager, sans etre assis sur un des sieges. 

12. Un voyageur ne sortira pas de la voiture sans 
avoir prealablement paye le prix de sa place. 

13. Sur la demande du Conducteur tout voyageur 
lui exhibera son billet ou lui pa.yera le prix de sa 
place. 

14. Le mot "Conducteur" s'appliquera a tout 
officier dans l'emploi de la Compagnie. 

15. Toute personue qui enfreindra un des Articles Amendes. 

ue cette Ordonnance sera passible d'une amende qui 
ne sera pas moins de Deux Chelins Six Pennis et 
n'excedera pas Quarante Chelins. 

16. Les amendes seront applicables moitie fi Sa 
Majeste et moitie au delateur. 

*Ordonnance Provisoire par rapport tant a !'Importation 
qu'a !'Exportation du Detail. 

LA CouR, en renouvelant, avec quelques modifica­
tions, les dispositions de !'Ordonnance provisoire des 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 3 
Octobre, 1881, relative a !'Importation du Betail, 
ainsi que celles de !'Ordonnance provisoire des Chefs­
Plaids d'aprcs Paques, tenus le 17 Avril, 1882, par 
rapport taut a !'Exportation qu'{\ !'Importation du 
Betail, ou"ies les conclusions des Officiers de la Reine, 
a Ordonne et Ordonne que les reglements suivants 

• Cette Ordonnance a ete renouvelee, et est encore en force, 1885, 
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1882. seront en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la 
St. Mickel. . h l h . ---- Saint Mw e proc ame :-

ftl:s~:re 1. Il est defendu de debarquer des betes-a-cornes, 
aild. IeuH~ que d brebis, cochons ou autre betail en cette ile ailleurs 

ans avre e 
St.Pierre-Port. que dans le Havre de Saint Pierre-Port, sous peine 

de confiscation de tout betail debarque en contraven­
tion a cetArticle, et en outre d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £20 Sterling, tant 
contre le maitre on le proprietaire du navire d'aubord 
duquel du betail aura ete debarque en contravention 
a cet Article, que sur l'importateur de tel betail et 
toute personne assistant a son debarquement. 

::~~~:~~~t 2. II est defendu de debarquer des betes-a-cornes 
~::in-a-fiot. dans le Havre de Saint Pierre-Port, ailleurs que dans 

le Bassin-a-flat ou sur la Chaussee du Sud de 1' Ancien 
Havre, au dire du Maitre de Port, sur une penalite 
qui n'excedera pas £10 Sterling tant contre le maitre 
ou le proprietaire de tout navire d'aubord duquel du 
betail aura ete de barque en contravention a cet Article 
que sur l'importateur de tel betail et toute personne 

Exception 
BOUB 
surveillance 
du Maltrede 
Port. 

assistant a son debarquement. 
3. II est cependant permis de debarquer sur la 

Chaussee Saint Julien des betes-a cornes, ou brebis, 
arrivant en cette ile d'un port du Royaume-Uni ou 
des iles de ce Bailliage, au bord, soit d'un bateau-a­
vapeur, soit d'un bateau-a-voiles, et de les faire conduire 
sous l'autorite du Maitre de Port aux appentis qui 
ont ete eriges sur !'Emplacement a !'entree de ladite 
Chaussee, ou elles seront placees pour tel terme que 
ledit Maitre de Port jugera a-propos, Ie to,ut aux frais 
de l'importateur, lequel ne pourra les emmener sans 
la permission dudit Maitre de Port, sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£20 Sterling ; bien entendu que dans les cas qu'ille 
jugerait a-propos, le Maitre de Port pourra requerir 
l'importateur de betes debarqnees, comme dessns, de 
les rembarquer pour qu'elles soient nlises a terre sur 
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1882. lu Chaussee du Sud de I' Ancien Havre de ~aint 
Pierre-Port. 

St. Michel. 

4. Si le Maitre de Port le juge a-propos il est Discretion du 
. , , f: . d . l d' bA t' Mo.ttredcPort autortse a a1re con mre es 1tes etes aux appen 1s 

ue la Chaussee du Cht'tteau, et de les y placer pour tel 
terme qu'il jugera a-propos, le tout aux frais de 
l'importateur. Et ne pourra l'importateur emmener 
lesdites betes sans la permission du Maitre de Port, 
sons peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £20 Sterling. 

G. Le debarquement des betes-t\-cornes, brebis, B~tes seront 

h b , '1 "1' I 'll BOUB coc ons ou autre eta1 , aura 1eu sons a surve1 ance surveillance, 
' . A , et inspectees. 

u nn ues employes du Maitre de Port. Les betes-a-
corncs, hrebis et cochons seront visites par l'Inspecteur 
du Betail. 

6. Les betes-a-cornes, ainsi que les brebis, chevres B~tes.seront 
. de swte 

et cochons apportes en cette ile aubord d'un navue placees dans 
, . appentis. 

venant d un port, autre que ceux du Royaume-U m ou 
ue ce Bailliage, apres avoir ete debarques seront 
immediatement places dans les appentis de la 
Chaussee du Chateau, et n'en seront retires que pour 
etre amenes a !'abattoir et y etre tues, sur une penalite, 
<l discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
£350 Tournois, et n'excedera pas £1,400 Tournois. 

7 · Il sera paye au prepose, nomme a cet effet par le Rel!luneration 

S 
. . . de 1 employe. 

uperv1seur de la Chaussee, Quatre Penms par JOUr 
par chaque tete de betail ou brebis, et Un Penni 
par jour pour chaque cochon place dans les appentis. 

8. II sera paye a l'Inspecteur officiel du Betail, par Honoro.ires 
de l'lnspecteur 

le Superviseur de la Chaussee, hors du revenu des 
Etats, Quatre Pennis par chaque bete-a-cornes, et 
Un Penni par chaque brebis, mouton, chevre ou 
cochon qu'il aura inspecte comme dessus. 

9. Il est defendu de debarquer, soit dans cette ile Defense de 
. debo.rquer 

BOlt dans l'ile de Serk des peaux, sabots, suif non- peaux. &c., 
' venantde 

fondu ou foin apporb~s aubord d'un navire, venant Fran.ce ou de 
. Belgique. 

SOlt de la France soit de la Belgique, ayant des betes-
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1882. a-cornes a 8011 bord, sur une }Jenalite, tant sur le 
St. Michel. 

----maitre que sur le proprietaire ·de tel navire, qui nc 
sera pas moindre de £1 Sterling, et n'excedera pas 
£10 Sterling. 

con:O.scdation 10. Les betes-a-cornes, r)eaux, sabots, suif non­
en cas e 
contravention. fondu ou foin de barques en contravention a l' Article 

precedent seront saisis et detruits. 
Reglements 11. Les Reglements suivants seront observes pour 
pour 
desinfection le nettoiement et la desinfection de tout navire qui 
de navires. 

apportera en cette He, pour y etre debarque, du betail 

Definition de 
"betan 
etranger." 

qui aura ete mis a son bord hors du Bailliage, sous 
peine d'une amende, contre le maitre ou proprietaire 
de tel navire, qui ne sera pas moindre de Dix Chelins 
Sterling, et n'excedera pa.s £2 Sterling :-

1 o A pres le debarquement du betail, et 
avant qu'une nouvelle cargaison soit prise au 
bord ou que le navire quitte le Port, le pont et 
la cale seront balayes, et tout fumier, literie, 
sable ou autres matieres avec lesquelles le betail 
aura ete en contact, sera enleve et depose 
sur la Chaussee du Chateau, a tel lieu qui sera 
indique par le Maitre-de-Port du Havre de 
Saint Pierre-Port. 

2° Le pont et la cale seront laves avec de 
l'eau, et il sera applique sur les coUs, le 
plancher et le plafond de la cale, ainsi que sur 
toute autre partie du navire avec laquelle le 
betail aura ete en contact, une couche d'eau de 
chaux vive, laquelle sera melangee immediate­
ment avant d'etre mise en usage et contiendra 
pour chaque gallon soit la cinquieme partie 
d'une pinte de "Commercial Carbolic Acid," 
soit quatre onces de "Fresh Dry Chloride of 
Lime.'' 

12. Tout beta.il importe en cette He, a I' exception de 
celui venant des autres iles de ce Bailliage, est betail 
etranger, et tombe sous les dispositions ci-dessus. 
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13. Tout betail, ainsi que tom; chevaux et anes, 1882. 

apportes dans le Havre de Saint Pierre-Port, seront St. Michel. 

debarques au moyen d'elingues ayant une ventriere en ~:~~~=~u 
canevas tendue a. I' aide de lattcs et garnies de cordes f.~fi::Oes. 
pour le devant et le derriere de la bete, chaque corde 
etant terminee par un reillet en fer, le tout sous peine 
d'une amende de £7 Tournois, tant sur le maitre du 
navire d'aubord duquel une bete sera debarquee en 
contravention a ce que dessus, que sur l'importateur 
de ladi te bete. 

14. Il est defendu d'embarquer sur un bateau-a- netense 

t · b d d l d b ' ·1 pendant un vapeur, ou au re nav1re au or uque u eta1 moiBdemettre 
't , , . , il b ' .1 betaU du e ranger aura ete 1m porte en cette e, aucun eta1 bailliage dans 

d B .1 . d l d'b , navireayant provenant u al hage e cette i e pour etre e arque po~ bet&ll 

d d U 
. . etranger. 

ans un port u Royaume- m, et ce, pour un mms a 
compter du jour de !'importation de tel betail etranger, 
sons peine d'une amende, a discretion de Justice, 
contre le proprietaire, le maitre ou l'agent responsable 
de tel bateau-a-vapeur ou autre navire, qui ne sera 
pas moindre de £70 Tournois et n'excedera pas 
£700 Tournois. 

15. Les penalites imposees par la presente Ordon- Application 

nance seront applicables moitie a Sa Majeste et moitie des amendes. 

au delateur. 

Le 14e Octobre, 1882, pardevant Edgar Mac Cul- 1882. 

lock, ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, fc. 

Sur la Requete presentee a la Cour, dont la teneur Ecriv&lns. 

suit:-
A Monsieur le Baillif ou Monsieur son Lieutenant, et Messieurs Requ~te des 

les J ures de la Cour Royale de l'Ile de Guernesey. Agents-de-LoL 

L'humble Requete de Messieurs Thomas-De Jersey 
Mauger, Jean Le MessW'ier, Joseph Naftel, George­
Auguste De Garis, Charles-Gruchy De La Mare, et Jean­
Brouard Marquand, Agents-de-Loi, 

REMONTRE :-
Que le 6 J uillet, 1867, votre Cour Royale passa une Ordonnance 
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St. ~~hel. relative ala formation du Corps des Ecrivains, laquelle, a pres a voir 
----- ete renouvelee par Ordonnance provisoire le 13 J uin, 1868, et aux 
RequMe des Chefs-Plaids d'apres Paques, le 5 Avril, 1869, fut en.fin rendue 
Agents-de-LoL . · A 

permanente aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 25 Avril, 
1870; 

Que ladite Ordonnance constate qu'il est de !'interet public que 
Ia redaction des Minutes, Obligations, Contrats et autres faits qui 
sont requis d'etre signes par les Magistrats de cette He soient confies 
a des personnes competentes ; 

Que ladite Ordonnance constate de plus qu'il est de !'interet 
public qu'il y ait des personnes dument autorisees a l'effet de 
rediger lesdites pieces ; 

Que plusieurs messieurs, qui avaient a cette epoque exerce l'etat 
d'Agent-de-Loi depuis vingt ans et au-dela, et en consequence 
avaient par une longue experience acquis les connaissances 
suffisantes pour Ia redaction desdites pieces, furent alors admis 
comme Ecrivains de votre Cour Royale et autorises a rediger telles 
Minutes, Obligations, Contrats et Pieces ; 

Que vos Remontrants, lesquels avaient alors aussi exerce ledit 
etat d' Agent-de-Loi ; mais pendant un temps moins considerable, 
furent pareillement autorises a agir dans telle redaction, bien 
entendu que les pieces qui seraient ainsi redigees par eux seraient 
soumises a l'examen d'un membre du barreau et signees en marge 
par lui avant d'4tre presentees auxdits Magistrats pour leur 
signature; 

Que vos Remontrants viennent tres-humblement soumettre a 
votre Cour Royale que les motifs et raisons qui existaient alors 
contre leur admission dans le Corps des Ecrivains, c'est-a-dire, leur 
manque d'experience par suite du peu d'annees qu'ils avaient alors 
exerce l'etat d' Agent-de-Loi, n'existe plus aujourd'hui, vos 
Remontrants ayant depuis !'emanation de ladite Ordonnance 
toujours exerce ledit etat d' Agent-de-Loi ; 

Que, malgre les quinze annees qui se sont ecoulees depuis que 
cette Ordonnance est en force, seulement quatre vacances ont eu 
lieu dans le Corps des Ecrivains, et que si ladite Ordonnance 
continue en force, vos Remontrants ne peuvent espet'er d'entrer 
dans ledit Corps du moins avant de longues annees, et qu'entre 
temps, ils se trouvent prives de la position qu'ils se considerent 
capables de remplir en raison du temps qu'ils ont co~cre a I' etude 
de la Loi. 

Lea premisses considerees, vos Remontrants prient tr~­
humblement votre Cour Royale dans sa sagesse de 
modifier les dispositions de !'Ordonnance de 1867, et 
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leur permettre d'etre admis dans le Corps des Ecrivains 
de votre Cour Royale. 

Et ils ~eront tenus de prier. 
(Signe) THOB.-DE J. MAUGER. 

JEAN LE MEBSURIER. 

JOSEPH N AFTEL. 

GEORGE-A. DE GARIS. 

C.-G. DE LA MARE. 

J.-B. MARQUAND. 

LA CoUR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a ete d'avis d'nccorder les fins de ladite 
Requete, sans prejudice aux dispositions de !'Article 
~ de !'Ordonnance des Chef."3-Plaids d'apres Puques, 
1870, relative au Corps des Ecrivains, d'apres lequel 
le Corps des Ecrivains sera a l'avenir limite a lmit 
membres, et ala Cour de plus ete d'avis de renouveler 
la declaration contenue dans l'Acte du 28 Ma.i, 1881, 
:l quoi recours, sa.voir : que l'autorisation d'agir 
comme Ecrivain ne confere pas le titre de (anglice) 
" Solicitor." 
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1883. 
Noel. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 22e Jan- 1883. 

vier, 1883,pardevant Edgar 1.-facCulloch, ecuyer, 
Lieutenant-Baillif; presents, qc. 

Ordonnance ayant rapport a la charge de Procureur des 
Pauvres de la Paroisse de Saint Pierre-Port. 

Vu I' Article 3 de !'Ordonnance relative a !'Adminis­
tration des Pauvres ·de I a Paroisse de Saint Pierre­
Port, ratifiee par Ordre de Sa 1\Iajeste en Son Conseil 
du 28 Decembre, 1852, par lequel il est ordonne que 
le Procureur des Pauvres de ladite paroisse sera a 
l'avenir tenu de rester en charge pendant deux ans ; 

Attendu qu'il est expedient de regler le temps 
pendant lequel il convient que ledit officier aura la 
facu] te de rester en charge sans re-election ; 

LA OouR, ouies les conclusiQP.s des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

VoL. IV. 18 
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18M. I. Il sera Ioisible au Procureur des Pauvres de la 
Noel. 

---- Paroisse de Saint Pierre-Port de continuer en charge 
~~~;~~uJedes pendant trois ans. Dans les quinze jours qui suivront 
:;iire:;:-Port !'expiration desdits trois ans, il sera tenu de faire 
~~o~rg:nE~~:.de assembler les Chefs de Famille pour proceder a une 

1884. 

nouvelle election. 
2. Le Procureur des Pauvres de ladite paroisse de 

Saint Pierre-Port presentement en charge, ayant gere 
ladite charge au-deJa de trois ans, sera tenu dans 
un mois a compter de ce jour, de mettre les publica­
tions necessaires pour assembler les Chefs de Famille 
de ladite paroisse pour procecler <t une nouvelle 
election. 

Aux Chefs-Plaids d'apreslYoel,tenusle 2IeJanvier, 
1884, pardevant Jean-de Havilland Utermarck, 
ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

Ordonnance relative aux Decombres de Carriere. 

LA CouH, ou1es les conclusions des O.fficiers de la 
Reine, a Ordonn9 ct Ordonne :--

~iJ~r;:; ddetris II est defendu de deposer des d6combres de carric're, 
sur cotes sans ou autres debris, sur les cotes de eettc ile, sans a voir permission. 

prealablement obtenn la permission du Comito des 
Cotes, sur la peine d'nne amende qui ne sera pas 
moindre de £3. lOs. Tournois et n'excedera pas £14 
Tournois ; lesdites amendes exigibles sur le proprie­
taire et le conducteur de toute charrette employee a 
deposer des decombres de carriere ou autres encom­
briers, en contravention a ce que dessus, et applicables 
moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance au sujet du Debit de Poiaons. 

Vu les dispositions des lois du Royaume-Uni a 
l' egard du debit de po~ons ; 

J\..ttendu qn'il est expedient que des provisions 
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analogues a ces dispositions soient introduites en 
cette ile ; 

LA Coun, en amendant les provisions de !'Ordon­
nance provisoire a ce sujet, passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 17 Janvier, 1881, ouies les 
conclusions des Officiers de la Heine, a Ordonne et 
Ordonne :-

18M. 
Noel. 
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1. Il est defendu a qui que ce soit, autres que les Pharmaclens 

Pharmaciens et Chimistes dument autorises D. exercer ~~'bl~eront 
l fi . d AI d dt.b' d . poisons. eur pro esswn ans cette 1 e, e ~ 1ter es pmsons. 

2. II est defendu auxdits Pharmaciens et Chimistes noutcilles,&c., 

de debiter des poisons, sans que la bouteille, boite ou :i~g~ees. 
euveloppe contenant le poison debite, ne soit marquee 
avec le nom du poison le mot "Poison" en grandes 
lettres, et le nom et l' adresse du vendeur. 

3. Il leur est defendu de garder les poisons dont les ce:tains 

t . , , d l . , t. d l 1. t p01sons seront noms son 1nseres ans a premiere par 1e e a IS e gardes sous 

contenue dans I' Article 6 de la presente Ordonnance, clef.. 

t't moins que lesdits poisons ne soient deposes dans des 
armoires, boites on autres lieux, fermfs a clef. 

4. Il leur est aussi defendu de de biter lesdits .. et.nc seront 
deb1tes aux 

poisons, inseres dans la premiere partie de ladite liste, ~nrants ou 
mconnus. 

:1. des mineurs ages d'au-dessous de quatorze ans, ou 
t't des personnes inconnues au vendeur. 

5. Ils sont tenus de garder un livre special dans la Livre special 

forme suivante :- ~~~:o~~u pour 

Date. Nom de Nom et Quantite de Pour quel Signature de 
l'Achcteur. Poisons Vendue. objet. l'Acheteur. 

et d'y inserer ou faire inserer les faits ci-dessus 
applicable a chaque vente de poisons denommes dans 
la premiere partie de ladite liste. 

6. Sont comprises sous le noms de poisons les Li~te de 

b . 11 d' ' . POlSODS. su stances smvantes, lesque es sont enommees sm-
vant leurs designation dans la langue anglaise :-
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1884. 
Noa, 

Liste de 
Poisons. 

ORDONNANCES 

PARTIE PREl\HERE. 

Arsenic and its preparations. 
Prussic Acid and preparations. 
Cyanide of Potassium and all Metallic Cyanides 

and preparations. 
Strychnine and all poisonous Vegetable Alkaloids 

and their salts and preparations. 
Atropine, preparations of. 
Aconite and its preparations. 
Emetic Tartar. 
Corrosive Sublimate. 
Cantharides. 
Savin and its oil. 
Ergot of Rye and its preparations. 
Chloral Hydrate. 
Essential Oil of Almonds undeprived of Prussic 

Acid. 
Opium. 
Corrosive Sublimate, solution of. 
Corrosive Sublimate, yellow lotion of. 
Morphia Acetate, solution of. 
Morphia Hydrochlorate, solution of. 

Oxalic Acid. 
Chloroform. 

PARTIE DEUXIEME. 

Belladonna and its preparations. 
Opium, the preparations of. 
Poppies, the preparations of. 
Red Oxide of Mercury (commonly known as Red 

Precipitate of Mercury). 
Ammoniated Mercury (commonly known as White 

Precipitate of Mercury). 
Every compound containing any of the poisons 

above mentioned when prepared or sold for 
the destruction of vermin. · 

The Tincture and all vesicating liquid prepara .. 
tions of Cantharides, 



DE: LA COUR ROYALE. 277 

7. Toute personne qui enfreindra un des Articles 1884. 
Noel. ci-dessus sera passible d'une amende qui ne sera pas----

moins de £2 Sterling, et n'excedera pas £20 Sterling, Penallte. 

ladite amende applicable moitie a Sa Majeste et moitie 
au delateur. 

8. Sera rappelee l' Ordonnance des Chefs-Plaids Ordonnanoe 

d'apres Noel, tenus le 18 Janvier, 1730, au sujet de rappelee. 

!'Arsenic. 

Ordonnance pour 1& Protection du Gibier. 

Attendu que plusieurs proprietaires d'heritages et 
autres Chefs de Famille en cette ile se proposent d'y 
introduire des lievres et des perdrix ; 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. II est defendu (sauf !'exception ci-apres) de Se.isonclose. 

chasser ou de tuer aucun gibier en cette ile depuis le 
dernier jour du mois de Fevrier au premier jour du 
mois d'Octobre de chaque annee. Le proprietaire, 
ainsi que !'occupant d'un courtil ou autre terre, peut 
y chasser en tout temps. 

2. II est defendu de vendre ou d'acheter du gibier Defense de 

d "I d I . . d M vendre ou provenant e cette 1 e pen ant es mo1s e ars, acheter 

A 'I M . J . J 'II A .. S t b d pendantsaison vn , a1, um, m et, out et ep em re e close. 

chaque annee. 
3. Toute persoune qui enfreindra un des Articles Pene.lit.e. 

ci-dessus sera passible d'nne amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 Tournois et 
n'excedera pas £28 Tournois, applicable moitie a Sa 
Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnanoe permettant Ia Vente de Ia Viande de Coohon 
en dehors du Karche Public. 

Sur la Requete presentee a la Conr, Ia priant de 
rappeler la partie de !'Article 5 de !'Ordonnance 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
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IBM. tenus le 3 Octobre, 1823, qui defend la vente de 
Noel. 

---- viande en detail ailleurs que dans le 1\iarche, et ce en ce 
Vente de la 
viande de 
cochon 
permise hors 
duma.rcM. 

Travaux 
autorises. 

qui regarde le porc,-LA CouR, attendu que depuis la 
passation de ladite Ordonnance la vente en detail de 
viande de cochon s'est toujours pratiquee tant en 
dehors qu'en dedans du Marche Public dans la Ville 
et Paroisse de Saint Pierre-Port, a declare qu'il est 
loisible a toute personne de vendre en detail la viande 
de cochon ailleurs que dans le Marche Public. 

Reglements par rapport au Travail Force dana la Prison 
Publique. 

Attendu que Son Excellence le Lieutenant-Gouver­
neur a informe la Cour que le Gouvernement de Sa 
Majeste a autorise le Receveur-Gcneral de la Reine a. 
defrayer le cout des materiaux requis pour porter a 
execution certains reglements par rapport au travail 
force dans la Prison Publique; 

LA CouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Les prisonniers conda1nnes au travail force 
seront employes, savoir :-

Ceux du Sexe .Ll:fasculin. 
A travailler ala manivelle, 
A faire de I' etoupe, 
A casser des pierres, 
A moudre du grain ou des feves. 

Ceux du Sexe .Feminin. 
A faire de r etoupe, 
A faire ou raccommoder des sacs. 

Portiey; avec 2. L' emploi de chaque prisonnier cond&mne au 
M~decm , 
r6glera.trava.u. travail force et la qua.ntite de travail qu'il aura a 

faire pendant la journee, seront regles par le Portier, 
lequel en fera rapport dans son journal. Oe rapport 
dans chaque cas sera soumis au Medecin et approuve 
par lui, avec tels changements ou modifications qu'il 
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188L croira necessaires, et ne sera mis en force qu'apres 
Noel. 

avoir ete ainsi approuve par le Medecin. Et pourra -----
ledit Medecin de temps en temps faire tels change-
ments ou modifications qu'il jugera etre necessaires 
par rapport tant a l'emploi qu'au montant de travail 
it exiger d'un prisonnier ; bien entendu que ces 
changements et modifications ne seront en force 
qu'apres a voir ete inseres par le Medecin sur le journal 
du Portier. 

3. Tout prisonnier condamne au travail force sera Heurea du 

d .11 d" . , d travail. tenu e trava1 er 1x heures par JOUr, excepte urant 
les mois de Novembre, Decembre, Janvier et Fevrier, 
pendant lesquels il ne sera tenu de travailler que hnit 
heures par jour. Les sentences de la Cour, par 
lesquelles un prisonnier est condamne au travail force, 
n'auront e:ffet qu'aux jours ouvriers. 

4. Le maximum de travail quotidien a exiger des Maximum de 
travail. 

prisonniers sera comme suit :-

Pour les Hommes. 
14,400 revolutions de la manivelle, 

5 livres d'etoupe, 
1 t tonneau de pierres cas sees. 

Les pierres cassees devront pouvoir passer a travers 
un anneau deux pouces en diametre. 

Pour les Prisonniers ages d'au-dessous de 18 ans et les 
Femmes. 

3 livres d'etoupe. 

Ce maximum doit. etre diminue d'un cinqmeme 
pendant les mois de Novembre, Decembre, Janvier et 
Fevrier. 

5. Pourra le Medecin de la Prison exempter de Medecin 

t 
. , . . pourra 

rava1l force pour cause de sante tout pr1sonn1er exempter. 

ainsi condamne qu'il croira incapable de faire ledit 
travail. Et sera tout cas d'exemption insere par le 
Medecin dans son Registre. Penalites pour 

6. Le Portier aura le droit d'infliger une des ::;~mplete. 
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Ia&. punitions suivantes contre tout prisonnier condamne 
Noll. 

----au travail force qui ala fin de la journee n'aura pas 

Visites du 
Medecin. 

Portier 
gardera 
comptes. 

complete le travail exige de lui, savoir :­
r u ne diete de pain et de I' eau, 
2° La detention dans nne cellule sans lumiere, 
3° Le coucher sur un lit de bois sans palliasse. 

Et sera chaque peine ainsi infligee inseree par le 
Portier dans son journal. 

7. Le Medecin sera tenu de faire visite a la Priion 
le Mardi, le Jeudi et le Samedi de chaque semaine, 
entre midi et les trois heures de l'apres-midi, et plus 
souvent s'il en est besoin. 

8. Le Portier gardera compte des frais et debours 
par lui encourus pour porter a execution les dispositions 
de cette Ordonnance, ainsi que des sommes par lui 
reQues du Receveur-General de la Reine pour I' achat 
des materiaux requis pour le travail des prisonniers 
et des argents provenant de la vente du produit dudit 
travail. Le Portier livrera ledit compte a la fin de 
ch~que mois au Prev~t de la Reine pour ~tre par lui 
presente, avec les a.utres comptes de la Prison, a 
son Excellence le Lieutenant-Gouverneur. Et paiera 
ledit Portier toute et telle balance mensuelle qui 
lui restera entre mains suivant audit compte ainsi 
approuve audit Receveur-General de la. Reine. 

A.rtloles 9. Sont et demeurent rappeles : I' Article 73 de 
~=~oes I' Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 

tenus le 3 Octobre, 1853, contenant les Reglements de 
la Prison; et les Articles 9, 10 et 11 de !'Ordonnance 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 
16 Janvier, 1865, contenant les Reglements Supple­
mentaires pour la Prison. 

ISM. Le 2e Fevrier; 1884, pardevant Jean-de Havilland 
Utermarck, ecuyer, Baillif; presents, fc. 

•sur la Requ~te presentee a la Cour par plusieurs 
* Cette OrdoDDanoe a 6te renouvel6e et est encore en force. 
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pecheurs de cette ile,-LA Coun, ouies les conclusions 1884. 
P4que8. 

des O:fficiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-
Il est defendu a tout bateau-a-vapeur de chaluter "Trawling" 

( 1. , "t l ") l A • defendu ang Ice raw pour a peche des po1ssons en proche cotes. 

dedans d'une distance de trois milles des cotes de 
cette ile, et des cotes des iles de Serk, Herm et Jethou, 
so us peine d'une amende, a discretion de Justice, sur 
le proprietaire, l'agent ou le maitre de tel bateau-a-
vapeur, qui ne sera pas moindre de £10 Sterling et 
n'excedera pas £50 Sterling, lesdites amendes appli-
cables moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Cette Ordonnance Aera en force jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres Paques prochains, et sera publiee et 
affichee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pl'etende cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d' apres Paques, tenus le 21e 1884. 

Avril, 1884, pardevant Edgar MacCulloch, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, tfc. 

Ordonnance pour la Protection des Chevaux et A.utrea 
Betes. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques, tenus le 17 Avril, 1882, et renouvelee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 2 Avril, 1883, 
a Ordonne et Ordonne :-

1. Tout individu qui transportera ou fera trans- P6nall~ pour 
• • cruaute 

porter par mer pour etre debarques en cette ile, amsl pendantt 

que tout individu qui transportera ou fera transporter 
sur les routes, rues et chemins publics de cette Ue des 
animau.x, de maniere a leur causer des douleurs ou 
souffra~ces indues, anglice " unnecessary pain or 
suffering," sera passible d'une amende, a discretion de 

tra.nspor. 

Justice, qui n'excedera pas £5 Sterling. . 
. l, d' V01tures 

2. Toute charrette ou autre vo1ture atte ee un ou publiques 

d 
A l , , auront 

e plusieurs chevaux, ou autres betes emp oyees a sabots, &c. 
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1884. 
Paques. 

Conducteurs 
enrayerontsur 

ORDONNANCES 

charrier pour le public, sera munie d'un sabot ou 
autre machine a enrayer, agissant sur les roues de 
maniere a ralentir Ia marche de telle charrette ou 
autre voiture, sur Ia peine d'une amende sur le pro­
prietaire d'icelle~ a discret~on de Justice, qui n'excedera 
pa.s £2 Sterling. 

3. Tout conducteur de charrette ou voiture attelee 
collines. comme dessus, employee a charrier pour le public sera 

Application 
des amendes. 

tenu d'enrayer sa charrette ou voiture lorsque descen­
dant une colline, sur Ia peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera moindre de Cinq 
Chelins et n'excedera pas £1 Sterling. 

4. Les amendes ci-dessus seront applicables moitic 
a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance rendant permanente !'Ordonnance. provisioire 
relative aux Grandes Routes, passee le 27 Octobre, 1877. 

Pierres [Voir !'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres Noel, tombant hors 
hors de tenus le 21 Janvier, 1878.] 
charrettes. 

1884. Le 3e Mai, 1884, pardevant Edgar MacCulloch, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, 9'c. 

• Ordonnance provisoire relative ala Vente des Liqueurs 
Spiritueuses et des Vins pour ~tre emportes, et aux 
Cabarets proprement dits. 

~~r:~ction Attendu qu'il convient d'etablir une distinction 
!le~g:rU:t~ers. entre les magasins ou des Liqueurs Spiritueuses et 

des Vins sont vendus pour etre emportes, et les 
Cabarets proprement dits,-LA CouR, ouies les con­
clusions des Officiers de Ia Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

~:)fce~E:ies 1. Les autorisations pour la Vente des Liqueurs 
Spiritueuses et des Vins seront dorenavant accordees: 

Soit pour Ia Vente des Liqueurs Spiritueuses 
et Vins en detail pour etre emportes; 

Soit pour exercer le metier de Cabaretier. 
* Cette Ordonnance a ete renouvelee jusqu'a.ux Chefs-Plaids d'apres 

PAques, 1886. 
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2. Tout individu qui se propose de s'adresser a la t884. 

Cour pour obtenir l'autorisation, soit pour la vente Formalites. 

d L. s . . t v· d't '1 •t pour obtemr es 1queurs prr1tueuses e ms en e a1 pour e re licence. 

emportes, soit pour cxercer lc metier de Cabaretier, 
sera tenu d'en donner connaissance aux Connetables 
et Douzeniers de la paroisse dans laquelle est situe 
l'endroit ou il se propose de vendre des Liqueurs 
Spiritueuses et Vins, ou d' exercer le metier de Caba-
retier, lesquels, apres que lesdits Connetables auront 
examine le lieu propose, feront un rapport par ecrit 
au sujet taut de la demande que du lieu propose, 
lequel rapport narrera leurs objections, si aucunes ont, 
et sera mis devant la Cour lors de la demande. Et sera 
tel indi vidu tenu de donner connaissance publique au 
moyen d'une annonce publiee deux fois dans la partie 
officielle de la Gazette autorisee pour les annonces 
officielles, du jour auquel il se propose de faire ladite 
demande a la Cour, faute de quoi sa demande ne 
pourra etre prise en consideration. 

3. II sera paye lors de chaque demande pour une Honorairesdes 
. . h . d c· Ch l' p Offtciers de Ia autonsatwn un onoraue e mq e ms au ro- Reine. 

cureur de la Reine et un honoraire de Cinq Chelins au 
Controle de la Reine, et lors de I' octroi d'une licence 
il sera de plus paye un honoraire de Sept Chelins Six 
Pennis ala Cour, et un honoraire de Cinq Chelins au 
Greffier de la Reine. 

4. Les Cabaretiers seront tenus de payer au Super- Droits du 
. _ . d' Superviseur, 

v1seur la somme de £4 Sterlmg par semestre avance, par~emestre, 
t I d L . s . . t d v· etda.v&nce. e es ven eurs de 1queurs pu1tueuses e e ms 

en detail seront tenus de payer audit Superviseur la 
somme de £5 Sterling par semestre d'avance. 

5. Les autorisations pour la vente des Liqueurs Licences des 
. , D~tailleurs ne 

Spnitueuses et Vins en detail pour etre emportes ne sont pas 
annalee. 

seront pas sujettes a etre renouveles d'an en an. 
6. Tout individu desirant obtenir l'autorisation Obligations 

d' . d des exercer le n1etier de Cabaretier sera tenu e se Cabaretiers. 

pourvoir d'un local convenable, contenant une cuisine 
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__ 1_88_4. __ et nne salle-a-manger, et tout individn ayant obtenu 
ladite autorisation sera tenu de fournir a des prix 
raisonnables a ses pratiques du pain, du beurre, des 
biscuits, du fromage, du the, du cafe et des eaux 
gaseuses, sur une penalite qui ne sera pas moindre de 
£1. 15s. Tournois, et n' excedera pas £7 Tournois. 

Ng~~i~:s 7. Tout individu ayant autorisation pour la vente 
seront 'Feints de Liqueurs Spiritueuses et des Vins sera tenu de 
sur ma1sons. 

faire peindre en caracteres visibles sur sa maison ou 
sur son enseigne, son nom tel qn'il est inscrit dans 
sa licence, sons peine d' etre cense vendre sans licence. 

Cabaretiers ne 8. II est defendu a un cabaretier de tenir boutique 
tiendront 
bobutique dans ou de conduire aucun autre commerce dans la maison 
ca arets. 

Prostitution 
dans cabarets 
sera punie. 

Detailleurs ne 
vendrontsur 
les premisses 
que des bois­
sons en bou­
teilles. 

ou il aura ete autorise a exercer son dit metier, ni de 
vendre aucune autre marchandise de quelque nature 
que ce soit, excepte des boissons, du tabac, des cigares, 
des pipes et des allumettes, sur la peine d'une amende 
qui ne sera pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera 
pas £140 Tournois. 

9. Tout Caba.retier qui fera de son etablissement 
une ma.ison de debauche ou de prostitution sera pas­
sible d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera 
pas moindre de £70 Tournois, et n'excedera pas £280 
Tournois, et a la forfaiture de sa licence. 

10. II est defendu a tout individu qui aura ete 
autorise apres les Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 
21 Janvier, 1884, a vendre dans un certain lieu des 
Liqueurs Spiritueuses et des Vins en detail pour 
etre emportes, d'y vendre de~ Liqueurs Spiritueuses, 
des Vins ou de la Biere, autrement que dans des 
bouteilles bouchees contenant nne pinte pour le 
moins, sur la peine d'une amende qui ne sera 
pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera pas 
£70 Tournois. 

II lui est pareillement defendn d'y vendre ancune 
autre marchandise de quelque nature que ce soit, 
excepte des boissons, sur la peine d'une amende qui 
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ne sera pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera 188!. 

pas £70 Tournois. 
11. II est defendu a tout individn autorise a vendre Detailleurs ne 

d 
. 1. d L' S . . d donneronta ans un certain 1eu es 1queurs pu1tueuses et es boire .sur Ies 

V. d' 'l • , d' d , b . premisses. ms en eta1 pour etre emportes, y onner a 01re 
a qui que se soit, sur la peine d'une amende qui ne 
sera pas moindre de £14 Tournois, et n'excedera pas 
£70 Tournois. 

12. II est defendu a tout individu autorise a vendre Licencies pour 

d l B. , t d C. d d d d l . d biere et cidre e a 1ere e u 1 re e gar er ans a n1a1son ans ne garderont 

l 11 
.
1 

. , d J. spiritueux ni 
aque e 1 est autonse comme essus, aucunes Jiqueurs vins ~urles 

S . 't , v· , d fi , d premlBS6S, ptn ueuses, n1 ms, sons peme e con scatwn es 
Liqueurs Spiritueuses, ou Vins, qui seront trouves 
dans 1adite rnaison, et d'une amende, t\ discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £14 Tournois, et 
n'excedera pas .£70 Tournois. 

13. Tout Connetable ou Assistant de Connetable connetables 
pourront 

aura un acces libre a toutes heures aux Cabarets et visiter a toutes 
heures. 

aux endroits dans lesque1s la vente de boissons est 
autorisee. Et tout individu y mettant empechement 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindrc de .£14 Tournois, et n'excedera 
pas £70 Tournois. 

14. Sur la demande d'un Connetable de paroisse, la Connetables, 
avec 

Cour pourra autoriser les Connetables de ladite pa- permission de 
. ~Coo~ 

fOlSSe a faire l'ouverture et la visite, toutes fois et pour~ont . 
ouvnr ma1son 

quantes qu'i1s le jugeront a-propos, de tout lieu suspecte. 

designe dans ladite demande comme un lieu m) il y a 
raison de croire que des Liqueurs Spiritueuses ou des 
Vins, Biere ou Cidre se vendent en contravention aux 
Ordonnances a ce sujet. L'autorisation sera en force 
pendant six mois. 

15. Tout Carbaretier, dont la licence aura ete ac- Disposition 

d , . , N .. 
1 

l par rapport 
cor ee avant les Chefs-Plaids d'apres oe , tenus e aux Cabare-

2 . . tiers licencies 
1 Janvter, 1884, sera tenu, avant les Chef.g-Plards avant 188!. 

d'apres la Saint Michel, 1880, de se conformer aux 
provisions de 1' Article 6 de cette Ordonnance, faute 
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__ l_BM_. __ de quoi sa licence ne sera pas renouvelee a la fin de 1' an­
nee. Les autres dispositions de cette Ordonnance lui 
seront applicables a compter du 1er Octobre prochain. 

Disposition 16. Tout detailleur de Liqueurs Spiritueuses et de 
par rapport v· d 1 1' ' ' d' a
1 

ux nli~tail- 'A ms, ont a ICence aura ete accor ee avant le 
eurs cenc~o,s 

avant 18M. 21 Jan vier, 1884, sera ten u, a pres les Chefs-Plaids 

Option. 

Ordonnance& 
rappelees. 

d'apres Paques, 1886, de se conformer aux dispositions 
de la presente Ordonnance, et specialement aux 
dispositions des Articles 10 et 11, sur la peine des 
amendes portees auxdits Articles. 

17. Les individus ayant presentement licence pour 
vendre des Liqueurs 8piritneuses on Vins seront tenus 
avant le ler Octobre prochain d'opter au moyen d'une 
declaration faite au Greffe de la Cour Royale, s'ils 
exerceront al'avenir le metier de cabaretier, ou celui 
de detailleur de Liqueurs Spiritueuses et Vins pour etre 
emportes. Seront censcs ca bare tiers ceux qui man-
queront de faire ladite declaration. 

18. Sont rappeles : !'Article 4 de !'Ordonnance 
des Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 13 Avril, 
1863, portant reglement pour les Cabaretiers et 
Detailleurs de Liqueurs Spiritueuses ; I' Article 13 
de !'Ordonnance des Chefs-Plu.ids d'apres Paques, 
tenus le 24 Avril, 1865, portant modification au 
reglement pour les Cabaretiers et Detailleurs de 
Liqueurs Spiritueuses; !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres la 8aint Michel, tenus le 30 Septembre, 1867, 
portant modifications :\!'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Paques, 1863, portant reglement pour les 
Cabaretiers et Detailleurs de Liqueurs Spiritueuses ; 
et !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel tenus le 4 Octobre, 1869, relative aux annonces 
'E>fficielles. 

Et ne deroge cette Ordonnance aux autres disposi­
tions des Ordonnances presentement en force au sujet 
des Cabaretiers et Detailleurs de Liqueurs Spiritueuses 
et des Vins. 
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Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs- __ 1_BM_. __ 

Plaids d'apres Paques prochains. 

Le 21e Juin, 1884, pardevant Edgar MacCullock, 
ecuyer, Juge-Delegue; presents, g-c. 

Ordonnance provisoire Supplementaire portant Regle­
ment pour lea Pilotes. 

Vu l'Article 2C de !'Ordonnance provisoire por­
tant Reglements pour les Pilotes, passee aux Chefs­
Plaids d'apres Puques, tenus le 25 Avril, 1881, et 
renouvelee jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
prochains, par lequel il est ordonne que tout navire 
au-dessus de vingt-cinq tonneaux · de jauge, nouvelle 
mesure, sera tenu de prendre un Pilote jusqu'a la 
rade en arrivant en cette He, et de la rade au large a 
la sortie ; 

Attendu que les Articles 27, 28 et 35 de ladite 
Ordonnance, qui fixent le taux du pilotage pour les 
navires venant dn large, ne pa.rlent que des navires 
an-dessus de cinquante tonneaux ; 

LA CouR, en amendant lesdits Articles 27, 28 et 
35 de ladite Ordonnance, ouies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne comme 
suit:-

Les mots "pour les navires au-dessus de cinquante Navires de 

t . d d 25 tonneaux. onneaux de Jauge, nouvelle measure, et au- essous e yoir 
. . ., . d l d"t 1 Ordonnance quatre-vmgt tonneaux; qm se trouvent ans e 1 de 1881. 

Article 27, et les mots "pour un navire de cinquante 
a quatre-vingt tonneaux," qui se trouvent dans lesdits 
Articles 28 et 35 de ladite Ordonnance, seront rem-
places par les mots suivants : " Pour les navires 
au-dessus de vingt-cinq tonneaux de jauge, nouvelle 
mesure, et au-dessous de quatre-vingt tonneaux," 
lesquelles mots seront censes former partie taut des 
Articles 27 et 28 que de 1' Article 35, de ladite Or-
donnance. 
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1884. Est, et demeure rappe1ee !'Ordonnance prov1soue 
St. Michel. 1, . R' 1 ---- supp ementa1re portant eg emeut pour les Pilotes, 

Ordonnance 
Rappel~e. 

1884. 

Voitures a 
ressorts 
porteront 
lampe la nuit. 

ltoitures 
sans ressorts 
n'iront qu'au 
pas Ia nuit. 

passee le 21 Juin, 1884. Et sera cette Ordonnance 
en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la Sr..int 
Michel prochains, laquelle sera publiee et affichee 
aux lieux ordinai_res, afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 
6e Octobre, 1884, pardevant Edgar MacCulloch, 
ecuyer, Bailtif; presents : Jean Le Mottee, 
Alfred- Smith Collings, Jean- Lukis Mansell, 
George Allez, Jean Rougier, Jean-Richardson 
Tardif, De Vic Tupper, Hilary-JI!lansell Carre, 
Frederic-Jean Jeremie, Jean- Thomas-Ross De 
Havilland et William-P. Cohu, ecuyers, Jures. 

LA CouR, ou!es les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. II est defendu de faire circuler pendant la nuit 
sur les grandes routes, rues et chemins ou autres lieux 
publics, aucune voiture quelconque a ressorts, soit 
publique, soit particulicre, non-pourvue du cote droit 
d'une lampe ou lanterne allumee, sur la peine d'une 
amende, a discretion de Justice, tant sur le proprie­
taire que sur le conducteur de telle voiture qui ne 
sera pas moins de £7 Tournois et n'excedera pas 
£28 Tournois. 

2. II est egalement defendu de faire circuler pen­
dant la nuit sur les grandes routes, rues et chemins 
ou autres lieux publics, autrement qu'au pas, aucune 
voiture quelconque sans ressorts, soit publique, soit 
particuliere, sur la peine d'une amende, a discretion 
de Justice, tant sur le proprietaire que sur le con­
ducteur de telle voiture, qui ne sera pas moins de 
£7 Tournois et n' excedera pas £28 Tournois. 

3. La nuit, dans cette presente Ordonnance, sera 
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censee commencer une heure apres soleil couche et 1886. 

finir une heure avant soleil leve depuis le 1er Avril Bt. Mickel. 

jusqu'au 30 Septembre, et commencer une demi heure 
apres soleil couche et finir une demi heure avant soleil 
leve depuis le 1er Octobre jusqu'au 31 Mars. 

4.-Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa Majeste et moitie au delateur. 

5.-Est et demeure rappele 1' Article II. de !'Ordon­
nance relative au service des voitures formant le 
transport des voyageurs entre la Ville et le Havre de 
St. Samson, passe aux Chefs-Plaids d'apres Ia St. 
Michel, tenus le 6 Octobre 1879. 

[Voir l'Ordonna.nce modifiee le ler Octobre 1888.] 

Le 9e Mai, 1885, pardevant Edgar MacL'ulloch, 1886. 

ecuyer, Baillif; presents: Jean Le Mottee, 
Alfred-Smith Collings, Jean-Lukis Mansell, 
George Allez, Joseph Collings, Jean-Richardson 
Tardif, De Vic Tupper, Hilary-Mansell Carre, 
Frederic-Jlan Jeremie, Jean- Tltomas-Ross De 
Havilland et William-Pierre Cohu, ecuyers, 
Jures. 

Monsieur le Baillif ayant ete recemment prie Nouveau 

d d B 
.
11

. .
1 

, sceau du 
• e procurer un nouveau sceau u a1 tage, pare1 a Ballliage. 

!'ancien sceau qui etait en usage avant l'annee 1832. 
et ayant ce jour presente le nouveau sceau a Ia Cour, 
il a ete ordonne que le sceau dont on s'est servi depuis • 
l'annee 1832 sera loge au Greffe avec l'ancien sceau , 
dans une boite qui sera scellee par M. Ie Baillif, et 
qu'a l'avenir il ne sera fait usage que du nouveau 
see au qui restera comme par Ie pas see entre I~s mains 
de Monsieur le Baillif pour qu'il s'en serve, lora du 
1' ouverture du dit sceau, en presence de deux J urea de 
Ia Cour. 

VoL. IV. U 
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1885. Le 5e Octobre, 1885, pardevant Edgar Mac Culloch, 
ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Cha.pelle des [Acte 8emblable a celui du 7 Novembre, 1840 (voir page 563, 
~{e~!~~-~~is Tome II.), accordant Licence pour la Celebration de Mariages dans 
!.121~nboie poudr la Chapelle situee aux Brehauts, dans la paroisse de Saint Pierre-du-
.,., " ra.tlon e B · li d d' · 'd 1 d' · · di " M' b di W mariages. 018, eu e evotwn e a enommatlon te et o ste es-

leyenne."] 

1885. Le ler Decembre, 1885, pardevant Edgar 
MacCulloch, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

~~~!~8~!\ota Jean Lukis Mansell, ecuyer, Jure, est autorise 
II_OUr la Tour a prendre des Gots et Galots dans la Baie de la Saline, Victoria. 

1888. 

EDhalodage 
de BercaU. 

en la paroisse du Castel, au-dessus de demi mantee, et 
ce pour la confection des ameliorations a la Tour 
Victoria, dont le dij Monsieur Mansell a ete charge 
par Ia Cour, suivant sa deliberation du 23 Octobre, 
1885, et ce apres a voir entendu Jean Le Mottee, 
ecuyer, President du Comite des Cotes lequel a 
declare qu'il n'y voit aucune objection. 

Aux Chefs-Plaids d' apres Noill tenus le 18 Janvier, 
J 886, pardevant Edgar .IJ-J~c Culloch, ecuyer, 
Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance relative au Bercail mis a pAturer sur Ies 
communes de St. Martin. 

Sur la plainte portee a la Cour que le Bercail qui 
est mis a paturer sur les Communes de St. Martin 
n'est pas euhalode comme il devrait etre suivaut aux 
dispositions du Reglement de la Cour Royale en date 
du 26 N ovembre, 1748,-La Cour, en renouvelant le 
dit reglement, et les autres reglements passes depuis, 
au sujet du dit Bercail, a Ordonne et Ordonne :-Que 
tout proprietaire de Bercail mis a paturer sur les dites 
Communes sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera mains de Trois livres dix sons 
tournois, et n'excedera pas Sept livres tournois, cas 
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avcnant que le dit Bercail ne soit enhalode ou soit 1886. 
Noel. 

detraint d'une enhalode qui n'cst pas suffisante pour-----
empecher que le dit Bercail ne puisse sortir des dites 
Communes et n'entrer dans les terres contigues et 
bordant sur les dites Communes.--Et seront les dites 
amendes applicables moitie a Sa Majeste et moitie au 
delateur. 

Mariage entre des citoyens Fran~als et des femmes de 
nationalite anglalse. 

:Monsieur le Baillif ayant soumis a la Cour une Maria.~e entre 

Lettre de son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ~Pt~r;en~8 

d d D ~ b . d' Francaisetdes en ate u 2\Je ecem re, 1885, et cop1e une femmes de 

I d S ~ . d'E' d l'I ~ . l . nationalite ettre re<;ue u ecreta1re tat e ntenenr m anglaise. 

transmettant :-1 o Copie d'un cwti:ficat imprime que 
les ngents consulaires Fran<;ais sont autorises a emettre 
a roccasion du mariage projete entre des citoyens 
Fran<;ais et des femmes de nationalite anglaise ; et 
2" U n livre dit " Regulations for Superintendent 
Registrm·s," contenant de !'information sur la Loi 
relative a tels mariages ; la Cour, ouies les conclusions 
des Officiers de la Reine, a Ordonne que le dit certi-
ficat sera loge au Grefl'e et que copie en soit publiee 
dans la Gazette Officielle de cette ile, et que le dit 
livre sera livre au Registraire de cette ile. 

Le cinq ]}fm·s, rnil huit cent quatre-vingt-sept, par- 1887 

devant 1.l1nsire Edgar Mac Culloch, Chevalier, 
Baillif; presents: Jean Le Mottee, Alfred-
Smith Collings, Jean-Lukis Mansell, George 
Allez, Joseph Collings, Jean-Richardson Tardif, 
De Vic Tupper, Hilary-Mansell Carre, Jean­
Thomas-Ross De Havilland et lf'"illiam-Pierre 
Cohu, ecuyers, Jures. 

:Messieurs Alfred-Henry Collings, Julius-A. Carey, 
Saumarez Le Cocq et Charles-Le 1.\-Iessurier Carey, 
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1887. Comite nomme par les Chefs de Famille de la Ville 
~;~:;.~ et Paroisse de Saint Pierre-Port, aux fins de leur 
~l~P~t~t. deliberation en date du 4 Fevrier, 1885, (a quoi 

recours) le dit Comite autorise a I' effet des presentee 
par la dite deliberation ayant ce jour presente une 
Requete priant la Cour d'ordonner que le Registre 
que le dit Comite a recemment prepare ( conjointe­
ment avec M. le Recteur et Messieurs les Curateurs 
du Tresor de l'Eglise de la dite paroisse) contenant 
une Liste des Banes et places qui existent actuelle­
ment dans la dite Eglise (laquelle a ete de nouveau 
restauree aux fins d'une faculte octroyee par M. le 
Commissaire de la dite ile en date du 23 Janvier, 1885) 
avec les noms des personnes auxquelles les dits Banes 
ou places ont ete assignes par le dit Comite conjointe­
ment avec le dit Recteur et Curateurs en remplace­
ment de leurs anciens banes ou places, sera loge au 
Greffe de la Cour Royale afin que le dit Registre 
serve de titre a chacun des proprietaires pour leurs 
dits banes ou places. La Cour, oules les conclusions 
des Officiers de la Reine, en accueillant les fins de la 
dite req uete, a Ordonne et Ordonne :-

Registre sera 1 o Que le dit Registre sera loge au Greffe afin que 
log~ a.u Grefl'e. • • , ,.. , 

tous et un chacun pmssent y avou acces et etre a 
meme de s'assurer si le dit Registre est correct ou si 
aucune omission y a eu lieu. 

Regiatre . 2° Qu'apres le ler J uillet prochain le dit Registre 
formera. part1e , £ . d R AI 
des Recorda. sera cense onner partie es ecords de cette 1 e et 

Rente sur 
banes. 

constituera un titre valable aux proprietaires dont les 
noms s'y trouveront alors inscrits, pour les banes ou 
places qui leur auront ete assignes. 

3° Que le nouveau bane d'un proprietaire qui devait 
une rente sur son ancien bane sera pour toujours 
garant du paie~ent de la dite rente et ce au lieu et 
place de !'ancien bane qui appartenait au dit proprie­
tai'fe. 
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Le 11 Juin, 1887, pm·de~·ant Messire Edgar __ 1_88_7. __ 

MacCulloch, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

Attendu que par proclamation de Sa Majeste Ia JubiM du 

d M 
. ,... .

1 
,. ,. d ,. regne de Sa 

Reine, en date u 13 at, 188 ', 1 a ete or onne que Majesta. 

Mardi, le 21 Juin, 1887, sera observe comme jour 
£erie dans le Royaume U ni. 

Attendu qu'il convient aussi d'observer comme jour 
£erie dans cette ile, le dit jour le 21 Juin, 1887, jour 
de la celebration du J ubile du regne de Sa Majeste, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers de Ia 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

10 Que le ditjour, Mardi, le 21 Juin, 1887, sera un 
jour £erie. 

2e Que Ia Cour des Plaids d'Heritage se tiendra 
Mereredi, le 22 J uin, 1887, au lieu du dit jour, 
21 J uin, 1887. 

3° Que toutes lettres de charge ou billets a ordre 
qui seraient payables le 21 J uin, 1887, seront payables 
le 22 J uin, 188 7, et en cas de non-paiement pourront 
etre notes et protestes le 22 J uin, 1887' au lieu du 
21 Juin, 1887. 

4 o Dans les cas ou connaissance devrait etre donnee 
du non-paiement d'une lettre de change ou d'un billet 
it. ordre le 21 J uin, 18 8 7, la di te connaissance pourra 
etre donnee le 22 J uin, ·1887. 

5o Le Bureau du Greffe de cette ile ne sera pas 
ouvert le :H Juin 1887. 

Et sera cette ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

Le 28 Juin 1887, pardevant Messire Edgar 1881. 

MacCulloch, Chevalier, Baillif, presents, ~c. 

Son Excellence ~L le Lieutenant-Gouverneur ayant "Warrant." 

transmis ala Cour un telegramme en date du 27 Juin 
courant par lui re~u du sous Secretaire d'Etat, 
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__ 188_7·-~ autorisant la liberation immediate de Walter Fisher, 
William W rixon et James \Vhitlow, prisonniers dans 
la Prison Publique, aux fins d'acte du 29 Janvier 
1887, sans attendre la reception d'un anglice 
" Warrant" signe de Sa ~lajeste qui sera pro­
chainement expedie. Et est le Prevot de la Reine 
autorise a liberer les dits Fisher, \V rixon et \Vhitlow; 
bien entendu qu'ils seront tenus de donner caution, 
aux. fins du susdit acte, ou de vuider l'ile. 

1887. 

Cha.pelle a.ux 
Ca.pelles, St. 
Samson, 
licenciee pour 
celebration 
de mariages. 

1887. 

Chapelle aux 
Rohais, St. 
Andre, idem. 

1888. 

Fouetet 
Verges. 

Le 3 Octobre 1887, par devant Messire Edgar 
Mac Culloch, Chevalier, Baillif, presents ; ~c. 

[Acte eemblable a celui du 7 Novembre, 1840 (voir page 563, 
Tome II.) accordant Licence pour la celebration de mariages dans 
la chapelle W esleyenne situee aux Capelles, en la paroisse de Saint 
Samson, lieu de devotion de la denomination dite " Methodiste 
Wesleyenne." 

Le 29 Octobre 1887, pardevant Messire Edgar 
Mac Culloch, Chevalier, Baillif, presents; ~c. 

[ Acte semblable a celui du 7 N ovembre, 1840 (voir page 563, 
Tome II.) accordant Licence pour la celebration de mariages dans 
la chapelle situee aux Rohais en la paroisse de Saint Andie, lieu de 
devotion de la denomination dite "Methodiste Wesleyenne."] 

Le dix-neuf Mai mil huit cent quatre-vingt-huit 
pardevant fries sire Edgar Mac Culloch, Cheva­
lier, Baillif; presents: George Allez, Frederic­
Jean Jeremie, William-Pierre Cohu et Thomas 
Guille, ecuyers, Jures. 

Fouet et Verges. 

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ayant 
envoye ala Cour un Fouet et des Verges tels qu'on 
emploie dans les Prisons en Angleterre pour !'inflic­
tion de chatiments corporels lesquels lui ont ete 
transmis par le Secretaire d'Etat, la Cour ouies les 
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conclusions des Officiers de la Reine a ordonne que le __ 18_88_. __ 

dit Fouet et les dites Verges seront gardes au Greffe 
et que dorenavant, lorsqu'un prisonnier est adjuge a 
un chatiment corporel pour la Cour, il sera fait usage 
de fouet ou de verges suivant le cas semblable a tous 
egards a ceux deposes au Greffe, pour servir de 
modele. 

Aux Chefs Plaids d' apres la Saint Michel tenus le 
premier Octobre mil huit cent quatre-vingt-huit 
pardevant Messire Edgar Mac Culloch, Chevalier, 
Baillif; presents : Jean Le Mottee, Alfred Smith 
Collings, George Allez, Joseph Collings, Jean 
Richardson Tardif, De Vic Tupper, Hilary 
... 1-'Jansell Carre, Frederic-Jean Jeremie, Jean-
Thomas Ross de Havilland, 1rilliam-Pierre 
Cohu et Thomas Guille, ecuyers, Jures. 

Ordonnance relative a la Coupe de Varech SUI' les 
Cotes de l'ile d'Herm. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'or­
donnance provisoire relative a la coupe de v arech sur 
les Cotes de l'ile d'Herm, passee le 21 Avril 1883, ct 
renouvelee jusqu'a ce jour par !'ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paqucs tenus le 9 
Avril 1888 ouies les conclusions des officiers de la 
Reine a Ordonne et Ordonne :-

1888 

1.-Les habitants de l'ile de Serk auront seules le Droit aux 

d 't d 1 l l C" d l'E d l'Al habitants de r01 e couper e varec 1 sur a ote e st e 1 e l'Ue de Serk de 

d'H d · 1 p · d G "lh · , couper varech erm, epms a mnte u enh omme JUSqu au sur Ia c6te de 
l\f 1' . l h d' l G d" 1 l'est de 1'1le nou met, y compns es roc ers 1ts e o m, e d'Herm. 

Galeux, les Pinaquiers, les Bceufs, le Qurequeux, et 
l'Ecuvette, et ce depuis le premier Fevrier jusqu'au 
quinze Octobre de chaque annee et il est defendu aux 
habitants de l'ile de Guernesey de couper du varech 
en dedans des dites limites sur la peine d'une amende 
a discretion de justice qui ne sera pas moins de Vingt-
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1888. huit livres tournois et n'excedera pas deux cent 
St. Michel. 
----quatrevingt livres tournois. 
Detense aux 
habitants du 2.-Il est defendu aux habitants du Grand Serk de 
~:~~~:ee;k couper le varech sur les Cotes de l'ile d'Herm ailleurs 
j~r:g~:~~~rs qu'en dedans des limites specifiees dans !'article 

eslimites. premier et · il leur est aussi defendu de couper de 
Varech en dedans des dites limites depuis le 15e 
Octobre jusqu'au 31 Janvier de chaque annee, le tout 
sur la peine d'une amende qui ne sera pas moins de 
£28 tour~ois et n'excedera pas £280 tournois. 

Defense de 3 -II est defendu aux habitants tant de l'ile de 
couper vareoh ' 
1_eg~!~e~5 Guernesey que du Petit Serk de couper le Varech 
Novembre. sur les autres cotes de l'ile d'Herm depuis le 15 Aout 

jusqu'au 30 Novembre de chaque annee sur Ia peine 
d'une amende a discretion de justice qui ne sera pas 
moindre de £28 tournois et n' excedera pas £280 

Application 4.-Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
des amendes. 

Defense de 
chaluter en 
dedansde 
oertainea 
limitee. 

a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance portant prohibition a tout bateau-a-vapeur 
de chaluter (anglic6 "trawl") pour la peche des 
poissons en dedans d'une distance de trois milles 
des Cotes de cette tie et des Cotes des ties de Serk, 
Berm et Jethou. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'or­
donnance provisoire portant prohibition a tout bateau­
a-vapeur de chaluter (anglice "trawl") pour Ia peche 
des poissons en dedans d'une distance de trois milles 
des Cotes de cette ile et des Cotes des iles de Serk, 
Herm et J ethou passee le 2 Fevrier, 1884, et renou­
velee jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Paques prochains 
par !'ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le 9 Avril 1888, ouies les con­
clusions des officiers de Ia Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

II est defendu a tout bateau-a-vapeur de chaluter 
( anglice "trawl") pour Ia peche des poissons en 
dedans d'une. distance de trois milles des Cotes de 
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cette ile et des Cotes des iles de Serk, Herm et 1888. 
St. Michel. 

J ethou sons peine d'une amende a discretion de justice -----
sur le proprietaire l'agent ou le maitre de tel bateau-
a-vapeur qui ne sera pas moindre de Dix livres stg. et 
n:excedera pas Cinquante livres stg., les dites amendes 
applicables moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aux Lampes ou Lanternes pour les 
voitures. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'or­
donnance provisoire relative aux Lampes ou Lanternes 
pour les voitures passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
St. lVIichel tenus le 6 Octo bre 1884 et renouvelee 
jusqu'a ce jour par !'ordonnance provisoire passe aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint :Michel tenus le 3 
Octobre 1887, ouies les conclusions des officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne. 

1.-Il est defendu de faire circuler pendant la nuit'nf ~fen~e de
1 aue Cll"CU er 

sur les grandes routes, rues et chemins, ou autres voiturte a 
1 ressor 1 n 

lieux publics aucune voiture quelconque a ressorts civiere sana 
' ~~00 

ni aucune civiere a roues anglice "Truck" avec ou la.nterne 
' ' allumee. 

sans ressorts, soit publique, soit particuliere, non pour-
vue du cote droit d'une lampe ou lanterne allumee, sur 
la peine d'une amende, a discretion de Justice, tant sur 
le proprietaire que sur le conducteur de telle voiture, 
qui ne sera pas moins de 7 Livres Tournois et n'exce-
dera pas 28 Livres Tournois. 

2.--Il est egalement defendu de faire circuler Voiturea sans 

d t l . l d h . ressorta. pen an a nmt sur es gran es routes, rues et c emms 
ou autres lieux publics autrement qu'au pas, aucune 
voiture quelconque sans ressorts soit publique, soit 
particuliere, sur la peine d'une amende, a discretion de 
Justice, tant sur le proprietaire que sur le conducteur 
de telle voiture, qui ne seras pas moins de 7 Livres 
Tournois et n'excedera pas 28 Livres Tournois. 

3.-La nuit dans cette presente Ordonnance sera P.efi.J?i~on de 
C ' h ' 1 'l h' nwt. ensee commencer une eure a pres so e1 couc e et 
finir une heure avant soleil leve depuis le ler Avril 
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jusqu'au 30 Septembre, et commencer une demi heure 
apres soleil couche et finir une demi heure avant soleil 
leve depuis le 1er Octobre jusqu'au 31 :Mars. 

4.-Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa l\fajeste et moitie au delateur. 

5.-Est et demeure rappele 1' Article II. de I' Ordon­
nance relative au service des voitures formant le 
transport des voyageurs entre Ia Ville et le Havre de 
St. Samson, passe aux Chefs-Plaids d'apres Ia St. 
Michel, tenus le 6 Octobre 1879. 

Ordonnance par rapport aux Mines dans les Carrieres. 

LA CouR en renouvelant les dispositions de !'or­
donnance provisoire par rapport aux mines dans les 
Carrieres passee le ler N ovembre, 1884, et renouvelee 

· jusqu'a ce jour par I' ordonnance provisoire passce aux 
Chefs-Plaids d'apres la St. l\lichel tenus le 3 Octobre, 
1887, ouies des conclusions des Officiers de la Reine, 
a Ordonne et Ordonne :-

Pa.~~:~sci!t~r 1.-Il est defendu de faire eclater une mine chargee 
mine, qdu'au a poudre ou autre substance explosive dans aucune 
moyen e 
double meche. des carrieres de cette ile, autrcment qu'au moyen 

Defense de 
debourrer 
mine. 

Nouvelle 
mine. 

d'une double meche de premiere qualite sur Ia peine 
d'une amende a discretion de Justice qui ne sera pas 
moins de Vingt Livres stg., et n'excedera pas 
Cinquante Livres stg., tant contre le proprietaire ou 
le locataire suivant le cas, que contre le contre-maitre 
( anglice " Foreman ") de telle carriere, et en outre de 
dommages et interets en cas d'accident envers la per-
sonne qui a souffert !'accident sa veuve ou ses heritiers. 

2.-Lorsqu'une mine charge a poudre ou autre 
substance explosive a manque d'eclater, il est defendu 
sur les memes peines que dessus de la faire debourrer 
ou d'y faire faire aucun travail quelconque. 

3.-Il est egalement defendu sur les memes peines 
que dessus de faire pratiquer dans les carrieres de cette 
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ile aucune mine nouvelle a moins d'un pied de distance 1888. 
• • , St. Michel. 

d'une mme qm a manque d eclater. - -- --
4.-Les amendes imposees en vcrtu de cette ordon- Amendes. 

nance seront applicables moitie a Sa 1\tlajeste et moitie 
au delateur. 

Ordonnance au sujet de l'amorce pour la Peche. 
LA CouR, en renouvelant les dispositions de !'or­

donnance provisoire au sujet de l'amorce pour la peche 
passce le 2 1\tlai, 1885, et renouvelee jusqu'a ce jour 
par I' ordonnance provisoire pas see aux Chefs-Plaids 
d'apres Ia Saint Michel tenus le 3 Octobre, 1887, 
ouies les conclusions des officiers de la Reine, a 
Ordonnc et Ordonne :-

1.-Il est defendu entre le 1er Avril et le 30 J uin Pleure. 

de chaque annee inclusivement de defouir les vers dits 
"plcure " sur les Cotes de l'Est de cette ile depuis le 
Chateau-du-Vaile jusqu'a la Pointe des Terres sous 
pcine d'une amende qui ne sera pas moindre de Trois 
livres dix sous tournois et n'excedera pas sept livres 
tuurnois. 

2.-Les dites amendes seront applicables moitic a Amendes. 

Sa :\iajeste et moitie au Delateur. 

Ordonnance relative aux Biens Meubles. 
LA CouR en renouvelant les dispositions de !'or­

donnance provisoire relative alL"X Biens meubles passce 
le 6 Fevrier 1886 et renouvelee jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres K oel prochains par l' ordonnance-provi­
soire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 
16 Janvier 1888, ouies les conclusions des Officiers de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Sont reputes meubles encore qu'elles tiennent par Meubles. 

les racines. Savoir : les patates temprunes, a dater 
du 1er J uin et les tomates en serre a dater du 15 
Juillet. Pareillement le raison en serre quoique non 
encore recuelli est repute meuble a dater du 15 Juillet. 
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1888. Ordonnance ayant Rapport a l'empoisonnement de la 
St. Mickel. Graine, de Ia Chair ou de Ia Viande. 

LA CouR en renouvelant les dispositions de !'or­
donnance provisoire ayant rapport a l'empoisonnement 
de la Graine, de la Chair ou de la Viande, passee le 14 
Mai 1887, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'ordon­
nance povisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint Michel tenus le 3 Octo bre, 188 7, ou1es les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Detensde de 1.-11 est defendu de vendre ou de semer, parsemer, 
semer e 
gr!l-

1
ine A ou placer dans aucun Courtil, terrain, ou terre declose m., ang .. e a. vee 

4u poison. de Ia graine, de Ia semence ou de Ia farine qui aura ete 

Via.ndeem· 
poison nee. 

Vermine. 

trempee dans, ou melangee, avec du poison qui 
rendrait telle graine, semence ou farine dangereuse 
a la vie sous Ia peine d'une amende a discretion 
de Justice qui ne sera pas moindre de U ne livre stg., 
et n'excedera pas Dix livres stg., bien entendu qu'il 
sera permis de vendre de tous ingredients, solutions, 
infusions, ou preparations chimiques specialement 
destines a Ia protection de la graine et de la 
semence et d'en faire usage pour les besoins de !'agri­
culture. 

2.-11 est dCfendu de placer et de laisser exposer 
dans aucun courtil, terrain ou terre declose de la chair 
ou de la viande qui aura ete trempee dans ou melangee 
avec du poison qui rendrait telle chair ou viande dan­
gereuse a la vie, sous peine d'une amende a discretion 
de Justice qui ne sera pas moindre d'U ne livre stg., 
et n'excedera pas £10 stg. 

3.-11 sera toutefois permis a tout proprietaire de 
maison, batiment, tas de ble ou d'avoine et meule de 
foin de placer dans telle maison, batiment, tas ou 
meule du poison substance empoisonnee ou preparation 
chimique specialement destinee a Ia destruction de 
rats, souris, ou autre vermine. 
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4.-Les dites amendes seront applicables moitie a 1888. 

Sa Majeste et moitic au delateur. Amendes. 

Le 1er Decemhre, 1888, par devant Messire 
Edgar MacCulloch, Chevalier, Baillif, pre­
sents: ~c. 

Sur !'application du Tres Reverend Carey Brock, ~~~~siastique 
maitre-es-arts, Commissaire de l'ile, LA CouR ayant 
ete informee par le Procureur de la Reine qu'il a re<;u 
!'assurance de Son Excellence Monsieur le Lieutenant 
Gouverneur qu'il n'y a aucune objection de la part de 
la Couronne, a autorise l'usage de la salle d'audience 
pour la seance de la Cour Ecclesiastique qui doit a voir 
lieu l\lecredi le 5 Decembre prochain, bien entendu 
que !'entree pour le public se £era par la porte qui 
donne sur la Rue Le Marchant seulement. 

Le 15 Decemhre, 1888, par devant Messire 1888. 

Edgar MacCulloch, Chevalier, Baillif: presents, 
~c. 

[Acte semblable a celui du 7 Novembre, 1840, (voir page 563, Chapelle 
Tome II.) accordant licence pour la celebration de mariages dans la ~~~~{~h of 
chapelle situee a New Street, en la paroisse de Saint Pierre Port, li;1~~ciet~ po~r 
lieu de devotion de la denomination dite '' Church of Christ.''] ~ari:~~n e 

Aux Chefs Plaids d'apres Noe'l tenus le 21 Janvier, 1889. 

1889, par devant Messire Edgar MacCulloch, 
Chevalier, Baillif;_presents, ~c. 

Ordonnance :relative a la force des liqueurs spiritueuses 
Vendues ou exposees en vente. 

v u Ia deliberation a ce sujet des :Etats de cette ile 
en date du 28 Decembre dernier. LA CouR ouies 
les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1.-Il est de£endu a tout marchand OU detailleur de Force del 

li , , , b , d d liqU!=lUrB queurs sptntueuses et a tout ca aretter e ven re ou splritueUH&. 



302 OR DONN ANCES. 

1889. d'exposer en vente des liqueurs spiritnenses dites (an­
Noel. 

----- glice) "Brandy, vVhiskey, or Rum," reduits a une force 

Denrees 
alimentaires. 

inferieure a Septante-cin<I degrcs par y avoir melange 
de l'eau ou quelque ~tutre liquide comme aussi de 
vendre ou d'exposer en vente de la liqueur spiritueuse 
dite ( anglice) "Gin " reduite a une force inferieure a 
soixante-cinq degres par y avoir melange de l'eau ou 
quelque autre liquide sou~ peine d'une amende a 
discretion de Justice qui ne sera pas moindre de 
Septante livres tournois et, dans le cas que le liquide 
melange soit nuisible a la sante, qui ne sera pas 
moindre de Cent-quarante livres tournois, et n'exceder a 
pas Deux-cent-qnatre-vingt livres tournois. 

2.-Les dites amendes seront applicables moitie a 
Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance au sujet de la vente de Denrees alimentalres 
qui ne sont pas de la nature de la substance ou de la 
qualite demandee par l'acheteui". 

v u la deliberation a ce sujct des :Etats de cettc ile 
en date du 28 Decembre dernier. LA Couu ouics 
les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Il est defendu de vendre au prejudice de l'acheteur 
aucune denree alimentaire, liq uide ou solide qui n' est 
pas de la nature, de la substance, ou de la qualite 
demandee par l'acheteur sous peine d'une amende a 
discretion de Justice qui ne sera pas moindre de 
Septante livres tournois et n'excedera pas deux cent 
quatrevingt livres tournois comme aussi des frais de 
}'analyse. Bien entendu qu'une amende ne sera pas 
imposee dans le cas ou quelque substance non nuisible 
a la sante a ete melangee a vee la Denree alimentaire, 
la dite substance etant necessaire pour la production 
ou la preparation d'icelle comme article de commerce 
dans un etat propre a la consommation et non fraudu­
leusement afin d'accroitre la grandeur, le poids ou le 
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alimentairc ou pour en cacher 1889. mesure de la Denree 
la qualite inferieure. 
applicables moitie a 
lateur. 

Noel. 
Et seront les dites amendes ----

Sa l\lajestc et moitie au de-

Dou!ts, Barrats et Tranchees dans la parofsse du Valle, 
Vingtaine de l'Epine. 

Sur la representation faite a la Cour de la part des Dou'its Ba.rrats 
. ,. . d T l . d V ll V. et Tranchees. propnetaues e erres en a parmsse u a e mg-

taine de l'Epine (les eaux desquelles terres se vuident 
par la Tonnelle du Neu£ Pont Saint-llichel) que les 
Douits, Barrats, et Tranchees par ou s'ecoulent les 
dites eaux s' etendant depuis le courtil appele la :1\-fare 
appartenant a Messrs. Richard et Pierre :1\-fahy 
jusqu'au Douit du Maresq appartenant a l\lr. 
Nicolas Le Poidevin sont souvent tellement dc-
fectueux et en si mauvais etat qu'il est impossible 
que les dites eaux puissent avoir leur cours libre, dont 
il s'ensuit que les dites terres sont souvent inondees. 
LACouR a autorise le Prevot de la Reine ou Depute 
a faire reparer, curer et mettre en etat convenable 
toutes fois et quantes qu'il en sera besoin, les dits 
Douits, Barrats et Tranchees par ceux qui ont des 
des Terres qui y sont sujettes. Lequel Prevot ou 
Depute a.vertira les individus qui y sont obliges de 
faire les dits travaux dans le temps qu'il jugera con-
venable, et faute a eux de les faire, il les £era faire 
aux frais de ceux qui y manqueront lesquels seront 
en outre respectivement passibles d'une amende de 
Sept livre tournois applicable au dit Prevot ou Depute 
ainsi que d'anciennete. Et a de plus LA Coun a Ia 
requete des dits proprietaires autorise :Messieurs 
Thomas Le Poidevin, :fils de Thomas et Ricpard 
Mahy deux des sus-dits proprietaires a surveiller de 
temps en temps jusqu'a autre ordre les dits douits, 
Barrats et Tranchees et a faire leur rapport au Prevot 
de la Reiue ou Depute lorsque ceux qui ont le soin de 
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l889. curer les dits Douits,. Barrats et Tranchees, auront 
Noel. 

----neglige de ce faire. 

REQUETE. 

A Mons. le Bailli£ et :Messieurs les J ures de Ia 
Cour Royale. N ous vos tres humbles serviteurs 
soussignes etant proprietaires de terres en Ia paroisse 
du Vaile, Vingtaine de l'Epine, les eaux des(1uelles 
terres se vuident par la Tonnelle du N eu£ Pont Saint 
Michel que les Douits, Barrats et Tranchees par ou 
s'ecoulent les dites eaux se trouvent daus un ctat 
tellement defecteux qu'il est impossible que les dites 
eaux puissent avoir leur cours libre ce qui est souvent 
la cause que les terres sont inondees. 

N ous vous prions done l\llessieurs, si dans votre 
sagesse vous le croyez convenable de nommer deux 
proprietaires des dites terres comme autorises afin qu'ii 
l'avenir lorsque les individus qui ont le soin de curer 
les dits Douits, Barrats et Tranchees, et auront 
neglige de le faire, savoir, depuis le courtil appele 
"la Mare," appartenant a :J\:lessieurs. Richard et 
Pierre Mahy, jusqu'au Douit des l\tlaresq appartenant 
a Monsieur Nicolas Le Poidevin. Les dits autorises 
auront le droit de leur signifier par ecrit d'y faire les 
reparations necessaires dans le temps qu'ils jugeront 
convenable et faute a eux de le faire dans le temps 
indique, ils Je feront faire a leul'S frais et seront de 
plus passible d'une amende de Trois livres tournois qui 
sera levee par le Prevot de la Reine ou son Depute a 
son profit, comme d'anciennete. 

N ous proposons Messieurs Thomas Le Poidevin, fils 
Thomas et Richard Mahy pour autorises. 

VALLE CE J UILLET 1895. 

THOMAs LE PoiDEVIN. 

PIERRE MARY. 
RICHARD :J\:lAHY. 
THOMAS SEBIRE. 



DE LA COUR ROY ALE. 305 

.TEAX R1ssox. .Jon LE PoiDEVIN. 1889. 

HENRI BisRoN, X sa marque. 'fH<DIAS :\IAHY. 
Pdq11e.<~. 

PIEIUU~ LE PoiDEYIX. Tno.\L\S ::\IAHY. 
Tllo.\1.\S LE Poi DEY rx. .J EAX Brcll AHD. 

ALFHED :\lAilY. .T E.AN ::\L-\IIY . 
• lEAx-W. Ronrx. NicoLAs FALLA. 

\V.-F. FALLA. 

A·nx Chefs-Plaids cl'apres PL~ques tenus le 29 
Am··il, 1889, pm·devant .Messi1·e Edgar .Jfac­
C nlloch, Chevalier, Baillil; presents, &c. 

~lonsieur George-A. De Garis, procureur de Seigneur 
. admis 0. talre 

~Iownenr Peter-John De Baugy, fils ainc de feu ~I. hommage. 

Pierre De Baugy, vivant Seigneur du .Fief Bruniaux 
de Saint ~lartin, a etc admis a faire hommage a Sa 
.:\Iajl'.;;tc la Reine pour le dit .Fief, aprcs qu'il a paru ~ 
1a. Cour qne le dit Procnrenr a payc au Receveur 
G ~~ncml de la Reine I a somme de Soixante so us un 
denier tournois pour le plcin relief pour la Seigneurie 
du dit -Fief. 

Ordonnance relative a la vente en detail de Ia Biere ou 
du Cidre pour etre emporte. 

Sa :\Iajeste la Reine Victoria ayant par son ordre 
en Conseil en date du 2 ~Iars 1889 (enregistre sur les 
records de cette ile aux fins d'acte du 16 ~Iars, 1889) 
confirmc et ratific le Projet de Loi intitulc, "Loi 
relative a la vente en detail de la Bicre et du Cidre en 
bouteilles passee le 27 Octobre, 1888, et approuvce 
par deliberation des Etats de cette lie du 28 Decembre, 
1888, pour ctre en force a compter du 1er Janvier, 
1889, la Cour ou'ies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1o 11 · ' · 't ' I' t' Defense de ne sera perm1s a qm que ce sm a excep IOn vendrebiereet 

de ceux qui ont une Licence de cabaretier ou pour la fi~~:c~ns 
VoL. IV. ~0 
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1889. vente de Liqueurs Spiritueuses et vins pour etre 
Prlque.~. . d l B' r, A 

----~ emportcs, OU e a lCrC Oll <lu ~idre pour etre bus SUr 

Octroi des 
licences. 

le lien de vendrc en detail de la Biere ou du Cidrc 
pour etre emporte sans en asoir prealablement obtenu 
Licence sous peine d'nne amende qui ne sera pas 
moindre de Quatorze lin·es Tournois, et n'exccdera pas 
Trente livres Tournois, et, si la partie est ctrangere, 
elle sera de pins st~ette lors de la deuxieme infraction, 
a donner caution a discretion de Justice ou a vuicler 
l'ile, et apres la deuxieme infraction sera tont individu 
passible d'une amende a discretion de ,T nstice qui 
n'excedera pas Cent quarante livres Tonrnois. Bien 
entendu que cet article ne s'applique pas aux fermiers 
de l'ile vendant du Cidre qu'ils ont fabriq ne on fait 
fabriquer eux memes. 

2° Toute personnc qui se propose ue s'aduresser a 
la Cour pour l'octroi d'une Licence sera tenue d'en 
donner connaissance aux Conn eta bles de la paroisse ou 
le lieu qu'elle occupe est situe lesquelles feront un 
rapport par ecrit contenant leurs objections si aucunes 
ont. Et sera le dit rapport mis devant la Cour lors 
de !'application. 

3" Les Liccnc(•s seront accordees par la Co11r en 
corps sur nne dcmande par cerit laqnelle contiendra, Ia 
description du lieu pour lequel la Licence est de­
rnandee. 

Licence. 4 o II sera payc pour chaque Licence octroyce la. 
sornrne de Deux livres sterling et dans le cas d'une 
Licence accordee apres l'annee comrnencee, il sera 
paye la elite somme de Deux livres sterling, deduction 
faite de Dix chelins pour chaque trimestre echu 
entre le ler Janvier et le jour auquel la elite licence 
sera accordee. 

Honoraires. 5° II sera paye lors de chaque demande pour une 
autorisation un honoraire de Cinq chelins au Pro­
cureUl· de la Reine et un honoraire de cinq chelins au 
controle de la :Reine, et lors de I' Octroi d'rme Licence il 
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sera de plus paye un honoraire de Sept chelins six 1889. 

. ' I c h . d c· h I' Paques. penms a a our et un onora1re e mq c ems au------
Greffier de Ia Reine. 

6° L'application pour I' octroi d'uneLicencene pourra 
ctre faite qu'apres que les semmes mentionnees dans 
]('i' artieles 4 ct 5 auront etc versces entre les mains 
du Greffier de la Reine leq nel remboursera les 
~ommes ainsi T"ersces U. I' exception dci; honoraires 
paya.hles aux Officiers de la Reine dans le cas 
que Ia demande serait refusce. 

Le Greffier rendra compte du montant re<_;u 
pour les licences aux Superviseur _de la Chaussee. 
II sera paye par le dit Superviseur au Greffier 
de la Reine pour le renouvellement de chaqne 
licence un honoraire de deux chelins. 

7o Les autorisaticjms pour les vendeurs de Ia Biere Renouvelle· 
mentde 

ou du Cidre pour etre emporte sont annales et devront licences. 

expirer le 31 Decemb1·e de chaque annee, bien entendu 
que la Licence d'un V endeur de Biere et du Cidre pour 
etre emportcs qui n'~ura pas ete averti par les Con­
netables de sa parois$e de se presenter devnnt Ia Cour 
des Chefs-Plaids d'apres la Saint 1\'Iichel sera re­
nouvelee pourvu qu'il fasse dans les derniers quinze 
jours de Decembre le paiement requis pa.r I' Article 4 
de Ia presente ordonnance. Dans le cas ou les Con­
netables croiraient devoir opposer le renouvellement 
de la licence d'un vendeur de la Biere ou du Cidre 
pour etre emporte ils l'avertiront par ecrit a com­
paraitre devant la cour des Chefs-Plaids d'apres Ia 
Saint Michel, afin qu' elle en Ordonne. 

so Le Greffier de la Reine livrera a' chaque per­
sonne a laquelle une licence sera octroyee une carte 
1mprimee dans la forme suivant, et laquelle sera si~nc~ 

par le Greffier de Ia Reine, 
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1889. LICENCE POUR LA YEXTE EN DETAIL DE BIERE 
Paques. ET DU CIDRE POUR I::TRE EMPORTE. 

Forme de 
licence. A LA Col.7 n Royale le ........................ 188 ... 

Regi8tre. 

Fermeture le 
Dimanche. 

II a etc permis t't ..................... de vendre en 
detail de la Biere et dn CidrP pour ctre emporte daus 
une maison occnpec par leuit ............................ .. 
et situee clans la paroisse de ........................ ct ce 
jusqu'au 31 Decembre 188 ... leclit ....................... . 
ayant paye la somme de £ ........... . 

Greffier de la Reine. 

9° II sera tcnue par le Greffier de la Reine m1 

Registre des licenses accordecs. 
10" L~assi:4ant-supcrYisem· de la Chan:"isee £era 

inserer dans la partie Officielle de ht Oa:f'fte autorisee 
pour les annonecs judiciaires entre le 1er et lc 15c 
.Janvier de chaqne annec nne Li::.:te de tontes les per­
sonnes ayant licence, aux fins de cettc presentc 
Ordonnance. 

11 o Tons vendeurs en detail de la Biere ou clu 
Ciure pour etre emporte doiYcnt faire vnider leurs 
maisons et les fermer an Samcdi a dix heures uu soir, 
et doivent aussi les ganler fermee::; pendant l'entier un 
Dimanche, le tout sur une amende a discretion de 
justice qui ne sera pas moindre de Quatorze lin·es 
Tournois et n'excedera pas Trente lin·es Tournois. 

12° II est defendu a tout individu autorise a 
vendre dans un certain lieu de la Biere ou du Cidre en 
detail pour etre emporte de vendre de la Biere ou du 
Cidre en quantite moindre qu'un gallon autrement que 
dans des bouteilles bouchees, sur la peine d'une 
amende qui ne sera pas moindre de Vingt-huit lin·es 

~:!~~~ee~e Tournois et n'excedera pas Septante livres Tournois. 
qua;ntite 13° II est defendu a tout individu aut01·ise a momdre qu'un 
gallon autre- vendre dans un certain lieu de la Bie're ou du Cidre ment que dans 
des bouteilles pour etre emporte d'y donner a boire a qui que ce soit bouchees. . 
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snr la peine d'une amende ~\ discretion de justice qui--~ 
nc :-;era pas moindre de Yingt-huit liVl·es Tournois et 
n'exceuera pas Septante lin·es Tournois. 

14° Tout individu ayant autorisation pour Ia Yente 
de Ia Bicre ou du Cidre pour ctre emportc sera tenu 
de faire peindre en caractcres visibles sur sa maison, 
on sur son enseignc son nom tel qn'il est ccrit 
dans sa Licence, sons peine d'etre censc vendre sans 
Licence. 

Et sera, cette Ordonnance en force a compter du 
premier J uillet prochain. 

Le 12 Octobre 1889, parderant Messire Edgar 
Jl,facCulloclt, Clwcaher, Baillif; presents, ~c. 

[Actc semblabJe a celui du 7 Novcmbre 18•10, (voir page 5G3, Chapcllc 

Tome II.) accordant Licence pour lu c616bration de mariages dans N~~~~~ec pour 
la chnpellc appelee " Bethel" situee nux Landes du l\Iarchc, en la cele~ration de 
pnroisse du Valle, Viugtaine de l'Epinc, lieu de devotion de la marmgcs. 
denomination dite " Bnptistcs. J 

Le 22 Fen ier 1890, pardet·ant Messire Edgar 
MacCulloch, Cheralia, Baillif; presents, ~·c. 

II a etc permis ~1. ~Ion~ieur Thomas Robin Ogier, Pcrl!lissi.on 

I f . l . " earner p~errcs. contracteur pour n, _onrmtnre ( e p1e1TCS pour etrc 
deposces sur certaines des Grandes routes de cette Ile, 
de carrier des pierres pour ledit objet dans la Baie 
des Bas Courtils, dans les limites suivantes, savoir : 
au Nord d'une ligne tirce de I' extremitc dn N oc des 
Bas Courtils allant dans la direction de Ia Balise sur 
le rocher dit la Demie ; ~\ l'Est d'une ligne tiree a 
l'extremitc dudit Noc allant dans la direction de la 
tour du ~Iont Crevelt, et au Sud d'une ligne tiree du 
milieu de la maison de ~I. J olm Poat allant dans la 
direction de I' avant dite Balise, et ce a pres qne J can 
Le ~Iottee, ccnyer, President du Comitc des Cotes, a 
declare n'y avoir aucune objection. Et est cette per .. 
mission en force pour un an. 
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1891. 

Hom mage 
Fief 
Sausmarez. 

ORDO~NANCES 

Le 6 Octobre 1890, parde't·ant Messire Ed,r;ar 
Jl'lac Culloclt, Clt('ralier, Baillij; presents, ~c. 

Havillaml-'V ~titer de Sausmarez, ecnyer, 1111 des 
enfants males du Heverend IIavilland de Sausmarez, 
son feu pere, et fai~ant pour lui et 1es autres enfants 
males dudit Reverend Havi1land de Sausmarez, les­
dits enfants males legataircs dn Fief de Sausmarez 
avec les rats ct emoluments qni en appartiennent, 
snivant et aux fins Ju tcstamellt d'inuneubles de feu 
George de Sausmarez, ecuyer, vi ,-ant Seigneur dud it 
fief, a etc admis t't fairc hommagc ~l Sa :\Iajestc la 
Reine pour lcdit Fief, apres qu'il a paru a la Cour 
que lerlit Havillanrl-"r alter de San:;:marez a paye au 
H.eceveur General Lle la Hciue, ]a somme de soixante 
sous un denier Tonmois pour le plein relief pour la 
Seigncuric llnclit Fief, et cc sujet £i la jouissance 
viagere Lle Dame Lney-ll' Arcy 'V alters, dame d'elle 
par le cleces dmlit feu George de Sausmarez, 
ecuyer. 

Lc 3 Aail 1891 ~ pordaant .._1fessirc Edgar 
JJlact·ulloch, Clu!rolia, Baill~f: presents, ~·c. 

Ordonnance relative au Recensement. 

Recensement. Son Excellence ~L lc Lieutenant- Gouverneur 
ayant informe la Conr que lc Gouvernement de 
Sa :\Iajeste cle:.:ire qne le recensement des habitants 
de l'Ile de (inernesey avec ses dependances soit 
fait pendant la presente annee sui ,·ant la forme qui 
a etc ordonnee par I' Angleterre, et sadite Excel­
lence ayant communique il. la Conr nn cxemplaire 
imprimc de 1' Acte de Parlemcnt 53 et 54 ''ict., 
Chap. 61, a ce sujet, et ayant aussi prie la Cour 
de prendre les mesures necessaires pour porter a 
execution les instructions du Gouvernement a ce 
sujet dont il a communique copie a Ia Cour, et des 



DE LA COUR ROYALE. 311 

feuilles tabulaires ayant etc preparces d'apres les __ 18_91_· __ 

directions du Secrctaire d'Etat afin d'etrc remplies 
par les occupants des maisons en cette lie et en l'IIe 
de Scrcq, lesqnels scront tenus de specifier "inter 
alia '' les noms, sexc, age, rang, profession on occupa-
tion, condition par rapport au mariage, relation aux 
Chefs-dc-Famille ct lien de naissance de chaq ue 
personne vivante qui aura etC demcurantc dans unc 
maiwn en cettc lie on dans les lies de Sercq, 
Hcrm et J ethou dans la nuit de Dimanche, le 5 AYril 
courant, ct lcs Registraires nommes a l'cffet ayant 
lais~e dans chaque maison en cette Ile ct dans les lies 
de Sercq, Herm et J ethou une ou plusieurs desclitcs 
fcnillcs afin qu' elles soient rem plies par les occupants 
desdites maisons,-La Cour ou'ies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1 o Les susdites feuilles tabulaires seront 
recueillies par l'Enumerateur du district Lundi, 
le 6 Avril courant. 

2° Tout occupant de maison et tout occupant 
de partie d'une maison, louce separement. qui 
aura rc<;n nne desdites feuilles, la remplira clu 
meillenr de sa connaissance par rapport aux 
personnes demeurant dans la maison ou la 
partie de maison, louec scparement, la signera 
de son nom et la livrera, dttment remplie, a 
l'Ennmcrateur de son district lorsqne requis de 
ce faire, et tout occupant de maison on de 
partie de maison, louee separement, qui, sans 
cause suffisante, refuse ou neglige de remplir 
ladite feuille, ou de la signer et de la livrer 
lorsqne requis comme dessus, ou qui y fcra de 
fausses insertions, sera passible d'une amende, 
a discretion de Justice, qni ne sera pas moindre 
de £14 Tournois, ct n'cxc~dera pas £70 Tour­
nois, Iadite amende applicable moitie a Sa 
:\Iajeste et moitie au clelateur. 
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1891. 

Inspection de 
Be tail. 

Pleuro­
pneumonia. 

Sercq 
Senechal 
eermente. 

ORbONNA~CES 

Et sera laditc Ordonnance pnbliee et affichec aux. 
lienx ordinaires afin qnc personnc n'en pretende cau:-;e 
d'ignorance. 

Le R Aoid 1891, pardeNult Jie.~sirc Edgar 
]}fac Culloch, ClwL'alier, Bail/if; presents, ~·c. 

Comme ainsi soit qu'il resnlte d'nne lettre en date 
du 5 Aol'tt 1891, adressce a :\lon~ieur le Bailli£ par 
Son Excellence le Lieutenant-(rouycrnenr, <ple deux 
taureaux et nne vache appartenant :'t .Monsieur Henry 
~Iahy Ozanne, de Lilyvale, en la paroisse du Castel, 
ont etc debarques dans l'ile le 10 .Jniu dernier, aprcs 
avoir etc exposes a un concours tenu a Bath; cp1e 
parmi le betail expose audit concour:-; il s'est trouvc 
deux taureaux appartenant tt a11trui~ qui depuis lcdit 
concours ont de,·eloppe la maladie elite Plenro­
Pnenmonia ; 

LA CoL"H, ce jounl'lmi extraordinairement a:..;.~em­

blee, ou'ies les conelu:--ions des Officicrs de la Reine, a 
ordonne que le hetail appartenant audit :Monsieur 
Ozanne sera inspecte pendant l'e:..;paee de six semaine:;, 
deux fois par semaine, avec 1m intetTalle d'au moins 
deux jours entre ehaqne vi site~ par ::\I onsieur George 
Burton, lnspecteur Officiel du betail en cette Ile, 
lequel fera de suite un rapport tt Ia Cour, cas avenant 
que ladite maladie se declare parmi ledit bctail. 

Et a ce a etc present ledit :\Ionsieur Ozanne 
lequel a promis et s'est engage que durant lesdites 
six semai1ies il gardera son betail sur les courtils de 
sa ferme, et a de plus promis de donner a l'inspecteur 
toutes facilites pour !'inspection de son bctail. 

Le 19 Novembre 1891, pardevant Messire Ed,qar 
MacCulloclz, ClteL·alier, Baillif; presents, ~c. 

\Villiam-Frederic Collings, Ecuyer, Seigneur de 
l'lle de Sercq, ayant presentc a cette Cour :Monsieur 
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Thoma::; Goufray pour etrc Senechal en laditc Ile, __ t_s92_ •• __ 

ladite place etant devenue vacantc par lc deces de 
:\Ionsieur Abraham Baker, leuit Thomas Godfray a 
ete i'iCI"l11ente a. ]aditc charge. 

Lc 1;~ Fen·ier 1892, pardcrant Me8sire Edgar 
JlacCulloch, C!tecalier, Baillif; presents, ~·c. 

Sur la demande fait cc jour ~1. la Conr par la Gu~rnscy 
(_' . a· ' Tl G I> 'I C' Hmlway Co., ompagme 1te ' 1c nernsey .\.al way ompany, Ltd. 

Limited,'' priant la Cour de permcttrc que l'Elcctri­
eite ~oit dewrmais--employee comme moteur pour la 
traction de~ voitures et waggoni'i sur leur voic ferree. 
La Cour, sur la declaration de ,J can-Thomas-Ross de 
Havilland, ecuyer, President du Comite des }~tats, 
nomme lc 28 J am-ier ] 891, ~1. l'eflet que !'application 
de l'Electricite ~1. la voie fern~e a ete soumis a la 
sm·vcillance et a !'approbation dndit Comite, ouies 
le:-; conclusions des Offieicr:-~ de la Reine, a nomme 
Bernard Drake, eeuyer, Ingenicnr Electrique a 
Londres (lequel a ete uejt't employe par ledit Comite) 
pour dunner le certificat reqnis aux fins de !'article 
XIII. des deliberations ucs Etats en date dudit jour 
28 Janvier 1891, et a :-ursis Ia uemaucle de 1adite 
Compagnie, en atte11dant la production dudit ccrtificat. 

Le 20 Fcrria 1892, parderant Jlessire Edgar 
J..11ac Culloch, Clteralier, Baillif; prt!8ents, ~c. 

II a etC permis ~'t Ia Compagnie dite "The Guernsey Idem. 

1> '1 C I · · d " d · d ~ (Electricite) • . \.ai way ompany, ... umte , e se servlr orcnavant 
de l'I~lectricite commc moteur pour la traction des 
voitures et waggons sur leur voie ferree aprcs pro-
duction d'un eertificat de Bernard Drake, Ecnyer, 
lngenieur Electrique a Londres, en date de ce jour 
et an (ledit certificat donne par ledit ~Ionsieur 

Drake, vertu de l'autoritc a lui donnee a cet effet aux 
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__ 18_92_._~ fins d'acte cln 13 Fevrier courant), par lequel il est 
COnstate que les traY::tUX OUt etc COUYenablement 
executes par .ladite Compagnie, eonformement aux 
dispositions de la Loi, et eu l>gard ~l.la sftrete tnnt des 
employes de Ia Compagnie, que du public, auxqud~ 
il est fait reference clans les arti<'les X I. et XII. des 
Deliberations des :f~tab en date du 28 tTanvier 1891, 
bien entendn q_ne lcs reglcments actucllement en force 
pour Ia Compagnie dite "Guernsey Hailway Com­
pany," continneront ::t Ctre 0 bserYCS j usq u' U autre 
orure. 

Chapelle 
licenci~e pour 
Ia celebration 
de mariagea. 

Certificat de BER~ARD-l\L DRAKE, ecuyer, au sujct de 
l'Electricite comme motcur pour la traction des 
voiturcs et waggons sur la voic fcrree de la Compagnie 
dite "The Guernsey Railway Company, Limited." 

GUERXSEY RAIL,VAY COl\IPA~Y, LHIITED. 

I beg to certify herewith that in pursuance of authority 
given me by the Royal Conrt on the 13th February, I ha>e 
carefully inspected the working and all details of the 
Electric Tramway recently completed ; I find that the work 
has been properly executed by the said Company in 
accordance with the legal requirements, and with due 
regard to the safety both of the servants of the Company 
and the public in general. I am therefore of opinion that 
permission may safely be granted to the Company to make 
use henceforward of electricity in the place of steam for 
the propelling of their cars. 

(Signe) BERNARD MERVYN DRAKE, 

l\lember Institute Electrical Engineers. 
February 19th, 1892. 

Le 10 Septembre 1892, parrlaant JJ!essire Edgm· 
.Alae Culloch, Chera1icr, Baillif; presents, ~·c. 

[Acte semblable a celui du 7 Novembre 18JO (voir page 563, 
Tome II.) nccordant licence pour la cclebrntion de mariages dans 
la Chapellc Indcpendante situce a la Villiaze, en la paroisse de 
Saint And.l·e lieu de devotion de la denomination dite "Jnde· 
pendante. "] 
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Au:r Cluf~-Plaid:;. d' apres la 8't. A/icltel, tenus le St. ~s:J~heT. 
:~ Octobre 1892, parderant .1.llessire Edyar ----­
J.lr!ac Culloch, Cltcralicr, Baill!f; pn!:;ents: Jean 
I.e Afottee, Alfred-Smith Collinys, Jean-Lultis 
lllansell, Jean-R1'chardson Tardf{, llilary-Afan-
~,,ll Can·e, Frederic-Jea.n-Jeremic, Jean- Thomas 
Ross De Hm:illand, lf.illiam Le Ray, De Vic-
Francis Carey, l'licolas Domaille et William 
.Jlrmsell lilac Culloch, ecnyers, J/lres. 

Ordonnance Supplementaire contenant un Article Addi­
tionnel a !'Ordonnance relative a la Milice Royale de 
l'ile de Guernesey. 

Vn 1a deliberation des f~tats en date dn 2 Septembre Milicc. 

18!J2, approuvant un Acte de la Cour Royale en date 
du 18 ,T uin 1892, 

l...A. Cot: u, oules les conclu:-;ions du Contrt>le de la 
Reine, a ordonne et ordonne :-

Tout rnilicien sera tenn de faire ou de completer 
durant les mois de J uin, J uillet et Aol'tt, sur les 
peines portees dans I' Artide 23, les exerciccs specifies 
dans leclit Article, cas avenant que, par suite cl'absence 
de cette lie pendant l'annee on autre cause quelconque 
( cxcepte maladic dument constatee ), il a it manque de 
les faire durant les neu£ mois precedents, conformc­
rnent a11x dispositions ducli~ Article. 

Pareillement tout milicien sera tenu de faire on de 
completer durant les autres mois de l'annee, sur les 
peines portees da11s !'Article 83, des exercices au 
nornhre porte 1lans les Articles 75 et 76, cas avenant, 
par s11itc (l'ah~ence de l'lle on autre cause qnelconque 
( exeepte malnclie clCtment constatee ), il ait manque de 
faire durant les mois d' A n·il et de :l\lai precedents 
les exercices specifies clans les Articles 7 5, 76 et 79, 

conformement aux dispositions desdits Articles. 
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1893. 

Permission 
erigcr ponts. 

ORDONNAXCES 

Le 28 Janvier 1893, parrlNant Jean Le Mottt:c, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif: presents, ~·c. 

Le Tres-Honorable James-St. Vincent, Baron de 
Saumarez, s'etant ce jour appli(pH~ tt la Cour pour 
pcrmiHsiond 'eriger. (I) Un pont (lui n'aura pas 
moins de quinze pieds de hauteur en dessus de la 
surface de la Hue, ~t traver:-; la rue publique qui 
separe le cmn·til appele les v erg<!es formant partie de 
I' enclos de I' heritage clit " Sa umarez Hall," en la 
paroisse du Castel, et le courtil appelc le Breqnet ~1. 
lui appartenant, et (2) U n pont qui n'aura pa;o; moins 
de quinze piecls de hauteur audessns de la surface de 
la Hue a travers de la rue dite de Carteret, qui 
separe l'entree de sa carriere ci-dcvant appartenant a 
~I essienrs ~lowlem et Cie., ct ]e courtil de I' autre 
cote de la.ditc rne anssi ~t lni appartcnant. La C'our, 
apres qn'il a parn (plC les publications necessairefo; ont 
etc faites pour donner connaissance publique de ladite. 
application, a, ou'ies les conclnsioiJS des Officiers de ]a. 

Heine, accorde ladite application nul ne s'etant 
presente pour s'y opposer. 

Le 22 An"il 1893, parderant Jean Le .11/ottee, 

ecuya, Licutcnant-Baillif; presents, ~c. 

Douits qui !iC Sur le rapport verbal de Henry-D. l\Iauger, ccuyer, 
vuidcnt par ln. 
Tonnelle Prcvot de la Reine (qui s' est trans porte aux terres 
d'Orgueil. 

dont les eaux s'econlent et se vuident par Ia Tonnelle 
d'Orgueil, ~t la requete de J ean-N. Brouard et H.-J. 
Harvey, ecuyer::;, Connctables de la Ville et paroisse 
de Saint Pierre-Port, desirant prendre toutes pre­
cautions ncces:-;a.ires par suite de la proximitc 
mena<;ante du Cholera, pour examiner en quel etat 
les douits, barats et ccluses sont, par ou lesdites eaux 
s' ccoulent et se rendent par ladite tonnelle, pour en 
faire rapport ala Cour). Que ledit Prcvot a trouve 
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qne generalement lesdit:o; Dou'it:o;, harats ct eclnses 1893. 

~out tcllement comLlc:-;, defcetucux, et en si manvai~ 
(.tat. q n'il e~t impo~~il>h· qm• lt>:-- t•:wx puis:-:cnt a voir 
leur lihre conr;o.:, ('t dP plu:s <1ue <lans certains cndroits 
Je~ CaliX Ollt et<~ d<~tournees dr 1rur COHrS ordinaire 
par le moyen de tnyaux on tranchees par din·r~ 

l1roprietaires ou locataires des terrain:; rivcrains ; 
LA Coun, apres avoir oui le ~usdit rapport, a 

antori~~~~ ledit Prevut de 1a Reine on Depute:-

317 

1. A faire retahlir de suite lcsdits dou'ih;, eclu~es Prevot 

1 d 1 d
. . . autorise a 

f't >a rats ans cur cour~ or mau·e, par ceux q lll unt fairo retablir 
.1 ' ~ 1 , l' . l . douit, etc. uetourne es eaux et ce a exceptiOn ( es tuyanx. q m 
n'ont pas plus d'un pouce et quart de diametre qui 
devront etre retires dan:- deux mois de ce jour et date, 
hieu entendn que chaqne proprietaire ne pourra avoir 
qn'nn seul tuyau condnisant dn douit a sa propriete, 
le<p1el I>rcvot de Ia Heine on Depute avertira les 
per:'onnes qui y sont obligees de faire les travaux 
nl-cessaires dan:-; lc temps qn'il jngera convenahle, et 
fante it enx de lcs faire, il les £era faire aux. frais de 
ceux qui y manqueront, lcsquels seront en outre 
re:-pectivement passiblcs d'une amende de £50 Tournois 
qui sera levee par ledit Prevot ou Depute a son profit, 
ainsi que d'anciennete. 

2. A faire rcparer, curer et mettre en convenablc Prevot 
~ 1 d' d A ~ l b . · autorise a. etat cs Its omts, ec uses ct arat~, et par ceux qm fo.irc roparer 

I . ' 1 l }l ~ A d l R . douit. ont es terres SUJettes a ce, eque revot e a eme 
ou Depute avertira les individus qui y sont obliges de 
faire lesdits travaux dans le temps qu'il jugcra 
convenable, et faute a eux. de les faire il les £era fairc 
aux frais de ceux. qui y manqueront, 1esquels scront 
en outre respectivement passibles d'une amende de 
£14 Tournois qui sera levee par led it Prevot on 
Depute, a son profit ainsi que d'anciennete. 

Et sera le susdit acte public et affiche aux licux 
ordinaires a:fin que personne n'en prCtende cause 
d'ignorance. 



318 

1893. 

Seigneur rccu 
a fairc 
hom mage. 

ORDO~N.ANCES 

Le 2 Octobre 1893, parderant Jfan Le J.lfottee, 

ecU.1JC1', Lieutenant-Baillif; pre:;(';ds, ~e. 

:Monsieur Thomas-Hocart Henry, seul fils de feu 
l\Ionsieur Daniel Henry et de fene Dame :Marthe 
Hocart, sa femme, ledit Daniel Henry en son YiYant 
u:;;ufrnitiPr dP l'hl-ritagf' tle ladite ft·nnne~ Seigupm· tlu 
Fi<>f llenry UP Yaugrat, a et(~ iHlmi~ a faire hommag-c 
t\ Sa :\Iajeste la RPitw ponr lt>dit Fit·f~ apres (pt'il a 
paru ~1. la Cour qne ]edit H<>nry a paye an Rf>ceYPIU'­

General de la Reiue ]a :-:onune df' soixant(· r-:.o11:-> 

nn denier tonrnois ponr Je ph·in relief punr la 
~c>igncurie dmlit Fief. 

Le 21 Octobrc 1893, parde1.:ant Jean Le Jfottet, 

ccU;Ijel', Lieutenant-Baillif; presents, ~·c. 

Chapelle [Acte semblable a celui du 7 Novemhre 1840, (voir page 563 
licenciee pour 
Ia celebration Tome II.) accordant Licence pour la celebration de mariages duns 
de mariages, la chnpelle situec proche le Bourg, en la paroisse de la Foret, lieu 

Liberation 
d'un 
priRonnier. 

de devotion de la denomination dite '' l\Iethodiste 'Nesleyeus.] 

Le 25 Novemhre 1893, pardaant .lean Le Mottee, 

ecuyer, Lieut('nant-Baill{f; presents, ~·c. 

Son Excellence :\Ionsieur le Lieutenant- Gouver­
neur ayant le 20 courant transmis a la Cour une 
Lettl·e, en date du 18 N ovembre 1893, par lui re~ue 
du Secretaire d'Etat, autorisant la liberation im­
mediate de Philip Peter Robin, prisonnier dans la 
Prison publiques aux fins d' Acte du 24 J uin 1893, 
sans attendre la reception d'un anglice " Warrant," 
signe de Sa l\fajeste qui sera prochainement expedie. 
La Cour, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a appr01n·e ·Ia liberation dudit Robin par 
l\Ions. le PreYot de la Reine le 20 N ovembre 
courant. 
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Lr 19 Jander 1894, JWI'derant Jean Le .Mottee, 

h~u.1Jer, Lieutenant-Bail!!{; pl'esents, ~c. 
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L.\ Couu, onies les coneln~iom; des Officiers de li~?~c~~t~~fse 
Ia. Heine, a autori~e ~lonsienr le Greffier de la ~~~vt;~~~~~s 
Heine ~\ lin·er lc lin·e "No. 3, f~tat:-; ct Ynes de nevercnd Lee 

.Ju:o;tice, 16 Deccml•re 164:~ t't 14: Deeembre 1717, 

<·t 28 An·il 1G-!4 t't 4: .Tnillet 1717," an HeYeren<l 

( i eorge E. Lee, pour continner la publication ac~ 

Actcs des f~tats en conformite lL son offre qni est 

contcnne dam; sa leth·e dn 2 Decembre 1889, adressee 

c'i. ~Ion:o;ieur le llailli£, lequel dit ~lonsienr Lee pourra 

ga.rder le livre en Ra posse~sion an~si longtemps qu'il 

:->l'ra necessaire pour le dit ohjct, ct ensnite le rendre 

a11 dit Greffier de la Reine. 

Le 6 Mai 1894, parde1•ant Jean Le lt1ottee, ecuyer, 
Lieutenant-Baillif; pl'esents, ~c. 

Snr I' application ac :Monsieur .Tames Herivel, Autorite a 
l'h6pital de la. 

proenrenr <les .Panyres de l'ile d'Am·e()'rn·, Sll})})liant Qampag_nca 
a .I h vrer ahtmes. 

Ia Conr d'antoriser le Comite Execnti£ de l'hupital de 

Ia Campagne, leqnel a la charge et direction de I' Asile 

des Alienes appartenant dndit l'lu)pital, a liberer du 

dit asile et lni livrer les personnes de l~hilippe Bott 

et de V euve Jane Chivers, pauvres appartenant de la­

dite lie (lesq nels sont presentement internes dans 

I edit Asile) et ce dans le but de les faire transporter a 
ladite lie d'Anregny. La Cour, apres avoir entendu 

par serment William Le Page, ecuyer, medecin dudit 

asile des alienes attache audit Hopi tal de la Campagne, 

a autorise ledit Comite executi£ dudit Hopital :l 
Iiberer duclit Asile lesdits Philippe llott et Jane 

Chivers a l'effet que dessus. 
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189.&. Le 30 Juin 1894, parderant Jean Le J.l!otfee, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; pre:lents, ~c. 

~utordite 1~ux Snr l'a])}llieation de ~Ion::-;ieur 'VJ·bert Ronshr, 
.... ~tats c 1vrer • 
cMYrc. leq uel a ohtenn permis::-;ion de la Cour d'ctablir un 

cirque ::-;ur un terrain appa.rtenant a ~lonsieur Thomas 
Pengclley, situc snr les Banques, proche la llonguc-a­
la-P en·e, pendant six semaines a compter du 30 .J uin 
courant, aux fins d' Acte du 12 ~Iai dernier, qu'il lui 
soit livre nne chcvrc dite "performing goat" qui a 
etc dcbarquce en contravention anx Ordonnance:-:: ace 
sujet. La Cour, apres avoir entenclu le rapport de 
:Monsieur George Burton, chirugien veterinaire, 
Inspecteur Officiel de Betail, constatant que ladite 
chevre n'est atteinte d'aucune maladie,-ouies les 
conclusions des Offieiers de la Reine, a accorde ladite 
demande,--1edit Rousby s'cngagcant de gardcr ladite 
chcn·e dan:-' le~ ecurie~ dndit cirque, et de la rem·oyer 
horR de cette lie ~wee les autres animanx appartenaut 
dudit cirque a r expiration dn tempi-~ pour leqnel il a 
obtenu permission d'etablir ledit cirque en cctte ile. 

Le 16 Aout 1894, pardnoant Jm1t Le Jlottee, 
ecuyrr, Lieutenant-Baillif; preunts. ~·c. 

Permission de Sur I' application faite a la Cour par Demoiselle 
transporter E El' B' (l ll £ ~ C' . alieneaJersey, mma 1za Isson, aque e ut sermentee uratriCe 

aux Biens de l\Iontague Jean Bisson, ecuyer, son 
frere, aux fins d'Acte du 15 Octobre 1891, a cause 
de l'ctat d'alienation d'esprit dudit Bisson) qu'il lui 
soit permis de conduire ledit Bisson, avec !'assistance 
de deux gardiens competents de l'asile des aliem~s de 
la paroisse de Saint Pierre-Port ( oi'L il se trouve 
presentement) a l' Ile de Jersey pour le placer dans un 
lieu convenable. La Cour, apres avoir entendu par 
serment Clifford Crewe, ecuyer, medecin, a accorde 
ladite demande et a autorise le Conseil d' Administra-
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tion ponr les Pauvres de la Yille et paroisse de Saint 1895. 
Noel. 

Pierre-Port <t lihercr I edit Bisson de I' Asile des-----
Alienes de ladite paroi~~e, <t I' effet q nc dcssus. 

All.C Cluj's-Plaids d' opn\ la ,'-faint Jllicltel tenus 

le 1cr Octobre 1894, pardaaut Jean Le .Ll-Iottee, 

t!cuyer, Lieutenant-Bail/if; prt!seuts, ~c. 

Sur la requete dn Comitc des Grandcs Routes, la VPobie1~ u 1ques. 
Cour a enjoint ~Iessieurs les Connetables des 
diflerentes paroisses de eette Ile de veiller q ne les 
voies publiq ues soient tenues en bon etat de repara­
tion par les proprietaires qui y sont tenus, et ce 
jusqn au ler Janvier 1895, jour anqnel les Etats 
l'epareront et entretiendront It leurs frais }esdites 
voies pnhliqneF:, conformement a la Loi relative a 
rentretien des voies publiques eonfirmee par Ordre de 
Sa ~Iajeste en Conseil en date dn 23 Ao{'tt 1894, 
cnregi~tre sur les Records de cette Ilc, le 8 Septembrc 
1H9-t 

Aw· flhrj:~-Ploid~ r{olJi't~s 1Yoi·'l tows I(· 21 .fr.nu-if'i' 

189.5, pardel;ant Jean Le .i.llottrl', ecuya, 

Lieutenant-Bail/if; prrsents, ~·c. 

~Ionsieur Jean- Carrel Le l\Iottee, nn des Pro- Seigneur 

d R , , d H b G D C admisatairc cureurs u evcren u crt- eorge e arteret hommage. 

Guille, fils aine et heritier · principal de feu le 
Reverend George De Carteret Guille, vivant 
Seigneur des Fiefs Fantome et Cannelly, a cte 
admis It faire hommage It Sa l\fajest~ la Reine pour 
lesdites Fiefs, ledit Procureur ayant produit It la 
Cour un re<;n du H.eeeveur General de la Reine pour 
le plein relief pour la Seigneurie de chaeun desdits 
Fiefs. 

VoL. IV. 21 
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ORDONNANOES 

Ordonnance relative a la Bale de La Miellette. 

LA CouR, en renouvelant les dispo~itions de l'Or­
donnan~e provisoire relative a la Baie de la -:\Eel­
lette, passee le 15 Oetobre 1864, et renouvelee jusqu'a 
ce jour par !'Ordonnance provisoire paRsee anx Chefs­
Plaids d'aprcs Noel tenus le 22 Janvier 1894, ouies 
les conclusions des Officicrs de la Reine a Orclonne et 
Ordonne:-

Decombres II est rl.c£endu de deposer des decombres ou autres 
dans la Baie b . d I B . d l 1\l' ll . , delaMiellette. encom ners ans a a1e e a .J..\' 1e ette s1tuce au 

Transport des 
malades ou 
des morts. 

Nord de la Hougue de N oirmont, en la paroi~~e du 
Valle, ailleurs que dans le coin du N ord-oue~t de 
ladite Baie dans les endroits qui seront designes par 
le Connetable Special nommc a cet effet, et ce sur Ia 
peine de £3 10 sons Tournois, et en cas d'nne in­
fraction subsequentc pendant l'an et jour d'une 
amende de £7 Tournois, lesdites amendes exigibles 
sur le proprietairc on conducteur de toute chan·ette 
employee t't deposer des decombres de carrieres ou 
autres encombriers en contravention tt ce que dessus. 

Ordonnance relative au transport des malades ou des 
morts dans les voitures de location. 

LA Co-eR, en renouvelant les dispositions de !'Or­
donnance provisoire relative au transport des malades 
ou des morts dans les voitures de location, passee le 13 
Decembre 1884 et 1·enouvelee jusqu'a ce jour par 
!'Ordonnance provisoire passee aux Chefs- Plaids 
d'apres Noel tenus le 22 Janvier 1894, ouies les con­
clusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. II est defendu aux loueurs de voitures de porter 
des personnes atteintes de maladies contagieuscs, ou 
des morts, excepte dans les voitures specialement 
gardees a I' effet, sous peine d'une amende, a discretion 
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ae .T nstice, qui ne sera pas moindre de £5 sterling et ~-18_9a_·. __ 

n'exccdera pas £20 sterling, tant sur le proprictaire et 
le conductenr de la voiture employee que sur la per-
so nne qui aura engage laditc voiturc. 

2. N e seront snjcts tt I' amende portcc dans I' article 
pn~t:t~tknt :-

1 o Les propriCtaires et conduct curs de 
voitures auxq nels 1' existence de la maladie 
contageuse aura etc cachee; 

2° La personne qui en engagcant nne 
voiture aura declare !'existence de Ia maladie 
contagiense. 

Ordonnance relative a la chasse dite "Drag Hunt." 
ld. Cocn. en renonvelant les dispositions de !'Or­

donnance provisoire relative a la Chase elite Dra~fJ 

Hunt passe lc 9 Fcvrier 1889, et renouvclCe jusqu'tl. 
ce jour par !'Ordonnance provisoire passee anx 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 22 Janvier 1894, 
ou'ies les conclusions des Officiers de la Reine, a 
Ordonnc ct Ordonne :-

1. II est defendu a tout membre d'un anglice Drag Hunt. 

Dra.fJ ]bod (l'aller tt cheval sur le terrain d'antrni 
sans que le consentement par cm·it de !'occupant 
dudit terrain y ait cte prealablcment obtenn, sons 
peine d'une amende, tt discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £1 sterling et n'excedera pas 
£3 sterling pour chaq ne infraction, contre aucun 
des membres dndit Drag 1-/wtt prenant part dans 
ladite chasse. Et sera !'occupant qui aura donne 
le consentement comme _ dessus responsable em·ers 
son proprietaire pour tout dommage cause par les 
membres dudit Drag Hunt, ~t moins que ledit pro­
prietaire n'ait lni-meme donne pareil consentement. 

2. II est egalement defendu a toute autre per­
sonne prcsente tl ladite chasse d'aller a cheval sur 



324 ORDONNANCES 

__ 189_s. __ le terrain d'autrni, sans avoir prealablement obtenu 
le consentement par eCl·it, tant cln proprietaire que 
de l'occnpant dudit terrain, sou~ peine d'une amende, 
a discretion de Justice, contre telle personne pom· 
chaque infraction, qui nc sera pas moindre de £2 
sterling et n' excedera pas £5 sterling. 

3. Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa Majeste et moitie an delatenr. 

Et est la presente Ordonnance faite sans prejudice 
aUX actions civiles pOlll' donnnag;(·~ causes par leR 
personnes allant a cheval :'Ill' }e tCJ'I'etill lrautrui, a\·ec 

on sans le consentement clu proprictaire ou de 
!'occupant. 

Ordonnance au sujet de la Rectification de Liqueurs 
Spiritueuses. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire au sujet de la Rectification 
de Liqueurs Spiritueuses, passee le 23 Fevrier 1889, 
et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance pro­
visoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 22 Jan vier 1894, ouies les conclusions des Offi­
ciers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Liq~eurs Toute Liqueur Spiritnense etrangere importee dans 
Spir1tueuses ~ . , 
seront gardees cette Ile ser:t gardee dam; les magasms des Etats 
dansles . ~ d'A l' ~ '" 
magasins des pendant trois annees, avant etre 1vree aux proprle-
Etats. A • d · 1 taires pour etre consommce ; bien enten U que Sl e 

proprietaire prouve a la satisfaction du Superviseur 
de la Chaussee, par la production de certi:ficats ou 
autrement, que la qualite de ladite liqueur est telle 
qu'elle a du avoir ete soumise a trois distillations, ou 
qu'elle ne saurait etre nuisible ~\ la sante publique, 
elle sera alors li VI'ee aux proprietaires aussitot que 
l'impot sur icelle aura ete paye. 
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Ordonnance relative a l'exploitatlon des carrieres a __ 1_895_-. __ 

l'usage commun des habitants de la paroisse de 
Saint Martin. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance rc]atiYc a !'exploitation des carrieres 
~1. l'usage cormmm des habitants de la paroisse de 
Saint :Martin, passe le 21 K ovembre 1891, et re­
nonvelee jusc1u'a cc jour par l"Ordonnance provisoirc 
passe aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus lc 22 
Janvier 1894, onlcs les conclusions des Officiers de 
la Reine, a Ordonne et Ordonnc :-

Comme ainsi soit qu'il y a dans la paroisse de Saint 
::\lartin trois carrieres pour l'nsage commlm des habi­
tants de ladite paroisse, savoir : une a la Fallaize, 
nne aux Pendants, et la troisieme aux. Courtes 
:F'allaizes. 

Et comme ainsi so it q u'il n' existe pas de reglements 
pour assurer que lesdites carrieres soient exploitees 
d'nne maniere convenable et qu'il est urgent d'en 
pouvoir; 

1. Les susdites carrieres sont placces sous la sur- Carri~res eous 
eurvellla.ncc 

veillance des Douzeniers du Canton dans lequel elles dcsDouzcniers 

sont respectivement .situees, auxquels dits Douzeniers 
il appartiendra, s'il y a de la place, d'accorder per-
mission a plus d'un habitant de la paroisse a la fois 
d'occuper une carriere dans le but de !'exploiter. 

2. Il est defendu a tout habitant desirant tirer des Maniere de 
. . , d' . , l . tirer des 

p1erres d'une desdites carneres en ret1rer a a partie Pierres. 

superieure d'icelles a mains qu'il n'y ait du danger par 
le surplombement de la carriere, mais devra tel 
habitant commencer toujours au bas de la carriere et 
ce apres en a voir averti au mains trois jom·s d'avance 
les Douzeniers du Canton dans leq uel ladite carriere 
est situee, le tout sons peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £14 Tournois 
et n'excedera pas .£28 Tournois. 



326 ORDOXNANCER 

1895. 3. Les p1erres carnee~ par 1m habitant devront 
r~~X:oe~t etre ctre enlevces- de la carriere dan~ la quinzaine sou:; 
cnlevees. peine de confit'cation des picrres laissecs dans la 

carriere au benefice du premier ,-cnant apre:; ce temps 
elapse. 

Enie:·ement 4. Tout habitant CX]_>loitant une carriere aux fins l1c 
de decombrcs. 

Defense de 
retirer pierres 
que pour 
propre usage. 

Occupation 
des Carrieres. 

Decombres 
sur Cotils. 

Amende8. 

cette presente Ordonnance sera tcnu de faire enlevet· 
les dccombres causes par !'exploitation qu'il aura fait 
de la carriere et de laisser ]e fonds de Ia carriere dan:'i 
un etat convenable ~ow.: peine d'nne amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moins de £14 
Tournois et n'excedera pas £28 Tournois, et en 
outre de payer les frais encouru:'-' par les Connetables 
et Douzeniers pour faire enlever les decombres qu'il 
aura mal-t\-propos laisses dans la carriere. 

5. II est defendu anx habitants de retirer des 
pierres desdites carrieres excepte pour leur propre 
usage, sous peine d'nne amende, <t discretion de 
Justice, qui ne sera pas moins de £14 Tournois et 
n'exccdera pas £28 Tonrnois. 

6. II est defendu tt 1111 hahitant d'occuper une car-
riere pour plus d'nn mois, eomme anssi de carrier 
de nouveau dans ancnnes desdites carrieres avant 
trois mois a pres I' expiration dndit mois, le tout sur 
la peine d'nne amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moins de £14 Tonrnois et n'excedera pas 
£28 Tonrnois. 

7. II est defendn de deposer aucuns decombres 
provenant desdites carrieres sur les Cotils ou Fallaises 
de la.dite paroi:-;se de St. :Martin, sons peine d'une 
amende, ~l, discretion de J nstice, qui ne sera pas 
moins de £28 Tournois et n'exeedera pas £56 Tour­
nois et en outre de payer les frais encourus par les 
Connetables et Donzeniers pour faire enlever les 
decombres qui y auront etC mal-~\-propos places. 

8. Les susdites amendes seront applicables moitie a 
Sa )fajestc et moitie au delateur. 
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A1•ticle supplementaire a !'Ordonnance par rapport aux __ 1895_-_. _ 

Chimistes Pharmaciens. 

LA Couu, en renouvelant les dispositions de 
I' ..Article snpplementaire a I' Ordonnance par rapport 
anx Chimistcs et Pharmacicns, pa~se aux Chefs­
Plai1ls d'apres Noel tenus lc 16 Jan vier 1893, ct 
rclHlln·ele jn:-;qn'cl ce jour par !'Ordonnance provi­
-;oil'(· pa:-;see anx Chefs-Plaids d'apres Noel tenus lc 
~~ .Jan vier 1894, ou'ic:-; les conclusions des Officiers 
1le Ia Heine, a Ordonne et Ordonne :-

11 :-:era toutefois pcrmis aux Reprcsentants legaux Pharmaciens. 

11'11n ( 'himi:-;te on Pharmacien qui aura excrce sa 
Jn·of(•:o;:-:ion en eette Ile de continuer son commerce 
apr0:-; !'::t mort, hien cntendn que les medicaments et 
rlrognes f-leront prepares, vcmlns, et dehitcs par un 
a:-::-:i:-:rant dtmlent qualifie a exercer la profession de 
Chintiste et Pharmaeicn aux fins de la susdite Or-
donna nee. 

Ordonnance supplementaire a l'Ordonnance Generale 
relative a la Police des Havres (passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le 17 Janvier 1874). 

LA Corn, en rcnouvclant les di~positions de 
l'Urclonnance provisoire snpplementaire a !'Ordon­
nance Gcnerale relative :l la Police des HaVl·es 
(passce aux Chefs-Plaids d'aprcs Noel tenns le 17 
Janvier 1874) passee le 14 Octobre 1893 et renouvelCe 
jusqn\\ ce jour par }'Ordonnance prm·isoire passce 
aux Chefs-Plaids d'aprcs Noel tenus le 22 Janvier 
1894, ouies les conclusions des Officiers de la Reine, 
a Ordonne et Ordonne:-

Il est defemlu de fa.ire fonctionner l'helicc au bord Defense de 

d l , , h ~~· . . I d' fonctionner es Jateaux a vapeur a c Icc, ams1 que es roues un helicc de 

b t , _1 d d' H , bateaux a a can a vapeur ::l aubes en ue ans un avre, a mpeur. 

moins qu'il n'y ait un pied d'ean pour le moins au 
dessous de la quille desdits bateaux a vapeur, sous 
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1895
• peine d'nne amen(le qm llC :;;era ll:lS moindre ue Pttques. 

----- £14 Tonrnois et n'cxcedera pas £30 Tour-
nois, ladite amende exigible sur le :Maitre on 
I' Agent de tont batean A vapeur contrevenant a ce 
que dessus. Et sera cct Artide cense form~~· partie 
dn titre 1er de la snsclite Onlonnance gencrale intitulce 
"De la Police des Han·e~ en general." 

Le 16 Fecrier 1R95, pardermd Jean Le JJ-futtee, 

ecu.'!er, LieuteiUmt-BaillU'; pre8ents, ~c. 

Voic fcrrec. ld. Corn ayant ce jour pri~ en consideration 
nne Rcqnetc avee 1m Prujet de Loi annexee, pre­
sentee ~1, la Cour de la part de ~Ies:sieurs John-De 
Garis Bourgaize et Alfre<l- Fart111harson Hoggins, 
ayant rapport a la constrnctiull et lc maintien d'une 
V oie Ferree entre la Tonnelle :o:1n· les Banqucs, en la 
paroissc de Saint Samson, et le Pont J:\1laire en Ia 
paroisse et Clos clu Valle, ou'i(~:-' ]e:-; conclusiom; tles 
Officiers de la Heine, a rejete Jes fin~ de ladite requHc. 

Au.1: Chefs-Plaids d'aprcs Piir;w's tenus le 22 .Arril 

1895, parderant Jean Le Jlluttee, ecuyer, 

Lienfmmtt-Baillff_: preunts, ~~·c. 

Ordonnance relative aux Decombres de Carriere dans 
la Baie du Pequeries. 

Decombrcs LA Cocn, en rcnouYcla.nt les dispositions de 
dans Ia Baie , O d · . · 1 · d ' b d des Pequeries. I r onnance pron80ire re abve anx ecom res e 

carriere dans la Baie des Pequeries, passee aux 
Chef:;-Plaids cl'apres Paques tenus le 25 Avril 1881, 
et renouvelee jusqn\'i. cc jour par !'Ordonnance 
proYisoirc passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 2 Avril 1894, ou'ies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-
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Il est defendn de deposer <lcs dceornbrcs de carrieres 
on autres dcblais dan~ la Raic des Pc<lueric:; situcc 
dans lcs paroisscs de St. Samsou. et du Valle ailleurs 
r1u'aux,tendroits (lui scront indi<plcs par de:-; poteaux 
pla<;e:-i au dire dn Cumite de~ ct,tcs Sill' la peinc de 
£:3 10 sous Tonrnois d'amemlc ct en ca:-; d'unc 
dcnxieme infraction pendant ran ct jour d\mc 
amende de £7 Tournois le~ditcs :unendcs exigihles 
f'lll' 1<· proprietairc et lc condnctcnr de toutc charcttc 
employee a deposer des dccomhrcs de carrieres on 
autres dcblais en contravention ~'t ce que dessus et 
a ppl icables moitic t't Sa :\lajeste ct moitic au 
delatcnr. 

Ordonnance par rapport aux Dunes du Vazon. 

329 

1895, 

Id. Couu, en renouvelant Ics dispositions de Di·fen"e d'en-
levcr gn.?.on, 

!'Ordonnance ln·ovisoire par rapport anx Dunes du sable, etc. 

Vazon, passce aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 
tenus le 17 .. An·il 1882, et renouvelee jnsqn'a ce 
jour par l'Orclonnance provisoire passec aux Chefs-
Plaids d'apres Paq ucs tenus lc 2 Avril 189-!, rap-
pellant 1' Article 8 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Paques 18:~3, au sujet de l'cnlevemcnt des 
pierres et autres matieres sur les cotes de cette Ilc, 
ouies les conclusions des Officiers de la Heine, a 
Ordonnc et Ordonne qne ledit Article sera remplace 

par I' Article sui vant :-

8. Il est defemlu sur Ia peine d'une amende qui 
ne sera pas moins de £70 Tonrnois et n'excedera pas 
£140 Tonrnois de prendre et cnlever aucun, gnzon, 
sable gravier on terre aux Dunes de la Baie du V azon 
depuis Albecq en Ia paroi:;se du Catel jusqu'a Ia 

llargion, en la paroisRe de St. Sauveur. 
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_1_89_5. __ Ordonnance portant prohibition a tout bateau a vapeur 
de chaluter anglice "Trawl" pour la peche des 
poissons en dedans d'une distance de trois milles 
des cotes de cette lie, et des cotes des Iles de Sercq, 
Herm et Jethou. 

Chalutage. 

Tcrmcs a 
Ecrire. 

~ 

LA Couu, en renouvelant lc::i dispositions de 
!'Ordonnance provi:;oire portant prohibition a tout 
Latean-<l-vapenr de chaluter anglice "Trawl" pour 
la peche des poissons en dedans d'mw distance de 
trois mille:; dci-3 eote:5 de cette lle, et des cotes des lies 
de Sere(b Herm et ,J ethou, passec le 2 Fevrier 1884, 
ct rcnonvelee jusqu'tl ce jour par ronlonnance pro­
vi:;;oirc passee aux Chefs-Plaid:-o d'apres Paques tenm 
lc 2 A n·il 1894, oulcs lcs conclusion:-; de:-; Officiers de 
]a Reine, a Ordonne ct Ordonne :---

1. II est defendu a tont bateau-a-vapeur de 
chaluter ( anglice Trml'l) po11r la ]H'}<"he des poisson::-:, 
en dedans d'une distance de trois milles des cotes de 
cette Ile, et des cOtes des Ile~ de Serk, Herm et 
~T ethon, sons peine d'une amendt~. <t discretion de 
J usticc, snr lc proprietaire, I' agent on le maitre de tel 
Lat<:>alHt-vapenr~ <pti ne sera pas moindre de .£10 

sterling ct n' cxcedcra pas £50 sterling, lesclite~ 

amendes applicahlcs moitie <t Sa :\Jajcste et moitie an 
dclatenr. 

Ordonnance au sujet des Termes a Ecrire. 

LA CorH, en renouvclant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire an snjet des Termes a 
Ecrire, passee lc :3 ::\lars 1888, et renouvelee jusqu'a 
ce jour par !'Ordonnance proYisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paqnes tenus le 2 Avril 1894, 
ouies les conclui'ions des Officiers de la Reine, a 
rappelC !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la 
Saint :Michel tenus le 3 Octobre 1853, au sujet des 
Termes a cm·ire, ct a Ordonnc que les termes a ecrire 
aux abt::ents seront a l'avenir comme suit :-
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• Jersey, Auregny et Serk ............ douze jom·s. 
Royaume-Uni de ]a Grande-Brc-

tagne et Irlande ..................... vingt-ct-un jours. 

La France, la Belgique, la Hol1andc 
ct le Danemarek..................... trentc jom·s. 

Le restant du Continent de l'Europe cpmrantc jonrs. 

Le:':l ilcs de la ::\leditterranee, la C otc 
du nord de l' Africpte, ~ladere, lcs 
Ac;ores et ]es Canaries ............ deux mois. 

L'AnHSricpte dn nord en dec;t't. du 
l\lissis::-:ipi ............................ deux mois. 

L'Ameriqnc du sud, les Indes Oc­
eidentalcs, ]'Afrique du sud et 
I'Am6·if1ne dn nord au deh't. dn 
l\lississippi .......................... trois mois. 

Le:-; Indes Orientale~ ............... trois mois. 

Lc restant du Continent de l'Asic, ~l, 

!'exception de la Chine et des 
pays voisins ........................... quatrc mois. 

L: Australie, la K ouvelle Zelandc, la 
Chine ct les pays voisins ......... cinq mois. 

La Polynesic ou I lcs de la :\Ier 
Pacifique et }p:-; lies <lc la mer 
dn sud .................................. un an. 

Ordonnance relative a l'enlevement de sable et gravler 
dans la Bale des Amarreurs. 

LA Corn, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance prm·i:wire relative 1t l'enlc~,·ement de 
sable et gravier dans la Baie des Amarreurs passee 
aux Chefc:-Plaid:-3 d'apres Paques tenns le 14 A n·il 
lt!90, et renouvelee jnsqn'1l. ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passce anx Chefs-Plaids d'apres Paqncs 
tenus le 2 Avril 1894, ou1es les conclusions des 
Officiers de la Reine a Ordonnc et Ordonne :-

331 

1895. 



332 

1895. 

Desastre. 

Renonciatlon 
et Cession. 

ORDONNANCES 

II est dCfendu de prendre sa hie on gravier clam 
la Raic des Amarreurs an nord-est u'une ligue 
tirce de l'angle du sud-est de la, chausscc dite la 
Chaussee de Bas cles Amarreurs, allant dans la direc­
tion du cloeher de l'Eglisc du Valle, sur la peine d'unc 
amende, a discretion .Jc JH:'tice, qui n'cxccdera pa:s 
£100 Tournois. 

Les amendes seront applicahles moitic :\ Sa )lajeste 
et moitic au delatcnr. 

Ordonnance relative aux Desastres et au Partage des 
Biens-meubles en cas de Renonciation ou de Cession. 
LA Corn, en renoun:lant lc~ di;::.;positions cle 

!'Ordonnance provisoire relati ,-e aux Desastre~ et au 
Partage des Biens-meubles en e:ts de Renonciation on 
de cession, passec Ie 17 :Jlai 1890, et renouvelee 
jnsqn'a cc jour par !'Ordonnance provisoire, pas86e 
aux Chefs-Plaid:-: d'apres Parpws tenus le 2 Avril 
1894, rappellant l'Ordonnance prm·i:mire relative aux 
Desastres et au Partage des Biens-meubles en cas de 
Renonciation on de Cession, pa:'~ee aux Chefs-PlaiJs 
d'apres Paques 1889, oules les couclnsions des Officiers 
de la Reine, a Ordonnc et OnloiiiW :-

1 Lors de la declaration 1.1' 1111 Desastrc, il ne sera 
pas proccde au partagc dn net prodni t de ]a vente des 
effets du Debiteur qn'aprl'S <pte connaissance publique 
aura ete donnce dn jour fixe par lc commis pour l'effet 
par deux Samedis con~~~eutif::-: dan~ la Gazette 0./ficielle 
franc;aise de cette lle et dans les caches au vestibule 
de la Cour Royale, ainsi que par deux Dimanches 
consecutifs au porche de l'Eglisc de la paroisse de la 
derniere demeure dn Dcbiteur. 

2. Le partage du prodnit cles bien-meubles et 
effets d'un Debiteur qui aura etc admis au benefice de 
la Renonciation ou cle la Cession pourra dcwrmais 
avoir lieu apres un mois, pourvu qu'entreternps les 
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trois publications mentionnes dans !'article precedent, __ 1895_._ 

donnant connaissance dn jour de la semaine ensuivant 
la dernicrc publication qui aura etc fixee pour I' effet 
par le Commis, aicnt etc dument faites. 

3. Est et demeure rappclee !'Ordonnance au sujet 
dn Partage des Biens-meubles passee aux Chefs­
Plaids d'aprcs Paques tenus le 14 Avril 1828. 

Ordonnance supplementaire a !'Ordonnance Generale 
de 1874 relative a la Police des Havres. 

LA Couu, en renouvelant les dispositions de 
I' Ordonnance provisoire supplementaire a I' Ordonnance 
Gencrale de 1874 relative it. la Police des Han·es 
passee lc 20 Fevrier 1892 et renouvelee jnsqu'~'i ce 
jour par !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'aprcs Pa<1nes tenus le 2 An·il 1894, ouies 
lcs conclnsioni-S des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne:-

Il est defendu de charger ou de decharger ancunes Decho.rgemcnt 

marehandises en cette Ile, ailleurs que dans le Havre ~0o.rchandiacs. 
de Saint Pierre-Port et lc Havre de Saint Samson, 
cxeepte dans des cas urgents, au dire dn Snpervisenr 
de la Chaussee, et ce sur la pcine d'une amende, a 
discretion de .Justice, qui ne sera pas moindre de 
Vingt-huit Lin·es Tournois, et n'cxccdera pas Trois 
Cents Lin·es Tournois. )lais ne seront les disposi-
tions de cet artiele applicables a un simple transborde-
ment de marchandises dans les rades de Saint 
Pierre-Port. 

Ordonnance relative aux Baigneurs. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de 
l'Ordonnanee provisoire relative aux Baigneurs 
passee aux Chefs-Plaids d'aprcs Puques tenus le 
25 Avril 1892 et renouveh!e jusqu'a ce jour par 
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_...__18_9_5• __ !'Ordonnance provisoire pass(~e aux Chefs-Plaidf; 
d'apres Paques tcnnfo\ le 2 A n·il 1894, ouics Jes 
conclusions des Officiers de la Heine, a Ordonne et 
Ordonne :-

B:tigneurs. 

Definition de 
Voiturc. 

II est dcfendu a toute personnc agee d'au-dehl. de 
douze ans de sc baignf'l' :;.:ans eal(l~·ou apres lmit hem·p,;j 
dn matin :-

1 o Entre la Chaussee Saint Julien et Ia Banque 
des Petis au nord dn Havre de Bordeaux ; 

2° Sur la plage dans Ia Baic de Coho ; 

3° Dans les Baies de Fermains, l\foulin Huet, 
Saint et Petit Bot. 

Le tout sons peine d'nne amende tl. discretion de 
Justice q ni ne sera pas moindrf' de £7 Tournois et 
n'exccdera pas £28 Tonrnois. 

Les amendes seront appliquees moitie t\ Sa l\Iajeste 
et moitic au clelateur. 

Et ne deroge cette Ordonnance aux dispositions 
contenues dans I' Article 5 de la Loi relative t'i la 
Police des Havres et de leurs alentonrs confirmee par 
un Ordre de Sa ~Iajestc en Conseil en date du 9 Aout 
1872. 

Ordonnance relative au service des voltures publiques. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative au service des 
voitures publiques, passce aux Chefs-Plaids d'aprcs 
Paques, tenus le 10 Avril 1893, et renouvelee jusqu'a 
cc jour par !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres Paques tenus le 2 Avril 1894, ouies les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. Toute voiture stationnant ou circulant sur les 
routes, rues ou chemins de cette Ile, pour le transport 
de voyageurs, ainsi que toute voiture employee dans 
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un service organise pour lc transport de voyageurs, __ 1895. __ 

all ant on venant d'une partie de I' lie ~l 1me autre, sera 
cen~ec voiture publiq ue. 

2. Le Sul)erviseur ae la Chaussee est autori:.;e <L O~troi llo 
LICences. 

odroyet· des licences aux proprietaires de tclleH 
voiturcs. Il sera specific dan:-; ehaqne licence :-

1 o Le nom, prenom et lien de re~idence de 
chaque pcrsonne etant en tout on en 
partie proprietaire de la voiture en raison 
de laquelle la licence est accordee ; 

2° Le nombre de voyageurs, tant a l'interieur 
qu\l l'exterieur, autorise i\ y ctre partes; 

:3o Le tarif des prix, tant pour les voyageurs 
q ne pour les marchandiscs ; 

4 o Lc nnmero de la licence. 

:.L II sera paye pour chaque licence commc suit:- P~ix des 

D. ('} }' I . 1' LlCellCCB. 1x " 1e ms pour es v01turcs pouvant porter < tx 
voyageurs ou plus, et Cinq Chelins pour toute 
aut1·e voiture. 

4. Avant !'octroi d'une licence, une requisition par Requis~tion 
, . . , l . , . d pour L1cences. 
cent, signee par e proprwta1re ou par un es pro-
prietaires de la voiture, sera transmis au bureau du 
Superviseur de la Chaussee, laqnelle requisition 
mentionnera le nom, prenom, et la residence de la 
personne demandant la licence, ainsi que des autres 
proprietaires de la voiture s'il y en a. Celui qui, en 
demandant une licence, inserera dans sa requisition 
le nom d'une personne qui n'est pas proprietaire en 
tout ou en partie de la voiture, sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n' exccdera pas 
£70 Tmu·nois. 

5. Les licences ne seront accordces que pour les 
voitures que le Superviseur de la Chaussee jugcra 
etre convenables pour le transport de voyageurs, et ce 
sur la recommendation des connetables de la paroisse 
ou resident les proprietaires de telles voitm·es. 
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1895. 

Conditions 
pour Octroi de 
Licences. 

ORDONNANCES 

Les conditions indispensables pour }'octroi d'nne 
licence seront commc suit :-

I o Tout voyageur sera pourvu d'nne plar.e 
laquelle n'aura pas moins de 16 pouces 
de largenr, et sera convenable sons tons les 
rapports pour s'y asseoir; 

2° L'interienr de toutc voitnre aura une lar­
geur de pas moins de 54 ponccs de dossier 
:l dossier, et cc, afin de donn('r lihre 
passage d'un bout de la voiture ~1. l'antre. 
Tontc voiture, ponrnlC de banes mi~ en 
travers, aura un c~pare d'an moill.-: 26 
pouces de la partie inU~rieure du flo8sier 
d'un bane au dossier dn bane en deYant, 
pour £airc place anx genoux ; 

3° II y aura une hauteur suffisante pmn· chaque 
passager lors assis, de pas moins de 40 
pouces tl prendre du siege on du eoussiu 
d'icelni jusqu'tt la partie la plus basse de 
la converture de la voiture. 

6. Chaque licence ne sera donnce que pour nne 
seule voiture. 

7. Les licences expircront lc 31 Decembre de chacpw 
anne e. 

Numeros 8. Le numero de la licence et le nombre de 
seront peints 
sur voitures. voyageurs autorise a y ctre portes seront peints 

Voitures 
stationnant 
sans licence 

d'une maniere claire et distincte a l'exterieur de la 
voiture, en chiffres d'un pouce de longueur et un 
quart de ponce de largeur pour le moins, sons peine 
d'une amende sur le proprictaire de ladite voiture qui 
ne seras pas moins de £7 Tonrnois et n'excedera pas 
£28 Tournois. 

9. Le proprietaire on possesseur d'une voiture 
stationnant ou circulant pour le transport de voyageurs 
sans une licence, ou dont la licence aura ete suspendue, 
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~era passible d'une amende qui ne sera pas moins de 
£1-l Tournois et n'exccdera pas £56 Tournois. Le 
eoeher ou le conducteur de la voiture sera passible 
ll'uue amende de £:3 lOs. Tournois. 
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10. Le Snpen'iseur de Ia Chaussee sera autorise a Permis de 

l l . h , Coehers. 
ar<'Ol'f er c es permt:o:, tant anx coc ers q u aux eon-
dnctenr:-; desdites voiture~, sur Ia recommawlation 
tles eomH~tables de Ia paroisse ou resident les cochers 
ou eon<lnctenrs de tclles voitnres. Il ~era paye pour 
les pcrmis Un Chelin par permis. Les permis de­
mem·et'mlt en force pour nne annee, ~\ moins qu'ils ne 
soieut revoqnes ou suspendus entrctemps par le 
Supcnisenr de Ia Chaussee. U n permis pour les 
eoeher::: ne pourra etre accorde ~t un mineur audessons 
de dix-huit ans. 

11. Il est dCfendu de conduire nne voiture pour Defense de 

I ll I. £ . , I bl eonduire aqu(> e une 1cence sera en orce sans avmr prea a e- voitu_re sans 

l . d ~ . .:J I 1 , l , pernns. ment o )term u 1.Jnpcrnsenr ue a v 1aussce nn 
permi:-;, sous peine d'nne amende qui ne sera pas 
moins de £3 lOs. Tonrnois et n'excedera pas £14 
Tonrnois, et sur la demamle d'un connetable ou 
assistant de comH~tahle, sera le cocher on condncteur 
de telle voiture tenn d'exhihcr taut ladite licence que 
ledit permis, sons peine d'une amende de £3 lOs. 
Tonrnois. 

12. Il sera loisible, taut au Superviseur de Ia Nettoi.e·nent 

( 'h , , , bl d d' . d de V01tl:lres. ' aussee qu anx conneta es es I verses parmsses e 
l'ile, de donner tels ordre . .; q u'ils jugeront ~\ propos 
par rapport a Ia garde et an nettoiement des voitm:es, 
et pourra la licence etre snspendue par Ie Superviseur 
de Ia Chaussee jusqu'a ce que leurs ordres aient etc 
executes. 

13. Les susdits Connetables ponrront interdire 9hevaux 

1' d h · · 1mpropre~ au usage e tous c eyaux 1mpropres au sen·ICe, et tout sen·ice. 

proprietaire ou cocher de voiture qui ne se conformera 
pas a leurs ordres sera sujet a une amende qui ne 

VoL. IV. 22 
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__ 1895_. __ sera pas m<?ins de £7 Tournois et n'excedera pas £28 
Tournois. 

DMensede 
turner. 

Conduite des 
Cochers. 

Surcharge­
mentde 
Voitures. 

14. Il est defendu de fumer dans l'interieur des 
voitures couvertes autorisces a y porter au-dehl. de 
quatre voyageurs, et ce sur la peine d'une amende de 
£3 10 sols Tournois. 

15. Tout cocher ou conducteur de voiture auquel 
un permis aura etc accorde, 

Qui sera dans un etat d'ivresse lorsque con­
du~sant une voiture, 

Qui se sera rendu coupable d'impolitesse ou 
d'actes de grossierete, 

Qui aura refuse d'obeir anx ordres des maitres 
de port on de}Jutcs dn havre de St. Pierre-Port 
ou de St. Samson, ou aux connetables Oll 

assistant de connetables des diverses paroisses 
de l'ile lorsq ue dans I' excrcice de leurs devoirs, 

Quine se mettra pas en route lorsque requis 
de ce faire par un connetable ou assistant 
de connetable, 

sera passible d'une amende, a discretion de justice, 
qui n'excedera pas £1 sterling. 

16. Tout cocher ou condncteur de voiture qui 
portera dans sa voiture un plus grand nombre de 
voyageurs qu'il n'est autorise a porter, sera passible 
d'une amende qui ne sera pas moins de Dix Chelins 
et n'excedera pas £2 sterling. 

Les amendes ci-dessus seront applicables moitie a 
Sl ~fajeste et moitie au delateur. 

Ordonnance par rapport au depot de Lest dans le 
havre de Saint Samson. 

LA CouR, en 1·enouvelant les dispositions de 
l'Ordoimance provisoire par rapport au depot de Lest 
dans le havre de Saint S~mson_ ( amplifiant les diposi-
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tions de l'article 96 de l'Ordonnancc generale relatiYe 
ii. la. Police des Hn.YrcR) paR:o;ee anx Chefs Plaids 
d'a1n·es Paques, tenn~ le 2;') AYril 1881, et renonvel~e 
ju:-'qu\'i ce jour par l'Ordo11nance proYisoire passee 
anx ( 'h<'fs Plaids <.l'apres Pil.qnes, tenus le 2 A n·il 
II"H-L Cllt'i<·~ lt·f.: f·nnelll"'ic"l:- d<·,. ( )fij,.j,.r,. 1!<- la Hc·i•w :1 

onlotllH"; d Ol'llOIIIh' :- · 

9f>.-- JJ t•"'t a.~fciHllt <I<' j..tt•t· 011 depo:-(·r tht 1<·:-t, cl~~ 

la h·tTt>, du I'H l,le ou aut L'<'S <l<~eulltbrc:- dehlaieme11b 
on debris de quelque nature qne cc soit dam~ le han·e 
de Saint Samson, sons peine d'nne amende tt discretion 
de .Tn:-tice, qui ne sera pas moindre de £14 tonrnois 
et n 'exced<:'ra pas £28 tonrnoif'. 

II e::'t defendn de charger dn lest, de la terre, du 
sable, on autres decombres, deblaiements on debris 
dans nne gabarre ou bateau ct de sortir du dit havre 
aYec <les gabarres on bateaux ninsi charges, sur 1~ 
pcine d'nnc amende que ne sera pas moins de £140 
tonrnois ct n' excedera pas £700 tournois. 

Lesdites amendes applicables moitie a Sa l\Iajcste 
et moitie au delateur. 

Le 18 ... ~lai 1895, pardaant Jean Le Mottee, 
fcu!;er, Lieutenant-Baillif; presents, &·c. 
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:Messrs. Parsons ct Cie., proprietaires de !'heritage Permission 

d't " 0 l l " '~t t . 1' ~ ' 1 C d'erigcr 1 at anc s s e an ce JOUr npp tques a a our fabrique de 
· · l' ~ · £ b · d t ' fl pOts a flcm s. pour permissiOn ( enger nne a nq ue e po s-a- curs 

avec les fours necessaires dans un com·til formant 
partie dudit heritage, et situe en derriere des maisons 
et edifices cludit heritage. 

LA Coun, apres qu'il a paru que les publications 
neeessaires ont ete faites pour donner connaissance 
publique de ladite application, a, ouies les conclusions 
des Officiers de la Heine, accorde ladite permission, 
nul ne s'etant prcsentc pour s'y opposer, a condition, 
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ORDONNANCES 

1 !I Que lesdits fours seront eriges ~t nne distance 
qui ne sera pa~ moins de Cent-<-lix pieds de Ia Route 
publique; 

2° Qne lesdits Parsons Pt Cie., seront tenus (]p ne 
bruler que dn eharhou, dit •· ...:.\.nt hraeite coal; ·· 

3«~ Que lesdits Parson~ et Cie., seront tenus de fait·e 
consumer la fumce provenant de ladite fabri<l ue et 
fours; et 

4 o Que lesdits Parsons et Cie., seront tenn:' de 
porter remede tontes fois ct q nantes anx inconvenient:-: 
qui pourraient ctre causes par ladite fahriqne et fours, 
et mcme de faire cesser en eutier le travail de laditc 
fabrique ct fours si le cas lc requiert. 

Le 29 Juin 1895, pardevant Jean Le ~lott/e, 

ecuyer, Lieutentant-Baillif; presents, ~·c. 

Greffier de la LA CouR a Ordonnc le Greffier de I a Reine 
Reine ordonne d' . d I I' d'A · PI 'd ' 1 enrcgistrer cnreg1strer ans e 1 vre merCI en a1 s, a a 
actcs. d d . J . '} l . . I ate n vmgt-sept mn m1 1mt cent nonante-emq, es 

Nomination 
de Juge 
Delegue, 

vingt-sept causes avec les appointement:- pris sur 
icelles, dans ]a saisic de Dame .] ane Rood, dame <fellc 
par le deces du Sieur Peter Gasgarth, son mari, an 
troisicme Tour des Plaids d'Heritage tenus le 27 .T nin 
1895, et dont }'enregistrement a ete snspendn it ]a 
requcte de ladite Jane Rood audit nom, et ce a pre~ 
avoir entendu T. G. Carey, ecuyer, avocat de 
~lonsieur Thomas Elliott, et \Vi11iam Carey, ecuyer, 
avocat de ladite Jane Rood, procuratrice de Dame 
1\'Iatilda Rood, une des affieffenrcs de ladite Jane 
Rood, lesdites parties presentes. 

Le 13 Juillet 1895, pardaant Jean Le Mottee, 
ecuyer, Premier Ju,qe fn seance; presents, ~·c. 

Son Excellence :Monsieur le Lieutenant-Gouverneur 
ayant informe Ia Cour qu'il a plu a Sa ~lajeste de 
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nommcr Thomas Godfrey Carey, ecuyer, pour ctre 1895. 
St. ll:lichel. 

Baillif de cette Ile, ~\ la place de l\lessire Edgar ----
~IacCulloch, CheYalier, demissionaire. La Cour, 
aujourd'hui extraordinairement assemblee a etc d'ayis 
de faire choix et election d'un .J nge Delegne pour 
administrer justice au peuple, en attendant que ledit 
:\Ionsieur Carey soit scrmente Baillif de ladite Ile. 
Et a la Cour fait choix et election de Jean Le 
:\lottee, ecnyer, jure, de YOiX unanime, pour gcrer 
ladite charge de Jnge Delegne. 

L'arant dit jour (1:3 Juillet 1895) pardeumt Jean 
I~ukis Mansell, ecuyer, Premier Juge en seance; 
presents, ~c. 

J can Le l\lottee, ccnyer, jnre, ci-deYant Lieutenant Juge De\egue 

tle l\Iessire Edgar l\laeCulloch, Chevalier-Baillif, a "ermente. 

ete ::.:ermente a la charge et office tle J uge Delegue, 
eomme ~1. telle charge appartient, pour la gerer jusqn'a 
ce que Thomas G-odfrey Carey, ecuyer, ait etc 
sermentc Bailli£ de cctte Ile. 

L'urant ditjmtr (13 Juillet 1895) pardaant Jean 
Le Jfottee, ecuyer, Juge nn,:que; presents, ~·c. 

Elizec .Massy Cohn, ecnyer. Greffier de la Reine, a SB~~alll). du 
• • · a1 1agc 

lnTt\ la c our seante, ~\ .T ean Le ~lot tee, ecuycr, J nge Ih:re at~: Jugc 

D '} B . . d Il . . Delegue. e egne, le s~eau du mlhage e cette e, qm avait 
~~te mi~ entre les mains dndit Greffier de la Heine par 
:\lc:"sirc Edgar :\lacCulloch, Chevalier, ei-dcYant 
Baillif. 

Aw: Chr;fs-Plaids (f apres Ia Saint ilfichel tenus le 
:30 Sepfembrf~ 1895, parderant Thomas Godfrey 
Carey, ecuyer, Bail/~(; presents, ~·c. 

Ordonnance concernant la salubrite publique des 
pa.roisses du Castel, de Saint Sauveur, de Saint 
Pierre-du-Bois, de Torteval, de la Foret, de Saint 
Martln et de Saint Andre. 

LA Cotn, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire concernant Ia salubritc 
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__ 1_895_. __ publique des paroisses du Castel, de Saint Sanveur, 
de Saint Pierre-du-Bois, de Torteval, de la Foret, 
de Saint l\Iartin et cle Saint Andre, passe le 2 Aottt 
1884, et renouvelee jnsqn'li ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee a1_1x Chefs-Plaids d'aprl'S la Saint 
:Michel, ~emu; le 1 Oetohre 1894, 011'ies lcs conclusions 
du Proenreur Dclegne de la Heine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Etat Sanitaire 1. Les Connetables et Donzeniers des paroisses du 
des paroisscs. (' 1 l 1:.::' • "' S ]l · -d 13 · aste , l e .:-1amt ~anvcnr, aint . IeiTe · n- ms, 

Torteval, la Foret, Saint :Martin et Saint Andre 
sont charges d' exercer nne serveillance generale 
sur I' etat sanitaire de leurs elites paroisses. 

Pouvl?irs des 2. Lesdits Connetables et Douzeniers auront, dans 
Connetablcs et l 

1
. . .

1 
I 

1
. . . ] 

Douzcnicrs. es nmtes c e eurs c 1tes parmsses respechves, es 
memes ponvoirs que ceux qui sont conferes anx 
Connctables et Douzeniers de la paroisse de Saint 
Pierre-Port, on a deux d'iceux, par !'Ordonnance 
presentement en force concernant la salubrite pulllique 
de la ville et paroisse de Saint Pierre-Port. 

Ordonnance relative aux Decombres de carrieres dans 
la Baie de Portgrat. 

L.\ Cot::R, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative aux decomhres de 
carrieres dans la Baie de Portgrat, passee aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint l\Iichel tenus le 30 Septembre 
1872, et renouvelee jnsqu'a ce jour par !'Ordonnance 
prm·isoire passee aux Chefs-Plaid:-; d'apres ]a Saint 
)[ichel tenns le 1 Oetobre 189-!, on'ies les condu8ions 
du Procurenr Delegnc de la Heine, a Ordonne et 
Onlonne :-

Decombrcs ll est defendn de deposer des deeombres de car-
dans la bab de · ' . b • ] · d } Portgrat. ncres, on autre8 encom ners sur e nvage e a mer 

dans la Baie de Portgrat, aillcurs que dans la partie 
du Nord-ouest a l'endroit indique par les bornes qui 
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y ont etc placecs par le Comite des Cotes, et ce, sur __ 1s~~ 

la peine de £3 10 sous Tournois d'amende, et en cas 
d'nne deuxieme infraction pendant l'an et jour, d'une 
amende cle £7 Tonrnois, lcsdits amendes exigibles 
sm· le proprietaire ou condncteur de toute charrette 
employee ~1. deposer des dec om bres de carriere ou 
autre:; en com briers en contravention ~\, ce que dessus. 

Ordonnance relative aux Decombres de carrieres dans 
Ia Baie du Grand Havre. 

L.~ Co-en, en renonvelant les dispositions de 
J'Ordonnance provisoire relative aux deeombres de 
carrieres dans la Baie du Grand Havre, passee 
aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saint .1\lichel, tenus le 
5 Octobre 1874, et renouvelce jusqu'~l ce jour par 
!'Ordonnance provisoire passee anx Chefs-Plaids 
d'apres la Saint :Michel tenus le 1 Octobre 1894, 
oni'es les conclusions dn Procureur Delegue de la 
Heine, a Ordonne et Ordonne :-

II est d.Cfendu de jeter on deposer des decombres Decombres 
. , dans Ia baie du 

de carneTcs ou autres dcblais, dans la Baie dn Grand Grand Havre. 

Havre entre la. pointe elite du Piquerel et le pont du 
Yallc, ailleurs que le long de la dune dn Long Islet, 
en <ledans des bornes placees par le Comitc pour la 
defense des cotes, et cc sons peine de £3 lOs. 
Tournois d'amende, et en cas d'nne deuxicme infrac-
tion pendant l'an et jour, d'uue amende de £7 
Toumois, lesdites amendes exigibles sui" lc proprietaire 
ou conductenr de tonte charrette employee a deposer 
des decombres de carriere on a.ntres encombriers en 
contravention ~1. ec que dessus. 

0Pdonnance relative aux Decombres de caPrieres au 
cate du Sud du Mont Cuet et a l'Estoquet, en Ia 
paroisse du Valle. 

LA Coun, en renonvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative aux decombres de 
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__ 1895_~. __ carrieres an cote du swl dn ~Iont Cuct et ~'t I'E:-;toqnct, 
en la paroi~se dn Y a lie, passec aux Chef1'i-Plaid!-i 
d'apres la Saint ~Iiehel tenus le 4 Oetobre 1880, et 
renouvelee jusq n ·~1. <'(~ jour par l'Onlonnance Jn·ovisoire 
passee aux Chef:-;-Plai<l:-; d'apn!~ hl Haint ~Iichel tenus 
le 1 Octobre 1894, ou'ief' les concln:->ions du Procnreur 
Dclegue de la Heine, a Ordonnc et Ordonne :--

Decombres au II C!'it defendu de dcpo~er des deeomhres de carrieres 
cote du sud de 
Mont Cuet. on autre~ deblai:-; tlan~ la Baie dn (hand Havre du 

Decombrea 
dans la Haute 
Ban que. 

cute du sml dn ~Iont Cnet on ~1. l'Estoquet dans Ia 
Baie de I' A1H·rcsse, le tout en la paroisse dn Y aile 
aillenrs (pt'aux emlroits qni seront indiques par des 
poteaux pla<;e:-; an dire dn Comite des Cotes sur Ia 
peine de £;3 10 som; Tonrnois cl'amende et en cas 
d\me deuxieme infraction pendant l'an et jour d'une 
amende de £7 Tournois lesdites amendes exigibles 
sur le proprietaire et le conductenr de toute charrette 
employee a deposer des decombres de carrieres Oll 

autres deblais en contravention ~• ce que de:'Sll:', et 
applicables moitic a Sa ~Iajestc et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aux Decombres de carrieres dans 
la Haute Banque. 

LA Co"LR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative aux decomhre:'-! de 
carrieres dans Ia Haute Banque, pa:;see anx Chefs­
Plaids d'apres la Saint ::\Iichel tenu~ le 2 Oetobre 1876, 
ct renouvelee jnsqn'a ce jour par !'Ordonnance 
prO\-isoire passee aux Chefs-l:>laids d~apres Ia Saint 
::\Iichel tenn~ le 1e Octohre 1894, ou'ies les con­
clusions dn I>rocureur Deleguc de la Reine, a 
( )rdonnc et Ordonne :--

11 est defendn de deposer des decombres de car­
rieres, on autre encombriers dans la Haute Banque 
au Clos du Vaile ailleurs qu'aux endroits indiques 
par des bornes qui y ont etc placees par le Comite des 
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( ·t,tes et ce sous peine d'une amende de £3 10 sous __ I_s9_5. __ 
Tournoi::;, et en cas d'unc infraction sub::;eqnente 
pendant l'an et jour d'une amende de £i Tournois, 
lesdite:; amendes exigibles sur le proprictaire ou 
<~mH1ueteur de tonte charrette employee ~t. deposer 
<lt>:' Jccom bres de carrieres ou aut res en com briers en 
rontra\·ention a ce que clessns. 

Ordonnance relative a l'enlevement de sable et de 
gravier dans la Baie de Rocquaine. 

L.\ Corn, en renonvelant les dispositions de 
l'Ordonnanec provisoire relative ~1. l'enlevement de 
~ahlc et de gravier dans la Baie de Rocqnaine, passee 
aux Chef:'-Plaids d'apres la Saint :\Iichel, tenus le 1 
Oetohrc 1HH8, et renouvelec jnsqn\\ cc jour par 
I'< hdonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apre:'5 hL Saint :\Iichel tcnu:; le 1 Oetobre 1894, 

ou1es le;-; eonclusions <lu Procurenr Delegne de la 
Heine, a Ordonne et Onlonnc :-

Dan:-: la Baie de Rocquaine il est permis de prendre Sabl~et 
11 . . . 

1 
-
1 1 

. ~ grancrdansla 
sa 1 e ct gra ner q n01q u an ( essns (. e ( enn montce, baic de. 

· d · l d ~ 1 · ·1 ] T "l · '' 1 Rocquame. savotr, epms e eva mr < e a . _ orqneh JUsqu a a 
Hochc an poisson, pourvu (ple ce soit en dedans des 
homes qui y sont placees par le Comitc des Cotes, 
lesquclles sont a quarantc pieds au dessous du plein 
de :\far:', et depuis la Hoche au poisson jusqn'au 
devaloir dit de l'Is:me, pourn1 que ce soit pour le 
moins a trente pieds an dessous des Banques on du 
plein de :\Iars ordinaire. 

Est et demeure ra.ppelce !'Ordonnance provisoire 
passee lc 11 J uillet 1885, portant modification a 
]'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques 1833 au 
sujet des pierres gots et galots. 

Cette Ordonnance a ete rappellee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paqucs, tenv.s le 26 .Avrill897, 
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1895. Ordonnance au sujet du Verre jete sur les rivages de 
---- cette Ile. 

Verrc sur les 
rivages. 

LA CorR, en renouvelant avec quelqne modi­
fication les di:"positions de !'Ordonnance provi~oire au 
sujet dn verre jete s'ur les ri ,-ages de cette lie, passec 
anx Chefs-Plaids J'apres la Saint ~Iichel tenu:-: le 5 
Octohre 1885, et renonvelee jns<1u\l ee jour par 
!'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint )lichel tenus le 1 Octobre 1894, 
oules les conclusions du Procnreur Delegne de la 
Reine, a Ordonne et Ordonne :---

11 est defendu a qui que ce soit de cas~er et 
jeter ou laisser des bouteilles on de jeter on laisser des 
mol'(;eaux de verre, de poterie on de faience dans les 
banques on sur les rivages on galets de cette lie, sous 
peine cl'une amende, ~t discretion de J usticc, qui ne 
sera pas moins de £14 Tournois et n'excedera pas £28 
Tournois. Les snsditcs amendes seront applicables 
moitie a Sa )lajeste ct moitie an delatenr. 

Est et dc111eure rappelee !'Ordonnance an nH~me 

snjet. passee aux Chefs-Plaids cl'apres Noel, tenus 
le 22 Janvier 182~. 

Ordonnance relative aux Jours Fertes. 

LA CoL R, en renouvelant les clispoRitions de 
I' Ordonnance provisoire relative aux jour £cries, passee 
le 16 J uin 18RR, et rerwnvelee jns<pl'~l ce jour par 
!'Ordonnance provjsoire passee a.ux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint )lichel tenus le 1 Octobre 1894, 
onies les conclusions dn Procureur Delegne de la 
Reine, a Orclonne et Ordonne :-

Jours teries 1. Lorsque le jonr de Noel ou celni de la Saint 
Jean sera un jour de Dimanche, le lendemain sera un 
jour ferie, et toutes Lettres-cle-change on Billets-a~ 

ordre qui devienclront dus et paJa.Lles ledit jour £erie 
seront payables le :Mardi ensuivant, et, en cas de non .. 
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paiement, pourront etre notes et protestes le :Mardi, an __ 189_5• __ 

lien rln LullCli. 

2. Lorsq ue le jour anquel connaissance devrait Lett.rcs de 
change. 

etre clonnee dn non-paiement d'une Lettre-cle-change 
on tl'nn Billet-ti-orure est un desdits jours ferie~, la 

connaiss:wec sera donnee le :Mardi au lieu dn Lunui. 

Ordonnance par rapport aux Dentistes. 

L.\ Cocn, en renonvelant les dispo~itions de 
l'Ordonnanee provisoire par rapport aux Denti~tes, 

]>a~~ee le 1.J- .T11illet 1888, et renouvelee jusqn'a ce jour 
par l'Ordonnance provisoire passee anx Chefs-Plaids 
d'aprt-~ la Saint ~liehel, tenus le 1 Oetobre 1894, ouies 
]p~ conclusions dn Procurenr Delegnc cle Ia Heine, a 
Ordonnc et Orclonne :-

1. Nul ne pourra cxercer Ia profession de Dentiste Dcntistcs. 

en cl'tte lie sans avoir etc admis par la Cour, et ce 
apres pn~;-;ent.ation <l'un diplOme anglicc Licentiate 
in n.~·ntal .'-.'w·.rft'I'.'J d'nn lies Colleges Hoyaux ou 
facult.~s de Chirngiens de l' Angleterre, de l'Ecosse ou 
de l'Irlamle, on tl'une des facultes cle ~Ieclecine de la 
France, ou apn~s preuve <pt'il est llumcnt enregistre 
comme Dcnti~te, aux fins des disposition~ de I' Acte de 
Parlemcnt dn 41 et 42 Vic. Cap. 33, intitulc An 
Act to Amend the Law relating to Dental Prac­
titiouer:s. 

Sont exceptes les Dentistes presentement exerc;ant 
ladite profe:-::-:ion t'n cette Ilc, et les Chirugicns qui 
ont ete on :-;eront ei-apres admis par la Conr. 

2. Il est llaendn a (llli flUe cc soit cl'administrer Dd,Mdcn~e. t 
a nnms rer 

des anestltesi<lnes ~\ moins d'avoir ete prealahlement a.ncsthesiqucs. 

admis par Ia Conr comme :\Ie<lecin, Chirngien ou 
Dentiste, sons peine d'nne amende a discretion de 
tT ustice qui nc sera pas moindrc de £.5 sterling et 
n'excedera pas £20 sterling. 
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__ 1_895_. __ Ordonnance suppiementaire a !'Ordonnance au sujet 
des Grandes Routes, Rues et Chemins, du 20 Jan­
vier 1840. 

Defense de 
faire circuler 
machines it 
vapeur. 

Ventes 
publiques, 

L.-\ Corn, en renonvclant le~ 11i~po:-;ition~ <le 
!'Ordonnance provisoire :mppll-mentaire ~l l"Ordon­
nance au sujet des grandes routes, rnes et chemins, 
-dn 20 Janvier 1840, passee le 14 .Juillet 1888, et 
renonvelee jnsqu\l ce jour par !'Ordonnance Jn·ovi­
soire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint .:\Iichel 
tenus Ie 1 Octobre 1894, ouies le:'l conclusions dn 
Procureur Delegue de Ia Reine, a Ordonne et 
Ordonne:-

1. Dans !'absence d'unc concession speciale a 
I' effet contenue dans une Loi, il est defendu de faire 
circuler sur Ies grandes rontes, rue:-; -et chemins de 
cette lie, aucune machine-i't-nq>eur Ui }'exception, 
Iorsqu'il en est besoin, des an~diee ,'-.'f('(Jm Cranes et 
Steam Rollers, appartena nt aux. J~tats ), sons peine 
d'une amende a discretion de ··ll~tiee qui nc sera pas 
moindre de £5 sterling ct n\•xc(~(lvm pa:-< :£20 sterling, 
tant contre Ie proprietaire <pte eontre le conducteur 
de telle machine-a-vapeur. 

2. Les amendes ci-dcs~u:-: scront applicables moitie 
a Sa ~Iajeste et moitie au delateur. 

Ordonnance relatlvement aux Ventes Publlques et au 
plus offrant. 

LA Corn, en renoun~lant lt>s di~positions de 
I' Ordonnance provisoire relati ,-cment aux. ventes 
publiques et au plus offl·ant, pa:-::-:ee aux. Chef:;;-Plaids 
d'ap1·es Ia Sa.int :Michel tenn~ 1e 1 Octobre 1888, et 
renouvelee jusqn\\. ce jour pa.r !'Ordonnance provisoire 
passce aux Chefs-Plaid:-; d'apres la Saint ~Iichel tenus 
le 1 Octobre 1894, onies les conclusions du Procureur 
Deleguc de Ia Reine, en modifiant la presente disposi· 
tion de ]'Ordonnance dn 27 X ovcmbre 1810 relative· 
ment aux ventes publiques et au plus offrant, a etendu 
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les heures pendant lesquelles lesclites ventes pourront __ 18_95_-. __ 

avoir lien comme suit savoir :-

DepHi:-; le 1 Avril j11squ'an l Octobre de chaque 
nnnee jn~qn'au six heures de l'apres-midi et depuis le 
1 O!'tolJrc ju:-;cp1'au l A n·il, jusqu\l. qnatre hcures de 
I' a pres-midi. 

Ordonnance ayant rapport au Beurre et a la Butterine 
ou autres substances grasses. 

LA Couu, en renouvelant les dispositions de 
l'Onlonnance provisoire ayant rapport au benrre et 
:'t la lmtterine on at1tres substances grasses, passec 
b l..J: Jiai 1887, et renouvelee jnsqu'a ce jour par 
l'Or<lmmancc provisoire passec anx Chefs-Plaids 
d'apn!:-; la Saint :Michel, tenus le 1 Octobre 1894, 
ou'ic:s lt>:-: eoncln8ions du l~rocnreur Delegnc de la 
Heine, a Ordonnc et Ordonne :-

1. II est defendn de vendrc on d'exposer en vente, Defense de 

l
.. , vcndre de 

< Importer on d exporter sons le nom de beurre, de Butterinc, etc. 

la lmtt<'rine, de la margarine on de l' oleomargarine, ou 
<ln liCUl'l'e melange avec la lmtterine, la margarine, 
Oll roJeomargarine on avec d'antres S11bstances grasses, 
en qnclqne petite qnantitc que ce soit, sous peine de 
confiscation de toute et telle marchandise qui sera 
trouvee en la possession du contrevenant, comme 
anssi d'une amende, a discretion de J nstice, qui ne 
sera pas moindre de £5 sterling et n' excedera pas 
£10 sterling pour la premiere infraction, et, en cas 
de recidive, d'une amende qui ne sera pas moindre de 
£10 sterling, et n'excedera pas £25 sterling. 

2. Tout vendeur en O'ros ou en detail de la Vendeur 
, b tenu de 

butterme de la marg·arine de 1' oleomar()'arine ou de marqu~r 
' ' o Buttcnue, etc. 

toutes autres substances grasses, destinees a. prendre 
la place de benrre, sera tenu de marquer en grands 
et lisibles caracteres les mots " butterine," ":Mar-
garine," "oleomargarine" on autrement, suivant le 
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__ 18_9_5. __ cas, taut sur le:".l barih:, paniers, cu,~es ou paquets en sa 
possession rcnfermant la marchandisc, que snr toute 
qnantite et tont eehantillon exposes en vente; comme 
allSRl de li V1'Cl' laclitc marchanclise a ]'achetenr ren­
fermec dans 1m baril, panier, cm·e ou paquet (.tiqnete 
"hntterinc," "margarine," "ol1~omargarine "ott antre­
ment :-:nivant le ca~: le tout ROlls peiue (l'mw anw1ule, 
i't di~eretion lle .Justice, qui ne sera pa:-: moimlrP de 
£2 sterling et n'cxcedera pas £5 sterling. 

Bcurre ddc 3. Tout henrre du l)roduit de cette Ile, avant d'etre 
cette ile evra 
~trc estampille expose en vente, ou vendu den·a etrc estampille avec 

le nom et I a demeure du fa bricant, sons peine d'une 
amende, a discretion de .Tn;-;tice, tant contre le 
fabricant qui ne l'anra pas estampille que contre le 
vendenr, qni ne sera pas moimlrc <le £2 sterling et 
n'excedera pas £.5 sterling. 

Defense de 4. II est defendu de colorer lc benne du produit 
colorer bcurrc 
de cettc llc. de cctte Ile, mis en vente, 80US peine <l'unc amende, a 

discretion de tT ustice, qui ne sera pas moindre de £2 

Defense 
d'cstampiller 
beurrc autre 
que de cettc 
lle. 

sterling, ct n'excedera pas £5 sterling. 

5. Lcsdites amendes seront applicaLles moitie :l 
Sa l\Iajcstc et moitie au delatenr. 

Ordonnance suppiementai.re a !'Ordonnance ayant rap­
port au Beurre, a la Butterine ou autres substances 
grasses. 

I~A. Cocu, en renouvelant h·;0; di~positions de 
.I'Ordonnance supplementaire ~\ l'Or<lonnance provi­
soire ayant rapport au heurre, ~1, la butterine ou 
autres substances grasses, passee le 3 ~Iars 1888, et 
renouvelCe jusqu'a ce jour par !'Ordonnance provisoire 
passee _aux Chefs-Plaids d'apres la Saint :Michel tenus 
le 1 Octobre 1894, ouies les conclusions du Procm·eur 
Delegue de la Reine, a Ordonnc ct Ordonne :-

II ·est defendu d'estampiller avec le nom et Ia 
_demeure d'un habitant de cette Ile du beurre autre 
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qne le benne rln prodnit de cette Ile, eomme aussi de __ l8_9_5. __ 

vemlrc on ll'exposer en vente du heurre ainsi estam-
pillc, son:-; peinc <l'nne amende ~\ uiscrction de Justice 
<111i ne sera pas moindre de £5 sterling, et n' exccdera 
pas .tlO sterling, tant contre la personne qui a1~ra 
estampillc ledit hcnrre, que contre la personne qui 
l'aura expose en vente ou vendu, sachant qu'il n'ctait 
pas, en tout ou en partie, du prodnit de cette Ile. 

Ordonnance par rapport a la maniere d'enhaloder le 
Bercail et le Betail. 

LA Corn, en rcnonvelant les dispositions de 
l'Orclonnance provisoire par rapport a la maniere 
d'enhaloller le hereail et le betail, passee le 12 J uin 
1896, ct renonvclce jusqn'~\ ce jonr avec quelques 
modifications par rOrdonnance provisoire passee aux 
('he£8-Plaid:-; <l'apn'~s la Saint :Michel tenus le 1 
Oetoln·c' 1894 ; on!es les conclusions des Officiers de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. Il est defendu d'enhaloder le bereail autrement Euhalodf!-ge 
de Bcrcall. 

<ple par }e moyen d'une c01·de de chanvre molle a 
nc:cml sen·e scmblahle ~\ celle presentement adoptee 
par la Cour, laquelle sera deposee au Greffe pour 
sen·ir cl' eehantillon, laq uelle sera chan gee de cote une 
fois par semaine pour le moins, sons peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n' excedera pas 
£14 Tonrnois contre le proprictaire de tel bercail. 

2. Il est defendu de enhaloder le betail autrement Enh~Ioqage 
de Bctail. 

que par le moyen d\me courroi avec boucle (semblable 
u celle prescntemcnt deposee an Grefte pour setTir 
d'echantillon) n'ayant pas moins de trois pouces de 
largeur, laquelle sera changee de cote une fois par 
semaine pour le moins, sons peine d'nne amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £14 Tournois 
contre le proprietaire de tel betail. 
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1895. 
-----

Defense 
d'importer 
vignos, etc, 

Permission 
dimporter 
vi~ncs par 
YOlC de 
Rcquctc. 

ORDO~NANCES 

Ordonnance relative a la Maladie Contagieuse dans les 
Vignes. 

LA Cocu, en renouvelant les dispo~itions de 
fOrclonnatH't> provisoire relati \'e tt la maladie con­
tag-ieu:-<e dan:-< lf':-< vignes, passee anx Chefs-Plaids 
d'apre~ la Saiut :\lichel tenus le 4 Octohre 1886, 
et renouvelee jusqu\l ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
:Michel, tenus le 1 Octohre 1894 ; ou'ies les conelusions 
du Procureur Delegue de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

1. Il est defendu d'importer en cette Ile aucuncs 
plantes de vignes, ceps, sarments on entes de vigncs, 
le tout sur la peine de confiscation et de la destruction 
immediate d'ieeux, ainsi que d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £10 sterling et 
n'excedera pas £50 sterling, taut sur l'importatenr que 
sur le consignataire on possesseur de telles plantt·:") 
ceps, sarmenb; ou entes importees en cette lle eu con­
ka vention ~'i ce que dessus. 

2. Il sera tmttefois permis ~'i une personne desirant 
introduire dan~ cette Ile nne nonvelle variete de 
vignes de presenter une requete ~t. cet cffet :'i la 
Cour Uoyale, laqnelle ponrra antoriser !'importation 
d'entes de vignes de nouvelle vari<~te, :-<eulement en 
nombre fixe par la Cour, et ce dans nne boite her­
metiquement fermee, laqnelle den·a etre consignee a 
nne personne nommee par la Cour pour les examiner 

et nettoyer aux frais de l'importatenr avant que de 
lui en faire la li vraison, et chargee de les detrnire 

en cas de maladie, le tout sur les peines portees a 
I' Article ler, tant contre l'importateur que contre 
le consignataire de telles entes de vignes en cas de 
l'inobservation d'aucunes des formalites ci-dessus 

prescrites. 
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3. Les amendes imposees en vertn de cette Ordon- -·189~-­
nance seront applicahles moitie a Ra :\lajeste et moitic 
an delateur. 

Ordonnance pour Ia Protection des Oiseaux, autres que 
les oiseaux de mer. 

LA ColJ"H, en rcnonvelant avec certaines modifi­
cations lcs dispositions de l'Ordonnance prm·isoire 
pour la protection des oiseanx, antres qne les oiseaux 
tlc mer, passee le 2:3 .Tuin 1888, modifiee le 3 Octobre 
1H92, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Raint 
~Iiehel tenus lc 1 Octohrc 1894; onies lcs conclusions 
du Procnreur Delegue de la Reine, a Ordonne et 
Urdonne:-

1. La chasse d' oiseaux est interdite entre lc dernier Chasse. 

jour dn rnois tll~ Fevrier ct le premier jour dn mois 
d'Octobrc de chaqnc amH'ie, sons peine cl'nne amende, 
U discretion de ,J llStice, qui ne sera pas moins cle £7 
'l'onrnois et n'excedera pas £28 Tournois. 

~. Jl est egalcnwnt 1lefenun Slll' semlJJalJ)e penalite Defense de 

1 1 l 1 fil l . d' . icndrc filets. ( c p acer on tcJH re c cs ets pour a pnse mseanx 
ou d'en prendre an moyen de glu, on rl'antre maniere 
que ce soit, entre le dernier jour du mois de Fevricr 
ct le premier jonr du mois cl'Oetohre de chaqne annec. 

:3. Celui qui, entre le dernier jour dn mois de po~scRRion 
F , . l . . . , O tlleg·alc. 

evner et e prcnuer JOUr du Inms d ctobre de 
chaque annce, aura etc tronvc en possession d'nn 
oiseau recemment tne, blesse ou pris, sera cense avoir 
pri:;; ou chasse tel oisean, en contravention a cettc 
Ordonnance, san£ ~\, lui ~1. pronver lc contrairc. 

4. Les amendes ci-dessus seront applieables moitie 
a Sa :Majestc ct moitic an delateur. 

N e deroge eette Ordonnance a I' Ordonnance pour 
la protection des oiscnnx de mer, passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel, tPnns lc 22 J :l.llYier lK72. 

VoL. IV. 2:1 



1895. Ordonnance reglant la mode d'admission de personnes 
---- atteintes d'alienation mentale dans un asile d'alienes. 

Admission 
d'a.lienes dans 
un asilc. 

Ccrtificats des 
Medecins. 

LA C ouu, en renouvelant les dispositions de 
l'Ordonnauee proYitioire reglant le mode d'admission 
de personnes atteintes d'alienation mentale dans un 
asilc d'alienes, passee aux. Chefs-Plaids d'apres la 
Saint ~lichcl tenus ]e 30 Septcmbrc 1889, et 
rcnouvelee jusqu\1 ce jour par l'Ordonnance provi­
:--oirc pa:-;sec a11x Chefs-Plaids d'apr(~s la Saint l\tlichel 
tenus lC' 1 Octo bre 18 94 ; on \c:-; lcs conclusions rln 
Procureur Delegne de la Reine, a Ordonne ct 
Ordonne :-

1. P ersonnc ne sera pas desormais admis dans 1m 

asile d'alienes sans la production prealable aux 
autorite:-; <le l'asile de dcnx <"ertificat:o:, chacnn signc 
d'un nH~dccin exen;ant sa profession en cette Ilc, 
lesquels eonstatcront, dans la forme ci-annexee, qu'ils 
ont visite lc maladc, qn'il est atteint d'alienaJion 
mentale ct qn'il y a lien de le placer dans 1m asile 
d'alienes. Lcs visites des medecins doivent avoir 
lieu dans }'absence l'nn de l'autrc et avec un intervalle 
d'au moins Yingt-quatre hcnres entre les visites, 
excepte dans lcs cas certifies urgent" par les mede­
cins. Lesdits certificats dm:rout de plus, lorsque 
produits, ctre revet us de 1a f'igna tnrc dn garde naturel, 
dn mari, du tntcur, on du euratcur aux hien~ du 
maladc et contresignes par 1m dC':-; Officicrs de la 
Reine, Iequel, avant d'y apposcr :0:a signature, vcri:fiera, 
aux frai~ de la partie fai::-:ant la demandc•, ~i toutes 
les formalites requisef; ont etc dument observees. 

2. En cas d'urgence, les certificats des medecins 
pourront etre contresignes par l'Officier de la Reine 
avant que la signature d'un tuteur ou d'un curateur 
aux biens y ait etc apposee, bien entendu que le 
malade ne sera alors admis que provisoirement dans 
l'asile. Et sera la personne qui aura fait la demande 
tenue de prendre les mesures nccessaires pour £aire 
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as~crmcnter m1 tutcur ou curatcur aux biens, sninmt lc __ 18_95_-. __ 

cas, au malade, a Ia prochaine seance de la Cour, sons 
peine d'nnc amcn<lc, a discretion d c .T nstice, q ni nc 
sera pas moindre de Deux Livres sterling et n'excedera 
pas Cinq LiVl·cs sterling. Ensuitc de quoi les certifi-
eats .les medeeins tlevront etr<~ de suite signes par 
le<.lit tLtteur ou curatcur aux biens, sous pareillc peiuc 
que dessus afin qne le mahvlc soit clcfinitivemcnt 
rt<lmis clans leclit asilc. 

3. Quiconqne admettra on £era admettre ou rc- Formalitcs. 

tiendra une pcrsonne dans un asilc d'alienes sans que 
les formalites ci-dessus aient etc dument obscrvces, 
sera puni d'nnc amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de Dix Livres sterling ct n'ex-
cedera pas Trente Livres sterling. 

4. Lcs amemlcs ci-dessus scront applicablcs moitie AmendeR. 

i't Sa :Jlajcste et moitic an dclatcur. 

PORl\IE DE CEUTIFICAT AUQLiEL IL EST FAIT 

R:f:FEitENCE DANS LA SUSDITE ORDONNANCE. 

J e soussigne, A.B., excrc;ant actucllement la profession de 
(mhlecin ou chirugicn) en ccttc Ilc, ccrtific par ccs prescntes, 
quclc jourdc 18 a 
heures a (maison, etc.,) dans cette Ilc, j'ni cxamint~ 
personncllcmcnt C.D., ct cc sans ln. presence ou !'assistance 
d' aucun autre med.ecin on chirugien. 

Que ledit C. D. est unc personnc attcintc d'alienation 
mcntale ct qu'il y a lieu de la placer dans un asilc d'aW~nes. 

J e ccrtifie de plus que mon opinion est fondec sur lcs 
faits suivants, sayoir :-

INlHQUER. 

1 o Faits demontrant I' alienation men talc observes par 
lui-meme. 

2o Autrcs faits (s'il y en a) demontrant !'alienation 
mentalc qui lui ont ete communiques par des tiers. 

(Signe ). 
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1895. 

Liberation 
d'ali(mcs. 

Penalites. 

Amendes, 

I)J!Dl)XXAXCE.; 

J e soussigne ( mari, garde nature!, tuteur ou curateur uux 
biens, etc., de C. D.), demande que ledit C. D. soit admis 
dans l' asilc de~ alienes appurtenant de l'hopital de 

(Signe ), 

contresigne par moi ce 

(Procm·cur ou Controle de la Reine). 

Ordonnance reglant la mode de liberation des per­
sonnes internes dans un Asile d' Alienes. 

LA Coun., en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire reglant le mode de libera­
tion des personnes internees dans m1 asile d'alienes, 
passee le 2 N ovembre 1889 et rcnouvelee jusqu'u. 
ce jour par !'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint )iiehel tenus lc 1 c1· 

Octobre, ou'ies les conelnsions dn Proeurcur Dclegue 
de la Reine, a Ordonne et Ordonnc :·--

l. Les pcrsonnes internees dans un asilc d'a.lienes 
ne pourront en etre liberceR que sur un Certificat 
~igne du 1\-ledecin de l'asile, constatant que lc maladc 
u'c:4 plns attcint d'alienation mentale, et deelara11t Ic 
jour et l'henre que sa signature y a etc apposee. 

2. Apres la signature dudit Certificat, le maladc 
ne sera libere qu'apres !'expiration de vingt-quatre 
heures et entre temps connaissance, par ecrit, dcvra 
etrc clonnee an plus tot possible par lcs autorites de 
l'asile a celui sur la demandc duqucl le malade a etc 
definitivemcnt admis dans l'asile, de l'heure u laquellc 
la liberation anra lien. 

3. Qniconqnc libercra on aidera a liberer une per­
sonne internee dans un asile cl'alienes, sans que les 
formalites ci-dcssns aient etc obsen·ees, sera passiblc 
d'une amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moins de £10 sterling et n'excedera pas £30 sterling. 

4. Lesdites amendes seront applicables moitie a. 
Sa ~lajeste et moitie au clelatenr. 
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Ordonnance par rapport aux Chimistes et Pharmaciens. --~~~~ 
ld. Coun, en renouvelant avec certaines mO<lifi­

cations les provisions de l'Ordonuanec provisoirc . 
par rapport aux chimistcs ct pharmaciens, J>nssee lc 
11 ~Iai 189:5, ct en amplifiant lcs dispositions de 
!'Ordonnance des Chefs-Plaid~ d'apres 1a Saint 
:Michel tenus le 6 Octobre li7i, pour lcs rendrc 
applieahles aux chimistes ct pharmacicns, on"ies les 
conclu::;ions du J>rocurcur Delegne ilc b Heine, a 
Onlonne ct Ordonne :-

1. Nul nc pourra cxcrccr I a professi011 <lc ehimistc 
on pharmacien, ni preparcr, venclre ou ilehiter aueun 
111eaieamcnt en ccttc Ilc sans avoir ete atlmi:-; par la 
l'our, ct cc apret; presentation tl'nn iliplUmc <l'mw 
Soeil-te Pharmaceutiqne etahlic dans lc Hoyaumc 
Uni ou d'unc des facultes Jc France. 

N c sont compris, toutcfois, sons l:t ilesignatiou de 
mcdic:unents lcs articles suivants, savoir :-

Cmstor Od, Cr('UIII r~f' Tartar, 
Cod-lira oa, Tartarir. Acid, 
·"''f'idlitz I>owdcrs, Citr£c Acid, 
Va:;tline, 

... '1 llf JJl' 

~fa!Jncsia, 

Saltpetre, 
Bicurbonatr .S'oda, Bora;r, 

Ep.Him Salts, Carbonate l~f Ammonia, 
,'-,'cnna Lcarcs, .','ulpltur. 

2. Sont exccptes lcf' ehimi~tcs ct pharmacicns qui Exception. 

exen;aicnt laditc profession en cdtc Ilc ~want lc 16 
J anvicr 1882. 

Est ct demeure rappclcc l'Onlonnance par rapport 
aux chimistes et pharmacicns du 16 ,J anYier 1882. 

Ordonnance contenant des regloments additionnels pour 
la Compagnie dite "Guernsey Railway Company, Ltd." 

LA CouR, en renonvelant Ics uispositions tlc 
l'Onlonnancc contcnant des rcglcmcnt~ atltl.itionncls 
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__ 18_95_·. __ pour ]a Compaguic ditc" Gnern~cy Railway Company, 
Limited," passee le 18 .Tuin 1R92, et renouvelee 
jusqu'~'t ce jour par l'Ordonnancc provisoire passee 
aux Chefs-Plaids d'apre~ ]a Saint ~fiche! tenus Je 
1 Octobre 1894, oni'es Jes conclusions du Procureur 

VitcHsc d'un 
Conyoi. 

Marques. 

:vrecanicicn 
tcnu d'arreter 
ConYoi. 

Defenses ct 
Cloches. 

Construction 
de Voiturcs. 

Delcgne de la Reine, a Ordonnc et Ordonne :-

1. La vitesse d'un convoi de ladite Compagnie 
n'excedera pas huit mille~ par heure sur une route 
pnhliqne et douze milles par hem·e ailleurs. 

2. La vites~c d'un convoi clectrique sera limitec a 
cin11 mille~ par heurc anx endroits sons mentionne~, 
savou· :--

1" Sur lcs Quais dn havre de Saint Pierre-
Port. 

2" A Ia Salerie. 

3° A la Hougue a la Pen·e. 

4 o Sur les Quais du ha vrc de Saint Samson. 

3. Les endroits ou la vitesse est ainsi limitee seront 
marques an dire des connetahles de la paroisse par ht 
Compagnie d'une manicre claire et visible. 

4. Le meeanicien d'un COIWoi electriqne, alla.nt de }a, 

ville a Saint Sam:;on, :;:era teuu cle l'arreter avant de 
tom·ner le coin de la route uebmwlmnt sur le qnai du 
havre de Saint Samson ~\, tel cndroit, au dire des 
connetables de Ia paroi~se ue Saint Samson, qui sera 
marque d'une maniere claire et visible par Ia Com­
pagme. 

5. Tout convoi electrique sera pourvu a chaque 
bout d'une defense adaptee a ccarter des obstacles qui 
pourraient se tronver sur Ia voie ferrce et d'une 
cloche suffisante qui sera sonnee lorsque nccessaire. 

6. Lcs voitnres scront constrnites et entretenues de 
manicre a cvitcr tout bruit qui n'est pas nccessaire et 
a rcmlrc inacces~ible au public l'apparcil qui conduit 
ct regie lc conn~ clcctriquc. 
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7. Unc distance d'an mains cinqnante verges sera ___ 18~5_. __ 
maintenuc entre lcs eonvois en monvement, execptc Distancc8 

aux endroits ou il ~c trouvc deux voics de rail~. cnlru CouYois. 

H. La pression electriqne n'exccdera dans aucun cas 
einq ccnh; volts. 

9. Les conJH-:ta hles de la ville ct 1mroissc de Saint PcouY~1t.rb111cs onnc a cs. 
Pierre-Port, ainsi que tonte personne autorisee cl'enx 
a cet effet, auront nn aeces libre a toute hcure tl. la 
station generatrice .de la Compagnie pour inspcctcr 
l'imlicatcur eleetriqne afin de s'assurer que la susdite 
prcs~ion de 500 volts n'cst pas cxcedee et que ]a, 

sftretc Jmbliq ne est sanve-gardee, ct lesdits connetahles 
lle Saint Pierre-Port, lcs eonnctables de Saint Samso11 
ct du V allc, dans leurs paroisscs respectives, anront 1111 

acees libre u tonte heurc aux voitures et waggons de 
l:.t Compagnie ponr les inspccter et en constater l'etat. 
Lt>sdits connetablcs, s 'il y a lien, feront leur ntpport tt 
b Com·, la(ptdle en ordonnera scion lcs eirconstanccs 
du cas. 

10. U ne inspection tant des voiturcs ct waggons ln.;pcclion,etc. 

qne des raib, poteanx, fils Cleetriques ct machines 
elcctriques sera faite nne fois par an par nne personne 
compctente nommee par le Superviseur de la 
Chaussee, laquelle fournira son rapport, par ecrit, 
lc tout aux frais de ladite Compagnie. 

11. Lorsqu'une voiture de la Compagnie est au Defense de 

1 · . ,. Surchargcr. camp ct, 1l est defendu au condneteur de pcrmcttre 
' d' t l' d' a an res pcrsonnes ( y manter, on y rester, sons 
peine d'une amende tant contre ledit eondueteur que 
contre le gernnt de ladite Compagnie qui ne sera pa~ 
moins de £1 ~terling ct n' exccdera pas £:> Sterling. 

12. 'routes les fois qu'un cheval, etant pres d'n11 DI~VOit· du 
· ,. l ,. . 1\Iccnnicicn. convm en mouvement, sera effrayc, e meeamcien 

du eonvoi sera tenu de le faire arreter de suite. 

13. 11 est defcndu aux conductcurs de pcrmettrc Defense de 
' . . rcstc1· s11r lcs 
a CIUI que cc tiOit de rester sur aucm1c de:-:; plate- Platcformc~. 
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__ 18_9J_-. __ fm·meH des voitnres lorsque lc eonvoi est en rnoun­
mcnt, sous pcinc d'unc amcnuc, ~l discretion ue 
tT ustice, tant contre le eonclnctcnr q uc contrc lc 
gerant de la Compagnie qni nc :-;era pas moms de 

JJNcnsc do 
monter ou de 
!-;Ortir dn Con­
voi lorsqu'en 
mouvcment. 

Pcr~onncs 
Ivrcs. 

Conrlncteur 
tenu d'arretcr 
COll\"Oi. 

£1 Ste_rling et n'exceclera pas £;5 Sterling. 

14. Il est defemln !i. toute personne antre qn'un 
employe de b Compagnie J' entrer dan:-; nne voiture 
ou d'en sortir lor=--que le cuuvoi est en mouvement, suus 
peinc d'mw amende, taut contrc Jc contrcvenant que 
contre lc ('Unduetcnr et lc gerant de la Compagnie, 
ctlti 11e ~c1~t l>a,~ 111oit1~ <lc £1 Sterling· ct n'cxcCdera 
pa:-; £;) Ster]jng. 

15. II e~t <lefemln a.u conducteur de permettrc a 
tuw per:--onnc de manter en voitnre ]orsque dans un 
etat f1'iYl'l'~~C. ~Ull:-' peinc J'une amende, a discretion 
de tT u~ticc, contrc lc conductcur, qui ne sera pas moins 
de £:3 10 sons Tournois et n'excedcra pas .£1-t. 
Toumoi~. 

16. Lc condnctenr sera tenu de faire arretcr le 
com·oi toutesfois et quantes qu'unc personnc desirant 
cntrct· dans nne voiturc qni n'e:-;t pa:-; au complet, on 
en sortir, le clemandera, sous peine d'nne amende, a 
discretion de ~fnstice, qui ne sera pas moins de 10 
Chelins Sterling et n'excedera pas £1 Sterling. 

l>L·finition de 17. Le mot "conductenr " dans cette Ordonnance 
"Conductcur." 

Amendes. 

PenaliLet:~, 

s'appliquera a tout officicr de laditc Compagnie ayant 
la charge d'un convoi. 

18. Tout conducteur qui cnfreindra un des Articles 
1, 2, 4, 5, 7 et 12 sera passihle d'nne amende qui 
nc sera pas moins de £1 Sterling et n'cxcedera pas :£5 
Sterling. 

19. L 'infraction de I' Article 8, ainsi q uc !'infraction 
reiterec d'un ou de plusieurs Articles de 1a prcsente 
Ordonnance pourra donner lieu a Ja ces~ation de 
l'autorisation de se scrvir de l'electricitc conunc 
moteur. 
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Le:-; :tlllCildes seront applical)le~ moitie a Sa ~Iajestc __ 18~ 
et moitie an delatcur. 

Et nc dcroge cette Ordonnance ta11t :\, l'antorisation 
acconlcc par la Conr Royale le ;) Dceemhre 1R77, 
a\·cc le~ conditions attachees ttlmlite antori;-;ation, qn':\, 
l'Oruonnancc des Chefs-Plaids d'apres la Saint l\Iichel, 
tcnu~ le 2 ( )dohre 1882, relative aux Reglcments ponr 
la voie ft>rrce entre la Ville nc Saint Pierre-Port ct lc 
bane dl' Saint Samson. 

Ordonnance ayant rapport a la garde de Liqueurs 
Spiritueuses, Vins, Cordiaux, Biere ou Cidre dans 
des maisons ou boutiques par des personnes n'ayant 
Licence pour la vente de Liqueurs Spiritueuses, 
Vins, Cordiaux, Biere ou Cidre. 

l.A. Cot~I:, en renouvelant les dispositions de 
l"Onlonnance provisoire ayant rapport a la garue de 
Li(pl<'Hrs Spirittu•uscs, Vins, Cordianx, Biere on Ciure 
dan:-; lies maisom; ou boutiques par cles personncs 
n·ayant l.icenec ponr la vente de Liqueurs 
Spiritlll'llses, Vins. Cordianx, Biere on Ciure, 
passee a11x Chefs-Plaius d'apres la St. :\liehel temts 
1e ;) Oetohre 1891 (modifiant lcs dispositions de l'Or­
donnance )H'OYisoire de:-; Chefs-Plaids d'apres la Saint 
~Iiehcl tenu:-; le 1 Octohre 1888) et rciiOHYelee jnsqn\l 
~~e jonr par l'Onlonnance proYisoire passce anx Chefs­
Plaids d'apres la Saint :\Iichel tenus le l Octobre 1 H9..J.; 
<m1e:-; les conelu~ions <ln Procurenr Dclegne de la 
Reine, a Ordonnl- et Ordonne :--

1. Il est defen<lu de garder des Liqnenrs Spiriturnses, Dt·fcmw. de 

V · C' 1· [> ·' ('·a ,l . garderhqucttrR ms, or< mux, . JlCre 011 1 re uans :tllClme ntaison ,;piritueusc~ 
t · d · . . , dans dm; cnne comme ma1son e prostitutiOn, comme lllt~~~ a mail-'ons de 
t t · l" ·a · . . l . prostitution on tm IVI n occupant une ma1son on partie c e ma1son ou boutiques. 

ou il tient boutique qui n'a pas de Licence pour la 
vente cle Liqnenrs Spiritneuses, Vins, Corllianx, 
Biere ou Cidrc de ganlcr llcs Liqueurs Spiritueuse::-~ 
Vin~, Conliaux, Bicre ou Cillrc dan:~ LUtcunc partie de 
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__ 1~5: ___ ladite maison on ailleurs, dans le dessein de les vendre 
sons peine de confiscation de toutes Liqueurs Spiri­
tueuses, Vins, Cordiaux, Biere ou Cidre au dela d'une 
pinte qui y seront tronYes comme aussi ( s'il y a lien a 
confiscation) d'nne amenuc i't discrl-tion ue J usticr, 
qui ne sera pas moins de £28 Tonrnois et n'exccdera 
pas £70 Tournois contre toutc personne contrevenant 
a ccttc Ordonnance, et ~l. dCfaut de paiement d'nn 
cmprisonnement d'autant lle jours que ue livres 
Tournois, et apres la dcnxieme infraetion d'nnc 
amcnue, t't discretion de .Tnstice, qni n'excedera pai-l 
£140 Tonrnois, le deliuquant s~il est etranger etaut de 
plu:-; sujct :1. rlonncr caution, a disc rei ion de J nsticc, on 
a vuider l'lle. 

Acces libro 
RUX 
Uounetablcs. 

AutoriRation 
RllX 
Conncta.bles 
d'onvrir 
premisses, 

Amendes. 

2. Tout connetable on assi;;;tant de connetablc aura 
llll acces lihre tt tontc hem·e aux premisses teuues 
comrnc maisom; de prostitution, ct tonte per~onnc 

mettant empcchcment a !'entree cl'nn cmmetable ou 
as:o'istant (le connetable sur de telles premisses sera 
passible (l'llne amende, a discretion de J"nstice, qui ne 
sera pas moindre de £14 Tournois et n'excedera pas 
£70 Tonrnois. 

3. Et sur la demamle d'un connetable de paroisse, 
la Cour ponrra autoriser les connctables de laditc 
parmsse tl. faire l'ouvertnre et la visite toutes fois ct 
quantes qn'ils Je jngeront a propos de tout lieu dcsigne 
dans 1adite demande comme 1111 lieu on il y a raison 
de croire que des Liqueurs Spiritneuses, Vins, Cor­
dianx, Biere ou Cidrc sont gardes en contravention a 
la denxieme partie de 1' Article 1er. L'autorisation 
sera en force pendant ~ix mois. 

4. Les amendes ci-clessus Hcront applicables moitie 
a Sa il-lajestc et moitic au delateur. Est et demeure 
rappelce la dcrniere partie de !'Ordonnance du 2i 
Kovembre 1810, au ~ujet de la garde de Cordianx~ 
Vins ou Liqucur:3 Spiritttcuses dans les boutiques. 
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Ordonnance supplementaire pour la levee de l'impot 1895. -----sur les Liqueurs Spiritueuses. 

L .\ Co c n, en renouYclant lc~ dispo:-;itions <le 
ror·donnanec provisoire ~npplementaire pour la levee 
<le l'irnpt)t ~nr les Liqueurs ~piritueu~cs, J>assee le 12 
.J uilJet I 890 (en modifiant les uispo~itions de !'Ordon­
nance portant r~glement pom·la perception de l'Imput 
~Ill' les Liqueurs Spiritneuses passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenu:-: lc 17 Jam·ier 1881), ct rcnouvelee 
ju:-:qu\1, ce jonr par l'Ordonnance provisoire pa~see 

a11x Chefs-Plaidi-i d'apres Ia ~aint :\lichcl tenus le 1 
Oetohre I 89-1, ou'ie:-; les eondnsion:-: dn Procureur 
DL-Il-gue dP Ia Reine. a Onlonne et Onlonuc. 

Sa ~lnjPsh: Ia ReinP Y ictoria par son ( )nlre en 
Conseil en date <lu :~o ,Jnin 1890 (enregistre snr lcs 
records <le cE>ttP lle aux fins d'actc de ce jour), ayant 
odroye am.: f.:tat:-; permission ct autorite de lever 1111 

1 mput de 'luatre ehelins ucux pennis par gallon sm· 
lcs liqnClm.; spirit11euses consommees en eette lie, et 
l'e pom· le residu du terrne de vingt ans ~1, compter dn 
lcr .Jallvier 1881, pour leqnel llll Imput de deux 
ehelins :-;ix pennis par gallon fut oetroye aux :fin~ des 
di:o:po~itions <lP rordre de Sa .Majeste en Conseil en 
date lln 6 Septemhre 1880 ( enregistre ~m· le8 records 
de eette lle aux fins d'acte du 22 Septemhre 1880). 

I. ll sera paye au Receyeur de l'imput, a comptcr Imp6 

cle ee jour, ~1, rai~on de quatre ehelins dcnx pcnnis 
sterling par gallon, etant nn accroissement d'un ehelin 
huit penni:-: pa1· gallon sm· le pre::'ent imput sur toutcs 
Liqueurs ~piritneuses <lont la force nc depassera 
pas 90 degre::', et dans la meme proportion pour lcs 
Liqueurs Spiritneuses pnssant ladite force. Les 
Liqueurs importees apres ee jour seront livrees aux 
proprietaires npres que l'imput aura ete paye, bien 
~ntendn qn'ils anrmrt la faeulte, an lien d<' payer Iedit 
unpot et de prendre po:-:session uc leltrs liquem·8, de le~ 
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~deposer dans un des magasim; des l~tats au llire 1lu 
Rceeveur de l'impot. La mise en ma.gasin ~e fera 
aux frais ct ris11nes desdits proprietaires et les liqueurs 
(lcmeUl'Cl'Ollt tt lem·s fra.is et riscpH'S pendant q n' ellcs 
seront dans lcs maga.sins des f~ta.t~. Les Cordiaux 
paieront sur lc pied de deux ehelins un penni par 
gallon. 

Tmpot sur 2. 11 sera paye au Rcceveur de l'impot ~l raison 
liqueurs 
appartenan!. 11'1111 chclin lmit l)Cilnis ]Hll' !!':tllon snr tontes liclliCUl'S 
aux vcudcun:, '--' 

spiritue11:-:e:-: prescntcment appartenant aux vendeurs 
et detaillcurs clout la force sera de 90 Jcgres, et dans 
la, lllelllC )ll'O]lOl'tion pour les JiqllCUl'S tant an cleSSHS 
qn'aH 1lc::-::-'on~ de ladite force. Et seront lesdits un 
elwlin huit pcnnis par gallon exigihlcs tt partir de cc 
,iour, 1Jicu cnteudu que l\I. le Superviseur de la 
Chaus~ec c ... t autorisc ~l aceordcr 1m dclai de trois 
mois pour le paiement desdits un chclin huit pennis 
par gallon, ponrvu qu'il lui ;.;oit Journi honne ct 

suffisantc caution et scront ]e:; remhonrscmenh en 
c~as d'cxportation pendant lcsdit::-; 1rois moi:::; porte;:; en 
(~OJnpte an credit dn proprietairc. 

Hf'mbonrsc­
ment de 
l'impot. 

:). Lcs reml1omsemcnts de l"imput, aux fins clc 
1'...:\.rtiele 16 de l'OrdounaBce dn 17 ,Jam·ier 11-!Hl, ~c 
feront, tt partir de ce jour, tlraison de qnatre chclins 
deux pennis par gallon sur les Liqnenrl'i Spiritucn:-cs 
dont la force sera. de 90 clcgrc~, et dans ]a. memc 
proportion pour les liqueur:-; tant au des~us q u'au 
dessons de laditc force. Pour lcs Coruiaux le rcm­
bour::;ement se fera sur le pied de deux chelins un 
penni par gallon. 

Ordonnance portant reglement pour Ia perception de 
rimpot sur Ia Biere importee dans l'Ile. 

LA Coun, en rcnouvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire portant reglcment pour la 
perception de l'Impot sur la Bicre importee dans l'Ile' 
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pnssee le 19 Juillct 1890, et renouvelee jusqu'a ce __ 18_9_5. __ 

joul' par !'Ordonnance provisoire passce aux Chefs-
Plaids d'apres la Saint .Michel, tenus le 1 Octobre 
1894, ouies les conclnsions du Procnrenr Dclegnc de la 
Heine, a Ordom1t: et ( hdmme :---

V u l'Ordre de Sa ~Iajestc en Conseil en date du 30 
.Tuiu 1890, autori:"ant la levee d'un lmput de Deux 
Pennis par gallon :mr la Biere importee dans l'Ilc,-

1. Il est defendu de debarq uer, ou d'apporter dans Defcn!'lc de 
rlebarqner 

lc dessein de dehar(1uer de la Biere d'aueune espece en bierc aillcurs 
que clans lc 

cette Ilc ailleur:-; (llle dans le Havre de Saint Pierre- Havr_c de 
::it.,. l'10rre-Port 

Port sons peine de confiscation de toute lliere appor-
tee ou debarqucc en contravention a cet Article, 
ct en outre d'une amende, ~1, discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £1,400 Tmtrnois, sur le maitre 
on proprietaire dn navire d':m bord duquel tcllc 
Bien~ ~tura ete debarqnee Oll apportee dans le 

. dessciu de deharqucr en contravention a cet Article, 
comme anssi :-ous pcine J'une amende, a discretion 
tle .Justice, qui n'excedera pas £700 Tournois, sur 
toute pcr~onm· aidnnt on assi::;tant a tel debarqnement. 

~. II est <lCfendn de trans border de la Biere dans Defense de 
. . . . transbordcr 

cctte lie mlleurs que dans la Hade ou le Havre de biere aillcurs 

S · Jl' · que dans la. 
amt Ierre-Port sous peine de confiscation de toute Hade ouHavre 
. ' de St. Pierre-

Btere transborclee en contravention a cet Article et Port. 
' ' en outre, cl'une amende, a discretion de .Justice, qui 

u·exceclera pas £1,400 Tournois, sur le maitre ou le 
proprietaire du navire d'au bord duquel telle Biere 
aura ete trausbordce en contravention a cet Article, 
comme aussi d'une amende, a discretion de J nsticc, 
qui n'excedera pas £700 Tournois, sur tonte personue 
aidant ou assistant a tel transbordement. 

3. II est dCfendu de decharger ou de trans border Hcures. 

de la Biere d'aucnne espece entre les six heures du 
soir et les sept henres du nmtin, sans nne permission 
speciale dn .Maitre de Port Ju IIaYre de Saint Pierre-
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__ 18_95_-. __ Port, sous peine de confi~eatiou de toute Bierc dehar­
quee en contravention a cet Article, et, en outre, d'une 
amende, a discretion de .Justice, qui n' excedera pas 
£1,400 Tonrnois sur le maitre ou proprietaire du navire 
cl'au bord duquel telle Bicre aura etc debarquee en con­
tra·vention a cet a,rtielc C0111l1W anssi SOU~ p<~ilW d'une 
amende a. discretion de justice qui n'exce<lera ]>:1:-\ £700 
Tonrnois, fo:Ul' tonte personne aidant Oll as~i:;;tant a tel 

llm; de Sercq, 
Hcrmet 
Jethou. 

Notification au 
H.eceveur clc 
l'lmpot par 
ma!.tres de 
uavires. 

clcbarquement. 

4. II est dCfendu de <lebarqucr, on d'apporter dans 
le desscin de cleharquer de la Biere d'aucune espece 
dans les iles de Sercq, d'Hcrm on de .Jethou, on dans 
les dependances desdites iles, a mains <pte Ia lliere n:ait 
etc chargee dans le Havre de Saint Pierre-Port, 
sons pcine de confiscation de toute Biere apportee ou 
dcLarquec Cll contravention a cet Artiele, et, en outre, 
cl'nne amende, ~'L discretion <le ~T usticc, qui n' excedera 
pas £1,400 Tonrnois, sur le maitre on propri(-taire du 
navire ll'au bord dmpwl telle Bierc aura etc deharquee 
en contravention~\ eet Article, comme am;si sons peine 
d'une amende, a discretion de .Justice, qui n~ excedera 
pas £700 Tonrnois, sm· tontc pcrsonne aiclant ou 
assistant a tr 1 debarq ncment. 

5. Tout rnaitre de navire qui apportera en cette Ile 
de Ia Biere d'ancune espece sera tcnu, dans les vingt­
quatre hcures de son arrivee et avant d~en dcbarquer 
aucnne partie, de deposer au Bureau du Recevenr de 
l'lmpot nne notification, par ecrit, sons son seing, 
datce du jour qu'elle sera remise, enon~ant :-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseanx qui con­
tiennent la Biere ; 

Le nom du navire qui l'a apportce ; 

Le lieu ou ladite Bicre aura cte chargee ; 

Les noms des personnes a qui ladite bierc np­
particnt ou est consignee. 
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Et dans le cas que ladite Bierc soit apportee au bord __ 18_95_·. __ 

de tel navire pour ctrc transbordee, les marques, les 
nombres et l' cspeec des fntaillcs ou a11tres vaisseaux 
contenant telle Biere, seront constates dans ladite 
notification ; lc tout sur la peine d'une amende, ~l dis-
cretion de J nstice, contre led it maitre on le pro-
prietai J"e Oll consignataire de tel navire qui n' CXCCUCl'H. 

pas £700 Tournois. 

6. Tout maitre ou agent responsable de navire au Notification de 
, transbordc· 

hord duquel de la Biere sera chargee d au Lord d'un ment. 

autre navire, sans que ladite Biere ait etc debarquee, 
sera tenu de deposer au Bureau du Heccveur de 
l'Impot une notification, par eerit, sons son seing, des 
marques, nomLre et cspece des futailles ou autres 
vaisseau:x contenant telle lliere, aiusi que dn nom dn 
navire d'an Lord dnqncl ils ont ete pris, et de celni sur 
leqncl ils sont charges, et ee avant le depart de ee 
demicr ; le tout sur la peine d'nne amende, U. diB-
eretiou de Justice, contre le maitre, le proprietaire 
on l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £280 
Tonrnoi~. 

7. Le proprietaire ou le consignataire de Biere Notification au 
. .. · • Rccevcur de 
Importee en cette Ile sera tenu, dans les vmgt-quatre l'Imp«?t p~r Ie 

I l l ' . 1. B. , d d.. proprtetatrc ou leUres ( e arnvee de }a( 1te Iere, e eposer au consignatairc. 

Bureau du Reccveur de l'lmpot une notification, 
sons son seing, datee du jour qn'elle sera remise, et 
l-noll(;ant :-

Le nombrc, les marques et l'espece des futailles 
bouteilles, jarres ou autres niisscan:x qm eon­
tiennent la Biere ; 

Le nom du navire qui l'a apportee ; 

Le lieu ou clle a ete chargee. 

Le tout sur peine d'une amende, U. discretion de 
,J n:;;tice, contre led it proprietaire on consignatairc, qui 
n'excedera pas £700 Tournois. 
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Jauge, 

8. Tout maitre ou agent responsahle de navire, 
qui apportera en cette Ile de la Biere, sera term de 
prevenir le Recevenr de l'Impot, lors du dcbarquement 
de ladite Biere et avant que ladite Biere ait etc trans­
pm·tee en magasin, sur la peinc d'nnc amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de £7 
Tournois et n'excedera pas £:30 Tonrnois. 

9. Lc Reccvenr de l'Imput pourra faire examiner 
et janger toute Biere arrivant en cette Ile, et tonte 
pcrsonne rcsi:.;tant a l'autoritc tludit Reeevcnr ou 
mettant aucun empechement ~t. I' exam en et au 
Jaugeage de ladite Biere, sera passihle d'une amende, 
a discretion de J nstice, q ni n' excedera pas £2 80 
Tournois. 

Impotet. 10. Tout proprictaire on consignataire de Biere 
cmnmgo.smngc 

importee en cette Ile sera tenn de payer, au Recevenr 
de l'Impot, dans les vingt-quatrc heures de son arrivl-c! 
deux pennis par gallon pour toute Bierc introdnitc en 
cette Ile, sons peine cl'une amende (outre le paiement 
desdits droits) laquelle ne sera pas moins de £7 Tour­
nois et n'excedera pas £30 Toumois; bien entcnclu 
que lcdit proprietaire ou consignataire aura la faculte, 
an lien de payer ledit lmpot et de prendre possession 
de ladite Biere, de la deposer dans 1m des magasius 
des f~tats au dire du Receveur de l'lmpi)t. L'Imp£)t 
sera paye sur le nombre d'anglice En,r]lish standard 
gallons, que les futailles contiennent (la difference 
entre la mesure anglaise et celle de Gnernesey, estimee 
a 5 pour cent ou environ, representant la lie de la 
Biere ). La mise en magasin sera faite aux frais et 
risques desdits proprietaires ou consignataires et ladite 
Biere demeurera a leurs frais et risq ues pendant 
qu'elle sera dans les magasins des Etats. Il sera paye 
pour magasinage, comme suit:--

3d. par semaine pour chaq ue barriq ue anglice 
Butt. 
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2d. par semaine pour cha(l ne barriq ue angliee __ 18_95_~. __ 

Barrel ou llo.qshcad. 

1d. par semaine pour chaque barril anglice 
Rilderkin ou Fir/tin ou Pin. 

L B.' · ' d · d ]'' Biere retiree 11.- a wre retiree es magasms es . '-'tats et des magasins. 

exportee hors de cette Ile en qnantites de quatre 
gallons et demi et au delu, formant cargaison, sera 
exemptee du paiement de l'Impot, pourvn qne la 
partie demandant ladite exemption depose au Bureau 
dn Recevenr de l'Impot, entre les neuf heures du 
matin et les trois heures de l'apres-midi du jour 
precedant l'embarquement de la Biere, nne notification, 
par ecrit, sons son seing, datee du jour qu'elle sera 
remise, enom;ant :--

Le nombre, les marques et l'espece des £utailles, 
hontcill<'~, jarrcs ou ~mtres vai:.;seaux qui con­
timmcnt la llierc et 

L~ nom dn navirc an bord ducp1Cl il se propose 
(l'embarqner ladite Biere. 

L'Impot sur la llierc retiree des magasins des i~tats 
ponr etre consomrnee dan:-~ l'Ilc sera paye par lc pro­
prietairc lorsqn'il en prendra possession. 

12. Il est defendn de rernettrc ·'L terre aucnne Defense de. 
• ' rcmettre b1ere 

Biere pour laquelle une exemption aura ete aceordee a \errc. 

suivant 1' Article 11 de cette Ordonnance, sur la peine 
de confiscation de tonte Biere remise a terre en con-
travention a cet Article et d'nne amende, ~'t discretion 
de Justice, q11i n'excedera pas £1,400 Tournois sur lc 
maitre 011 proprietaire du navirc d'an bord dnquel 
tclle Biere anra ete remise :'t terre en contravention :l 
cct Article, cornme aussi sur la peinc d'nnc amende, :l 
discretion de .Tnstice, qui n'exceuera pas £700 
Tournois, sur toutc personne aidant on assistant a 
tel dcbarquement. 

13. Le mot "navirc '' employe clans cette presente ~:~:~i~rc~e 
Ordonnance, s'appliqucra a tout vaisseau, barque, 

VoL. IV. 24 
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I895. bateau ou autre batiment de mer. Les mots "Re-
NoeL 

---- ceveur de l'Impot," employes dans cette prcsente 

Amendeset 
confiscation. 

Fermcdu 
poi?s de Ia 
Rem c. 

Ordonnance, s'appliqueront a 1' Assistant-Superviseur 
et a toute personne employee parIes :Etats de cette ne 
a la 1~ecette de l'Impot sur Ia Biere. 

14. Seront lcs snsdites amendes et les confiscations 
applicables quart a Ia Reine, quart au Reccveur de 
l'Impot et moitie an delateur. 

Le 2 Mwembre 1895, pardevant Thomas-Godfrey 
Cm·ey, ecuyer, Baillij; presents, ~c. 

Sur la representation du Superviseur de la Chaussee 
et Tresorier des Etats ; 

LA Couu a ete d'avis que la Ferme du Poids 
de la Reine soit continuee a ~lonsieur George-William 
Cochrane, a ce present, pendant trois ans, a compter 
du 31 Decembre 1895, a raison de £240 sterling pour 
la ferme : £20 sterling pour Ioyer de boutique et £1 
sterling a la Recette de Sa JHajeste le tout par an, 
ladite ferme et !edit !oyer, payable de quartier en 
quartier d'avance, ledit Cochrane s'obligeant de plus 
de garder lcs poids ct balances en bonne ct due 
reparation. 

Aux C!tefs-Plaids d' apres Nof'l tenus le 20 Jmwier 
1896, pardevant Thomas- Godfrey Carey, 
ecuyer, Baillif; presents, ~c, 

Ordonnance relative aux Maladies Contagleuses. 
LA CouR, en renouvelant avec certaines modifi­

cations les dispositions de !'Ordonnance provisoire 
relative aux maladies contagieuses passee le 5 Janvier 
1895, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 21 Janvier 1895, ou'ies les conclusions des Officiers 
de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-
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1. Lc perc, em, ~l :-:;on <lefaut, la mere de toute per- 1895. 

sonne atteintc d'une ma.ladie eontagieuse, et, a defaut ~c0~1\~S:~ii~~ 
de p~re d ITl('.J'(', le plu~ proche pan•nt du maladc contagicuscs. 

demeurant dans la maison, ou, a defant de parents, la 
personue a.yant soin dn malade, sera tenn, dans lcs 
Yingt-qnatre henres qui suivront la eonstatation <le la 
malauie eomme maladie eontagieuse, d' en donner con-
nais~ance, par ecrit, aux Connetables de la paroisse 
dan~ laq nelle la maison est ~it nee, et ce sons peine 
d'unc amende, :l discretion de ,} nstice, cpti ne sera pas 
moindrc (le £14 Tournois et n'excedera pas £70 
Tonrnois. 

l)arcillcment tont medecin, ayant soin d'nne pcr­
:-;onnc atteinte d'une maladie contagieuse, sera tenn, 
Sll1' )a meme peine, d' envoyer, dans lesdites vingt­
Cf natre henres, 1111 certificat anxclits Connetables, 
c·omennnt :-

1" Le nom dn rna lade ; 

2" La situation de la maison OLL le mala<le 
reside ; 

3° La nature de la maladie contngieuse dont 
il est attcint. 

:2. II ~era pa.ye an medecin, par le Supervisenr de la MMecins. 

Cluwssee, la r-;ommc d'un chclin six penms par 
ccrtificat envoye anx fins qnc dcssus aux Connetables 
d'une paroissc. 

3. Les Connetahles de la paroisse auxquels une Dc>oirs des 
not'fi t' , , , .e. d l'A t' l 1 connetablcs. I ca 1011 aura ete envoyee, aux 11118 e r 1c e er, 
den·ont immediatement en clonner information taut au 
Snperviseur <1e la ChaHssee qu'anx Connetablcs des 
pa.roisses cont1gu(~s. Ils clevront de plus la soumettre 
~ans delai an eomite sanitaire de leur paroisse pour 
qn'il en ordonne, et ils donneront entretemps tels 
m·dres qu'ils jngeront necessaires pour l'assainisse­
ment de la maison oecupee par le malade et ponr la 
desinfection des personnes y demcnrant. Pour les 
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-----

Ordres des 
connetables. 

DMenseaux 
ma.Jades de 
sortir. 

OUDOXXANCF.:o; 

mettre a meme de ce fairc, ils auront un libre acces 
aux premisses tant a l'interienr qu'::t l'extcricnr, et 
toute personne qui 11wttm empeeheme11t ~l, leur visite, 
sera passiblc d'nne amende, :1 discretion de Justice, 
qui n'exccdera pas £70 Tournois. 

4. Cas avcnant que lef; m·dres donnes par les 
Connctables ne seront pas portcs a execution dans le 
delai par cux prescrit, soit par lc proprietairc de la 
maison on par ]'occupant, selon l'orclre qui allra etc 
donne ~t l'nn on a l'autre sniYant Ie cas, le~ 

ConnCtables ponrront fain~ fairc l'ouvrage anx frais 
de la partie <-111i neglige on refuse de ce faire, ct sm·a 
de plus tellc partie passible d'unc amende, a diioicretion 
de Justice, qui n'excedent pas £70 Tournois. 

5. Il est defcndu t'i tontc pcrsonne atteinte d'une 
maladie contagicnse de qnittcr la maison avant vingt­
quatre heures eronlees dcpuis qu'nn certificat, r.;igne 
du medecin qui a Pll SOlll tlu ma}adc, OU, :L SOH d(.faut, 
par 1111 mcdccin l'XCl'(;ant Sa profession en ~~ette Jle, 
aura ete envoye anx: Connctables de la paroi~sc con­
statant que la personne est assez retablie pour ponvoir 
quitter la maison sans danger pour la sante pnhlique. 

Toute personnc qui quittera la maison aprcs avoir 
etc atteinte d'une maladie contagieui'e sans que ledit 
certi:ficat ait ete envoye comme sus est dit anx Con­
netables de Ia paroisse, sera passible d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'ex:cedera pas £140 
Tournois. 

Il sera du devoir des Connetables, anssitot Ia 
reception dudit certificat, de voir que le lit, les 
couvertures, les draps de lit et tels autres effets 
dans Ia maison qu'ils jugeront necessaires soient im­
mediatement desinfectes, detruits et ce d'accord avec 
J.\tlonsieur le Superviseur de Ia Chaussee. 

Et est le Superviseur de Ia Chaussee autorise a 
payer telle compensation qu'il jugera convenable pour 
Ia valeur desdits effets. 
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6. Lorsqn'ils croiront que, suivant les circonstances _ 1895_· __ 

du cas, }'interet public le demamle et le medecin le J~~~~r~J~s. 
croit necessaire, les Connetablcs de la paroisse dans 
laquelle un cas de maladic contagieuse cxi:-;te, 
pourront, de concert avec le Superviseur de la 
Chaussee, ordonncr le transport de la personne 
atteinte a un lieu convenable. 

7. Lorsqn'ils croiront que, suivant les circonstances ~~l~~:~~tdos 
du cas, !'interet public le demande, lcs Connetables de 
la paroisse dans laquelle la maladie conta.gieuse sevit, 
pourront, de concert avec lc Snpervisenr de la 
Chaussee, onlonncr l'isolcment complct <l'mlC maison 
<L cause <le mal:ulie contagieusc, cc qui entraincra la 
defense ah.:olue a toutc pen;onnc ( cxccpte au medccin 
ct, an ministre de la religion, dans le cas d'nn hopital, 
an comite executif) d'y cntrcr on <l'cn sortir sans la 
permission speciale desdits Connetables, sons pcine 
d'une amende, <t discretion <lc ,Justice, qui n'cxcedera 
pas £280 'rournois par chaque contravention. 

Et feront afiicher lcsdits Connetables ledit ordre et 
placcront ct garderont placee copie dudit ordre contre 
la porte d'cntrec de ladite maison, le tout afin que per­
sonne n'en puisse pretendre cause d'ignorance. Et 
uommeront les<lib Connetablc::;, avec !'approbation 
dudit Supcn·iscur, aux frais des f~tats, nne pcrsonnc 
pour voir que lc :-;usuit onhe est strictcment observe 
et pour pom·oir aux bcsoins des personnes clemeurant 
dans laditc maison. Et mettra ]edit Snperviseur, <t la 
disposition de la personne ain~i nommer, ct cc pour 
ctre employee pour le maintien des pcrsonnes <lc­
meurant dans ladite mai~on, telle sommc par semaine 
qui sera equivalente, au montant des salaires ou gages 
que lesdites parties sont cmpeches de gagner par 
suite de l'isolrment de leur maison. 

Lorsquc lcsdits Connetables croiront devoir 
rescinder l'orclrc qtl'ib uuront cmanc commc sus est 
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__ I8_9iJ_·. __ dit, ils devront en donner connaissance publique au 
moyen d'affiches. 

Maladies 
con tagicuses. 

Definition de 
"nutison." 

Amendes. 

Pcrmi,;sion 
"Guernsey 
\Vaterworks 
Company, 
Ltd." 

8. Sont comprises sous Ics mots " maladie conta-
gieuse " dans cette Ordonnance, les maladies 
suivantes, sa voir: le Cholera, la Petite V erole, Ia 
Diphtheric, le Croup membraneux, l'Erysipcle, la 
Scatlatine et la Fievre Scarlatine, le Typhus et la 
Fievre Typhoi:de. 

9. Le mot " maison " employe dans cette Ordon­
nance vent dire tout cndroit habite, que ce soit 
maison proprement dite, edifice, grange ou navirc. 

10. Lcs amendes imposee~ par ecttc Ordonnance 
scront applicable~ moitie a. Sa l\lajcste ct moitie au 
delatcur. 

~(! 27 Jilin, 1896, panlcront Tlwmas-Gor!fl'f·.~ 

Carey, ecuyer, Bailiff'; pr/scnts . 

.:\lonsieur \Villiam ,T arne~ Nash, gerant de la 
Compagnie dite "The Guernsey 'V aterworks Com­
pany, Limited,'' ayant present(. ~t Ia Cour un certi­
fieat de l'Analyste des f~tats cont5tatant que l'eau du 
puits nnmero einq .de ladite compagnie situe a Faras, 
en la paroisse de la Foret, est pure et saine. La 
Cour, oui:es les conclusions des Officiers de Ia Reine, a 
permi~ a ladite compagnie de fournir aux habitants de 
cette lie de l'eau pour etre bue tout et aussi longtemps 
que les conduits et tuyaux qui communiquent avee 
ledit puits seront et resteront detaches des conduits 
et tuyaux communiquant avec les carrieres de ladite 
compagnie, et tout et aussi longtemps que l'eau £ournie 
pour etre hue sera pure et saine. Et est ladite per­
mission accordee aux conditions snivantes, savoir :-

1 o Que le briquetage antour de l'ouverture 
dudit puits soit completl- de suite ( s'il nc 
l' est pas actucllcmcnt) prealahlcmcnt ,1, la 
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fourniturc de ladite can, aprcs qu'une toile 1896. 
St. Michel. 

aura etc placec dans ct a travers lcdit puits -----
de manierc a cmpechcr tout <lebris on mai<~riaux 
de tombcr dam; ledit puits pendant la confection 
duclit briquetage, et 

2" Que l'eau presentement dans les tuxaux 
conduisant dudit pnits aux autres tuyaux de 
ladite compagnie deja en usage soient vuidcs et 
convenablement nettoyes prealablement a la 
fourniture de ladite eau, le tout sons la sur­
veillance et a la satisfaction dudit analyste, 
lcquel en fera, son rapport tt :Monsieur le 
Snpervisenr de la Chaussee. 

All.c Clt~fs-Plaids d' apres la Saint Michel, tenus 
lc 5 Octobre 1896, parda·ant Thomas-Godfrey 
C'arey, flail/if; presents, ~·c. 

Ordonnance concernant la Salubrite Publique dans les 
paroisses de Saint Samson et du Valle. 

L.\.. Cot_: u, en renouvelant les dispositions de I' Or­
donnance proYisoire concernant la Salnbrite Puhlique 
dan:-; les paroisscs de Saint Samson et du Valle, passce 
aux Chefs-Plaid~ d'apres la Saint :Michel, tenus lc 
5 Oetobrc 1874-, ct rcnouvelec jnsqn'tt ce jour avec 
modifications par l'Ordonnance provisoirc passec aux 
Chefs-Plaids d'npres ]a Saint ~lichcl, tenus ]c 30 
Septcmbre 189;5, oules lcs conclusions des Officiers de 
la Reine, a Orclonne ct Ordonnc :--

1. Les c onnetablcs ct Douzcnicrs des paroisscs de Co~ilf 
S · S samtau·c. 

amt amson ct du Valle sont charges d'excrccr une 
surveillance gencrale sur l'etat sanit~ire de leurs dites 
paroisse8. 

2. Lesdits Connctables et Douzeniers, auront dans Pmwoirs des 
les l' 't d I 1. . . I connetables ct 

1m1 es e eurs ( 1tes parou;ses respectives, es douzcnicrs. 

memes pouvoir~ que cenx qui sont eonferes aux. 
Connctablcs ct Douzenicrs de la paroissc de Saint 
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-~Pierre-Port, ou a deux d'iceux par l'Ordonnance prc­
sentcment en force concernant la salubrite puhliqne 
de la ville et paroisse de Saint Pierre-Port. 

Puits perdus. 

Ordonnance suppiementaire concernant la Salubrite 
Publique. 

LA Coun, en renouvelant le~ dispo~itioni' de l'Or­
donnance provisoire supplcmentaire eoncernant la 
Salnhrite Publique, passee aux Chef~-Plaich d'apres 
la Saint l\Iichel, tenus le 6 Octobre 1884, et 
renonvelee jusqn'~l ce jour par l'Onlonnan<~e provisoirc, 
pa:-::..;<~<' aux Chefs-Plaids <l'apres la Saint ::\Iichcl, 
ten11:..; lc ;)0 Scptcmhre 1895, 011les lc:-; conclusions des 
Offieiers de la Reine, a orclonnc ct onlonnc :-

Lcs Connetables et Donzenicrs des differentes 
paroi:..;se~ de ccttc Ile pourront reqnerir, an moyon 
<l'lllw signification par ecrit :-:ignee <l'11n <lc~; Conne­
tahk!', Jc proprietairc de clm<l LIC mai~on Oll edifice qui 
1w eommnniqne pas avec les l-gout:..; on tonnellcs 
pnhliqnc:-: d'ayoir tL eonstruire~ s'il y a lien, sur son 
terrain. dam; 1111 lien eonvenal>lc, nn puits perdu 
:->nfti:-~ant (ponrvn toutefois qne les frais de J'onvra.ge 
n 'ex cedent pas Ia somme de £5 sterling a £1 o sterling 
suivant la Yaleur de la propriete et lcs moycns du 
proprietaire) lcquel devra etre cimente a l'intcrieur, 
ventilC et couvert au dire desdits Connetal>les ou de 
l'un d'iceux de la maniere indiquee dans ladite 
signification. Pourront aussi lcsdits Connetables et 
Douzcniers rcquerir, au moyen d'unc signification par 
ecrit signee d'un des Connetables, lc proprietaire de 
telle maison ou edifice deja pourvu d'un puits perdu, 
d'avoir a lc cimcnter a l'intericnr, ventiler et couvrir, 
au dire dcsdits Connetablcs on de l'nn d'icenx de la 
manicrc indiquee dans laditc ~ignifieation. Dans le 
cas ou le proprietairc w~glige de fairc et complctel' 
l'ouvrage dans 11uinzc jom·s aprcs que ladite significa• 
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tion lni aura ete envoye(', les Connetables et __ 18_96_· __ 

Donzcniers pourront le faire fnire anx frai~ dlHlit 
propietairc, lc<piCl :;era <lc plus pa~sihlc d'nne amende, 
i't discretion de ,Justice, qui ne :-:era pas moindre de 
£14 Tournois et n'excedera pa~ £:30 Touruois. 

Ordonnance supplementaire a !'Ordonnance relative aux 
Routes, Rues et Chemins au sujet du depot d'lm­
mondices et autres encombriers sur les galets. 

L.\. Cot:.rr, en renouvelant les dispositioni' de l'Or­
<lonnance provisoire ~upplemcntaire ~'t l'Ordonnance 
relative aux routes, rnes ct chemins au f'lljet dtt 
<ll-p<Jt <l'Tnnnomliccs ct antres cncombricrs sur lcs 
galcts, pa:;;see le 16 l\Iai 18!)1, modifiant partie de 
1' Article 2 de l'Onlonnancc suppl6ncntai re relatiYc 
aux rontcs, rncs ct chemins du V) Avril 1863, et 
renonveh~c jus<pt\'t cc jour par ]'Ordonnance provisoirc, 
}Hts:;ec aux Chefs-Plaids d'apres ]a Saint ::\Iichel, 
tcnns lc 30 Scptcmbrc 1895, on'ies lcs conclusions <.les 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

II est defendu de jcter 011 deposc1· sur les galets Immomliccs. 

hordant les (~uais de G lategny ou <le la Piette (les 
lieYaloirs de la, Chans;;:ee St .• Julien et Je la Longstore 
Y inclus) et ce tant au-<lessu~ <pt'an-dessous du plein 
de "_Mars, UllCllllC:-:' immomlice~, ordures, CUUX mena-
geres, decombres ou m1trcs cncombriers sur la pei11e 
d'nne amende qui ne sera pas moins de £:3 Tournois et 
n'excedera pa:-; £1-1- Tournois. Et scront les occupants 
de maisons Oll edifice::-, Oll UC parties de maisons et 
edifices, d'ou uc tel~ objets auront etc jetes, prenablcs 
pour ladite amende. 

Ordonnance supplementaire relative aux Routes, Rues 
et Chemins. 

LA Coun, en renouvclant 1es dispositions de !'Or­
donnance provi::::oirc s11pplemcntairc relative aux 
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tsoo. rontcs, rues et chemins, passee lc 22 Octobre 1892, 
modifiant les dispositions de]' Article 1 de l'Ordonnance 
snpplementaire ~'L l'Ordonnance generalc des Chefs­
Plaids d'apl'l~s Noel 1840, relative aux routes, rues ct 
chemins, du 1:~ Avril 1863, et renouvelee jusqn'~'L ce 
jom· par l'Ordonnanc(; provisoire, passec aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint ~Iichel, tenns le 30 Septembrc, 
1895, ou1es les conclnsion:-; de:-; Officiers de la Reine, a 
Ordonne ct Ordonne qnc Ies Articles suivants seront 
en force comme .Articles :mpplementaires ~'L laditc 
Ordonnance generalc relative aux. routes, rues ct 
chemins. 

Coupcmcnt de 1. Les ]>rOl>rietai res de terre;-; horJant les !:!:randcs 
brous:;aillm;. '-' 

routes, rues ct chemins, antn's 1pte les ruettes ct 
chemins llans lcsquels des voitures ct charrcttes ne 
pcuvent pas circuler, seront tcnns Je couper en talus 
toutes broussailles, jaon, cpines et hranchages croissant 
en dehors et au-dessus de ]curs haies, :1 une hauteur 
de dix pieds du cote du marchepied et de dom>.:e pieds 
dn cote oppose du chemin, pendant Ies derniers quinze 
jours du mois de J uin, ct pendant les premiers quinze 
jours dn mois de Septemhre de ehaque annec, et de 
retirer et enlever de :mitt> les conpures, et ce sur la 
peine de £3 Tournois d'amencle. 

2. Les propriCtaires de terres horclant les ructtes et 
chemins dans lesquels des voitnres et charrettes ne 
peuvent pas circuler, seront tenns Je couper en talus 
toutes broussailles, jaou, epines et hranchages croissant 
en dehors et au-dessus de leurs haies, a une hauteur 
de huit pieds de la surface de laclite ruette ou chemin, 
pendant les derniers quinze jours Ju mois de J uin, et 
pendant les premiers quinze jours du mois de Septem­
bre de chaq ue an nee, et de retirer et enlever de suite 
les coupures, et ce sur la peine de £3 Tournois 
d'amende. 

3. Est et demeure rappele 1' Article ler Jc ladite 
Ordonnance supplcmcntairc relative aux routes, rues 
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et chemins, pa:.;;-;(.e anx Chefs-Plaids d'apres Paques, __ 1s_oo_. __ 

tenus le 1:1 An·illHG3. 

Ordonnance portant reglements pour les Jardins, 
Terres et Plantations des Etats. 

LA Cor I{, en renouvelant les dispositions de l'Or­
!lonnance proYisoirc portant reg)ement~ ponr Jes jaruins, 
tcrres et plantation~ des Etats, passce le 16 Juin 
1894, ct renouvelce jusqn\'t ce jour par l'Ordonnance 
provisoirc, pa~:.;l-e anx Chefs-Plaids d'apres la Saint 
~Iichcl, tcnn:.; lc :)0 Septcmbrc 1895, oulcs lcs con­
cln~ions de;-; Ofli~.:iers de la Heine, a Onlonne et 
Ordonne :- ---

1. I1 c~t <ll-f't~tHlu au pulJlie tl'cntrer <laJl~ les jardins, nt:\glcmcnts 
. ', par ra pporL 

terrcs ct plantatiOn:.; nppartcnant aux htats avant auxjardi~1>~. 
]' 1 etc., des F. tat". ouvcrtnrc t es porte~. 

2. II c:-;t tlefentlu de montcr dans les arhrcs ou snr 
lcs nmr:;, muraillc:-:, harrierc~, platcs-banclcs on tCITes­
plcins. 

:3. Il est defcndn d'endommager on degrader les 
nmrs, nmmillcs, halustrcs ou palissades, portes, bar­
ril-res, plates-hanclc~, gazon, arbrcs, arbustcs, ffenrs ct 
plantcs, et toute antre propriete des Etats dans lcs­
dib jar<lins, terres ct plantation~. 

4. 11 est defemlu d'y jcter 011 depo~er des uecom­
brc~, dehlais, ordures ct immonuiccs, ct d'y jcter ou 
lancer des pierres ct autres corp~ dm·s. 

;j, Il est clefendu, sans ]a, permission par ccrit uu 
Superviseur ue la Chaussee, uc J>O~Cl' des affiehes sur 
les murs exterieurs on dans ancunc partie desdits 
jardins, terres et plantations, d'y faire aucun discours 
public, de faire de ]a, musique, de vendre, loner, ou 
d'exposer en vente on lonagc ancnnes marchandises, 
et d'y introduire ancun animal cxccpte lcs chiens, ni 
d.cs chariots, charrettes Oll autre:;; YOitnrCS; U J' CXCCJ1-

hOll de cclle~ mcutiunuec~ uaus l' Article 6. Sont 
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__ 18_96_. __ anssi clefendns les jenx ~ans 1n, permission expresse 
dudit Superviseur et aillcm·s que <lam: le local quj par 
lui sera incliqne. 

Defense de 
lail;ser foin, 
etc., en 
bateau, etc. 

6. Il est clefencln d'y eondnire, ailleurs que snr lcs 
sentiers, les voitnres cle malacle, les "peramlmlrdors" 
et autres voitures d' enfantt-:. Tout chien introclnit 
clans lesdits jardins, terres et plantations devra etre 
concluit avec une atta,chc. 

7. II est defencln d 'y rien eneillir, de toucher aux 
nids d' oiseaux~ <le placer on tcndre des filets pour la 
prise d'oiscaux, on d'en prendre au moyen de glu on 
d'autre manierc <pic ce soit. 

R. 11 (•st d<~fenlln de :-:ccouer, faire battre on 
nettoycr des tapis dans lesllits jardins, tcrres ct 
plantations on ll'y mettre Ju linge ~'L secher. 

Tout contrevenant t't un article de la presente Or· 
donnancc sera, pour clut<plC infraction. passiblc d ·nne 
amende, ,t, discretion de ,Jnstice, qui n'excedera pas 
£28 Tournois. 

Ordonnance supplementaii•e relative a Ia Police des 
Havres. 

L.\ Cncn, en rcnonvelant le:-; dispositions de ]'()r. 

donnancc provisoirc supplementaire relative t't la 
l)olicc des HaVI·es, 1mssec aux Chefs-Plaids d'nprcs 
la Saint l\lichel tenus le 30 Septembre 1895, ou1es les 
concln::;ions des Officiers de la Reine a rappele et 
rappclle les Articles 8 et 23 de !'Ordonnance Generale 
relative ~l, Ia Police des Havres du 19 Janvier 1874, 
et y a substitutue les Articles suivants :-

8. Il est dCfendu de laissez entre soleil couchc et 
soleil leve dans un bateau, chaloupe ou gabarre en 
dedans d'un havre ou sur les chaussees, quais et 
devaloirs, et ce sans l'autorisation du maitre de port, 
laquellc nc devra etre accordec que dans les cas 
urgcnts, soit jaon, foin~ paillc on autre nmticrc scm• 
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blable susceptible de s'embraser facilement, sons peine 1896. 

de £28 Tournois d'amcmle. 

23. II est defencln de debarquer ou transborcler DMcnsc uc 
debarqucr 

dans un ha,Te de Ia l.wndre, de Ia dvnamite, ou autre poudrc. ct~:., 
-' sans pcruus-

substance ou essence explosive d'nn caractere dan- f;ion. 

gereux sans avoir prealablement ohtenu la permission 
du maitre de port, SOUS peine d'une amende, a diBCl'C-
tion de .J usticc, qui u'exce<lcra pas £140 TournoiR. 

Ordonnance relative au Colportage. 

LA Corn, en rcnouvclant lcs dir-;positions de l'Or­
tlonnance provisoire relatin~ au Colportage passee lc 
15 .J uin 1895, et renouvclee jnsqu'~\ ce jour par 
!'Ordonnance provisoire passee anx Chefs-Plaids 
d'apr<~s Ia Saint Michel tenus le 30 Septembrc 1895, 
vtt Ia Loi relative au Colportag-e ~anctionnee pnr 
Ordrc de Sa, i\Iajcste en Couseil tltt 11 :\Iai H~9ti, 

h'dit Or<lrc curegistre sur les Hccords de cette Ilc lc 
~~ l\Iai 1895, ouics les conclnsions des Officiers 
<le la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

1. I1 ne sera permis a qui que ce soit ( excepte a un Defense de 
} h. d, . c·~ I I d colporter so.ns ta Itant. es1rant o porter pour a vente e comes- licence. 

tibles) de Colporter pour la vente d'effets, et de 
marchandises, sans en avoir prealablement obtenu 
Licence, sous peine d'une amende, a discretion de 
.Justice, qui ne sera pas moins de £28 Tournois, et 
n'excedera pas £98 Tournois, et, aprcs la deuxicme 
infraction, sera tout delinquant sujet a une amende, 
tl discretion de Justice, qui n'excedera pas £280 
Tournois. 

2. Toute personne qui se propose de s'adresser a Ia Rapport de 
1 

, connctn.ble. 
Cour pour !'Octroi d'une Licence sera tenue d en 
donner connaissance aux Connetables de Ia ville et 
paroisse de Saint Pierre-Port, lesquels feront un 
rapport par cCl·it, contenant leurs objections a ladite 
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__ 1896_. __ demande, si ancnncs ont. Et sera ledit rapport mis 

Octroi de 
licences. 

Prix des 
liccnccf!. 

Honoraircs. 

Prix ct1 
honoraircs 
p~tya.blo 
d'a.vancc. 

Licences 
annalcs. 

devant la Conr l<?rs de I' application. 

3. Les Licences ~eront aceonlecs par la Cour Or-
dinaire, snr nne demamle par ecrit, laquelle contiendra 
les noms, l'ctat et le lieu d'Ctal)lissement de l'appli­
quant; mais, en ca~ <l'oppo;-;ition, !'application sera 
remise ala Cour en corps. 

4. 11 sera paye ponr cha<pw Licence octroyce 
pour nne annee }a i'Omme de £..!, sterling, et ponr 
chaque Licence octroyee pour un <plartier d'an on au­
dela une partie proportionuellc de ladite somme de 
£4 sterling. 

5. 11 sera paye, lors de chaqne demande pour une 
autorisation, un honoraire de Denx chelins six pennis 
au Procureur de la Reine et un honoraire de Deux 
chelins six pennis an Contr{)]p de 1a Reine, et, lors de 
l'Oetroi d'une Licence, il sera de pins paye 1m 
honorairc de Deux ehelins ;-;ix pennis It la Conr et 
un honoraire de Deux ehelins six pennis au Greffier 
de la Heine. Lorsqne !'application sera remise ~1. la 
Cours en corps, les honoraires snsdits seront doubles. 

6. L'application ponr l'Octroi d'une Licence ne 
ponrra etre faitc qn'apre:-; qnc lc:-; sommes mcn­
tionnees dans lcs .Articles 4 et 0 auront etc versees 
entre les mains dn Greffier de la Reine, leqnel rcm­
boursera les sommes ainsi T"ersces, ~1. }'exception des 
honoraires payables anx Officiers de la Reine, dans 
le cas que la demande soit refusee. Le Greffier de 
la Reine rendra compte du montant re<;u pour les 
Licences an Snperviseur de la Chaussee. II sera 
paye par ledit Superviseur an Greffier de la Reine, 
pour le renouvellement de chaque Licence, un 
honoraire d'nn chelin. 

7. Les antorisations pour le Colportage, autres 
que celles pour un qnartier d'an ou au-dehl., sont 
annales et dcYront expirer le :-n Decembrc de chaqne 
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annee, bien eutcmlu 1ptc la Licence d'un Colporteur __ 1s_oo_. __ 
qni n'aura pas ete averti par un Connetable de 
paroisse de se present'~r devant la Conr des Chefs-
Plaids d'apr?~s la Saint Michel, sera renouvelee, 
ponrvu qu'il fasse, dans les derniers quinze jours de 
Decembre, le paiement reqnis par I' Article 4 de la 
pre:-:1mte Ordonnance. Dans le cas ou un Connetable 
eroirait devoir opposer le renouvellement de la Licence 
annale d'nn Colporteur, il l'avertira, par ecrit, ~'t. com-
paraitre devant la Cour des Chefs-Plaids d'apres la 
Haint :Michel afin qu'ellc en Ordonnc. 

H. Lc Greffier de la Reine livrera ~1 chaque Jformc de 
hccnceR. 

pcrBonne a laquelle une Licence ~era octroyee, ou 
dont la Licence sera renou velee, nne carte imprimee 
dans la forme suintnte, laquelle sera signee par le 
Greffier de la Reine :--

LICENCES DE COLPORTAGE. 
A la Cour Royale, le IR!I 

Il U Cte pC1'11liS a (noms, pflmoms, etat et lieu d'etablisscmrnt) de 
Colporter, ct ce jusqu'an ledit ayant 
pay{: ln sommc de £ sterling. 

Greffier de ln Reine. 

9. ll sera tcnu par le Greffier de In Reine 1m rcgistre Rcgistrc. 

des Licences accor<leeii. 

10. 11 est defendn ~'t. tonte pcrsonnc ayant unc Hcures 

L . , ~ dCfcndues. 
1cenee, aux fins de la presente Ordonnance de Col-

porter pendant le Dimanche et entre soleil couche et 
soleil leve, .sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moins de £14 Tonrnois ct 
n'excedera pas £28 Tournois. 

ll. Toute personne ayant une Licence, aux fins de Plaques. 

la presente Ordonnance, sera tenue, lors employee ~'t. 
colporter, de porter au bras gauche une plaque qui 
lui sera livree par les Connetables de. la ville ct 
paroisse de Sa.int Pierre-Port, sur laquelle sera inscrit 
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__ 18_96_. __ le numero de sa Licenee, sow; ]Wine d'une amende qui 
ne sera pas moins de £3 10 sols Tournois et n'excedera 
pas £7 Tournois. 

Colporteur 
tcnude 
lli'Oduire 
licence. 

Amendes. 

12. La somme d'un chelin sterling sera deposee 
entre les mains desdits Connetable::; lors de la livraison 
cl'une plaque, et sera rernboursec au colporteur lors­
qu'il rendra sa plaq ne auxdits Connetables. 

1i3. Toute personnc ayant unc Licence, aux fins de 
Ia presente Ordonnance, sera tenne de prodnire Ia 
carte irnprimee ~'i lui Ii vree par lc Greffier de la Reine, 
lors req uis ~'i cet eflet par un C onnctable on Assistant 
de ConnetaLleR, sons peinc cl'une amende, a discretion 
de ,Justice, qui n'exccdera pas £14 Tournois. 

14. Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa l\iiajeste et moitic au dclateur. 

15. Est et demeure rappelce !'Ordonnance provi­
soire relative au Colportage, paP-sec le 9 Aottt 1890, 
et renouvelee aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint 
~iichcl tcnu~ lc I Octo hrc 1894. 

Legs Messire Attendn que par un codicille tL son Testament de 
~~fi~~h~~~ue Meubles feu .Messire Edgar l\facC ulloch, Chevalier, 
a cachet, • d B 'll'£ d I'll d G l' ' ' I detcrr~e en c1- evant a1 1 e e e uernesey a eguc a a 
rne d'Herm, C R l B ' C h £ . I Eglise st. our oya e une ague a ac et autre OIS a pro-
Tugual. ·"' "' d p D B · "' B 'II'£ d l d't pr1etc e eter e eauvmr, ecuyer, a1 1 e a 1 e 

Ile de Guernesey au XV e. siecle, laquelle lui avait 
ete Ieguee par feu l\'Iessire Peter-Stafford Carey, 
Chevalier, Baillif, et laquelle dit on fnt dcterree dans 
le conrs dn siecle dernier pres I' f~glise alm·s tom bee en 
ruines de Saint Tugual, en l'Ile d'Herm laquelle iie 
a cette epoque ctait dans la possession d'un des 
ancctres dudit ::Niessire Peter-Stafford Carey :-

Attendu que le Testateur a exprimc son dcsir que 
ladite Bagne serait placee et gardce dans une des 
vitrines dans le nouveau Greffe pour !'inspection des 
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Yisiteurs avec un Acte de Cour rapportant les avant 
dits faits :-

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine con£ormement a la volonte dudit Testateur a 
Ordonne ct Ordonne que ladite Bague, avec copie de 
ce pre~ent actc sera place et garde dans une des 
vitrines dans le nouveau Greffe ponr !'inspection des 
visiteurs. 

Le 4 Janvier 1897, pardelmnt T/wmas-Godfre.7J 
Carey, i!cuyer, Baillif; presents, ~c. 

189i. 
Noel. 
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LA CouR :tt~ourd'hui extraordinairemcnt assem- WP Y1n~ham Y. 
cc' ccr., 

blee pour prendre en consideration deux Lettrcs Avocatdcla 
Cour Royale, 

qui ont paru l'une dans le journal dit " The suspcndu. 

]}fail and Teleg1·aplt" du 24 Decembrc 1896, 
et l'autre dans le journal dit " The Star," du 26 
Decembre 1896, lesdites Lettres signees de 
"Wyndham Y. Peel," lequel est · membre du 
Barreau de la Cour Royale, et lesquelles con-
tiennent les passages suivants :-" 1/ow, I aslt, could 
Englishmen possibly become enthusiastic ove1· a body 
w/U:clt enforces the odious JJfilitia Law so rigorously 
a,r;ainst some of them, and deprives all l~f them l!f 
those political pr£rileges 1vhich tlw.1J hm·e been taught 
from infancy to look upon as their inalienable birth-
1'l!Jht ? No, Sir, whatever faults Englis!tmen may 
have, hypocrisy, at least, is seldom one of them," 
apres que la Cour a entenclu lecture desdites 
Letb·es comme aussi d'une Lettl·e ecrite par ~lon-
sieur le Bailli£ et adressee audit Peel en date dn 30 
Decembre 1896, ainsi que d'unc leth·e en reponse 
ecrite par ledit Peel et adressee a. :Monsieur le Bailli£ 
en date du 1er Jan vier 1897 :-

Considerant que la Cour qui a la nomination des 
avocats, a seule d'ap~·es ~a Loi, la coutume et les 
Ordres Pn Conseil de Sa ::\Iajeste, la police dn Barreau 

VoL, IV. 25 
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__ l_s9_i. __ de cette Isle; considerant que lesdites lottres qui ont 
ete publiees dans lesdits journaux contiennent un 
libelle diffamatoire et insnltant envers la Cour-a 
Ordonne apres avoir pris en consideration taut la 
declaration contenue dans la susdite lettre dudit Peel 
a 1_\llonsieur le Bailli£ que ce que ledit Peel 
a cc present a voulu allegner devant la Cour pour sa 
defense, et apres avoir oui les conclusions du Controle 
de la Reine. Que ledit Peel sera et demeura suspendu 
de !'exercise de la charge d'Avocat de cette Cour 
pendant le terme de quatre mois. 

Aux Clufs-Plaids rfap1'e.<; Noill tenus le 18 Jam_,ier 
1897, panlerant Mons. le Bail/if; presents, ~c. 

Ordonnance relative aux Significations donnant Gar­
nissement. 

LA CoL'R, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative aux significations 
clonnant garnissement, passee aux Chefs-Plaids d'a.pres 
Noel tenus le 16 Janvier 1893, et renouvelee jusqu\\ 
ce jonr par !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
l~laids d'apn~s N oe1 tenus le 20 J anvicr 1896, ouies lcs 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne:-

Garnisscmcnt. 1. La procedure a I' effet de fairc mettre au IH~ant 
nne signification donnant garnissement, envoyee soit 
par un proprietaire soit par un locataire ou sous 
locataire devra etre intentee a peine de nullite comme 
suit:-

Dans les dix jours qui suivront le service de 
la signification, s'il s'agit d'un garnissement 
d'un mois; 

Dans un mois dans le cas d'un garnissement 
de trois mois ; 

Dans deux mois dans le cas d'un garnisse­
mcnt de six mois ou au-dehl. 
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2. A defaut de procedure intentee dans le temps 1897. 

designe dans I' Article precedent, on s'il y a eu pro- Procedure. 

cedures, apres que la signification aura ete confirmee 
par la Cour, la partie qui a envoye la signification 
pourra de suite actionner la partie adverse a la voir 
obtenir permission de la Cour de se servir du ministere 
des Connetables de la paroisse ou de l'un d'iceux pour 
la faire sortir et vuider des premisses, s'il y a lieu, le 
lendemain du jour specific dans ladite signification. 
Cette cause sera decidee par la Cour seance tenante et 
sera finale et sans a ppel. 

3. Toute cause intentee aux fins des dispositions de 
l' Article premier, sera censee cause privilegiee. 

Ordonnance concernant la Salubrite Publique. 
LA Couu, en renouvelant les dispositions de 

!'Ordonnance provisoire concernant la salnbrite 
publiqne passee le 29 N ovembre 1894, et renonvelee 
jnsqu'a ce jour par I' Ordonnance provisoirc passec anx 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 Janvier 1896, 
ouies les conrlu~ions de~ Officiers de la Reine, a 
Ordonne ct Onlonne :-

Les dispo~itions de I' Article 4 de !'Ordonnance con­
cernant Ia salnbrite publique de la ville et paroisse de 
Saint Pierre-Port seront egalement applicables alLX 
chantiers dans tontes Ies paroisscs de cette lie. 

Ordonnance supp!ementaire relative au service des 
Voitures Publiques. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplementaire relative au 
service des voitures pnbliques, passee Ie 2 N ovembre 
1895, et renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 20 Janvier 1896, onies les conclusions des Officiers 
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__ I_B9_7. __ de la Reine, a rappcle et rapelle Ies Articles 2 et 8 de 
!'Ordonnance relative au sen'ice des voitures publiques 
des Chefs-Plaids <l'apres Paq nes tenus le 22 Avril 
1895, et y a substitue les Articles suivants, et a ajoute 
I' Article 17 a ladite Ordonnance :-

Licences. 

Nnmeros ct 
nombrcs 
~cruut pciuts. 

Licences 
cxpirecs. 

2. Le Superviseur de la Chaussee est autorise a 
Octroyer des Licences anx proprietaires de telles 
voitures. II sera specific dans chaque Licence :-

1 o Le nom, prcnom et lieu de residence de 
chaqne personne etant en tout ou en partie 
proprietaire de la voiture en raison de laquelle 
la Licence est accordee ; 

2• Le nombre de voyageurs, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur, autorise ~\ y etre portes ; 

3° Le tari£ des prix, tant pour les voyageurs 
que pour les marchandises; 

4 o Le numero de la Licence ; 
5o La partie de la voiturc ou le nnmero de 

la Licence et le nombre de voyageurs seront 
peints. 

8. Lc numero de la Licence ct le nombre de 
voyageurs autorisc a y etrc portes scront peints d'une 
manicre claire ct distincte a I' exterieur de la voiture 
et sur telle partie de la voiture qui sera indiquee par 
les Connetables de sa paroisse, en chiffres d'un pouce 
de longueur et un quart de ponce de largeur pour le 
moins, de couleur claire sur 1111 fond £once, ou de 
couleur £oncee sur un fond clair, sous peine d'une 
amende sur le proprietaire de ladite voiture qui ne 
sera pas moins de £7 Toui·nois et n'exccdera pas £28 
Tournois. 

17. Tout proprietaire ou possesseur d'une voiture 
sur laquelle sont pcints le numero d'une Licence, et le 
nombre de voyageurs autorisc tt y etre portes, pour 
laquelle une Licence n'a pas etc prealablement obtenue 
ou pour laquelle une Licence n'est plus en force, sera 
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passible d'une amende qui ne sera pas moins de £7 __ 18_9_7 -~ 
Tournois et n'excedera pas £28 Tournois. 

Ordonnance portant modification a !'Ordonnance du 16 
Septembre 1856, relative au debit de la Biere et du 
Cldre. 

LA CouR, en renonvelant les (lispositions ue 
!'Ordonnance provisoire portant modification a. !'Or­
donnance du 16 Septembre 1856, relative an uebit de 
la Biere et du Cidre passee anx Chefs-Plaids d'apres 
N oCl tenus le 20 Jan vier 1896 oules les conclusions 
des Officiers de la Reine a ra ppele et ra ppelle les 
Articles 4 et 6 de l'Ordonnance du 16 Septcmbre 1856 
relative au debit de la Bicre ct dn Cidre, et y a 
substitue les Articles suivantes, les quels seront censes 
former partie de ladite Ordonnance :-

4. Les Licences })Our la vente en detail de la Bicre qctroi de 
hccnccs. 

et du Cidre pour etre bus sur les lieux seront dore-
navant accordees par la Conr en corps sur la demande 
par ecrit de 1a personne demandant la Licence, la-
quelle demande contiendra la description du lieu pour 
lequel la Licence est dcmandee. 

6. Tonte personne qni se propose de s'adresser a Proccdur<? 

1 -~ · pour apph-
a Cour I)OUr !'Octroi d'une Licence sera tenue d' en c.ation de 

hccnces. 
donner connaissance, par em·it, aux Connetables et 
Douzeniers de la paroisse dans laquelle est situe 
l'endroit ou il se propose de debiter quinze jours au 
moins avant le jour de sa demande u la Cour, et. 
sera de plus tenue de uonner avis public, au moyen 
d'une annonce publiee trois Dimanehes consecutifs 
dans le cadre de l'Eglise ue la paroisse oil est situe 
le debit, du jour et de l'heure oil il se propose de 
s'adresser a la Cour, £ante de quoi sa demande ne 
sera pas prise en consideration. 

Apres avoir l'C<_;U connaissance par ecrit de la 
demande proposcc le~ Connetahlcs visiteront lcs lieux 
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__ 1897_. __ et en feront leur rapport a Ia Donzaine, et lor~ de Ia 
demande devant Ia Cour les Connetable~ en personne 
presenteront un rapport, par ce1·it, des Connctahles et 
Douzeniers de Ia paroisse con tenant : -

Defense do 
porter 
uniforme de 
Sa Majctite. 

1 o U ne description du local et de ses alcn­
tours et constatant ; 

2° Si le local e~t suffisammcnt pourvu de 
latrines et d'urinoirs ; 

3° Lc nombre de maison~ dans la paroisse, 
licenciecs pour la vente de Liqueurs Spiri­
tueuscs, Vins, Biere et Cidrc ; 

4 J LCltrs objection:;; ~tla dcmandc, s'il y en a. 

Ordonnance ayant rapport aux Uniformes des Forces 
de Sa Maj este. 

LA Corn, en. renouvelant Ics di:-;positions !lc 
!'Ordonnance provisoire ayant rapport anx nni­
formes des forces de Sa 1\lajeste, passce anx Chefs­
Plaids d' a pres Noel tenus le 20 Jan vier 1896 m1ies les 
conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonnc et 
Ordonne :-

1. Il est defendu a toHte personne que CC soit 
n'etant pas au service de Sa l\Iajestc dans les forces 
soit de Ja marine soit de l'armee, de porter, sans Ia 
permission de Sa ~Iajestc, l'uniforme d'aucune de ces 
dites forces ou aucnn habillement ayant l'apparence 
ou portant quelque marque distinctive de tel uniforme, 
sur nne pcnalitC qui n'exccdera pas £70 Tournois, 
sont neanmoins excepb~s :-

1 o Tonte personne faisant partie d'une 
societe de musique qui jusqu'au ler Janvier 
1901' portera a nne representation publique 
l'uniforme aujourd'hui reconnu de telle societe~ 
pourvu toutefois que cet uniformc ne soit pas 
une imitation complete de l'uniformc d'aucune 
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des forces soit de la marine soit de l'armec de 
Sa ll-Iajestc. 

2° Toute pcrsonne portant nn uniformc ou 
habillemcnt a unc representation publique 
pourvn que cc soit dans nne salle, theatre 
ou cirq nc, d-l1ment licencie ou autorise pour 
des representations publiques ou dans une 
representation purement militairc. 

2. II est defemlu a toute personne ou personnes 
que ce soit n'etant pas au service de Sa 1\'lajeste dans 
lcs forces soit de la marine soit de l'armee, de porter 
ou de faire porter, sans la permission de Sa :Maj este, 
l'uniforme d'aucune de ces dites forces ou aucun 
habillemcnt ayant l'apparencc on portant qnclque 
marque distinctive de tel uniforme de tclle fa~on ou 
sons telles cireon:-:tances cp1i pourraicnt le rcndrc 
meprisablc 011 ridicule, sous pcine d'une amende ~l 

discretion de .J nstiec qni n'cxcedcra pas £140 To11rnois. 
Scront les dispoi"itions de ccttc prescntc Ordonnance 

applicablcs dans l'Ile <.lc Scrcq. 

Au.r Clu:f~-Plaids d' up res Pftrptrs tenus lc 26 
Auil 1H97, pardl'l'ant Thomas-Godfrey Carey, 
ecuyer, Bail/if; preseJds, ~c. 

Ordonnance Supplementaire a !'Ordonnance relative a 
la perception des droits des havres. 

391 

1897. 
Paqnes. 

LA Cou-1:, en rcnonvdant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoirc supplementaire a ]'Ordon­
nance relative ~l. la perception des thoits des havrcs, 
pass~e aux Chefs-Plaicb d'apd~s l)aqucs, tenus le 22 
Avnl 1895, et renonvelec jnsqu'a ce jour par !'Ordon­
nance provisoire pas~:;ee anx Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 1:-3 Avril lS96, ou'ies les conclusions 
des Officiers de la Reine a Ordonne et Ordonne :-

Le maitre de tout navire entrant clans aucun des Declaration au 
havrcs de tt II · , -1 d HupcrYhJcur ce · c e, sans avon a ~011 bon c::; mar- dclaChaussec. 
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__ 18_97_. __ clmndiscs pour la. destination de ccttc I1e, sera tenu 
immediatcmcnt a.pres son entree de deposer au 
bureau du Superviseur de la Chaussee une declara­
tion, par ecrit, sous son seing datee du jour qu'elle 
sera deposee, enon<;ant le nom du navire, son 
jaugeage, la nature et la quantite des marchandises 
au bard dudit navire, et lc port auquel il appartient, 
ainsi que le nom de l'agent dudit navire, le tout sur la 
pcinc d'une amende contre ledit maitre, le proprie­
taire on l'a.gent de tel navirc qui ne sera pas mains de 
£7 Tournois ct n'excedcra pas £:30 Tournois. 

Gibicr. 

Est et demeure rappelee !'Ordonnance Supplemen­
taire rela.ti "-r il. b Perecption des Droits des havres, 
passee aux C'hcfs-Plaid8 d'aprcs Noel tenus lc :W 
Janvier 1873. 

Ordonnance Supph~mentaire a !'Ordonnance pOUl' la 
protection du Gibier. 

LA Corn, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplementairc a l'Ordon­
nance pour la protection du gibier, passer aux 
Chefs-Plaids d'aprt~s Paques, tenus le 13 Avril 
1896, oules les conclusions des Officicrs de la Heine 
a Ordonne et Orclonne :-

Sont compris sous la denomination de gibier dans 
l'Orclonnance pour la protection du gibicr les lapins 
sauvages. 

Ordonnance contenant des reglements pour- le Gr-e:ffe. 

LA Co"GR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire contenant des reglements 
pour le Greffe, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 13 Avril 1896, oni'es 1es conclusions 
des Officiers de la Heine, a Ordonne et Ordonne que 
les rcglements suivants scront observes a l'avenir et 



D.E L.\ CUCR lWYAL.E. 3!)3 

qn'ils ~eront puhlies et constamment affiehes dans le __ I8_9_i. __ 

lmrean dmlit Grefic :-

1. Le G reffe sera ou n'rt tons lcs jom·s dep11is ncuf ~cures cL 

I l . . , , . l l 1, , . ,l. JOun; de 
1em·es ( n matm Jnsqu a trms 1enrcs l e apres-nnui ; rclil.c)~e du 

1 l C' , l G' ff' Grcffc. orsqne a our est seante e rc e rcstera ouvcrt 
apres trois heures si la seance continne au-dehl. Les 
seuls jours de reluche, outre 1e Dimanche, f:ont 1e 
jour de l' An on le jour que la fete en sera gardee ; 
le V cndrcdi Saint ; le Lundi ct le ::\lanli d.e la fete 
d.e PucplCs; le jour de !'Ascension ; le jour de 1a ce1e­
hration de 1a naissance de Sa ::\Iajeste ; le Luncli et 1e 
Jfanli ue In f(~te de la Pentecotc; le jour de la fete 
deb Sai11t .r can, 011 1e jour que la fete en sera gardee 
et 1e jour aprl.·s ; 1e jour de la Foirc de la Saint ::\Iichel 
etant Ie J e11di axant 1a fete de Ia Saint ~!ichcl : Ie 
jour de la fete <lc Noel, et 1e jour a pre~:;. 

2. Les ( 'ontrats, Billets, Acte:-; on toutes ~mtres Enrcgistrc-
., . mont de 

pwees JlOlllTOllt etre deposees an Greffe pour y etre contrats, etc. 

enregistecs, t011s lcs jours qu'il sera ouvert depuis neuf 
heures dn matin jnsfpt\\ trois heures de l'aprcs-micli, 
ct dans lesdite:-; henres senlcment ; si par suite d'nne 
plus longue seance de la. Cour, il restait onvert aprcs 
trois heures, i1 n'y a que les Actes cle Cour passees 
dans la merne seance qui pourront etre enregistres 
aprcs trois henres sans la sanction de 1a Conr seante. 

:3.· Des le moment <pt'un Contrat, Billet, Acte on 
toute autre piece quelconque est deposee au Greffe 
pour y etre cnregistree, elle ne peut plus en etre 
retiree sans ~n-oir ete dument enregistree sur le livre 
des contrats on autres livres et collationnee. 

4. Il n'y a, qn'au Grefi'e on d.ans !'enceinte de 1n L}~-rabon de 
' PlCCC~ 

Cour pendant qne lc Greffier de la Heine on ses · 
Deputes y remplissent les fonctions de leur office 
durant les h<:'m·e~ ei-flcssus }H'escrites, qn'il soit loisiLle 
~t. qui qne ce ~oit de lin·er nne piece qnelconque 
audit Greffier, on a scs Deputes, pour ctrc cnrcgistree, 
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~-1B_!l_i. __ et il leur est <lefendu exprcssemcnt d'cn rcccvoir 
ailleurs ou en aucun autre temps. 

Chair de 
veaux. 

Est et demeure rappelee ]'Ordonnance contenant 
des rcglements ponr le Greffe passec aux Chefs-Plaids 
d'apres N oeJ, tenus le 22 Jan vier 1827. 

Ordonnance Supplementaire a !'Ordonnance relative au 
Marche Public. 

l.d.. Cocn, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplemcntaire a !'Ordon­
nance relative au ~Larche public, passee le 25 Avril 
1 R92, renouvelCe aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 13 Avril 1896, ou1es les conclusions des 
Officicrs de Ia Reine a Ordonne ct Ordonne que 
l'Article suivant sera en force commc supplemen­
taire ~l l'Onlonnance des Chefs-Plaids d'apres Ia 
Saint Michel, tenus le 6 Octobre 1823, relative au 
::\larche Public. 

Il est defendu a tout boucher de mettre en vente 
dans le 1\tlarchc public de la chair de veaux qui ne 
seront ages d'au-dela de cinq_ :-:emaincs sons la peine 
de confiscation de ladite chair, ct d'une amende a 
discretion de Justice qm nc ~era pas mains de £14 
Tournois. 

Ordonnance par rapport aux Etrangers et au soulage .. 
ment et a l'entretien des Pauvres Etrangers. 

J..., A Coun, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire par rapport aux. etrangers 
et an soulagement et a I' entretien des pauvres 
etl·angers passce aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 22 Avril 1895, et renouvelee jusqu'a ce 
jour par !'Ordonnance provisoire passee aux. Chefs­
Plaids d'apres Paques tenus le 13 Avril 1896, ouies 
les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne:-
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1. Lc soulap;ement et I' cntretien d'nn etranger --~~9~­
tomhant ~; ~hargc dan~ nne paroisse de 1' llc se fera, Roulagcmcnt 

1 , . l l' , ll _1 l d'un etrangcr. eommc par e pas~c, ; par cs . onneta > es ue a 
pnroissc Oll reside Jedit etranger, auxquels est aussi 
confiee la surveillance dudit Pauvre. 

2. Les frais taut de sonlagement qne de transport Frais de 
soulagcmcnt, 

hors de l'lle d'ml pauvre eb·anger seront avances etc. 

par lcs Connetables et leur seront rembourses par 
lc Tresorier des I~ tats hors des argents qui auront etc 
mis ~1. sa disposition par les f~tats de cette Ile. 

3. Lc Tresorier des Etats sera responsable ponr ":resoricr des 
]<,tats ~era. 

le soulagemcnt accorde par les Connetables d'nne rcspommblc. 

paroi:-:se ~l llll pamTC etrangcr des que COnnaissancc, 
par ecrit llli aura etc d.onnee autant qne possible 
par lcs Coml,~tahlc:-: :--

1 ') Des nom ct prenoms du pauvrc et d.cs 
mcmhrc:-; clc sa famille qui d.epend.ent de lui. 

2" Du lieu d.e naissance tant d.nd.it pauvrc 
ct dcsdits membres d.e sa famille que de scs 
pere ct mere. 

:r' De l'epoque oil le panvre est arrive d.ans 
cette Ile pour la premiere fois. 

4 o Du lieu de sa residence. 

5° De la cause pour laquclle 
a charge. 

4. Le Tresorier des :f.:tats ponrra, 
l'e<;u la, Susdite COilllaissance par ecrit, 
Connetables de qui il l'a re<;ue :-

il est d.cYcnu 

n1>res a Yoir AcccptaLion 
d'un pauYrc 

notificr aux ctranger. 

1 o Qu'il n'accepte par le panvre comme un 
pauvte etranger; ou, s'ill'accepte, 

2° Que les Connetables aient a envoyer le 
pauvre au lieu de son etablissement legal. 

Dans le premier cas le diffcrend sera decide par la 
Cour Hoyale cornme toute autre cause civile. Dans 
lc 15CCOUd cat:i, le Trc::;orier des Etats ccsecra d.' ctrc 
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----~~: ____ rcsponsablc pour lc soulagement lln pauYrc, si Ic 
pau~re sans cause snffisante n' est pas euvoyc de rnc 
par les Connctables dans un dclai rai~onnable. 

Comptes. 

Hegbtrc des 
JIH,U\TCS 
cti·anger,.;. 

Enregistre­
ment 
d'ctranger. 

5. Les comptes pour le sonlagement des pauvres 
etrangers seront presentes au Tr6wrier des Etats a la 
fin de chaq_ue trimestrc de rannec. 

6. II sera garde, au burcaH de:' Etats, un livre 
~pecial avec inclicc clit "Lc Hegistre des PauVl·es 
Etrangers" dans lequcl seront ins(~res les renseigne­
ments qui ::;eront envoyes par le~ Connetables au 
Tresorier des Etats, aux :fim; de l' Article 3 de cettc 
Ordonnance. 

Ce livre sera ell-pose an Grcffc de la Conr Royale 
pendant lel'i Imit jours qui precederont la premiere 
sean<~e de chaquc annec des f~tats de deliberation, et 
pourra etrc examiner par les :Mcmbres des f~tats. 

7. Tout labonreur, ouvrier, on domestiqne eh·anger 
presentement dans l'IIe et non encore enregltrt-, et 
tout Jabourenr, onvrier Oll clomestiqne etrangcr nrri­
vant clans l'Ile ponr y gagner sa vie dcvra clans les lmit 
jours q_ui snivront 1a pas::;ation de cette Ordonnance, 
on son arrivee dans l'Ilc se faire enregitrer au bureau 
des Etats sous peine d'nnc amende ~l discretion de 
Justice qui ne sera pas moindre de £7 Tournois et 
' "d 1_~,_0 rp ' Q. ' ' 't' n exec era pas ;;J;;, 1 J. om·nois. oJ, a pres avon· e c 

condamne pour avoir neglige de ce faire ]edit 
etranger ne se fait pas enregitrer dans les quinze 
jours qui suivront sa condamnation, les Connetables 
de ]a paroisse de sa residence ponrront, de leur propre 
chef ou ala requete du Tresorier des Etats, le renvoyer 
hors de cette Ile par le bateau qui l'aura apportc 
san£ a, lui a en appeler devant la Cour. Tout ctranger 
non sujet de Sa ~Iajestc qui se presentera au bureau 
des Etats pour s'y faire enregitrer devra etre IDl~l1~ 
de son livret on d'autres pieces constatant son ident1te 
et ~on ctat, autrcment il sera ccnsc ne s'etl'e pas 
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prescnte et sera passible des peines imposees par cct __ IB_97_. __ 
Article contr.e ceux qui ne se sont pas fait cnregitrer 
dans les debis prescrits par cct Article. Ponrra 
egalement ctre ·renvoye de l'Ile, sauf a lui a en 
appeler devant la Cour, tont etranger qui prodnira 
au bureau des f~tats un livret autre que Ie sicn 
propre ou d'autres pieces fausses ou qui £era des 
declarations fausses ou mensongeres relatives anx 
faits qu'il y a lieu d'inserer dans l'acte d'enregistrc-
ment. 

8. II sera garde an Bureau des Etats un livre Rcgistre des 
, . I . d' 1. R . d I'~ , ctrangers. specta avec m Ice lIt " eg1stre es 1.;t1·angcrs 

dam; leq uel seront inseres :-

1 o Les noms, prenoms et occupations des 
changers qui se presentent pour ctre enrc­
gistres. 

2° Le lieu de leur naissance et celui de 
leur derniere residence. 

:3" Le jour de leur arrivee dans l'Ile. 

·± o Les noms ct pre noms de leurs femmes 
ct enfants ct lc lien de leur naissance. 

D. U n ccrtificat constatant qn'il s'est fait em·egis- Certificat. 

trer sera livre tl chaquc etrangcr qui se presentera 
u cet effet au bureau des Etats. 

10. II est defendu, apres deux mois de Ia passation Defense 

1 0 d , . d'employer 
< e cette r onnance, d employer un ouvr1cr ou ouvru:r non 
I t' , · , , e.nrcg1stre. ( omes 1que etrangcr qUI, y etant tcnu, ne s est pas 
fait enregistrer au bureau des Etats sons peine d'une 
amende tt discretion de Justice qui ne sera pas moindrc 
de £28 Tournois et n'excedera pas £70 Tournois, et 
qui, en cas de recidive, ne sera pas moindre de £70 
Tournois et n'excedera pas £140 Tournois. 

ll. Tout maitre ou proprietaire de navire qui Responsabilite 
• de ma1tres de 

apportera dans cette Ile un ctranger sera tenn de navires. 

lc transporter hors de cette Ilc tt ses frais, cas 
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__ 1_so_1. __ avenant que ledit eh·anger soit renvoye de l'Ile pour 
ne pas s' etre fait enregistrer au bureau des :Etats ou 
qn'il tombe a charge ~l ancune des paroisses de l'Ile 
·durant l'an et jour de son arrivee. II sera de plus 
tenu de tous les frais de maintien ou autrement que 
pourra enconrir ledit etranger envers les officiers publics 
dans aucune des paroisses de cette Ile pendant les deux 
mois qui suivront l'arrivee dudit etranger dans l'Ile. 

Autorite des 
Connetables. 

12. Les proprietaires et maitres de navires qui 
congedient ou dechargent nn on plus de leurs 
equipages sont tenus, si l'homme eongedie est 
etranger, d'en donner de suite f'Onnnissanre an bureau 
des ]~tats sur la peine de repomlrc des frais qn'il 
pourrait occasionner ci-apres aux officiers publics 
d'aucnne des paroisses de cette Ile, et ec pendant 
an et jour de son an·in~e on jn;-;qu'tt cc qn'il se 
soit rembarque pour un autre voyage, et, s'il 
devenait a charge dans le courant d'un mois apres 
la connaissance de sa dechargc donnee an bureau 
des ]~tats, lesdits proprietaires -on maitres de navircs 
scront tenus des frais tant de son maintien q ne de ~on 
transport hors de cette Ilc. 

13. Les Connetables sont antoriscs a. renvoyer de 
l'Ile durant l'an et jour depuis leur arrivee dans l'Ile 
tout etranger qui gardera nne maison de debauche ou 
de prostitution, les prostituees etrangeres, et generale­
ment les Ctrangers de mauvaisc vie sans moyens, 
sans aveu et sans industrie. Bien entendu qu'avant 
de les envoyer il leur sera signifie par le~ Gonnetables 
qu'ils sont libres d'appeler a la Cour Royale de 
l'Ordre que leur ont donne les Connetables. En cas 
d'appel ils seront amenes par les Connctables devant 
la Cour qui statuera finalement entre les parties apres 
audition de temoins. 

14. Sont et demeurent rappelCs les Articles 14, 15, 
16 et 17 de !'Ordonnance passce aux Chefs-Plaids 
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d'apres Paques tenus le 30 Avril 1821 relative a 1897. 
. . l l' O d . . St. Michel. l'etablissement paro1ss1a, et r onnance JH'OVISOire -----

par rapport anx etrangers et au soulagement et a 
l'entretien des pauvres ctrangers passee aux Chefs-
Plaids d'aprcs Paques tenus le 25 Avril 1892. 

Au:r Chef:;-Plaids d' apres la Saint .Michel tmus le 

4 Octobre 1897, pardel,,ant Tlwma:;-Godfrey 
Carey, ecuyer, Baillff; presents, ~c. 

"Victoria Fund." 
Lecture ayant etc ce jour donnee d'une letti·e 

en date dn 30 Aout dernier adressee a l\tlonsieur 
lc !~Superviseur de la Chaussee par J. R. Tardif, 
ccuyer, ;rnre-J usticier. 

}.;A CoeR ayant pris ladite lettre en considera- "Victoria. 

t . 't' d' · .. l l · d Offi ' d Fund.'' Ion a e e av1s, ames es cone us1ons cs Ciers e 
la Reine, d'approuver la suggestion faite par ledit 1\l. 
Tardif de creer un fonds permanent de bienfaisance 
en eommemora.tion du ,J ubilc de Sa Tres Gracieusc 
~Iajcste la Reine Victoria~ ledit fonds devant etrc 
connu son~ le nom de " Victoria Fnml " dont lc 
revenn annnel l'era employe par :Messieurs lcs ,J m·es-
,J ustieiers de la Conr Uoyale a soulager tons et tels 
cas de detresse, ou de pauvrete, qui ne sont pas sus­
ceptibles d'etre soulages par le moyen des fonds 
charitables de l\1. J can De La Court, et de :Messire 
William Collings, chevalier. Et a de plus Ia Cour 
declare accepter avec reconnaissance l'ofiTe genereuse 
dudit l\L Tardif de contribuer la somme de £50 
sterling envers ledit objet. Et devra l\1. le Super- · 
viseur de la Chaussee qui pour le temps sera, avec les 
argents provenant de dons on legs qu'il recevra pour 
ce nouveau fonds, acheter des rentes foncieres on faire 
tels autres placements qu'il plaira aux dits J ures-
J usticiers fixer. Et sera la susdite lettre de l\1. 
Tardif enregistree sur lcs Hecords de cette Ile. Et a 



400 OITDOXNAXCE:;;: 

__ 18_97_. __ Ia Cour finalement Ordonne qu'un resume des comptes 
de !'avant dit fonds "Victoria Fund," pour l'annee 
expirce au 31 Decembre, sera pn~sente annuellement a 
la Cour des Chefs-Plaids d'a.pn~s Noel par le Super­
visenr pom· Iarlitc annec. 

Lettre de M. Tardif. 
St. Martin's, 30th August, 1897. 

General HuBERT LE CocQ, 
Treasurer of the States. 

DEA.R Srn,-I suggested, sometime since, through one of 
the local papers, that another fund besides the two now 
existing, which are administered by the Royal Court to a 
certain class of deserving poor, should be established, to re­
cord the long reign of Her Majesty the Queen, which might 
be called the "Victoria Fund." 

I made this suggestion because the funds now existing are 
restricted to assist a certain class of deserving poor on con­
ditions laid down by the respective donors, but in conse­
quence of frequent applications being made to the Court 
by some deserving poor not specified in said funds, they 
cannot legally be relieved. 

I am fully persuaded that if another fund was established 
and administered as suggested, it would enable the Royal 
Court to relieve such poor who cannot be assisted from the 
funds now existing, and would be also a very honourable 
commemoration of Her Majesty the Queen's long reign. 

\Vill you kindly communicate this suggestion to the Royal 
Court to ascertain from the members whether the sum of £50, 
which I am prepared to contribute towards that object, may 
be applied to the proposed new fund. 

I am, yours &c., 

(Signe) JoHN R. TARDIF. 

Le 4 Decembre 1897, pardevant Thomas-Godfrey 
Jures nommee Carey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 
pour signer 
cer~ifl.c!LtS ou LA CouR a nomme ,J ean-N ant Brouard et obhgahons 

~~~~:."mlt~~~~:e Edomtrd-Charles Ozanne, ecnycrs, J nres, pour signer 
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ies certitificats on obligations pour les emprunts que __ 1897_. __ 

~lonsieur le Tresorier des Etats est autorise a faire 
ponr le compte des Etats jusqu'a concurrence de 
£20,000 snivant la cleliberation des Etats en date du 
1 Septembre 1897. 

Le 26 J1m·s 1808, paraevant Thomas-Godfre,y 
Carry, er:n.7Jer, BailNf; presents, ~c. 

LA CoL"R a nomme .Tean-Nant Brouard et Jures!lommes 
pour s1~ner 

Edward-Charles Ozanne, ecuyers, J m·es, pour con- ~~~i~~~~s~s 
jointement avec le Snperviseur ou l' Assistant-Super-
visenr signer les obligations des Etats qui seront de 
temps en temps emises pour faire face a la dette levee 
avec l'antorite desdits }:tats, la valeur desquelles ledit 
Superviseur reconna.itra a voir re<;u en argent comp-
tant. 

I.e 14 Juin 1898, pardevant Thomas- Godfrey 
Cm·ey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

::\:lonsienr vVilliam- .James Nash, Gerant de la Permission­
Eau des 

Com11agnie dite : "The Guernsey "\Vater-vVorks "Guernsey 
·water-Works 

Company, Limited," ayant presente a la Cour Co., Limited.'' 

nn certificat de 1' Analyste des Etats en date du 10 
.Juin 1898, constatant que l'eau du puits nnmero 6 de 
ladite Compagnie situe aux deserts des Landes, en Ia 
paroisse de la Foret est pure est saine. 

LA Corn, on'ies les conclusions des Officiers de 
la Reine, a permis a ladite Compagnie de fournir aux 
habitants de cette Ile dndit puits, de l'eau pour etre 
bue, tout et aussi longtemps que les conduits et tuyaux 
qui communiquent avec ledit puits et qui fournissent 
I' eau pour etre hue seront et resteront detaches des 
conduits et tuyaux communiquant avec les carrieres de 
ladite Compagnie, et tout et aussi longtemps que l'eau 
fonrnie dudit pnits pour etre hue sera de l'eau de 
source pure et saine. 

VoL. IV. 26 
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1899. 
Noel. 

ORDONNANCES 

Le 3 Septemb1·e 1898, parderant Jean-Richardson 
Tardif, ecuyer, Lieutenant-Baillij_; presents, ~c. 

Resignation LA ColJR avant ce J'our prif; en consideration un accorde a Jure- , . ·· 
~~~~cier de la Acte des Etats de l'Ile d' Auregny, en date du 31 
d'Auregny. Aout 1898, par lequel il parait que Pierre Herivel, 

ecuyer, un des J ures-J usticiers de ladite Ile a 
presente une requete anx Etats de ladite Ile, les 
suppliant, vu son grand age de lui permettre de 
resigner ladite charge et que Iesdits ::Etats y ont 
consenti. La Cour, ouies les conclusions des Officiers 
de la Reine, a accorde la demande dudit Monsieur 
Herivel lui reservant les honneurs, droits et privileges 
accontnmes en pareil cas, et est ordonne qu'on pro­
cedera de suite a nne nouvelle election de Jure­
J usticier a la place dudit :Monsieur Herivel. Et est 
1\-'Ionsieur le Greffier de la Reine prie de transmettre 
copie du ptesent Acte, ala Conr de l'Ile d'Auregny. 

Chapelle [Acte semblable a celui du 7 Novembre 1840 (voir page 563 Tome 
~~~~;r~nne II.) accordant Licence pour la celE~bration de mariages dane la 
licenciee pour chapelle situee dans la paroisse de Torteval, lieu ordinaire de 
mariages. 

devotion de la societe dite "Methodiste Wesleyenne."] 

Eglise dite 
"Saint 
Andrew's 
Presbyterian 
Church" 
licenciee pour 
mariages. 

Le 12 Novembre 1898, pardenant Thomas-Godfrey 
Carey, ecuyer, Baillif; p1·esents, ~c. 

[Acte semblable a celui du 7 Novembre 1840 (voir page 563 Tome 
II.) accordant Licence pour la celebration de mariages dans l'eglise 
dite ''St. Andrew's Presbyterian Church," lieu ordinaire de 
devotion de la societe dite "The Presbyterian Church of England."] 

Aux Chefs-Plaids d' a pres Noe·z, tenus le 16 Janvier 
1899, pardevant Jean - Richardson Tardif, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance suppiementaire relative aux Routes, Rues 
et Chemins. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplementaire relative aux 
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routes, rues et ehemins, passee anx Chefs-Plaids __ 18_99_· __ 

ll'apres Ia Saint ~Iichel, tenus le :-w Scptemhre 1895, 
<>t rcnonvelee par I'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint ~Iichel, tenus le :1 
Oetobre 18D8, onies lcs conclusions des Officiers de 
Ia Reine, a rappele et rappclle l' Article 42 de 
I' Ordonnance CJ enerale relative aux routes, rues et 
chemins, du 20 .Tatwier 184U, et y a substitue 
l' Article sni vant :-

42. Les Connetables de toutes les paroisses feront ~~PJ!~~heR, 
leur rapport aux Chefs-Plaids d'apres la Saint ~lichel, etc. 

dn coupement des broussailles, jaon, epines ct 
hranchages croissant en dehors et au dessus des 
haies bordant les grandes routes, rues et chemins. 

Ordonnance relative a la Pl'opagation AI'tiftcielle des 
Homal'ds. 

LA CouR, en renonvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire relative a la propagation 
artificiellc de homards passee le 23 :\I ai 1896 et 
renouvelee par l'Or(1onnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'a.pres la Saint :Michel, tenus le 3 
Octobre 1898, ouies lEI' conclusions des Officiers de 
la Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Il est defenrlu, sauf tl ceux qni seront preposes a rr~\t~~~our 
l'effet, de toucher aux boltes qni seront placees sur les homards. 

cotes de cette Ile pour l'incu bation artificielle du frai 
des homards, ni a leurs amarrages sons peine d'nne 
amende, a discretion de ,J nstice, qui n' excedera pas 
£140 Tournois. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa l\Iajeste 
et moitie an delateur. 

Ordonnance l'elative aux Nouveaux Billets d'une LiVl'e 
Stel'ling l'ecemment emis pal' les Etats. 

LA Co t·It, (>ll renom·elaut les dispositions de 
l'Ordonnance pt·oyisoire relative anx nouveaux billets 
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__ 1_899_. __ d'une livre sterling recemment emis par les :Etats, 
passee le 14 Deeembre 1895 et renouvelCe jusqu'a ce 
jour par !'Ordonnance provisoire passee anx Chefs­
Plaids d'apres N oCI, tenus le 17 Jan vier 1898, ou'ies 
les ·conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Billets des 
Etats. Que tons et tels Billets des ]~tats de cette lie, emis 

et dates avant le L5 Juillet 1895, qui n'ont pas ete 
presentes au Bureau des f~tab pour etre remplaces 
par de nouveaux billets, n'auront plus cours en cette 
lie. 

Ordonnance suppiementaire a !'Ordonnance relative 
aux Y tHocipedes. 

LA Co"LR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplementaire a I' Ordonnance 
relative aux velocipedes passee aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, tenus le 5 Octobre 1891 et 
renouvelCe avec modification par !'Ordonnance provi­
soire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint :\lichel, 
tenus le 3 Octobre 1898, ou'ies les conclusions des 
Officiers de la Reine, a Ordonne et Ordonne :--

~e~~t~~fe~ 1. Tout proprietaire de velocipede den·a, durant 
le mois de Jan vier de chaqne annee, et tonte per­
sonne devenant proprietaire d'un velocipede entre 
le 31 Janvier et le 31 Decembre de chaque annee 
devra de suite s'adresser aux Connetables de la 
Paroisse qu'il habite pour obtenir le numero dont il 
doit se servir, lequel numcro, avec la lettre de ladite 
paroisse, sera peint sur le velocipede, ou sur une 
plaque y attachee, en noir sur un fond blanc ou en 
blanc sur un fond noir, et ce d'une maniere claire et 
visible en chi:ffres d'un ponce et quart en longueur et 
d'un demi-pouce en largeur pour le moins, comme snit, 
sa voir: sur l'anglice "Cross Bar" an-dessus de l'essieu 
de derriere de tout velocipede ayant plus de deux roues, 
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sur l'anglice "Back 1\'lud-Guard" de tout velocipede __ tsoo. _ 

de suret6 a deux roues, et sur le derriere de l'anglice 
"Backbone" de tout velocipede ordinaire a deux roues. 

2. Le proprietaire ainsi que le conducteur de tout Penalties. 

Yelocipcdc circulant sur les grandes routes, rues ou 
chemins sans qu'un numero indique par les Connetables 
et la leth·e de la Paroisse qu'il habite soient peints de 
la manicre indiquee dans l'article precedent, sera sujet 
<t nne amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 10 sols Tournois et n'exccdera pas £30 
Tournois. 

3. Les Connetables des differentes paroisses de Connetables garderont 
cette ile garderont un registre des numeros des ~~:~~~s~es 
velocipedes dans leurs paroisses respectives, avec les 
noms et addresses des proprietaires d'iceux et en 
dcposeront copie au Greffe aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques de chaque annee. 

4. Les leth·es des }Jaroisses seront comme suit:- Lettres des 
paroisses. 

St. Pierre-Port ......... A St. Pierre-du-Bois ...... F 
St. Samson .............. B Torteval .................. G 
Le ··rvr alle .................. C La Foret .................. H 
Le Castel ............... D St. :Jlartin ................ I 
St. Sauveur ............... E St. Andre ............... ){ 

5. Tout louenr de velocir)edes sera tenu de garder Loue'l:lr de 
. veloCipedes 

uu rcgtstre special sur lequel seront inscrits :- gar!f~ra 
o / / • ' • re~~~al~ 1 Le munero de chaque velocipede m- sp 

clique par les Connetables de leurs paroisses; 
2° Le nom et l'adresse de toute per­

sonne a laquelle un velocipede est loue 
avec le jour et heure auxquels il est livre au 
locataire, et le jour et hem·e auxquels il est 
rcndu au proprietaire, le tout sons peine 
d'une amende, a discretion de Justice, pour 
chaque cas d'infraction qui ne sera pas 
moindre de £7 Tournois et n'excedera pas 
£14 Tournois. 
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1899. 

DetenHe de 
monter 
velocipede 
dans rue des 
Forges, etc. 

Definition:; de 
mots. 

URDOXNAKCE8 

6. Il est defendu de monter ou de rester mont( sur 
llll velocipede dans Ia rue des Forges, la l'l!C du 
Pollet, la Grande-rue, Ia rue de la Fontaine, la rue et 
place du );Iarche depuis l'~~glise Paroissiale jusqu'a la 
rue de la Fontaine, Ia rue dite " :i\lill Streett lc bas 
de la rue du Bordage jusqu'a Ia pompe et la rue ties 
Cornets, le tout sons peine d'une amende-, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £7 Tournoi::; 
et n'excedera pas £28 Tournois. 

Ordonnance relative au Cholera, ala Fievre Jaune eta 
la Peste. 

LA Cut: R, en renouvelant les dispo::;i tions lle 
!'Ordonnance provisoire relative au Cholera, a la 
Fien·e J aune et a la Peste, passee au.-x Chefs-Plaids 
d'apres K oel, tenus le 18 Janvier 1897 et renouvelee 
jusqn\'i ce jour avec modifications par !'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'aprcs Noel, 
tenus le 17 Janvier 1898, ou1es les conclusions des 
Offieier~ de la Reine, a Ordonne et Ordonnc :·--

ARTICLE UEXEHAL.-Dans eettc Ordonnance le 
mot "Cholera,. comprend la Diarrhce Choleriq ne. 
Est eense "~ avire lnfecte" tout vaisseau, barque, 
bateau-pecheur, on autre batiment de iner, dans lequel 
il existc on a existe, pendant le voyag~ ou pendant son 
sejour dans un port quelconque, un cas de Cholera, de 
la Fievre tT aune on de la Peste. Lorsque Son Ex­
cellence le Licutenaut-Gonverneur aura ordonnc que 
les navires arrivant d'nn port quelconque n'entreront 
pas dans les han·es de cette ile avant rl'ctre visites par 
l'Officier de Sante, anglicc" J..lfedical Officer of 1/ealtlt," 

et que l'ordre de Son Excellence aura ete affiche au 
bureau des douanes, au pont a baseule sur la Chaussee 
Saint Julien, au bureau dn maitre de port du havre de 
Saint Samson, tel port sera cense un port infecte aux 
fins de la prcsente Ordonnance. Les mots " l\Iaitre 
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de N avire" comprennent l'officier, le pilote on autre __ 18_99_. __ 

personne qui pour le temps aura Ia charge d'un 
batiment de mer. Les mots "Maitre de Port" s'ap-
pliquent aux :\laitres des Havres de Saint Pierre-Port 
et de Saint Samson, a leurs deputes, et a toute personne 
autorisee specialement a les representer aux fins de la 
prcsente Ordonnance suivant l'autorisation a cet effet 
sons le seing respecti£ desdits ~laitres de Havres. 

1 Le maitre de tout navire infecte qui se tronve Na;vire infecte 
• d01t arborer 

dans les eaux territoriales de cette Ile en de<;a d'une pavilion. 

limite qui est fixee a trois milles au large de la basse 
mer cloit arborer en tete de mat un grand pavilion 
ecartele de couleurs jaune et noir, et doit porter ledit 
pavilion entre soleil leve et soleil couche, et il est 
defendu a qui que ce soit de quitter tel navire avant 
qu'il n'ait ete visite par le ~laitre de Port, sons la 
peine d'une amende, a discretion de Justice, tant 
eontre le maitre ou le proprietaire de tel navire que 
contre Ia personne contrevenant au present Article 
qui n'excedera pas £2U sterling. 

2. Lors de l'arri,·ee d'nn navire infecte on venant Defense 
, d'entrer 

d llll port infeetc on a borcl duquel nn deccs (autre mwire infecte 
, dans un havre. 

qu un deces cause par accident) aura eu lieu pen-
dant lc voyage, il est defendu de faire entrer ledit 
navire dans aucun des havres de cettc Ile et de faire 
mouiller ledit navire ailleurs que clans la rade en 
dehors du havre de Saint Pierre-Port, excepte dans le 
cas ou permission par ecrit signee tant du :Maitre de 
Port que de l'Officier de sante aura ete accordee au 
maitre dudit navire, sur une penalite a discretion de 
Justice, tant sur le maitre que sur le proprietaire de 
tel na vire, qui ne sera pas moins de £50 sterling et 
n'excedera pas £200 sterling. 

3. Dans le cas d'un navire infecte ou venant d'un Maitre de 

port infectc le maitre de tel navire sera tenu de r:~~r~~nfecte 
don 'l A conna1sance ner au ..._, a1tre de Port, ou a l'Officier de sante, de maladie. 
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__ 1899_. __ connaissance immediate de la rnaladie existant au bord 
de son navire ou du deces qui y aura eu lieu, sous 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling. 

Defense de 
debarquer 
d'un navire 
infecte sans 

4. II est defendu a qui que ce soit de debarquer en 
cette Ile d'au hord d'nn navire infectc on nmant 

permission. d'un port infecte ou au bord duquel lUI rleces 
(autre qu'un deees cause par accident) aura eu lieu 
pendant le voyage, avant que leJit navire n'ait ete 
visite du ~laitre de Port et sans sa permission sous 
peine d'une amende, a discretion de ~T ustice, qui 
n' excedera pas £25 sterling tant snr le proprietaire et 
le maitre dudit navire que sur la personne qui aura 
ainsi debarque en contravention a ce q ne dessns. 

Maitre de 5. Si le :Maitre de Port, en faisant Ia visite dudit 
Port pourra . a· . d . I d't 
detenirnavire. navue comme sus est 1t, a raison c cr01rc rplC e 1 

navire est infecte, il devra detenir ledit navirc ct en 
donner connaissance immediate au Bureau du Gou-
vernement. 

6. Apres !'inspection faite dudit naYire par nn 
medecin dit Officier de sante anglice .Lllcdical Officer 

of Health dument autorise a l' eftet par son Excellence 
le Lieutenant-Gouvernen,r ledit navire ne sera libere 
que sur la presentation d'nn rapport signe de l'Officier 
de sante constatant q u'il n' existe pas de cas de 
cholera, de la fievre jaune ou de la peste a bord dudit 
navire. Et sera tel navire detenu dans l'endroit qui 
sera indiq ue par le ~laitre de port. 

Detention 7. Cas avenant que, pendant les douze heures qui 
d'un navire. • d suivront la detention dudit navirc par lc l\'la1tre e 

Port, !'inspection dudit navire n'est pas commencee, 
ladite detention cessera de plein droit apres lesdites 

Defense de douze heures revalues, et ponrra al01·s toute personne 
debarquer 
d'un navire debarquer en cette Ile dudit navirc. 
detenir sans 
~~~~~~r de 8. II est defendu a qui que cc soit, ~'t I' exception du 
~g~~~~~~~t.· l\laitre de Port et de l'Officier de sante, de debarquer 
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en cette Ile d'un navire detenu commc sns est dit ~ans 1899. 

la permission de Son Excellence le Lieutenant­
Gouverneur, sous peine d'une amende, a discretion 
de tT ustice, qui ne sera pa~ moins de £5 sterling, 
et n'excedera pas £25 sterling, taut sur le proprietaire 
et le maitre dudit navire que sm· la. personne qui anra 
ainsi debarquc en contravention a ce que clessus. 

9. Le maitre de tout na virc infecte on de tout Devoir du 
mattre d'un 

na,·ire detenu, anx fins de I' Artiele 5 de la presente navire infecie. 

Ordonnance, sera tenu de se conformer aux 01·dres 
qu'il recevra taut du 1Iaitre de Port a l'egard de 
l'en(lroit OLt ledit nayire den·a mouiller que de 
l'Officier de sante par rapport aux malades au bord 
dndit navire, et la desinfeetion ou la destruction de 
leurs eflets, ct par rapport aus::;i anx me::;ures que ledit 

Officier de sante jugera necessaire::~ pour la desinfec-
tion du navire et de son contenu, le tout sous peine 
d'une amende, a discretion de J usticc, qui ne sera pas 
moins de £2U sterling, et n'excedera pas £50 sterling, 
pour chaque cas de desobeissancc, taut sur le maitre 
que sur le proprietairc de tel navire. 

10. Avant l' entree dans un havre de cette Ile d'un Nettoiement 
. . . d'un navire 

nanre mfecte, lc maitre sera tenu de vider l'eau qui infecte. 

se trouve dans lcs reservoirs, barriqnes, barils et dans 

la cale dudit navire, et de fairc nettoyer tels reser-
voirs, barriques, barils et cale et les cabinets 
d'aisances avec de l'eau de mer, le tout au dire de 

l'Officier de sante dit anglice The illedical Officer of 

llealth, ou du :\laitre de Port, sous peine d'une 

amende, a discretion de tT ustice, taut sur le maitre 

que sur le proprietaire de tel navire, qui ne sera pas 
moins de £25 sterling. 

11. Il sera toutcfois loisiulc a rOflieier de sante 
d'exempter le maitre d'nn navirc infeete de l'obliga-
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__ 18_99_. __ tion (lC vifler l'eall qui ~e trOUYC dans lcsflits n~:o;en·oirs, 
barric1uc~ ct baril~ et de les faire nettoycr ~ous les 
conditions ~mivantes :-

1 o Que lors de la visite <ludit Officier de 
sante le maitre de navire lui aura fait une 
declaration tp!C lesdits reservoirl:', barriques 
et barils ne contienncnt pas de l'eau prise~ 
bord dan:5 nn port infecte du cholera, de la 
fievre jaune ou de la peste. 

2° (~ue ladite declaration sera par ecrit et 
signee du maitre de na vire. 

:3° (~ue ladite exemption sera par ccrit et 
signee de l'Offieier de sante. 

Devoirt; du 12. Le maitre d'un na ,-ire infect!~ on venant d'un 
mattre d'un 
navire infecte. port infecte sera tenu de livrcr au Jfaitre de Port (•U 

~1. l'Offi.cier de sante visitant ledit navire :--

1 o U nc liste con tenant les noms et les 
adresses en cette Ile des passagers a son bord ; 

2° u ne declaration, par ecrit, sons son 
seing et datee, contenaut un rapport exact 
ct complet de I' etat de In sante des passagers 
et de }'equipage pendant lc voyage. 

Lc tout sons peine d'une amende, a discretion de 
'"T ustice, sur ledit maitre, qui nc sera pas moins de £5 
sterling. 

13. Le maitre d'un navire arrivant en cette Ile d'un 
port infecte, ou d'un navire infecte, ou d'un navire ayant 
a bord des marchandises, pour ]a destination de l'Ile, 
mises a bord dans un port infecte du cholera, de la 
flevre jaune ou de la peste, sera tenu, avant de les 
decharger, de livrer a l'Officier de sante une declara­
tion, par ecrit, sons son seing, datee du jour qu'elle 
sera emise, enon<;ant :-

1 o La nature des marchandises ; 

2° Le port de chargemcnt ; 
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:-3° Le port Oll les ports ( ~'il y a lieu) Oll 

telles marchandises auront etc mi~e~ ~1. terre 
pendant le voyage. 

Lc tont sous peine d'une amemle, ~1. di:-;eretion de 
Justice, sur ledit maitre, qui ne :-;era pas moins de £5 
sterling. 

Et aura l'Officier de ~ante le droit ( s'il le juge 
necessaire) d'en prohiber le deehargement jusqu'a 
ce que la Cour Royale en aura Ordonne. 
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14. Les IJassagers et les membre~ de l'enui}ntge d'un Visitc du 
'1 Mattrc de Port 

m1vire vcnant d'un port infecte on d'un navire infeete ouOfficierdc Sante t>ur un 
seront tenus de faire au ~laitre de Port ou a l'Officier navirc intecte. 

de sante visitant le navire, de n·aies reponses aux 
questions qui leur seront faites au sujet de:-

1 o Leur etat de sante ; 

2° Les endroits qu'ils auront rccemment 
visites; 

3° Leur destination. 

Le to~tt sons peine d'une amende, a discretion de 
,Justice, qui n' excedera pas £5 sterling. 

15 L'Officier de ~ante fcra tranSJlOl'ier a l'hopital Devoir cle · · '- ' · l'Officicr do 
du ~lont Crevelt ou a tel autre hopital qui sera dorc- Sante. 
navant approuvc par la Cour Hoyale, si la sante de 
telle personne le permet, toute personne a bord d'un 
navire qui se trouvera atteinte du cholera, de Ia 
fievre jaune on de la peste, et telle personnc nc 

(lllittera pas lcdit hopital sans la permission par ecrit 
de l'Officier de sante, sons peine d'une amende, a 
di~cretion de Justice, qui n'excedera pas £20 sterling. 

16. Le maitre de navire qui £era une fausse 
declaration sera passible d'nne amende, ~1., discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £20 sterling. 

17 · Tout }Jilote sc }H'Ocnrera rrratnitement du De,·o~rs des 'I • · 0 pilot-;, 
..,, attre du Han·e de Saint Pierre-Port, du ~Iaitre 

du Havre de Saint Sam~on ou du bureau des Etats, 
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Amendes. 

ORDONNANCES 

des copies de ]a presente Ordonnance avec nne 
traduction en anglais, ct sera tenu. en abordant le 
navire, d'en liVI·er une copie au maitre de tout navire 
venant de l'etranger, d'un navire infecte, ou d'un navire 
arrivant d'un port infecte du cholera, de la fievre jaune, 
ou de la peste, et de pln~ sera tout pilote tenu en abor­
dant tel navire de faire les questions suivantes :-

1 o D'm\ vcnez vous? 

2° A vez vous eu de la maladie ou deces 
pendant le voyage ? 

3° La sante de !'equipage et des passagers 
est elle bonne ? 

le tout sous peine d~nnc amende, a discretion de 
,Justice, qui n'excedera pas £25 sterling. 

18. Les amendes imposees en vertu de cette 
presente Ordonnance seront applicables moitie a Sa 
:Nlajeste et moitie au clelateur. 

Sont et demeurent rappelees !'Ordonnance provi­
soire relative au cholera passee aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint l\lichel tenus le 2 Octobre 1893; 
!'Ordonnance supplementaire a !'Ordonnance provi­
soire relative au cholera passee le 29 J uillet 1893 ; et 
!'Ordonnance provisoire supplementaire a !'Ordon­
nance provisoire relative au cholera .du 2 Octobre 
1893, passeele 25 N ovembre 1893; lesdites Ordonnances 
renouvelees aux Chefs-Plaids d'apres la Saint :Michel 
tenus le 5 Octobre 1896. 

Ordonnance modiftant !'Ordonnance portant reglement 
pour la perception de l'Impot sur les Liqueurs 
Spiri tueuses. 

LA CoL"R, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire modifiant !'Ordonnance por­
tant reglement pour la perception de l'Impot sur 
Liqueurs Spiritueuses, passee le 31 Octobre 1896 et 
renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance provisoire 



DE LA COUR ROY ALE. 413 

passee anx Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 __ 1899_. __ 

Jan vier 1898; ou'ies les conclusions des Officiers de 
la Reine, a rappele et rappelle 1' Article 3 de !'Or-
donnance portant reglement pour la Perception de 
l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 Jan vier 
1881, et y a substitue 1' Article suivant :-

3 11 est defendu de debarquer ou d'apporter dans Defense de • debarquer flits 
le dessein de debarquer des Liqueurs Spiritueuses en :~i~~a~~ 
cette lie dans des flits contenant moins de neuf gallons. 

gallons, sous peine de confiscation de toutes liqueurs 
debarquees on apportees en contravention a cet 
Article, comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de ,Justice, qui n'excedera pas £700 
Tournois sur toute personne contrevenant a cet 
Article. 

Est et demeure rappelee !'Ordonnance provisoire 
portant modification a !'Ordonnance portant reglement 
pour la Perception de l'Impot snr les Liqueurs 
Spiritueuses, ladite Ordonnance provisoire passee le 
24 Octobre 1896. 

Ordonnance supplementoire relative aux Routes, Rues 
et Chemins. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire supplementaire relative aux 
routes, n1es et chemins, passee le 30 Janvier 1897 et 
renouvelee jusqu'a ce jour par !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 
Janvier 1898, ou'ies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a rappele et rappelle 1' Article 32 de !'Ordon­
nance generale relative aux Routes, Rues et Chemins 
des Chefs-Plaids d'apres Noel 1840, et y a substitue 
l'article suivant :-

32. Tous les murs exterieurs, ainsi que les murs et Ba.tisse ~e 
Pign 't d murs, p1gnons, 

ons m1 oyens entre eux batirnents, maisons ou etc. 
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__ 1~ autres edifices qui seront ci-a.pres eriges dans cette ile, 
seront en pierres, en briqnes, en fer ou autre substance 
solide et incombustible. II sera cependant permis en 
dehors des limites de l' enceinte confiee aux so ins du 
Conseil charge de I' entretien des rues de la ville et 
paroisse de Saint Pierre-Port, d'criger des edifices en 
bois, pourvu qn'ils soient a nne distance de pas moins 
de dix pieds d'un chemin public et de cent pieds de 
tout batiment, maison on autre edifice appa.rtenant au 
VOlSin. 

Les mnrs exterieHI'S de ma.isons et autrcs edifices 
batis en pien·es et n'ex1·edant pas trente pieds de 
hauteur n'a.nront pas moin~ de dix-huit ponces d'epais­
seur, et, pour ehaqne hantenr arlditionnelle, n'excedant 
pas dix pierls I' epaisl-'ell]' d·· la partie inferieure du mnr, 
sera angmentee de qna.tre ponces et demi. 

Lorsque les mm·~ exterienrs seront en briques, 
l'epa.issenr sera. reglee commc ~nit :-

Pour denx ctages, pa~ moins de quatorze pouces au 
rez de cha.ussee et de nenf ponces au premier. -Pour 
trois etages, pas moin=-- de dix-huit pouces a.u rez de 
chaussee de q uatorzc ponces an premier et de neu£ 
pouces au second. Ponr quatre etages, pas moins de 
dix-huit pouces an rez de cha.ussee, quatorz~ pouces 
au premier et an second, et de neu£ pouces au 
troisieme, et dans le cas d'un plus grand nombre 
d'etages, l'epaisseur sera augmentee de quatre pouce!l 
et detili par etage pour chaq ue etage additionnel en 
sus des epaisseurs specifiees ci-dessus. 

Dans le cas ou il n'y a pas de cheminees dans 
les murs et pignons mitoyens de maisons ou autres 
edifices batis en pierres on en briques, l'epaisseur sera 
reglee comme suit :-

Pour une hauteur extreme de trente pieds et 
n' excedant pas vingt pieds de longueur sans mur de 
liaison ( anglice "partition or cross wall") en pierres, 
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pas moins lie q nator1.e ponces d'epa1ssenr et en briqnes 
de neuf pouces d' epaisseur. 

Lorsque la longnenr d'nn mur on pignon mitoyen 
excedera vingt piefl:-l sans liaison, l'epaissenr de la 
partie inferieure sera a.11gmentee de quatre pouces et 
demi pour chaq ue dix pieds en sus de vingt pieds de 
hauteur. De meme lorsque la hauteur excedera 
trente pieds l' epaisseur de ]a partie inferieure sera 
angmentee de qua.tre ponces et demi pour chaque dix 
pieds en sus de trente pieds de hauteur. 

Dans le cas ou il y a des cheminees contre les murs 
on pignons mitoyens, 1' cpai~senr des dossiers ne sera 
pas moins de q uatorze pollees l01·sqne la mm•aille est 
en pierres et de neuf pouccs si elle est en briq ues. 

Et seront tous les murs et pignons cleves de quatre 
pouces pour le moins au-dessns de Ia surface du toit, 
le tout sur la peine d'une amende sur les proprietaires 
ou constructeurs desdites maisons ou edifices qui ne 
sera pas moindre de £50 Tournois et n'excedera pas 
£200 Tonrnois, en ontre la. demolition de l'onvrage 
construit en contravention an present article. 

Lors du commencement de la batisse en pierres ou 
en briques des murs exterienrs et des murs et pignons 

mitoyens entre deux batiments, maisons 011 autres 
edifices, qui seront ci-apres eriges en eette ilc anx fins 
du present article, le eonstrnctenr sera tenn d' en 
avertir les C'onnetables de Ia paroisse sons peine cl'nne 
amende qui ne sera pas moins de £28 Tonrnois et 
n'excedera pas £100 Tonrnois. 

Ordonnance portant reglement pour la Vente de 
Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere et Cidre. 

LA Couu, en renouvelant les dispositions de 
l'Ordon · · ' nance prons01re portant reglement pour la 
vente de Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere et Cidre, 

415 
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__ 1_899_. __ passee le 11 Juillet 1894 et renouvelee avec modifica­
tion par !'Ordonnance provisoire passee anx Chefs­
Plaids d'apres Noel, tenus le 17 ,Jan vier 1898, ouies 
les conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne et 
Ordonne :-

Defendu de 
vcndre 
Liquers 
Sp1ritueuses 
sans licence. 

ClaBBe des 
licences. 

ARTICLE GENERAL. 

1. II est defendu a qui que ce soit de vendre des 
Liqueurs Spirituenses, Vins, Biere ou Cidre sans avoir 
prealablemcnt obtenn de la Cour Royale nne Licence 
a cet effet, sur la peine d'une amende de £150 Tour­
nois, et lors de la deuxieme infraction, d'une amende, 
a discretion de justiee, qui ne sera pas moindre d.e 
£280 Tournois et apres la deuxieme infraction d'une 
amende qui ne sera pas moindre de £280 Tonrnois, et 
qui n'excedera pas £560 Tonrnois. Le delinquant s'il 
e~t etranger sera de plus sujet apres la premiere 
infraction a donner caution a discretion de justice ou 
a vuider l'ile. 

DES LICENCES. 

2. Les Licences pour la vente des Liqueurs 
Spiritueuses, Vins, Bicre et Cidre seront dorenavant 
divisees en six classes, savoir :-

1 o Licences pour les Clubs ou lieux de 
reunion ou des Vins et des Liqueurs 
Spiritueuses sont debites ; 

2° Licence d'Hotelier ; 
3° Licence de Tavernier on celle de 

Caba.retier; 
4 a Licence de Detailleur de Liqueurs 

Spiritueuses, Vins, Biere et Cidre pour etre 
emportes; 

.5° Licence pour la vente de la Biere et du 
Cidre en detail pour etre emportes; 

6° Licence pour la vente de la Biere et du 
Cidre en detail pour etre bus sur les lieux. 
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:t La Licence pour les Clubs permettra la vente en 1899• 

detail de Vins et :wtres Liqueurs Spiritneuscs ct de Clubs. 

Biere et Cidre, en tout temps et a tonte hem·e, a.ux 
membres, a.ux souscriptenrs du Club et a ceux qui 
jonissent des privileges du Club. 

La Licence d'Hotelier permettra. la vente en detail Hoteliers. 

de Vins et a.ntres Liqueurs Spiritueuses et de Biere 
et Cidre, en tout temps et tt tonte hem·e, aux personnes 
residant dans l'hotel, et en tont temps, depuis six 
heures du matin jusqn'a minuit a tonte autre personne, 
excepte le Dimanche pendant leq uel il ne pourra 
vendre qu'aux personnes residant dans l'hotel ou a 
leurs invites. 
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La. Licence de Cabaretier et celle de Detailleur de Cabl!-retiers et 
d~tallleur de 

Liqueurs S1)iritueuses })om· etre emportees permettra liq_ueurs 

la vente de Vins et antres Li(p1eurs Spiritueuses et de 
sp1ritueuse. 

Biere et Cidre, depnis six heures du matin jusqu'a dix 
heures dn soir le Sa.medi, et depuis six heures du 
matin jusqu'a onze heures du soir les autres jours de 
la semaine, excepte le Dimanche. 

Les Lieenccs ponr la vente de la Biere et du Cidre Biere et Cidre 
" pour etre 

pour etre emportcs sont reglees d'apres !'Ordonnance emportes. 

des Chefs-Plaids d'aprcs Pt'i.qnes tenus le 29 Avril1889. 

Les Licences pour la vente de la Biere et du Cidre Biere et Cidre 
d "t '1 " . ,. ,. en detail pour en e a1 pour ctrc bus sur les heux sont reg lees ~tre bus sur 

d'apres !'Ordonnance relative au debit de la Biere et les lieux. 

du Cidre passee le 16 Septembre 1856. 

4. II ne sera accorde de Licence d'Hotelier a celui Licence 
d t 1 · , d'hOtelier. 

on a ma1son nest pas pourvue d'au moins huit 
chambres a concher pour visiteurs, et dont le com­
merce qu'il est propose d'y etablir pa.rait a la Cour 
etre plutot un commerce de Cabareticr que de celui 
d'Hotelier proprement dit. Et sm· )'application d'un 
Connetable on dn Comite des f~tats pour la surveil­
lance des Cabarets, pmtrra Ia Licence d'nn Hotelier 

VoL. IV. 27 
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__ 1_899_. __ etre supprimee ou convertie en Lieeuce de Cabaretier, 
si ces deux conditions ne sont pas remplies. 

Tavernier. 

Licences sont 
annales. 

La Licence de Tavernier ne sera accordee qu'a 
celni dont la maison est pourvue d'au moins quatre 
chambres a coucher pour visiteurs et qui demande 
Licence pour la vente de Liqueurs Spiritueuses, Vins, 
Biere et Cidre pour etre bus sur le lieu. Toutes les 
dispositions de cette Ordonnance qui s'appliquent aux. 
Cabaretiers seront cgalement applicables aux Taver­
mers. 

5. Les Licences sont annales et expirent le 31 
Decembre de chaqne annee; bien entendu que la 
Licence de tout gerant ou ~eeretaire de Club, Hotelier 
Cabaretier et Detailleur de Liqueurs 8piritueuses, qui 
n'anra pas etc averti par les Connetables de sa paroisse 
ou par le Comite Special des Etats pour la Surveil­
lanee des Cabarets de se presenter devant la Cour des 
Chefs-Plaids d'aprcs la Saint n.fichel, sera renouvelee 
pourvu qn'il fasse dam; les derniers quinze jours de 
Decembre, le paiement reqnis par !'Article 6 de la 
presente Ordonnance. 

Dans le cas ou le::; Connetables ou ledit Comite des 
Etats croiraient devoir opposer le renouvellement de 
la Licence d'un gerant on secretaire de Club, d'un 
Hotelier, Cabaretier ou Detailleur de Liqueurs 
Spiritueuses, ils l'avertiront, par ecrit, a comparaitre 
devant la Cour des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, afin qu'elle en Ordonne. 

De plus dans le. cas que lesdits Conneta.bles ou !edit 

Comite des Etats croiraient necessaire de faire sus­

pendre ou supprimer durant le courant de l'annee la 

licence d'un Hotelier, d'un Cabaretier ou d'un Detail­

leur de Liqueurs Spiritueuses ils l'avertiront par ecrit 

a comparaitre devant Ia Cour en Corps afin qu'elle en 

Ordonne. 
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G. II sera paye an Supenisenr de la ( 'haussee pour --~ 
}p:=:. Licences de In lf~re Classe la somme de £5 sterling ~rix deR 
· . d l 2 , hcences. 

par ~emestre ll'avance ; pour lefol Licences e a eme 
Clas;;:e, la somme <le £10 sterling par semestre 
d'ayauce, et, poui· les Licences de l::t 3eme et 4eme 
Classe la somme de £6 sterling par semestre d' a vance, 
lesdites sommes payahlcs eomme snit, savoir :-Dans 
les derniers q ninze jonrs du mois de Decembre pour 
les :-ix mois <lcpnis le 1 er .Jan vier an 30 .J uin de 
chaque annce, et dans les derniers quinze jonrs du 
mois de .Juin, pour les six mois depuis le 1er .Jnillet 
a.u :n Decemhre. Et tonte personne ayant Licence 
qui exercera son metier apres le commeneement dn 
semestre sans avoir paye laclite somme, sera censee 
a.Yoir enfreint le premier Article de cette Ordonnance. 

DE L'OCTROI DES LICENCES. 

7. Une Licence pour un Club ponrra ctre accordee ~~~~cede 
par la Conr en Corps au gerant on an secretaire du 
Clnb sur la recommamlation des C onneta bles de la 
paroisse OLL est sitw~ ledit club. Les reglements du 
Clnb seront liVI·es avant !'application anx Officiers de 
la Reine ponr etre examines par enx. 

H. Tout in<liYidn cpli S(~ propose de s'adresser a Lice~ces 
l , hOtelier. 
a Cour en Corps pour une Licence d'Hotelier, de 
Cabaretier on de Detailleur de Liqueurs Spiritueuses 
sera tenu d'en donner connaissance, par ecrit, aux Con­
netables et Douzeniers de la paroisse dans laqnelle est 
situe l'endroit ou il se propose d'exercer son dit metier 
quinze jom·s an moins avant le jour de son application, 
et sera de plus tenu de donner connaissance pnblique 
au moyen d'une annonce publiee trois Dimanches 
~onsecutifs dans le cadre de I' eglise de la paroisse ou 
11 se propose d'exercer son metier, et trois Samedis 
consccntifs dans la partie officielle de la Gazette a.u­
torisee pour les annonces officielles, du jour anquel il 
!:;e propose de faire ladite demande a la Com·, £ante de 
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1899. 

ORDOXXAXCES 

q uoi sa rlemande ne ponrra etre prise en eon~i­

deration. 

Dans le cas ou nn postulant pour une Licence 
d'Hotelier ou de Cabaretier n'aurait pas ete domicilie 
dans cette Ile pendant trois annees consecutives im­
mediatement anterienres a l'epoqne ou il fait sa 
de rna nde, il sera tenn de remettre entre les mains des 
Connctables et Douzeniers de ]a paroisse dans laquelle 
il a !'intention d'exercer son metier, un certificat du 
maire ou autre fonctionnaire public residant dans 
l'endroit ou les endroits ou il aura demeure pen­
dant lesditcs trois annees consecutives, constatant sa 
conduite. 

Dans le cas ou le postulant serait de nationalite 
etrangere, ledit certificat ou lesdits certificats devront 
etre prealablement vises par les representants aCCI'e­
dites de ces pays a Guernesey. 

II ne sera accorde de Licence de Cabaretier aux 
femmes qui n'en tiennent pas pn~sentement. Bien 
entendu toutefois qu'en cas du deces d'un Cabaretier, 
( afin de donner occasion de faire econler le fonds 
de commerce appartenant a sa succession) une 
Licence pourra etre accordee a la veuve pour un 
terme qui n'excedera pas 1111 an, ou dans les cas 
exceptionnels pour un plus long terme, a la discre­
tion de la Cour. 

Rapports de 9. A pres a voir rec:;u connaissancc, par ecrit, d'une 
Connetables et , • . , • • 
Douzeniers. apphcat10n pour nne Lwence, les Connetables VISI-

teront les lieux et en feront leur rapport ala Douzaine 
et, lors de la demande devant la Conr en Corps lesdits 
Connetables presenteront en personne un rapport par 
ecrit des Connetables et Douzeniers de la paroisse, 
contenant :-

1 o U ne description du local et de ses 
alentours, et constatant : 
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1899. 2e Si le local est suffisamment pourvu de -----
latrines et d'urinoirs, lorsqu'il s'agit d'un 
hotel ou d'un cabaret ; 

3° Le nombre de chambres destinees pour 
les visiteurs lorsqu'il s'agit d'un Hotel. 

4 o Le nombre de maisons licenciees dans 
ladite paroisse ; 

5° Leurs objections ala demande, s'il yen a. 

lU. II sera paye, lors de chaque demande pour une Honoraires. 

Licence, un honoraire de Sept chelins six pennis ala 
Cour, au Procureur ue la Reine, au Controle de la 
Reine, an Greffier de la Heine et aux Connetables qui 
anront visite les lieux. 

11. La demande pour llllC Licence ne pourra etre Appliqations 

f . , , l l I . l pour hcenses. mte qn apres que le montant c e a ... 1cence pour e 
~emestre courant aura etc verse dans la caisse du 
Superviseur de la Chaussee, a moins que les premiers 
trois mois dndit semestre ne soient echns, dans lequel 
cas il ne sera paye que le quart du montant annuel de 
la Licence. Le Superviseur de la Chaussee rem-
bour~era la somme ainsi versee dans le cas otL la 
demande serait refnsee, et parcillement si un Hotelier, 
Cabaretier ou Detailleur cesse d'exercer son metier 
autrement qn'en consequence d'un acte judiciaire, 
avant I' echeance des premiers trois mois d'un se-
mestre, le Superviseur de la Chaussee lui remboursera 
le quart dn montant de sa Licence. 

Le porteur d'une Licence de Cabaretier sera tenu Caution. 

de fonrnir, lors de I' octroi de sa demande, caution 
au Superviseur de la Chaussee en la somme de £20 
sterling. 

12. Les Licences seront accordees par la Cour en Application 
C . d _, . l ll . d pour licences. 01ps sur nne emande par ecnt, aque e contlen ra 
la description du lien pour leqnel la Licence est 
demandee ct la classc de Licence ; de tout q uoi il sera 
fait acte. 
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1899. l~. Le Greffier de la Reine lin·ern ~1. tout inflividu 
Greffier auqnel nne Licence aura ete aceor<lee, 1m extrait des 
uvrera extrait d I' l'() · ·1 1 r · · · des Records. reeor s contcnant acte c dr01 ( c . a .. Icence, amst 

Registre des 
licences. 

Enseigne. 

qu'un imprime de Ia presente Ordonnance et des Or­
donnances qui pourront ci-apre:-; etre passees, portant 
modification a cctte Ordonnance. 

14. I1 ~era tenu par le Cirettier de la Heine till 

regi:.;tre ::;pecial Jes Licence~. 

15. L'as~istant-Supervi~eur de la l'luw~see fera 
inserer, Jam; la partie otticielle de la Gazette autori::;ee 
pour le~ a nnouce:-; otti ciclle:-:, ( la n:-: lc courant d u mois 
de J au vier de cltaq lle <UHH!e, 1Llle }i::;te lle tontes }es 
personnes ayant des Lic.ence~, en Yertu de la presente 
Ordonnance. 

DEVOIRS DES PERSO~NES LICE~CIEES. 

16. Tout inclividu ayant nne Licence de Calmrdier, 
ou elL· Detaillcnr llc Liqnettr:-; Spiritneu~c~, ;-;era tenn 
de faire peindre, en earaetercs lisible~, :mr ~a maison 
ou snr son enseigne, SOil num t,·] (p1'il est inscrit dans 
sa Licence, son~:~ pemc d. etn· ccn~e YClldre sans 
Licence. 

Detendu 17. II est defendu ,\ toutc )Jer::::omw liccuciee 
d'exercc•· 
metierailleurs cl'exercer son mrtier ailleurs (llll' <lans l'cmlroit spe-
~:g~IT 1 cifie dans sa Lice11ce, ::;m· les ]Jeincs portecs dans e specifie dan~ 
hcence. premier ..Article. C'epemlant, ~1. (les occasions cxcep-

~~~f:t~~- tionnelles, telles q 11e le tir <t l'AncL·cssc, lcs courses, 
fetes publiq ues, bals et diners, Ia, Conr onlinairc, 
pourra, sur la recommandation des Cormetables de 
la paroisse dans laq nellc doivent sc tenir lesdits tin;, 
courses, etc., permettre u un Hotelier on Cabaretier 
de vendre des Liqueurs Spiritneuses, Vins, Biere et 
Cidre, ailleurs qu'an lieu specific dans sa I.,jicence 
ou apres l'heure de la clt>turc pendant le::; henrcs qui 
seront cleterminees par LAetc de Cour, les clauses 
pen ales de la presente ( hdonnance nc cessant pas de 
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lui etre applicables de meme maniere que s'il vendait __ 18_99_· __ 

dans le lien specific dans sa Licence ; bien cntendu 
Iorsqu'il n'y a pas moyen de s'adresser a la Cour les 
Conn eta bles sont autorises a donner permission pour 
]'extension des heures de la Licence apres que les 
honoraires mentionnes dans l' Article 18 auront ete 
payes au Greffier de la Reine. 

18 Il sera 1)aye lors de l'Octroi d'une Licence Hon01:aires 
• - ' pour hcence 

Speciale, aux fins de ]'Article 17, un honoraire de speciale. 

Cinq chelins a la Cour, Cinq chelins an Procureur de 
la Reine, Cinq chelins au Controle de la Reine, et 
Cinq chelins au Greffier de la Reine. 

19. Tons Hoteliers, Cabaretiers et Detailleurs de Hoteliers, etc., 
. . doivent 

L1queurs Spiritnenses doivent refuser de donner a refuser de 
vendre aux 

boire ou de vendre aux })ersonnes ivres sons peine personnes 
' 1vres. 

d'unc amende qui ne sera pas moindre de £14 
Tournois et n'excedera pas £42 Tournois, et, lors 
d'une infraction subseqnente, :::;ous peine d'une amende 
qui ne sera pas moindre de £42 Tournois et n'excedera 
pas £70 Tonrnois, en outre, la suspension on la for­
faiture de la Licence, a discretion de Justice. 

20. Tons Hoteliers, Cabaretiers et Detailleurs de Doivent 

L . S . . d . f . d . h conduire chez 1q ueurs pn1 tueuses, 01 vent a1re con mre c ez eux eux les 

I . . . l personnes 
es personnes 1vres, ou en av01r un som convenab e, 1vres. 

veiller an bon ordre et a la conduite des compagnies 
qui sont chez enx. Ils doivent apaiser les querelles, 
et, s'ih ne peuvent les apaiser on etablir le bon ordre 
quand il est trouble de faits, de jurements on de 
paroles indceentes on mena<;antes, ils doivent en avertir 
incessamment un des Connctables de leur paroisse. 
lls ne doivent permettre aux enfants, ni anx mineurs 
au-dessous de seize ans, de jouer chez eux a aucun 
jeu de hasard, ni rester chez eux (les Hotels exceptes) 
apres nenf heures dn soir, sans la presence de leur 
perc, mere, maitre ou tutcur, Ie tout sur nne amende 
qui nc sera pas moindre de £7 Tournois et n'exceclera 
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1899. 

Force de 
liqueurs. 

DefenRe de 
vendreaux 
mineurs. 

Defense de 
jouer a jeu de 
hasard, etc. 

ORDONNANCES 

pas £30 Tournois, suivant l'exigence dn cas, ct de la 
suspension ou de Ia forfaitnre de Licence, a di~cretion 
de Justice ; pareillement il est defendu aux Hoteliers 
et Cabaretiers d~employer des enfants ag6; de moins 
de seize ans a vendre 011 dcbiter des Liq_nenrs 
Spiritueuses, Vins, Biere et Cidre sur une penalite 
qui ne sera pas moin~ de £14 Tournois et n'exccdera 
pas £70 Tournois. 

21. Illeur est uefendu de meler avec des Liq_neurs, 
Vins, Biere ou Cidre~ ancun ingredient pour en ac­
croitre la force apparente, on aucun ingredient pcrni­
cieux a Ia sante, sons les peines contenues dam; Ia Loi 
contenant des Articles supplementaires a Ia Loi de 
1856, relative a !'application des Peines, confirmee 
par Ordre de Sa :\Iaje~te en Son Conseil, en date du 
26 :Mars 1878, enregistre snr les Records le 13 Avril 
1878. Et les Connetables, At'sistants de Connet.ables 
et I' Inspecteur pour I a Surveillance des Cabarets et 
autres lieux de debit en cette Ile, auront en tout temps 
acces aux Cabarets et aux cndroits dans lesquels la 
vente des boissons est antoriscc pour y gouter et 
examiner les boissons. 

22. II leur est defendu de vendre ou de donner a 
boire aux mineurs ages de mains de seize ans, ou aux 
pauvres des hopitaux de cette Jle, sur la peine d'une 
amende qui ne sera pas moindre de £14 Tour­
nois et n'exeedera pas £42 Tournois suivant l'exigence 
du cas. 

23. II leur est defemln de pcrmcttrc ~1. qui que ce 
soit de jouer pour de !'argent on autre enjeu a aucun 
jeu de hasard, tel que des roulette, rouge et nair, ou 
autres, sur la peine d'nne amende qui ne sera pas 
moindre de £14 Tournois et n'excedera pas £28 
Tournois, suivant l'exigence du cas. 

24. II est defendu aux Cabarctiers de donner credit Defense de 
donner credit 
pour boissons. pour les boissons, sur la peine d'en perclrc le montant; 
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tontefois, ils pom·ront repeter contre ceux qui logent ------~-~ 
chez cux leur compte pour leur boissons fournics 
pendant nn mois. 11 leur est egalcment defendu 
de rien prendre ou recevoir en gage, sur la peine de 
perdrc le montant de la creance ct de rendre l'eff'et 
engage. 

25. Tout individu desirant obtenir nne Licence Local bl 
convena e. 

d'Hotelier ou de Cabaretier sera tcnu de se ponrvoir 
d'un local convenable sons tons les rapports, y inclus 
des latrines et urinoirs suffisants, et nne salle-~1-

manger, et tout individu ayant obtenu nne Licence 
d'Hotelier ou de Cabaretier sera tenu de fournir, a 
des prix raisonnables a ses pratiques, <lu pain, 
dn benrre, des biscuits, dn fromage, du the, du 
cafe et des eaux gazeuses, sur nne penalite qui ne 
sera pas moindre de £ i Tournois et n' exeedera pas 
£14 Tonrnois. 

26. 11 est defendu a llll Cabaretier de tenir boutique DM.endu d~ 
temr boutique 

on de conduire ancun autre commerce dans la maison ~am; I~eu 
. hcenme. 

01\ Il aura etc aut01·ise a exercer SOU dit metier, ni de 
vendre ancune autre marchandise de quelque nature 
que ec soit., excepte des boissons, du tabac, des 
cigarcs, des pipes et des allumettes, sur la peine d'une 
amende <p1i ne sera pas moindre de £28 Tournois et 
n'excedcra pas £9U Tournois, et lors d'unc infraction 
subsequente, sous peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £90 Tournois et n'excedera pas £140 
Tournois. 

N e sera pom-ta.nt censc conduit dans la mcme 
maison le commerce autre que celni de Cabareticr, 
qui se fera dans telle partie de la maison, qui n'a 
aucune communication a l'interieur avec le restant de 
la maison, et qui a une porte d' entree distincte et 
<scparee, donnant sur la rue. 

27. Tontc pcrsonnc Jiccnciec qui fcra de son etah- Maison de 
l' . debauche ou 
Issemcnt unc mai:son de debauehe on de prostitution, de prostitution 
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__ 18_99_. __ on unc maison clc jeu, sera passible d'unc amende, a 
discretion de jnstice, qui 11e :::;era pas rnoindre de £7U 
Tournois, et n'excedera pas £280 Tournois, il sera 
aussi sujet a }a suspension Oll }a, forfaiture de sa 
Licence, a discretion de Jus tic e. 

Hem·e:-; pour 
hoteb. 

Heures pour 
cabarets, etc. 

Et sera eense faire de SOll etablissement une maison 
de debauche Oll de prostitution, celui qui permettra a 
une femme prostituee de rester (lans son etablissement 
plus longtemp~ que lc tempR ru~cessaire pour y obtenir 
du ra.fraichissement raisonnable. 

28. Il est defendu a tout Hotelier de donner a Loire 
a une personne qui n'est pas residant dans son 
etablissement, a\·ant six heures du matin et apres 
minuit, sou:::; peine d'm1e amende qui ne sera pas 
moindre de £28 Tournois et n' excedera pas £70 Tour­
nois ; et, lors de la denxieme infraction, sous peinc 
d'une amende qui ne sera pas moindre de £70 Tour­
nois et n' excedera pas £ 14U Tournois, en outre I a sus­
pension de la Licence si la Cour I'ordonne. Et apres la 
deuxieme infraction sera tout clelinq uant passible cl'une 
amende de £.280 Tournois, en outre la suspension ou 
la forfaiture de sa Licence suivant l'exigence du cas. 

2H. Tout Cabaretier et Detailleur de Liqueurs 
Spiritueuses doit vuider sa maison a onze heures du 
soir et la garder fermee jusqu'a six heures du matin, 
cxcepte les Samedis, lorsqu'il doit vuider sa maison a 
dix heures du soir. Il doit garder sa maison fermee 
et ne donner a boire a qui que ce soit, pendant l'entier 
jour du Dimanche (avec exception pour les personnes 
logeant dans la maison) ; le tout so us peine d'une 
amende qui ne sera pas moindre de £70 Tournois et 
n'excedera pas £140 Tournois et, lors d'une infraction 
subsequente sous peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £140 Tournois et n'excedera pas £280 
Tonrnois, en outre la suspension ou Ia forfaiturc de sa 
Licence ou de sa caution sui vant lc cas. 
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Toute personne trouYee dans un Cabaret on dans 1899. 

aucune <lependance de tel Cabal'ct pendant lcs heurcs 
que ]edit Cabaret doit re~ter dos, aux fins de cet 
Article (a I' exception (ln proprietaire, de sa famille, de 
son personnel, et des personnes logeant dans ]edit 
Cabaret), sera passiblc d'unc amende qui ne sera pas 
rnoinclre de £7 Tonrnois et u'excedera pas £14 Tour-
nois, a moim; qu'elle He }Jl'Ol!Ye, a la satisfaction de }a 
Cour, qu'elle s'y trouyait pour cas d'urgence. ll sera 
toutefois permis a llll Cahareticr de recevoir la Yisite 
les Dimanches pendant toute l'annee, de son pcre, de 
sa mere, de ses enfants, de se:-; freres et s1.eurs et de 
leurs femmes et mari.-; respeetif::; et de leurs enfants. 

:3u. Il est defendn <t tout Hotelier, CaLaretier et F~rce des 
Liqueurs 

Detailleur de Liqueurs Spiritueuses de Yendre ou vendueR. 

d'exposer en vente des Liqueurs ~piritueuses elites 
anglice Brllltrly, fVhisliy, Rum, reduites <t unc force 
inferieure a septante-cinq dcgrcs, par y avoir melange 
1lc l'ean ou quel1lu'autrc liquicle, comme aussi de 
nmdre 011 d'cxposer en vente de la Liquidc Spiri-
tucHse elite anglice Gin reduitc <l une force infericure 
a soixante-cinq dcgres, par } a voir melange de l' eau 
Oll qnelqu'autre Jiquide, SOUS peine d'une amende, a 
discretion de ,T ustice, 11ni ne sera pas moinclre de £70 
Tournoi::; ( et, dans le ~..;as q ne le liquide melange so it 
nnisiLle <t la i'ante, qui ne sera pas moimlre de £14U 
Tournois ), et n'exeedera pa~ £28U ToHnwi~. Et clans 
le cas d'une infraction suhseqncntc, d'm1e amende qui 
ne sera pas moindre de £280 Toul'llois et qui n'exee-
dcra pas £420 Tournois, en outre Ia suspension ou la 
forfaiture de la Licence on de sa caution suiYant l'exi-
gence du cas. 

427 

:31.-Jl est dCfemlu <t tout indiYidu autorisc a Liqueurs 
Spiritueuses, 

Yendrc dans un certain lieu des Lillllenrs sl)iritueuses etc., pour etrc 
' cmportes. 

et des Yins en detail pour etrc cmportcs, d'y Yendre 

des Liqueurs ~piritucuses, !lc~ Yins, ou de la Bien' 
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__ ts_oo_. __ autrement que clans des bouteilles ,bouchees contenant 
une dcmi-pinte pour le moins (a !'exception des Vins 
.:\Iousseux), sur la peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de £28 Tournois et n'exccdera pas £70 Tour­
nois, et, lors d'une deuxieme infraction, sur nne amende 
qui ne sera. pas moindre de £7U Tournois et n'excedera 
pas £14U Tonrnois, en outre la suspension ou la for­
faitnre de Ia Licence, a discretion de Jnstice. 

Liqueurs 
Sp1ritueuses 
et Vins potu· 
etre emportes. 

:32. I l est defemlu a tout individu auto rise a vendre, 
dans till certain lieu, des Liqueurs Spiritneuses et 
rles Vins ]JOlll' ctrc emportes, d'y donner ~l Loire a 
<tui que ce ::wit, sur la ]Jeine <l'unc amemlc qui ne 
sera pas moindre de £7U Tournois et n'cxcedera 
pas £140 Tournois pour Ia premiere infradion, et 
~ur Ia peine d'nne amende qui ne ~era pas 1110indre 
de £14U Tournois et n'excedera paE~ .£,280 Tournois 
pour une infraction subse(piCnte, en outre la suspen­
sion ou la forfaiture de la Licence, a diseretion de 
,Justice. 

Connetables 33 Lorsqn'il y aura contravention anx Articles pourront • 
~~~r:ra~c{~\1e 21 et 30 de la presente Ordonnance, Ia Com· pourra 
contravention. charger les Connetables de la paroisst~ ou le delit aura 

etc commis, de faire afficher, dans tel eudroit de 
l'ctablissement ou maison du delinqnant qu'ils trou­
veront convenable, et aux frais cln delinquant, tm ecrit 
ou imprime, constatant ladite contravention, et la 
penalite que ledit delinquant aura encourne. 

L'ecrit ou imprime susdit sera affiche pendant un 
mois ; et, si ledit ecrit ou imprime est retire, change 
de place, on efface en tout on en partie pendant ledit 
mois et le delinquant ne s'empresse pas de le faire 
renouveler ou replaeer, il sera sujet a une amende qui 
n'excedera pas £28 Tournois. 

Reglements. 34. U ne copie de tons reglements concernant le 
debit de Li(1uenrs Spiritncnscs, Vim:, Biere ct Cidre 
sera gardce constamment affichee dans chaque Hotel, 
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Cabaret on :\laison oi't il y a Licence ponr la vente en __ 18_99_. __ 

detail de Liqueurs Spiritncnses ponr etre emportees, 
tl tel en<hoit q ne lcs (' onnetahles designeront, sons 

peine d'nne amende de £14 Tournois. 

POUVOIRS DES CONNETABLES. 

:35. Tout Conuetable, on Assistant de Connetables, Connettabl~s 
, auron acc.,s 

ainsi que l'Inspecteur nomme par les Etats, aura aeces H~~~~l!~ux 
lihre a toute heure anx Hotels, anx Cabarets, et anx 
endroits ou il y a Licence pour le debit de V ins et 
Liqueurs Spiritueuses ponr etre emportes. Et tout 
individu y mettant delai ou empechement sera pas-
sihle d\me amende qui ne sera pas moindre de £70 
Tournois et n'excedera pas £140 Tournois pour la 
premiere infraction, et lors d'nne infraction snhsc-
quente d'nne amende qni ne sera pas moindre de £140 

Tournois et n'excedera pas £280 Tournois, et en outre, 
la suspension ou la forfaitnre de la Licence on de sa 
caution, suivant l'exigence dn cas, ~1. discretion de 
,Justice. 

36. Sur la demande, var eCI·it~ d'nn Connetable de ~~~-fs~~rra 
paroisse, on du Comite des f~tats pour la Surveillance l~~.i~i~'~: et 
d C b t 1 C · l' lieux suspects. es )a are s, a onr pourra autonser ouverture et 
la visite, toutes fois et quantes qn'ils le jugeront a-pro­
pos, de tout lieu designe dans ladite demande comme 
un lieu ou il y a raison de e1·oire que la vente illicite 
ou la falsification ou frelaterie rle Liqueurs Spiritueu­
ses, Vins, Bicre on Cidre se pratique, en contravention 

aux Ordonnances a ce snjet. L'autorisation sera en 
force pendant six mois. Et tout individu mettant 

delai ou empechement a la visite desdits Connetables, 
sera passible d'une amende qni ne sera pas moindre 

de £28 Tournois et n'exccdera pas £i0 Tournois, et, 
lors d'une infraction subsequente, d'une amende qui 
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l899. ·- ne sera pas moindre <le £70 Tournois et n'exc·edera 
pas £1-10 Tonrnois. 

Connetahle :n. Tont Connetable, on Assistant de ( 'onnetables, 
:~ura a.cces , 
lW~ea~che aux ainsi qne l'Inspectenr des Etats, anra ae<~es libre a 
premisses ou } I D' ] , · , un commerce tonte 1enre e tmanc 1e, anx premisses ou nn com-
est cxerce. l , ] l' · }" mere(' (ple eonqne est exerce e< 1t JOUr. ·Jt toute 

Connetable 
aura acces 
libre aux 
premisses 
occupees par 
personne qui 
aura enfreint 
!'Ordonnance. 

Cour pourra 
autortser 
l'ouverture et 
visite de club. 

perS01111(' mettant delai Oll empechement U }a Yisite de 
tel Connetable, Assistant de Connetahles, on Inspec­
teur, sera passihle de~ peines pm·tees dans I' Article 35 

de cette Ordonnance. 

:{A. Tont ConnC.tahle, ou Assista.nt de ( 'onnctables, 
ainsi (piP I' I nspectenr des f.:ta ts, anra aC('CS libre, ~1 
tcmte lwure, anx premisses occnpees par mte personne 
qni aura ete, pendant an et jour, arljugee all pn.iement 
d'mw amende pour avoir enfreint Ie prt>mier article de 
]a presente Ordonnance. Et toute pcrsonne mettant 
delai on cmpechement ~l la visite de tel Connetahle, 
Assistant de Connetables, ou lnspecteur, sera passible 

d'une amende qni ne sera pas moindre de £70 Tour­
nois et u'excedera pas £140 tournois pour la premiere 
infraction, et, lors d'une infraction su bseq nente, d'une 
amende qui ne sera pas moindre de £140 Tonrnois et 
n'exccdera pas £280 Tonrnois. 

39. Rur la rlemande, par ecrit, d'nn Connetable de 

paroisse, ou cln C'omitc des f~tats pour la Surveillance 
des Cabarets, la Com· ponrra antoriser l'ouverture et 

la visite, tontes fois et quantes qu'ils le jugeront 
a-propos, d'un Club on lieu de reunion ou des Liqueurs 

Spirituenses, Vins, Biere et Cidre sont debites, bien 
entendu qne ledit ponYoir ne sera octroye que dans 

les cas ou il y a raison de croire que le Club est terlll 
comme Cabaret. L'antorisation sera en force pendant 
s1x mms. Et tont in eli \·idn mettant delai on em pee he-
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ment a 1a \·isite clesdits Connctablef', Assistant rle 

Connetables on Inspeetcur, sera snjet anx peines par­
tees dans l' Article 35 de eette Ordonnance. 
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40. II sera loisible anx Connetahles d'une paroisse Suspension ou 
forfaiture de 

ou il y a raison de croire q n'un Club ou lien de licence. 

reunion est tenu comme Cabaret, ou au Comite des 

f~tats pour la Surveillance de Cabarets, de signifier 

au gerant on au secretaire de tel Club q u'il ait a 
pa.raitre <levant la Conr en Corps a se voir adjuger a 
la suspension on a la forfaiture de la Licence. Et 

la Conr ponrra cleclarer que la Licence sera snspendne 
on forfaite. 

REGLEMENTS GEXERAUX. 

41. Sera cense cas de recidive, deuxieme infraction, R~cidiYC. 

et infraction snhseqnente, tonte infraction d'un article 

de cette Ordonnance, q ni anra lien dans les deux ans 

qui suivront nne condamnation pour infraction cln 
meme article. 

42. Les amendes seront appliquees, moitie a Sa Amendes. 

:Majeste et moitie an de1ateur. 

43. Sont et demenrent ra})pelees la partie de Ordonnance 
rappell~cs. 

!'Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 

Michel, tenus le 3 Octobre 1859, qui a reference aux 
Cabaretiers et Detaillenrs de Liqueurs Spiritneuses ; 
!'Ordonnance portant reglement pour les Cabarctiers 

et Detailleurs de Liqueurs Spiritneuses, des Chefs-
Plaids d'apres Paques, tenus le 13 Avril 1863; rOr­

donnance Provisoire relative a la Vente des Liqueurs 
Spirituenses et des Vins pour etre emportes, et le8 

Cabarets proprement dits, passee anx Chefs-Plaids 

d'apres Paques tenus le 3 Jlai 1886, la partie de 

!'Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 

tenus le 19 .Tanvier 1874 relative a la Fermetnre des 
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_ 1899_. __ Cabarets; et !'Ordonnance relative a la force de 
Liqueurs Spirituenses ''endues on exposees en vente, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 2~ 
.Janvier 1889. 

Detendu 
debarquer 
chiffons ou 
vieilles 
hardes. 

Transborde­
mentde 
chiffons, etc. 

Ordonnance au Sujet du Debarquement de Chiffons et 
de Vieilles Hardes en cette tie. 

LA Col~R, en renonvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative au debarquement de 
chiffons et de vieilles hardes en cette ile, passee le 10 
Avril 1H97 et renonvelee par !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenues le 
18 Avril 1898, oui:es les cone] usions des Officiers de 
la Reine, a rappele et rappelle l'Orflonnance provisoire 
au sujet dn debarqnement en cette Tie de ehiffons et 
de vieilles hardes, passee le :n Aout 1892, et 
renouvelee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint l\Jlichel, 
tenus le 5 Octobre 1896, et y a snhstitue !'Ordonnance 
sui vante :--

I. II est defendn de debarqner dans cette IIe des 
chiffons on de vieilles hat·des sons peine cl'une amende, 
a discretion de Justice, q ni ne sera pas moins de £20 
sterling et n'excedera pas £50 sterling, tant sur le 
proprietaire, l'agent on le maitre du navire au bord 
duquel lesdits effets auront etc apportes en cette Ile, 
que sur Je consignataire de tels effets, et toute per­
sonne qui aura aide ales mettre a terre en contraven­
tion a ce que dessus. 

2. II est pourtant permis de debarquer en cette Ile 
dans le havre de Saint Pierre-Port, dans tel endroit 
qui sera indiq ue par le ~laitre de port, des chiffons 
comprimes en ballots au moyen de la vapeur ou par 
des moyens hydrauliques, solidement attache5 par des 
bandes ou fils de fer, et ce pour le seul objet d'etre 
transbordes, le tout au dire dndit :Maitre de Port. 
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3. Lcs susdites amendes seront appliquees moitie a __ 18_99_· __ 

Sa ~lajeste et moitie au dclateur. 

Ordonnance relative a la P~che. 

L"\ Coun, en renonYelant le dispositions de 
)'()r<1oni1allec l>ro,·isoire relativ·c U la JJGel1e, J>asR6c 
anx Chefs-Plaids d'apres N oe1, tenus le 18 .J anYier 
1897 et renonvelcc avec moclifi<·ation par l'Onlonnanet~ 
)ll'o\·i~oire passcc anx Clwfs-Plaicls d'apre~ :Koel tmms 
le 17 .J am·ier 1898, ou'ie~ les ('Oiwln~ions des ( )fficier~ 
de la Reine, a Orclonnc et Ordonne :- -

1. II est defendn d'importer, d'exporter, d'aeheter, 
de v<mdre, ou d'exposer en ventf~ on cl'avoir en sa 
po:-;ses~ion : ---

(a) Des soleB 011 plies ayant moins de hnit Soles on plie!i. 

pouces de longueur ; 

(b) Des tnrhots on brills ayant moins de Tmbots ou 

1
. brills. 

c IX ponccs de longueur ; 

(c) Des raie::: ayant moins de donze pouces Raics. 

1le largeur ; 

(d) Des hom:u·a~ ayant moins de lmit Homards. 

ponccs de longm•Hr dep11i~ Jes ycnx jusqn'au 
bout de ]a qneue ; 

(e) Des gros erahes dits chancres ayant Chancres. 

moins de cim1 ponecs et dcmi dans leur plus 
grand diametrc ; 

(f) Des ormcrs ayant moins de troi~ ponces OrmcrA. 

dans leur plns grand diamctre ; 

(g) Des crabes dits "Lady Crabs" ayant Lady Crabs. 

moins de deux ponces dans leur plus grand 
diamctre. 

2. II est dCfendu de pecher, de vendre ou d'avoir Ormers. 

en sa possession, des ormers depuis le 7 Avril an 1cr 
Decembrc de chaqne annec inc1usivement. 

VoL. IV. 28 
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18911. 3. II est defendu de pecher, de vendre ou d'avoir 
Lady crabs. en sa possession des crabes dits "Lady Crabs" depuis 

le 7 Avril jusqu'au 30 Septembre de chaque annee. 

Stop nets. 4. II est defendu de faire usage dans les baies de 
cette ile autres que celles enumerees ci-dessous des 
rets par le _pied ( anglice " Stop Nets "), dont les 
mailles auront moins de trois pouces de ncend a nceud 
lorsquc fermees. II est pareillement defendu de se 
sen'ir desdits filets avec des rnai1les a.yant moins de 
cinq pouces de longueur dt> nccud a mcud lorsque 
fermees, dans les baies mentionnees au pied de cet 
article, et par un meme il est defendu d'avoir des filets 
lorsque flottants a lme hauteur de plus de douze 
pieds; il est pareillement defendn de tcndre lesdits 
filets plus de cinq jours par chaque man~e, c'est-a­
dire deux jours avant la nouvcl1e ou pleine hme, le 
jour de la lune et les deux jours qui suivront. 

LISTE DES BAlES AUXQUELLER REI!'ERBKCE EST 

F AITE CI-DESSUR. 

La baie de Petit Bot. 
La baie de Saint. 
La baie de Moulin Huet. 
La baie du Petit Port. 
La baie de Fermains. 
La baie de Petit Fort. 
La baie de Ha velet. 
La baie de Bellegreve, la Salerie inclusive. 
Le havre de St. Samson. 
La baie de la Banque Imbert. 
Le havre de Bordeaux. 
La partie du sud de la baie des Petils. 
La baie de I' An cress e. 
La baie du Camp Rouget. 
La baie des Greves. 
La baie depuis la Pierre-a-1' Aigle a Rousse. 
La baie de Portgrat. 
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La baie de Portinfer. 
La baie de la Saline. 
La baie du Long Port. 
La baie de Cobo. 
Lahaie du V azon a I' est de la Crabicre. 
La baie des P oulettes. 
L'Hente du havre de la Pcrrclle. 
La baie dite le Blanc Ruan. 
La baie du Grand Port. 
La baie de Rocquaine. 
La baie de Portelet. 
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5. II est defendu de se servir dans les baies de cette Tramails. 

Ue des tramails dont les mailles auront moins de trois 
pouees de longueur de nreud ~t n(cucl lorsque fermees, 
ct par llll mcme il est defendu de tendre lesdits tra­
mails it. nne hauteur de plus de six pieds, ni de lefl 
placer dans aucun endroit ou il n'y aura pas nne pro­
fondeur d'eau suffisante pour empecher les lieges de 
flotter a la snrface a mer basse, il est cependant permis 
de se servir des tramails pour la peche des mulcts gris 
a\~ec des mailles ayant moins de trois pouces de lon­
gueur de nrend a nccud lorsqne fermees, mais seulement 
de les tendre pas plus d'nne demi-heure a la fois. 

6. Tout Connetable, Assistant de Connetable et ~~to~1~~Ies 
Connetable Special est autorisc a ouvrir tons l)aniers, ouvrir t - - panters, e c. 
boites, barils, paquets ou emballages dans lesquels il y 
a raison de eroire qu'il se tronve du poisson des especes 
mentionnees dans l' Article ler de cette Ordonnance tt 
detenir ou remcttre en mer on detruire, s'il y a lieu, 
tel poisson qui n'aura pas les dimensions requises. 

Les contrevenants aux dispositions des six articles Amendes. 

precedents seront passifs d'nne amende qui n'excedera 
pas £140 Tournois. 

7. II est dCfendn de faire usage de dranets dans Dranets, 
seines ou filets. 

quelque temps que ce soit. II est egalement defendu . 
d f 

. Semes a 
e a1re la peche avec des seines on filets dont les lancon. 
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_1899_. __ mailles auront moins de troi:-~ pottee~ de longueur de 

Seines a 
roselet. 

Crevettes. 

Defense de 
p~cher le 
Dimanche. 

m~ud a ncrud lor::;q ue fermees, depuis le 1 er lVIai de 
chaqne annee au 15 Novembre ensuivant. II est 
cependant permis en tous temps de se servir des seines 
a lan<;on ayant de la toile de fil on de coton dans le 
mi1ien pour prendre 1::t hette, mais seulement pendant 
le jour, eommc aussi de se servir des seines a orfil pour 
l'orfil et Ia sardine. II est pareillement defendu de 
fain~ n~agc de dranets et dP seines a roselets, dont les 
mailles anront moinE' cl'nn ponce de longueur de mend 
~l, ncrud lorsqne fermecs, et cc, dcpHi~ le 1er Mai, de 
chaqne annee jusqH'au 1.) No,·cmhre ensuivant. Il 
est cependant permis de tendre les seines a roselet en 
tons temps pour prendre la bette ; le tout sous peine 
d'une amende, tt discretion de .T usticc, qui n'excedera 
pa:-; £50 Tournois, en outre la eonfiscation desclits seines 
et dranets. 

8. II est defendu a toute personne que ce soit de 
pecher ou prendre deR crevettes de quelque maniere 
que ce soit, tant sur les cutes de eett.e Ile que sur 
celles des lies d'Herm et de ,J ethon et les islots 
adjacents, depuis le 1er Mars jusqu'au 1er Juillet, sur 
la peine de £30 tournois, et par llll meme il est defendu 
a qui que ce soit d'en acheter durant ledit temps sur la 
meme peine. Et pareillement il est defendu a toute 
personne d'en pecher ou prendre en aucun temps que 
ce soit, depuis le soleil couche jusqu'au soleil leve sur 
Ia meme peine de £30 Tournois d'amende, outre 
I' amende ci-dessus. 

9. II est defendu de pecher le Dimanche dans les 
baies et sur les cotes de cette lie ou d'y prendre 
poisson, lan<;on, crabes, homards, ou autre coquillage, 
sons peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £140 Tournois. 

Lancon rouge. 10. II est dcfendu de pecher ou prendre en mer le 
lan<;on rouge, excepte pour la bette. 
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11. Il est defendu, entre le 1 er Avril et lc 30 J uin __ 1_899_. __ 

fle chaque annee inclnsivemcnt, de defouir ]es vers dits "Pleurc." 

"pleurc " sur les cotes de l' est de cette Ile dermis 1e 
chateau du Valle jusqu'a la pointe des Tcrres, sons 
pcine d'amcnde qui ne sera pas moins de £3 10 sols 
Tournois,-ct n'excedera pas £7 Tournois. 

12. Il est defendu de pecher, de vcndre on d'avoir Huitree. 

en sa possession des huitres elites deep sea o;l}sters, 

entre le 1er Mai et le 31 Aout de chaque annec, sons 
peine d'une amende de £14 Tournois. 

13. Il est defendu de £airc usage de dynamite ou Dynamite. 

autre substance explosive pour prendre ou detruire le 
poisson, sur les cotes de cette Ile et des Ilcs d'Herm 
et de .J ethou, ainsi qu'en mer, en dedans de trois milles 
dn plein de lVlars, dans lesditcs Ilcs, sons pcine d'une 
amende, a discretion de ,J usticc, (pti nc sera pas moins 
de :£7 Tournois et n 'cxcedcra £150 tournois. 

14. Toute condamnation emportera tant la cordis- Confiscation. 

cation de voiRson pris qnc tout tramai1, seine ou filet 
trouve en contravention a cette presente Ordonnance. 

15. Les amendes imposecs par la pre,sente ( )rdon- Amendes 

nance seront applicables moitie a Sa :Nlajeste et moitie 
au delateur. 

16. Les confiscations seront appliq uees an benefice ConfiscaLion. 

des hopitaux de cette ile. 

Sont et demeurent rappelees toutes les Orclounanccs 
relatives a la peche, a !'exception de !'Ordonnance 
portant prohibition a tout bateau a vapeur de chalutcr 
anglice trawl pour la peche de poissons en dcdans 
d'une distance de trois milles des cotes de ccttc ilc ct 
des cotes del:! iles de Serk, Herm et J ctlum passec anx 
Chefs-Plaids d'aprcs Paques tcnns lc 22 Avril HW5. 
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1899. Ordonnance supplementaire a !'Ordonnance Generale 
---- relative aux Routes, Rues et Chemins. 

LA CoeR, en renouYelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire P-upplementaire a l'Ordon­
nance Generale relative aux routes, rues et chemins, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint ~Iichel, 

tenus le 5 Octobre 1891 et renouvelee avec modifica­
tion par !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint :Michel :Michel tenus le 3 
Octobre 1898, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a rappele et rappelle l' Article 77 de !'Ordon­
nance Generale relative aux routes, rues et chemins, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20 

Janvier 1840, et y a substitue I' Article suivant :-

77. Tous individus a cheval et tous conducteurs de Conducteurs 
de charrettes, 

de~c1 .• 1 
ten

1 
us Charrettes ou autres voitures !-'ont tenus d'aller le pas 

a er e pas 
sur les Paves sur les paves de Ia Vil1e ain:-;i que dans la 
de la Ville, etc. ' 

rue des Forges, Ia rue Lefebvre, Ia rue du Pollet, la 
rue et place du Marche a vartir de l'Eglise Paroissiale 
jusqu'a la rue de la Fontaine, et: de Ia rue de Ia 
Fontaine a Ia Chaussee A I bert, pres Ia maison de 
garde, le bas de larue du Bordage jusqu'a la pompe, le 
bas de Hauteville jusqu'a la pompc et Ia rue des 
Cornets, le tout sur la peine d \me amende sur lesdits 
individus ou conductenrs ou sur les proprietaires des­
dites Chan·ettes, Voitures on Chevaux qui ne sera pas 
moins de £7 Tournois et n'exccdera pas £14 Tonrnois. 

Ordonnance prohibant le Depot d'lmmondices et autres 
Encombriers dans Ia Baie de Havelet. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire prohibant le depot d'immon­
dices et autres encombriers dans la Baie de Havelet, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
tenus le 1er Octobre 1894 et renouvelee par !'Ordon-

nance provisoire passce aux Chefs-Plaids d'apres la 
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Saint ~fichel tenus le 3 Octobre 189~, oules les __ 1899_. _ 

conclusions des Officiers de Ia Reine, a Ordonnc et 
Ordonne:-

Il est dCfendu de jeter ou deposer dans Ia Baie de petc~du de 
. Jeter munon-

Havelet tant au dessus qu'au dessous du plem de dices, etc. 

l\lars aucunes immondices, ordures, eaux menageres, 
cendres et matiere vcgetale ou animale, sons peine 
d'une amende qui ne sera pas rnoins de £3 Tournois 
et n'excedera pas £14 Tournois. Et seront les 
occupants de rnaisons on edifices d'ou de tels objets 
auront etc jetes on deposes prenables pour ladite 
amende. 

Et sera ladite amende appliquee moitie a sa 
.Majeste et moitic au delateur. 

Ordonnance prohibant le Depot d'Immondices et autres 
Encombriers sur les Banques. 

LA CouR, en renonvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire prohibant le depot d'i~mon­
dices et autres encombriers sur les Banques, passee le 
27 :Mars 1897 et renonvelee par !'Ordonnance 
provisoire passee anx Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 18 Avril 1898, oules les conclusions des 
Officiers de la Reine a rappelc et rappelle !'Ordon­
nance provisoire prohibant le depot d'imrnonclices et 
autres encombriers sur les Banques du 1er Octobre 
1894, et y a substituc !'Ordonnance suivante :-

II est dCfendu de jeter ou deposer sur le rivage de pete~se de 

l Jeter Immon-
a mer bordant les Banques entre la Hougue-~1.-la- dices, etc. 

Perre et "Spur Point" en la paroisse de Saint 
Samson tant au dessus qu'au dessous du plein de 
.Mars, aucunes immondices ordure" eaux menao·eres 

' ~, . b ' 

cendres, matiere vegetale ou animale, papiers, chiff'olls 
et autres debris, sons peine d'tme amende qui ne sera 
pas moins de £3 Tournois et n'exceclera pas £14 
Tournois. Et seront les occupants tle maisons ou 



440 ORDONNANCE~ 

~-·_89!_9_· - edifices d'ou de tcls objets am·ont etc jetes on deposes 
prenables pour laditc amende. 

DMcnRc de 
jet.cr immon­
dices, etc. 

Taxation 
paroissia.Ie. 

Et sera ladite amende appliquee moitic il sa 
)lajeste et rnoitie an delateur. 

Ordonnance prohibant le Depot d'Immondices et autres 
Encombriers dans le Havre de Bordeaux. 

LA CouR, en renouvelant les disposition:::; de 
rorclonnance provi~oire prohiha.nt le depot d'immon­
dices et autrcs eneombriers clans le Havre de 
Bordeaux, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
:\lichel, tenus le :30 Scptemhre 1895 et renouvelee par 
!'Ordonnance provisoire aux Chefs-Plaids d'aprcs 
la Saint ~lichcl tenus lc :3 Octobre 189R, oules les 
conchtsions des Officiers lle la Reine a Ordonne et 
Ordonne:-

Il est clefendn de jetcr on deposer sm· lc rivage de 
la mer hordant le Havre de Bnnleanx t:wt :w dcssus 
qn'au dessous dn plein de l\Iarl" a11emu~:; immondices, 
ordures, eaux menagcres, ccwln~s d nmtierc vegetale 
ou animale sous peine d'nn<• amemle qui nt~ sera pas 
moins de £3 Tonrnois ct n' excedera pas £14 Tournois. 
Et seront les occupants de maisons ou edifices d'ou de 
tc]s objets auront ete jetes on deposes prenables pour 
la elite amende. 

Et sera ladite amende appliquee moitie a sa 
.Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance supptementaire a !'Ordonnance relative A 
Ia Taxation Paroissiale. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance relative a la Taxation Paroissiale, 
passce aux Chefs-Plaids d'aprcs Paquc::;, tenus le 26 
Avrill897 ct renouvelce par l'Ordonnance provisoire 
passce aux Chcf::;-Plaids d'aprc::; Paqnes tenus le 18 
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Avril 1~98, ouies le~ eoneln:-:ion:-; des Offieicrs de la __ IS_9!J_._ 

H,eine, a rappele et rappcllc l'artiele :) de l'Onlonnance 
relative <t la taxation paroi:-::-:iale (lc:-: Chef:-:-Plaicls 
d'apres la Saint .:\lichacl, tenus lc ;) Octohrc 1870, 
et y a substitue !'article ::mivant: 

:>. Celni qui negligera Oll omettra de faire lllle 
declaration solennelle eomrne dessus lorsque rcq uis a 
l'etlet par les ConnetaLles <le sa paroisse, et de la 
liner a l'un des Connetables dans les lmit jours qui 
:-;uivront la reception de l'avertissement, sera passible 
(fnne amende qui ne sera pas moins £1 sterling 
ct n'cxcedera pas £2 sterling; et cclui qui negligera 
ou omettra de fairc une declaration solenncllc, commc 
dessns, lorsquc de nouveau requis <t l'effct par lcs 
Connetablcs de sa paroisse ct de la lin·cr a l'nn des 
Conr1etablcs dan8 les lmit jonrs qui suivront 1a 
reception dn dcnxieme avcrtissemcnt, sera passihle 
d'unc amen<lc, e:'t di:-;cretion de .fm;tice, qui ne sera pas 
muins llc £5 sterling, et n 'cxeedcra pas £20 sterling. 

Ordonnance portant reglement pour l'Enclos dit 
"Delancey Park." 

L .\ Couu, en renonvelant les clit:lpositions de 
!'Ordonnance provisoirc portant rcglement pour l'En­
clos dit "Delancey P:trk," passce aux Chefs-Plaids 
<I' a pres Paqnes, tenus le :26 Avril 1897 ct renouvelec 
par l'Ordonnancc provisoirc passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques terms le 18 Avril 1898, ouies les 
conclusions deB Officicrs de la Reine a Orclonne ct 
Ordonne :-- -

l. II est defendu d'cntrer dans l'enclos dit "Delan- Entree ct 
• I.> k " . . , sortie de cey ar en la par01sse de Samt Samson, ct d en Delancey P<trk 

sortir aillcurs que par lcs hcches et portes d'cntn~c. 

2. II est dCfendu de montcr sur les murs, muraillcs, 
barriercs et batiments dudit cuclot:l. 
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1899. 

Defen!>e d'en­
dommage 
murs, &c. 

Defense de 
deposer 
immondice~:~. 

Personnes 
ivrea. 

Defense de 
jouer. 

Dimanche. 

Defense de 
jouer aux 
cartes. 

Amendes. 

Rnlevement 
de sable dans 
la baie de 
Rocquaine. 

ORDOXXA.\"CES 

3. II est defendu cl' endommagcr ou degrader les 
murs, murailles, balustres on palissades, portes, bar­
rieres, edifices, plates-bandes, gazon, arbres, arbustes, 
fleurs et plantes, et autre proprietc dans ledit enclos. 

4. II est defendu d'y jeter ou deposer des dccom­
bres, deblais, ordure::; et imruondices et d'y jeter ou 
lancer des pierres et autres corps durs. 

5. II est defendu J' entrer dans I edit enclos et d'y 
rester lors dans nn ctat d'ivresse. 

6. I1 est dCfendu de jouer dans ledit enclos ailleurs 
q u' aux endroits qui seront indiq ucs par le suriutendant. 

7. II est dCfendu d'y jouer le Dimanche. 

8. II e8t defendu de jouer aux cartes dans ledit 
enclos et d'y jouer pour de l'argent ou autre cnjeu a 
aucun jeu de hasard, tel que des, roulette, rouge et 
noir ou autre. 

9. Tout contrevenant a un Artiele de la prcsente 
Ordonnance sera, pour chaque infraction, passible 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n' excedera. 
pas £28 Tonrnois. 

Et seront les amendes applicables rnoitic a sa 
l\1ajeste, et moitie au delateur. 

Ordonnance relative a l'Enliwement de Sable et de 
Gra vier dans la Bale de Rocquaine. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative a l'enlevement de 
sable et de gravier dans la Baie de Rocquaine, passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 26 Avril 
1897 et renouvelee par !'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 18 
Avril 1898, ouies les conclusions des Officiers de la. 
Reine, a Ordonne et Ordonne :-

Dans la Baie de Rocq uaine il est permis de prendre 
sable et gravier quoiqu'au clcssus de demi montee, 
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savoir : Depuis lc devaloir de la Torquetil jusqu'a la __ 18_9_9· __ 

Hoche-au-Poisson, pournL que ce suit en Jedans des 
hornes qui y sont plaeees par le Comite <les Cotes, 
lesquelles sont ~t quarante pieds au-dcssons du plein de 
~lars, et dermis I a Roche-au-Poisson jusq u 'tt l' escalier 
en pierre qui se trouvc vis-~'t-vi8 le bas de la rue de 
!'Issue, pourvu que ce soit pour lc moins a trcnte pieds 
au-dessous des Banques ou du plein de :Mars ordi-
nan·e. 

Est et demeure ra.ppelee !'Ordonnance relative a 
l'enlevement de sable et de gravier dans la Baie de 
Rocqnaine, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
·Michel, tenus le 30 Septembre 1895. 

Ordonnance relative aux Carrieres Reservees pour 
l'Usage Commun des Habitants de la Paroisse de la 
Foret. 

LA Couu, en renouvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire relative aux carrieres rcser­
vees pour l'usagc commun des habitants de la paroisse 
de la Foret, JJassee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 18 Janvier 1897 et renouvelee jusqu'a ce jour 
par !'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel tenus lc 17 .Janvier 1898, oules les 
conclusions des Officicrs de la Heine, a Ordonne et 
Ordonne :--

1. Les carrieres reservees pour l'usaO'e eommun des Surveillance 
l b. - b des carriereR 
la Itants de la paroisse de la Foret sont plaeees sous de la paroi!ise 
l · . de la ForH. 
a survmllancc des Douzenicrs dont les demeures 

avoisinent lcsdites carrieres, autoriscs a cet effet par 
la Douzaine de la paroisse de la Foret. 

2· Il est permis comme lJal' le r>asse a tout habi- ~ermi~sion t · . . ' · · ' tirer p1erres. 
ant .ue lad1te paroissc de la Foret de tirer de la pierre 

desd1tes carrieres pourvn qu'il observe les conditions 
de la prescnte Ortlounanee. 
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1899. 3. Tont habitant qui deBire tircr des pierres sera 
Avcrtissemcnt tenn d'en avcrtir lc~ Douz(micr~ dn Ca,nton, dans 
aux Houzc-
nicrs. · leqncl la earriere est :-;ituee, au moins trois jours 

Itt~glemcn Ls 
1•our retirer 
pierre~. 

Defense de 

~~~f~~~ 

d'avance et est defemlu ii tontc pcr:-:onne d'cn tirer a 
Ia partie superieure des eal'l'icn~s a moinl:' q u'il n'y ait 
danger par le surplombcmcnt d'ieclles, mai~:; devra 
eommencer toujoun; par le hat', le tout sous peinc d'une 
amende, a discretion de .J nsticc, qni nc sera pas moins 
de £14 Tournoit', ct qui n'cx.cedera pas £28 Tournois. 

Sera tout exploitant tenn de retirer les }Jierres qu'il 
aura carriees, ainsi <pw tout deblai provenant de son 
exploitation, dans l'espace d'nn mois a eompter dujour 
qn'il aura eommcnce ]'exploitation, et de laisser le fond 
de la carriere dan:-: nn etat eonvenablc, sons peine 
d 'nne amende, 1't discretion de .T nstice, qui ne sera pas 
moin:o; de £14- Tonrnois et q11i n'excedcra pas £28 
Tonrnois, et ell outre payer les frais cncourus par les Con­
netablcs et, Douz<'nicrs pour fairc cnlevcr lesditcs pierres 
et deblai ct remcttre la earricre en etat convcnable. 

4. II est permis de retircr (lef' picrres desditcs car­
rieres pour tont ouYragc de eonstrnction, pour le 
mainticn des routes ct autres travaux publics dans Ia 
paroil:ise, mais il est cxpressement dCfendu de trans­
porter lesdites pierres hors des limites de la paroisse, 
sons peine d'une amende, a discretion de tl ustice, qui 
ne sera pas moins de £14 Tournois et qui n'excedera 
pas £28 Tournois. 

5. II est defendu de deposer aucnn deblai provenant 
des carrieres sur aucun terrain dam; les alentours 
appartenant a la paroisse san~ la permission des 
Douzeniers preposes a cet effet par la Douzaine, mais 
seront les exploitants assujettis au maintien du chemin 
charretier bordant lesdites carrieres et appartenant a 
Ia paroisse, et seront lcsdits exploitants tenus de le 
raccommoder avec du deblai provenant de leur ex­
ploitation au dire des Douzeniers du Canton, sous 
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peiue <l'unc anH~IHle, <t <li~cretion d(• .J u:-:ti<~e, qui ne 
sera pas moins de £7 Tournoi::; et <pti n'excedera pas 
£14 Tonrnois. 

--J-..l;"j 

1899. 

6. Il sera permis a deux }>Cl'SOJ1l1CS Oll J>lm; <l' ocenper Heglemcnts. 
pour l'expl01-

une carriere en memc temps s'il y a place att dire des ~-~~!1~~r~~ 
Douzenicrs preposes a cet cffet par la Donzaine, mais 
ne pourra aucun exploitant occuper la carriere pour 
plus d'un mois mais devra faire nne nouvelle demande 
aux Dom'::cmiers lesqnch lui aceonleront permission de 
continuer a carrier~ ~'jJ )' a lieu, SOliS peine d'mw 
amenae, a <liscretion <le .Justice, qui nc sera pas moins 
de £14 Tournois et qui n'exccdera pas £28 Tonrnois. 

Est et demeure rappelee la partie de !'Ordonnance 
du :10 Aout 1834 concernant !'exploitation des car­
rieres pnbliqnes. 

7. Les amendes scrout applieables moitic a Sa Amendes. 

Majcste et moitic au delateur. 

Ordonnance relative au Doult de Ia Vrangue. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de 
!'Ordonnance provisoire relative au doult de ]a 
V rangue, passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 22 ,Janvier 1894 et renouvelce jusqn ·a, ec 
jour par !'Ordonnance provisoire passec am( Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus lc 17 .J anvicr 1898, OlllCS 
le~ conclusions des Officiers de la Reine, a Ordonne 
et Ordonne :-

1. II y aura un Comite d' Administeation })Our le Comit~ . 

d .. d'adnnmstra-
omt de la V rangue coml)Osc du President nui sera Lion._ pour Ie 

' '1 domt de la 
nomme par le Prevot de la Reine ou, a son defant, par Vranguc. 

la Cour Royale sur la recommandation des proprie-
t~ires riverains, du plus ancien des Conneta.hles de la 
VIlle et paroisse de Saint Pierre-Port, d'nn (lcs 
Douzeniers de ladite ville et paroisse, choi~i par la 
Douzaine, de deux prop1·ictaires riverains au <lessus 
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__ 1_899_. __ du moulin <le In v rangue, elus par lcs proprietaires 
de terrcs bordant le don1t et situees au dessus du 
moulin et de dcnx proprietaires riverains an dcssous 
du moulin, elus par le~ proprietaircs de terres hordant 
le don1t et situees au <lessons dn monlin. 

Quorum. 

Duree d'officc 
des membrcs 
du Comite. 

Pouvoirs du 
Comite. 

2. Dans les assemhlecs dn Comite, trois mcmbres 
formeront un quorum. 

3. Le President <111 Comitc et le Douzenier reste-
ront en charge pewlaut cinq ans et le Connetable 
pendant sa gcstion d'office. Un membre de ehaque 
section de~ ri Yerain:-; sort ira de charge tous les trois 
ans et ~1 tonr de nile, bien entendu, qu'apres lcs trois 
premieres annees rcvolnes on tirera au sort pour 
decider leq uel des membres de chaq ne section devra 
sortir (le charge et les deux autres membres resteront 
en chargn jw;;qn'a l'expiration cles six amH~es. Le 
President pourra etre nomrne de nouveau, et les 
membres seront rceligibles. 

4. Lc Comite aura les ponvoirs suivant~ :---

1 o De snrveiller le don1t dans toute sa 
longueur et d'y attirer !'attention du Prevot 
de la Reine s'il y a lieu ; 

2° De permettre Ia pose de tuyaux aux 
endroits qu'il jugera convenables, bien en­
tcndu qu'aucun tuyau n'excedera un pouce 
et quart de diametre ; 

3° De regler le temps pendant lequel 
chacun pourra prendre de l'eau; 

4 o De permettre d 'em porter de I' eau, soit 
avec futaille, charrette, traineau ou brouette 
des endroits indiqnes et aux heures deter­
minees. 

5° De fixer la cotisation que devra contri­
buer chaque personne a qui permission de 
prendre de 1' eau sera octroyee ; 
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5. Le produit de la eotisation ::-;era employe a payer l899. 

au proprietaire du moulin de la V rangue telle com- cotisation. 

pensation qui pourra etre convenne par accord entre 
ledit comite et ledit proprietaire pour la cession 
temporaire de ses droits de meunier, et la balance sera 
employee pour subvenir aux frais du enrage du dou!t. 

6. Est la presente Ordonnance faite sans prejudice 
aux droits de la Couronne et du Pred)t de la. Reine, 
la Cour anssi se reservant Ie droit de regler lcs affitires 
dn dou!t si }'occasion se presente. 

I.-e 19 Janvier 1899, pm·del·ant Jean Richardson 
Tm·dij, ecuyer, Lieutenwlf-BailNf; presents, ~·c. 

Comite de l'H6pital autorise a liberer alienes. 

Sur !'application du Tres Rev. Chanoine \Villiam ~,i~~~i~~~. 
Foran, Curateur aux Biens de Demoiselle ,Julia 
Ryan, laquelle est interne de l'asile des alienes 
appartenant de l'Hopital de la Campagne, suppliant 
la Conr d'autoriser le ComitC Executi£, lequel a la 
charge ct direction du dit asile, a liberer du dit asilc 
et lui livrcr la personne de la dite Ryan, dans le but 
de la fairc transporter :ll'asile des alienes appartenant 
de la ville et paroisse de Saint Pierre-Port. La 
Cour, apres avoir entendu par serment William Lc 
Page, ccuyer, medecin du dit asilc des alienes appar­
tenant du dit hopital de la campagne, a autorise le 
dit Comite executi£ du dit hopital a libcrer dn dit 
asile la personne de la dite Ryan a l'effet que dcssus. 

Le 28 Janvier 1899, pardevant Tlwmns Godfre.1J 
Carey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Demission de Jure-Justicier, Auregny. 

LA CouR, ayant ce jour pris en consideration un Demission 

Acte des Etats de l'Ile d'Auregny, en date dn 16 ~~~e~~~~ a 
Jan vier 1899, par lequel il parait que Jean Nicholas 
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__ 18_99_. __ Lc Bair, ecnycr, 11n de:-; .J nres-.J usticien; J.e Ia dite 
Ptlques. 

Hommage. 

Hommage. 

ile, a presente une reqncte aux Etats de la dite ile, 
les suppliant, vu certaine infirmitc physique, de lui 
~ermettre de resigner la dite eharg-e, ct que les dits 
Etats y unt consenti. La Com·, ou'ics l~.·s conclusions 
des Officiers Je la Reine, n aceordc la dcmande du dit 
~Ionsieur Le Bair, lui resen·ant les honnenrf', ilroits 
et privileges accoutnmes en parcil cas; et est ordonue 
qu'on proeedera de ~mite <l lllW llOUYelJe election de 
.J m·e-.Tnstieier ~t. la place du dit :\I on:-:ic11r Le Hair. 
Et Pst )J onsiem· lc> ( ireffipr de la Heine prie de 
transnwttrc copiP dn present acte £1 la Cour d(~ l'Ile 
d'Auregny. 

Au.r Ch~f~-Plaids d'"J>res P/irptrs, ff'nus le lU Am·il 
l H9~J, parde1~ant Thomas O()({f'r('.'l C(f re.'l~ t:euyer, 
Baillif; p1'esents, ~c. 

Seigneur re9u a faire Hommage. 

Mons. Alfred Guerin, procnrenr de "\Valtcr F. 
Andros, ecuyer, fils aim~ de Amias Chas. Andros, 
ecuyer, Seigneur du Fie£ dns :Manxmarquis, a ete 
re<;n a fairc hommagc a Sa l\fajestc eomme Seigneur 
du dit Fief apres qu'il a paru que lc <lit Procureur du 
dit 1\rlons. Andros a paye au Heceveur-General de Ia 
Reine le plein relief pour le dit Fief. 

Seigneur reQU a faire Hommage. 

1.\-Ions. Alfred Guerin, procureur de Walter F. 
Andros, ccuyer, :fils aine de Amias Chas. Andros, 
6cnyer, Seigneur du Fie£ d' Anneville, a etc re~u a 
faire hommage a Sa lVlajeste comme Seigneur du dit 
Fie£, apres qu'il a paru que le dit Procureur du dit 
~Ions. Andros a pay6 au Receveur-General de la 
Reine le plein relief pour le dit Fief. 
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Le 17 Juin 1899, pardelwJd Thomas Godfrey __ 18_99_. __ 

Carey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 
Ordonnance relative a la Fete de la Saint Jean. 

Attendu que le jour de la Saint Jean est jour £erie. 
Attendu que cette annce le jour de la Saint Jean 
sera Samedi prochain. 

Attendu que le marche se tiendra comme d'ordin- Fete Si. Jean. 

aire Samedi prochain tandis que Ia Fete de la Saint 
Jean sera gardee le Lundi ensnivant. La Cour, 
ou1es les conclusions des Officiers de Ia Reine, a 
ordonne et ordonne :-

1. Lundi, le 26 J uin courant, sera jour £erie au lieu 
de Samedi, le 24 J uin courant. 

2. Tontes lettres de change on billets a ordrc qui Lettres de 
. change. 

devtendront dus et payables a l'un ·011 l'autre des dits 
jours seront payables Mardi, le 27 .Jnin courant, ct en 
cas de non paiement pourront etre notes ou protestes 
le dit jour, le 27 J uin courant. 

a. Dans le cas ou connaissance devrait etre donnee 
Lundi le 26 courant, du non-paiement cl'une lettre de 
change ou d'un billet a ordre, la connaissance sera 
donnee Mardi le 27 J uin courant. 

4. Que la Cour du Lundi se tiendra Mercredi, le 28 SMnces de la 

J . l' d L a· I J . Cour. um courant, au 1eu e un 1 e 26 mn courant, et 
que la Cour des Plaids d'Heritage se tiendra J eudi, le 
29 J uin courant, au lieu de lVIardi, le 27 J uin courant. 

Et sera Ia presente Ordonnance publice et affichee 
aux lieux ordinaires, afin que personne n' en pretende 
cause d'ignorance. 

Le 23 Septembre 1899, pardevant Jean Richardson 
Tardif, ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

Permission carrier Pierres au rocher, Les Gardinets, 
Albecq. 

Sur la representation de .r ean de Garis, ecuyer, Perl!lissi~n 
Superviseur de la Chaussee, ct du President du ~X?~:c~~erres 

VoL. IV. 29 
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__ 1_899_. __ Comite du Havre de St. Pierre-Port, la Cour, en 
rappelant sont acte en date du 10 Juin 1899, a permis 
a Monsieur ,James H. Duqnemin, Ingenieur des Etats, 
de carrier dans la propriete appartenant aux Etats de 
cette ile, dit Le Rocher des Gardinets, bordant la 
route allant de Cobo a Albceq, les pierres de mac;on­
nerie requises dans la construction des nouveaux 
batiments en voie de construction sur !'Emplacement 
St. ,T ulien et sur la Chaussee du Chateau Cornet, bien 
entendu que la carriere pourra etre exploitee sans 
limites de profondeur, le tout suivant trace numerote 
1,649, signe de M. James H. Duquemin, lngenieur 
des Etats, en date du 4 Septembre 1899, et paraphe 
par la Cour et suivant lettre adressee au susdit 
Monsieur De Garis, signee de J.Vlonsieur James 
Duquemin, Ingenreur Consultati£ des Etats, et dn dit 
James H. Duquemin, en date dn 4 Septembre 1899. 
Et est apres que Nicholas Domai1le, ecuyer, President 
du Comite p()ur la defense des Cotes, a declare que le 
dit Comite n'y a aucune objection. 

Licenciement 
du 2eme Regi­
ment de la. 
Milice. 

Ordonnance relative au Licenciement du 2eme R6gim&Jt 
d'lnfanterie de la Milice Royale de Guernesey. 

V u la lettre de Son Excellence le Lieutenant­
G-ouverneur en date du 14 Septembre 1899, adressee a 
Monsieur le Bailli£, lui notifiant le licenciement du 
deuxieme regiment d'lnfanterie de la Milice Royale 
de cette ile a compter du 20 Septembre courant, et 
priant la Cour Royale de passer telle mesure legisLv­
tive qu'elle croira necessaire afin de rappeler telle 
partie de !'Ordonnance relative a la Milice Royale de 
l'ile de Guernesey passee le 17 Janvier 1881, qui a 
rapport audit regiment. 

LA CouR, ouies les conclusions des Ofliciers de Ia 
Reine, a rappele et rappelle toute et telle partie de la 
dite Ordonnance du 17 Janvier 1881, qui a rapport 
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an deuxieme regiment d'Infautcrie de la :Vlilice Royale __ 1000. __ 

de cette ile. 

Et sera Ia presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

I.e 14 Octobre 1899, pardeoant Jean Richardson 
Tardif, ecu,Yer, Lieutmwnt-Baillif; presents, ~c. 

Permission prendre Galet, Baie de Fermain. 

I1 a ete ])Crmis a N ieholas Domaille, ecuyer, Pre- Ga;Iet dans Ia 
, baw de 

sident du Comite des Etats ponr la Defense des Cotes, Fermain. 

de prendre la quantite de galct necessaire dans Ia Baie 
de Fermain pour les reparations a Ia muraille de 
defense contre Ia mer dans la Baie de Fermain, 
laq uelle fut endommagee pendant la tern pete du 13 
Fevrier dernier; et ce tant an nom du dit Comite 
qu'au nom du Commandant des Ingenieurs Royanx 
pour la partie de cette mnrai1le qui appartient an 
Departement de la Guerre. 

Le 13 Jwroier 1900, purdevant Jean Richardson 
Tardif, eCzt,Yer, l~ieutenant-Ba£llif; p1·esents, ~c. 

Usage de la Salle d' Audience pour la Cour Ecclesiastique. 

Sur I' application du Tres-Reverend Thomas ,Bell, 
M.A., Commissaire du Tres-Reverend Perc en Dieu, 
l\'lonseigneur l'f~veque de \Vinchester :-

LA CouR, apres avoir ete informee par le Pro­
cm·eur de Ia Reine, qu'il a re<;u !'assurance de Son 
Excellence le Lieutenant-Gouverneur qu'il n'y a 
aucune objection de Ia part de Ia Couronne, a autorise 
I' usage de Ia Salle d' Audience pour la seance de Ia 
Cour Ecclesiastique qui doit aYoir lieu l\'lardi, Jc 1 G 
courant. 
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1900. 

ORDONNANCER 

Le 10 Feorier 1900, parderant Thm11u:> Gor{fre.1J 
·Carey, ecuye1·, Bailiff; presents, ~c. 

Ordonnance relative a Ia Suret~ Publique. 
Attendu qu'il compete a l'~~tat de prendre les 

mesures lH~cessaires et efficaces pour assurer autant 
que possible la surete puhliquc et la protection de la 
vie humaine. 

Attendn que la surveillance de l:1_, surete publique 
et la protection de la vie humaine incumbent aux 
Connetables de cette ile :--

Examen deR LA Cou R, ouies les conclusions des Officiers de la 
entrees et 
~orli~ies dtes 

11 
Reine, a ordonne et ordonne aux Connetahles de cette 

.,g sese sa es 
publiques. ile de faire examiner dans leurs paroisscs rcspcctives, 

par un architectc ou ingcnieur competent approuve 
par la Cour, les eglises et autres lieux de eulte, ainsi 
que les salles publiques ou autres batiments auxquels 
le public a acces les entrees et sorties d'iceux, et ce 
dans le but de prcvenir autant que possible des acci­
dents facheux qui pourraient etre occasionnes par 
l'etat defectueux ou dangcreux des dits eglise~, lieux 
de culte ou batiments, et d' en faire leur rapport par 
ecrit (y comprenant le rapport par ecrit de l'architecte 
ou de l'ingenieur) a la Cour Royale anx Chefs-Plaids 
d'apres Paques prochain. 

Et sera Ia presente Ordonnance pu bliee ct affichee 
aux lienx ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Le 17 Mars 1900, pardevant Thomas Godfrey 
Carey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance relative a !'Election de deux Deputes des 
Etats. 

Vu !'article 7 de la Loi relative a la Reforme des 
Etats de Deliberation sanctionnee par un Ordre de Sa 
Majeste en Conseil en date du 8 Aout 1899, enregis­
tree sur les records de cette ile le 26 Aout 1899. 
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Attcndu que l\f~I. George Auguste De Garis et __ 1_900_· __ 

Hobert Henry Payne, lesquels ( cntr'autrcs) furent 
elus Deputes des dits Etats de Deliberation, suivant 
election qui eut lieu le 30 Janvier 1900; attendu que 
les dits 1\'Iessrs. De Ci-aris et Payne l'orsqu'actionnes 
devant la Cour Hoyale a prendre le serment de 
Deputes des .f~tats de Deliberation rcfuserent de 
prendre le dit serment, ct qu'en consequence la 
Cour Royale, par son acte en date dn dit jour, le 24 
Fevrier 1900, ordonna qu'on procederait a une nou-
velle election. 

LA Cou R, ouies les conclusions des Officiers de I a 
Reine, a ordonne et ordonne :-

1.-L'Election de deux Deputes des Etats de Election de 
d~putes des 

Deliberation se tiendra Jeudi, le 17 ~Iai 1900. :Etats. 

2.-Afin d'assurer qu'un candidat est Chef-de­
Famille et dument qualifie la nomination portera un 
certificat a cet effet, signe des Connetables de la 
paroisse ou il reside. 

:~.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront dLte
1
uxt. 

f
. , ., ec 1on. 
txes par les Connetables ct Donzeniers, lesquels en 

donneront connaissance par le moyen d'nne annonce 
dans la Gazette Officielle et par nne publication dans 
le cadre au porche de l'eglise de la paroisse. 

4.-Les lieux d' election seront on verts pour un jour 
depuis dix heures du matin jusqn'~l, lmit heures du soir. 

5.--Le scrutin sera sous la direction des Connetables Direction du 
scrutin. 

ct Douzeniers des paroisses respectives, deux au moins 
des dits Douzeniers devant ctre presents pendant tout 
le temps que le scrutin est ouvert. 

6.--Avant I' election le registre des Chefs-de- La ~~vision du 
F '}} d 1 · l . A • , • reg1stre des am1 e e c 1aque parmsse c mt ctre revu;e et ensmte Chefs-de-

depose un mois au moins avant !'election dans la Famille. 

Chambre d' Assemblee de la Douzaine on au Bureau 
des Connetables afin que tout Chef-de-Famille puisRe 
le faire corriger s'i] y a lieu. 
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Le registre sera clos quinze jours avant le jour de 
I' election. 

7. Avant de commencer le serutin, les Conne­
tables de chaque paroisse seront tenus d'examiner 
les boites de les fermer a clef et de les sceller et puis 
de les mettre sons le soin des Douzeniers presents et 
de livrer aux dits Douzeniers en meme temps, l'estam­
pille, les bulletins de vote (non estampilles) lesquels 
seront fournis par le Superviseur de la Chaussee, et le 
registre des chefs-de-famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
a scrutin. L'estampille brevetee pour perforer ne 
doit en aucune manicre etre changce apres avoir ete 
Jivree aux Connetables par le Superviseur de la 
Chaussee. On doit en faire usage pour estampiJler 
separement sur lc pli du milieu chaque bulletin 
lorsqu'il est livre au votant. 

8. U ne liste separee ( n.ppelee "Liste de V otants ") 
sera gardee par les Connetahles sur laquelle sera 
inscrit le nom de tout electeur qui a re<;u un bulletin 
de vote. u n bulletin estarnpille sera livre a chaque 
electeur qui se presente, dont le nom se trouve sur le 
registre des Chefs-de-famille aucun doute n'existant 
quant a son identite. Le Douzenier en charge des 
bulletins de vote en livrera un a l'electeur ( ayant soin 
que le numero sur le talon de souche corresponde avec 
le numero du votant ~ur la Liste des Votants ") apres 
l'avoir perfore avec l'estampille. 

9. Dans chaque salle de vote il y aura un ou 
plusieurs compartiments scpares les uns des autres dans 
un desquels chacun des electeurs devra se rendre seul 
immediatement apres avoir re<;u le bulletin men­
tionne a I' article 8 de la presente Ordonnance. 

I o. II ne sera permis a aucun electeur de quitter 
la saile avant d'avoir depose son bulletin dans Ia boite 
scelh~e. 
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11. Toute question en ce qui concerne l'idcntite !900. 

d'un electeur sera decidee sur le lieu par les Donzeniers Identite d'un 
, t ~~ presen s. 
12. Le scrutin ferme, Ies Connctables prendront g~~~~r~gp:s. 

soin des boites a scrutin, des estampilles, du restant 
des bulletins de vote, s'il y en a, de la listc des Chefs­
de-famille qui ont vote et des talons de souche, apres 
les a voir scellcs, a part dans les paq nets etiq uetes 
"liste des V otants," " Souches " ou " Counterfoib" 
et les liveront avant midi du lendemain au Greffier de 
la Reine. Les paquets seront gardes scelles jusqu'a 
ce qne les bulletins de vote soient detruits par ordre 
de la Cour Royale, et ne seront pas ouverts sinon 
par ordre de la Cour Royale. 

13. Les scrutateurs, apres avoir ouvert la boite a Rapport. 

scrutin et compte les votes donncs pour chaque 
candidat, dresseront un rapport lequel contiendra les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes a chaque 
c:andidat, et le nombre de votes declares nuls, lequel 
rapport sera envoyc de suite au President des Etats 
l?s scrutateurs en garderont copie. Le President des 
Etats fera afficher le rcsultat de l'election dans le 
vestibule de la Cour Royale. 

14 -Les bulletins de vote a}rant ranport ala der- Bulletins de · r vote seront 
niere election de Deputes seront immediatement detruits. 

detruits par le Greffier de la Reine. 
15.-Est et demeure rappelee !'Ordonnance provi­

soire relative a l'f~lection de Deputes des Etats passee 
le 18 N ovembre 1899. Et sera la presente Ordon­
nance publiee et affiehee aux lieux ordinaires afin que 
personne n' en pretende cause d'ignorance. 

Le 7 Avril 1900, pardevant Jean Richardson 
Tardif, ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

Depeche Telegraphique au Prince de Galles. 
LA CouR, miles les conclusions des Officiers de la 

Reine, a etc d'avis d'envoyer a. Son Altesse Royale le 
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__ 1ooo_. __ Prince de Galles, au Danemark, nne uepechc tele­
graphique dans la forme qui suit:-

" The Royal Court of Guernsey, in their own name and in 
the name of the people of Guernsey, take this the first 
opportunity to offer to His Royal Highness the Prince of 
Wales their hearty congratulations on his escape from the 
dastardly attempt on his life, which they hope may be long 
preserved. 

The Equerry 
to His Royal Highness the Prince of Wales, 

Copenhagen, Denmark." 

Le 5 Mai 1900, pardenant Thomas Godfrey Carey, 
ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Edmundson's Electricity Corporation, Ltd.-Electricite. 

Sur !'application £aite ala Cour par Cecil A. Carey, 
ecuyer, agissant pour la compagnie dite '' Edmund­
son's Electricity Corporation, Limited," pour permis­
sion de £ournir l'energie au public, 

Electricite. LA CouR, ouies les conclusions du Contro]e de la 
Reine, a accorde la dite demande, apres avoir 
entendu lecture du certi:ficat de Monsieur Albert L. 
Davis, ingenieur, choisi par le comite dit " States 
Electric Lighting Committee," constatant que les 
travaux ont etC convenablement executes con£orme­
ment alL"{ dispositions de la loi, et eu egard a la surete 
tant des employes de la compagnie que du public. 

CERTIFICAT DE ALBERT L. DAVIS, ECR., AUQUEL 
REFERENCE EST F AITE DANS L' ACTE CI-DESSUS. 

26, Saumarez Street, 
Guernsey, Feb. 28th, 1900. 

This is to certify that I have examined and tested the 
Electric Lighting Cables installed in the streets of Guernsey 
by Messrs. Edmundson's Electricity Corporation, and the 
work up to this date has been carried out in accordance with 
the Board of Trade Regulations. I also certify that I have 
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examined the details of the Switchboard and the Electrical __ 1900_. __ 

Equipment generally, and the Board of Trade Regulations 
have been followed in every essential detail. 

I also certify that in certain cases (for which certificates 
of exemption have been granted by the Electric Committee) 
it has been found impossible to comply with paragraph 3 of 
Article ~ of the Electric Lighting Concessions granted by 
the States to Messrs. Edmundson's. 

Signed 

The President, 

ALBERT L. DAVIS, 
Consulting Engineer, 

States Electric Lighting Committee. 

States Electric Lighting Committee. 

Lc 7 Juin 1900, pa rdevant Thomas Godfrey 
C'arey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

OJ?donnance relative aux Hotels, Tavernes et Cabarets. 

V u les fetes qui auront lieu cette nuit; 

V u la priere des Connetables de la ville et paroisse 
de St. Pierre-Port, 

LA OouR, ou!es les concluf::ions des Officiers de la 
Reine, a ordonne et ordonne, 

ll sera permis de garder ouverts les hotels, tavernes Hc·obtels ets a are • 
et cabarets en la ville ct paroisse de St. Pierre-Port 
jusqu'a minuit de ce jour, bien entendu que les dits 
Connctables pourront apres l'heure ordinaire de la 
elotnrc, ordonner que tonte maison liccncice ou il 
se commct du dcsordrc sera vuidee et fcrmee. 

Lc ao Juin 1900, parde~:ant Jean Rir:ho rdson 
Tardif, ecuyer, Lieutenant-Baillif j presents, ~c. 

Permission prendre Galet et Gravier, Hougue-a-la-Perre. 

Hubert Le Cocq ccuyer President du Conseil Gale~et 
' ' graviCr, Hou-

pour l' entretien des Rnes de la Paroisse de Saint gue-a-la-Perrc. 

Pierre-Port, ~\Stant cc jour adresse a la Cour pour 
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permission de prendre du ga1et et gravier sur la plage 
de la Hougne-a-la-Perre pour faire du beton pour la 
construction de I' Egout principal anglicc "outfall" 
sur la elite plage. La Cour, apres avoir entendu 
Nicolas Domaille, ccuyer, President du Comite pour 
Ia defen~e des Cotes, lequel n'y a aucune objection, a 
accorde la elite clemande, et cc a condition qu'il ne 
sera enleve de galct et gravier qu'au dire du dit 
Comite. 

Le 14 Juillet 1900, pardevant Mcssire T. Godfrey 
Cm·ey, Chevalier, Baillif: presents, ~c. 

Ordonnance declaratoire par rapport a l'incompatibilite 
de la charge de Douzenier avec celle de Depute des 
Etats de Deliberation. 

Attendu qu'un doute existe a savoir si la charge de 
Douzenier est compatible avec eelle de Depute des 
~~tats. V u la Deliberation des i~tats en leur assemblee 
du 29 J uin 1900. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, declare par ces presentes que Ia charge de 
Douzenier soit de paroisse, soit de Canton, est incom­
patible avec la charge de Depute des Etats de 
Deliberation, eta ordonne et ordonne que dorenavant 
lors de l'assermentation d'un Douzenier ala charge de 
Depute des Etats de Deliberation il sera procede de 
suite a I' election d'un nouveau Douzenier a sa place. 

Celui qui aura gere la charge de Depute des Etats 
sera re-eligible a celle de Douzenier bien entendu 
qu'il ne sera pas oblige de gerer de nouveau la charge 
de Douzenier. 

Et sera cettc Ordonnance publicc et affi.chcc aux 
lieux ordinaires afin qnc personnc n'cn pretende cause 
d'ignorancc. 
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Le 20 Octobre 1900, parde1mnt Jfessire T. __ 1_000_. __ 

Godfrey Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

Machine a Vapeur.-Enquete. 

Sur !'application de :Messrs . .Fry Bros., d.e Londres, Machine a 
h d d . . , . l' . vapeur. marc an s e pwrres, propnetaues c un terram 

appele Hures l\'lares, en la paroisse et Clos du Vaile, 
pour permission d' eriger dans la ditc propriete unc 
machine a vapeur d'une force qui n'excedera pas 
vingt-quatre chevaux pour l'usage et les besoins du 
commerce de la pierre dans la dite propriete. Sur 
l' opposition de l' A vocat William Carey, agissant pour 
l\rlessrs. Nicolas Domaille et Pierre F. J. Falla, et de 
l'Avocat Victor G. Carey, agissant pour le Tres-Rev. 
Chanoine Bell, President du Comite de !'Education 
paroissiale du Valle, ~l.:\1. P. Falla, N. E. l\'lartin, 
Henry Carre, Nicolas Priaulx et soixante autres 
voisins, a l' octroi de la dite permission representant 
que les dits Fry Bros. ont !'intention de se servir de 
la dite machine a va penr pour casser et cribler des 
pierres, et que, d'apres ]'experience passee, la poussiere 
emanant des cribles travailles au moyen de machines 
a vapeur est non seulement nuisible aux recoltes mais 
malsaine et nuisible a la sante publique, et que le 
bruit et la fumee des dites machines sont aussi 
nuisibles. 

LA CouR a surt:is la consideration de la dite appli­
cation et a ordonne qu'enquete sera faite ace sujet. 

Le 17 NmJembre 1900, pardevant Messire T. 
Godfrey Carey, Chevalier, Baillif; presents, ~c. 

Chapelle "The Spurgeon Memorial Baptist Chapel" 
Licenciee. 

Le Rev. John Gard, ministre de la Chapelle Chapelle 

B t . l' "Tl S 'I · l B . licenciee. ap 1ste appe ec 1e purgeon 1v emor1a aptlst 
Chapel," situe au haut de Ia rue Berthelot, en la 
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__ 19_00• __ paroisse de St. Pierre-Port, lequcl edifice est tenu en 
fide'i-commis comme lieu de devotion suivant aux doc­
trines, rites et usages de la Societe dite "Particular 
Baptists," ayant supplie la Cour d'accorder licence et 
autorite pour la celebration de mariages dans le dit 
edifice et permission de faire enregi:.-;trer la dite licence 
et edifice dans !'office du Registraire, le tout suivant 
ct conformement a l' Article 27 de l'Ordonnance du 
14 Fevrier 1840, confirmce avec addition du 25eme 
Article par Ordre de Sa ~Iajeste en Conseil du 
:~ Octobre 1840, enregistre sur les Records de cette 
ilc le 24 du dit mois et an, a quoi recours, et ce pour 
tout et aussi longtemps seulement, que le dit edifice 
sera usite comme lieu ordinaire de devotion pour la 
dite Societe. La dite licence et autoritc a ete permise 
al_Jres que le ContrOle de la Reine a produit a la Cour 
un certificat signc de vingt Chefs de Famille, anglice 
"householders," demandant qne le dit edifice soit 
licencic pour la celebration de~ mariages et enr~gistre 
pour cet cffet dans l'officc dn Rcgistraire, et duquel 
certificat la tcncur suit :---

Guernsey, Nov. 17th, 1900. 

To the Crown Officers of the Royal Court. 

GENTLEMEN, 

'Ve, the undersigned ratepayers and householders, do by 
these presents declare that we have frequented the Spurgeon 
~Iemorial Baptist Chapel (which is used exclusively as a place 
of religious worship) as our ordinary place of worship during 
the space of at least one year, and desire to have the said 
chapel licensed by the Royal Court for the celebration of 
marriages therein in conformity with Article 27 of the Law 
relating to Births, Deaths and Marriages, sanctioned by an 
Order of Her Majesty in Council of the 3rd day of 
October, 1840. 

JOHN GARD, 10, Belmont Road. 
'VILLIAl\I J. HEAD, Vranguc, St. Peter· 

Port. 
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. JOHN ALLNUTT, 4, St .. John's Terrace, 
Guernsey. 

WILLIAM LE POIDEVIN, 2, Le Sommet, 
Mount Dorey. 

CLEMENT DAY, Mill Street. 
WILLIAM WEBBER, 42, Fountain Street. 
ELEAZAR LUCAS, Belvoir Villa, Foulon. 
CHARLES LE B. RO\VE, 30, Esplanade. 
EDWARD JEFFERYS, Warwick House, 

Grange. 
CHRISTOPHEH SENNER, Vauvert Road. 
FREDERICK BECKFORD, 59, ~fount 

Durand. 
CHAS. SMITH, Caledonian Nursery. 
HENRY CHARLES SMITH, Yalta Villa. 
JOHN MARCHAM, King's Road House. 
ROBERT TAYLOR, 9, Belmont Road. 
JOHN BARNICOAT, Pont Renier. 
FREDERICK J. EDMOND, 3, Route 

Isabelle. 
THOMAS WOOD, Gibauderie. 
HERBERT SCADDEN, Dalgairns Road. 
HENRY J. RAY, Parkhurst Terrace. 
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